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Le Parlement européen 2  est l’une des quatre principales institutions de l’Union 

européenne (UE). Il représente aujourd’hui les citoyens des 28 États membres par la voie de 

l’élection au suffrage universel direct et participe aux procédures décisionnelles à travers les 

pouvoirs législatifs, budgétaires et de contrôle. La création de cet organe unique dans le 

monde entier doit aux aspirations des hommes politiques et de grands savants depuis le 

18ème siècle ou encore le moyen âge selon certains auteurs3. Dans ces idées en faveur d’une 

Europe unie, un organe parlementaire dont la mission était d’organiser une réunion régulière 

afin de discuter des questions diverses constitue un projet innovant : la proposition de 

Claude-Henri de Saint-Simon pour un projet d’un Parlement européen similaire de celui du 

Parlement européen actuel, par exemple.  

Dans le 20ème siècle, ces initiatives pionnières influent sur la formation de 

mouvements fédéralistes, un groupe d’« avocat le plus optimiste de l’Union », dans le sens 

où elles contribuent à la formation d’idéologie et de vocabulaire des fédéraliste4. Dans les 

divers projets fédéralistes pour une Europe unie, d’une simple coopération entre les pays 

européens comme un projet d’Union économique et douanière européenne de Charles Gide 

à l’intégration entre les pays européens comme les projets de R. N. Coudenhove-Kalergi5 et 

Aristide Briand6, un système parlementaire composé d’une Chambre des Peuples et une 

Chambre des États a été déjà conçu dans les projets, surtout dans celui de Coudenhove-

Kalergi7. Connaissent l’« âge d’or » après la deuxième guerre mondiale8, les mouvements 

                                                
2  L’Assemblée parlementaire européenne (APE) est renommé le Parlement en 1962 en vue 

d’uniformiser l’appellation des États membres. La nouvelle dénomination est insérée en 1987 dans l’AUE 
et officialisée par le traité de Maastricht. Afin d’éviter la confusion de l’appellation dans cette thèse, 
l’Assemblée parlementaire européenne est tenue en compte dans la partie préliminaire, et le Parlement 
européen dans les parties suivantes. En ce qui concerne la dénomination, voir « Résolution relative à la 
dénomination de l’Assemblée », JOCE, le 26 avril 1962, p. 1045. 

3 Se font remarquer par l’excellence de l’initiative le poète italien Dante du moyen âge, l’avocat 
français Pierre Dubois du 16ème siècle, le roi de Bohëme Podiebrad, Sully pour le grand dessein, le juriste 
hollandais Hugo Grotius et le moine français Eméric Crucé au 17ème siècle, le fondateur de la province de 
Pennsylvanie William Penn, l’abbé de Saint-Pierre, Jean-Jacques Rousseau, Voltaire, Emmanuel Kant de 18ème 
siècle, et plus tard Victor Hugo, le philosophe français Pierre-Joseph Proudhon, l’Alphonse de Larmartine et 
Mazzini. 

4 SCALINGI Paula Louis, The European Parliament: Three-decade Search for a United Europe, 
Londres : Aldwych press ; Westport, Conn.: Greenwood press, 1980, p. 3. 

5 COUDENHOVE-KALERGI Richard Nicolaus, « Europas Erlösung » du 18 octobre 1922, Vossische 
Zeitung ; « Paneuropa : ein Vorschlag » du 17 novembre 1922 dans Neue Freie Presse ; Pan-Europa, Wien : 
Pan-Europa-Verlag, 1924. 

6  BARJOT Dominique, Penser et construire l’Europe : L’idée et la construction européenne de 
Versailles à Maastricht (1919-1992), Paris : Éditions Sedes, 2007, p. 52-53. 

7 COUDENHOVE-KALERGI Richard N., Pan-Europe, Paris : P.U.F., 1988 ; Vienne : Pan-Europa-Verl., 
1923, p. 123. 



 

16 
 

fédéralistes qui aboutissent à la création d’associations fédéralistes à partir de 19479 

cristallisent leurs actions par l’organisation de congrès internationaux à Montreux en août 

194710, à Gstaad en septembre 194711 et à La Haye en octobre 1948. La volonté collective 

des fédéralistes de chercher une meilleure forme de gouvernance et un système institutionnel 

pour une future Europe unie conduit à prévoir une « Assemblée européenne »12, une 

nécessité de la création de cet organe étant confirmée dans le Message aux européens de la 

dernière séance du congrès international de La Haye : « nous voulons une Assemblée 

Européenne, où soient représentées les forces vives de toutes nos nations »13.  

Le rêve d’une Assemblée européenne pour une Europe unie est concrétisé en 1949 par 

la création du Conseil de l’Europe avec l’Assemblée consultative. La structuration des 

premières organisations européennes, dont le Conseil de l’Europe et l’Union de l’Europe 

occidentale (UEO), pour laquelle une Assemblée européenne est considérée comme une 

structure essentielle incite une nécessité de création d’une véritable Communauté 

européenne dotée d’un Parlement européen avec les compétences substantielles. Ainsi, 

voient le jour l’Assemblée commune dans la Communauté européenne du charbon et de 

l’acier (CECA) en 1951, ensuite l’Assemblée parlementaire européenne (APE) dans la 

Communauté économique européenne (CEE) et la Communauté européenne de l’énergie 

atomique (CEEA ou Euratom) en 1957. 

On constate une énorme différence entre le Parlement européen actuel et l’APE créée 

par les traités de Rome que l’on vient de voir, vu que le Parlement actuel est doté du pouvoir 

de procédure législative ordinaire (PLO) depuis le traité de Lisbonne, laquelle est 

équivalente à la procédure de codécision instaurée par le traité de Maastricht, alors que 

                                                                                                                                                
8 GURGESS Michael, The british tradition of federalism, Londres : Leicester university press ; Cranbury: 

Associated university presses, 1995, p. 151. 
9 L’United Europe Movement initiée par W. Churchill ; les Nouvelles équipes internationales par les 

démocrates-chrétiens ; l’Union parlementaire européenne ; la Ligue européenne de coopération économique 
par Paul Van Zeeland ; le Comité international d’études et d’action pour les États-Unis socialistes d’Europe, 
renommées Mouvement socialiste pour les États-Unis d’Europe, par Paul-Henri Spaak.  

10 La création de « l’union des peuples autour d’un pouvoir fédéral efficace » avec « un gouvernement 
responsable » et d’« une cour suprême » est proposée. « La motion de politique générale du Congrès de 
Montreux dans Union européenne des fédéralistes », Rapport du premiers congrès annuel de l’UEF, 27-31 
août 1947 Montreux (Suisse), Genève : Union européenne des fédéralistes, p. 129-131. 

11 L’instauration d’« une communauté permanente sous le nom d’États-Unis d’Europe » est prpoposée. 
Article A-2, Résolution adoptée par la Conférence parlementaire européenne de Gstaad, le 9 septembre 1947, 
Archives historiques des CE, Florence ; Villa Il Poggiolo.  

12 Article 8. Ibid, p. 5-7. 
13 « Message aux Européens (La Haye, 7-10 mai 1948), Résolution politique du congrès européen de la 

Haye (7-10 mai 1948) ». Congrès de l’Europe : Résolutions, p. 15-16. 
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l’APE était un organe consultatif, sans pouvoir effectif. Ces décalages entre les compétences 

juridique et politique de l’APE et celles du Parlement européen actuel ont suscité la curiosité 

académique des auteurs. 

 

La problématique  
  

L’évolution du Parlement, d’un organe purement consultatif à un organe parlementaire 

qui dispose des compétences législatives et budgétaires, est menée d’abord dans un aspect 

juridique et institutionnel, autrement dit par les révisions de traités. Chaque révision de traité 

apporte un changement radical à ses compétences. En 1957 quand les traités de Rome sont 

signés, seul le pouvoir de délibération lui est attribué avec une possibilité de déposer une 

motion de censure contre l’organe exécutif dans une condition moins rigoureuse que celle 

réservée à l’Assemblée commune de la CECA. Dans les années 1970, les premières 

modifications de traités de Rome sont effectuées, cependant seulement pour les procédures 

budgétaires, une partie de ces modifications ayant été prévues depuis les traités de Rome. En 

1986, l’Acte unique européen (AUE) lui octroie une procédure de coopération et un avis 

conforme, lesquels lui permettent de prendre pour la première fois une décision avec le 

Conseil de ministres concernant certaines questions. Ensuite, le traité de Maastricht lui 

attribue en 1992 une procédure de codécision grâce à laquelle le Parlement est habilité à 

partager le pouvoir de décision avec le Conseil ; le traité d’Amsterdam et le traité de Nice 

élargissent, respectivement en 1997 et en 2001, la portée de compétences parlementaires. Le 

traité de Lisbonne introduit en 2007, dans les procédures décisionnelles des Communautés, 

la PLO qui remplace la codécision. Il découle de ces modifications consécutives de traités le 

renforcement des procédures décisionnelles existantes et l’instauration de nouvelles 

procédures dont la portée est considérablement étendue qu’auparavant. 

Il n’est pas surprenant de constater que, durant la préparation d’une révision de traité, 

il y a des divergences d’opinions, voire des tensions, entre les parties ayant des intérêts 

différents ou contraires, qui aboutissent à un accord au bout de discussions et de 

négociations longues et complexes. Si situant au cœur de ces débats sur l’avenir des CE, le 

Parlement se fait remarquer par un progrès d’ampleur, notamment par l’évolution de ses 

compétences. La nécessité de renforcer les compétences parlementaires et les accords sur le 

Parlement plus puissant entre les parties concernées est mise en valoir. Face aux États 
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membres qui veulent conserver leur souveraineté vis-à-vis de la Communauté européenne et 

aux autres institutions européennes dont le Conseil de ministres qui ne souhaitent pas 

dessaisir leurs compétences en faveur du Parlement, les argumentations en faveur de 

l’extension des compétences parlementaires étaient un objet difficile à atteindre.  

Lors de la création du Parlement en 1957, on peut imaginer qu’il était très difficile 

d’engager et d’admettre ce genre d’arguments par le parlement lui-même et surtout face aux 

autres institutions. On peut demander comment dans le cadre des CE où les traités ne lui a 

attribué que des compétences minimums le Parlement a réussi à se constituer en objet de 

discussion, à formuler et à imposer aux autres institutions et aux États membres des 

revendications tendant à renforcer ses compétences. Quells processus lui ont permis de 

devenir le Parlement d’aujourd’hui dans un univers où il n’a pas pouvoirs législatifs garantis 

par les traités ?  

Ces processus se fondent sur les principes de la démocratie et de la séparation de 

pouvoirs, maintes fois repris par les fondateurs des Communautés et les représentatives 

européens. Le contrôle démocratique exercé par le Parlement est considéré comme une 

condition indispensable par les membres du Parlement dont Altiero Spinelli, l’un des 

fondateurs des CE,14 et Alfred Bertrand, député belge15. Le principe de la séparation de 

pouvoirs est aussi un but des pères fondateurs des CE, par exemple l’évocation de Jean 

Monnet en 195216 et la prétention de Konrad Adenauer, chancelier de la République 

fédérale de l’Allemagne (RFA), concernant un système bicaméral, deux institutions 

législatives pour les CE17. Ce principe constituera l’un des arguments essentiels pour le futur 

du Parlement européen, comme l’affirme A. Spinelli pour qui l’UE devrait être fondée sur ce 

principe18, mais aussi par Martin Bangemann19, député allemand et vice-président de la 

                                                
14 SPINELLI Altiero, Rapport fait au nom de la commission institutionnelle sur les orientations du 

Parlement européen relatives à la réforme des Traités et à la réalisation de l’Union européenne A – 
Proposition de résolution, doc. 305, 1982, p. 5-6, 8. 

15 BERTRAND Alfred., Rapport fait au nom de la commission politique sur l’Union européenne, doc. 
174, 1975, p. 9. 

16 Allocutions prononcées par M. Jean Monnet, Président de la Haute Autorité, à la première séance de 
l’Assemblée du 11 septembre 1952 à Strasbourg, Strasbourg : Communauté européenne du charbon et de 
l’acier, septembre 1952, p. 17-30. 

17 Dans la première déclaration devant l’Assemblée commune en 1952. Cité par CORBETT Richard, 
JACOBS Francis Brendan et SHACKLETON Michael, The European Parliament, Londres : John Harper, 2003, p. 
172. 

18 SPINELLI A., Rapport, doc. 305, 1982, p. 5-6, 8. : JOCE, n° C 238, le 13 septembre 1982, p. 25-28. 
19 BANGEMANN Martin, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget 

général des Communautés européennes pour l’exercice 1979 (doc. 296/78), doc. 400, 1978, p. 13. 
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commission des budgets du Parlement20, et par Arved Deringer21, député allemand, qui 

estiment que l’équilibre institutionnel devrait établi par la mise en place de la séparation de 

pouvoirs dans les CE. Les principes de la démocratie et de la séparation de pouvoirs servent 

alors à soutenir les revendications pour le renforcement des pouvoirs existants afin que le 

Parlement, « organe de contrôle démocratique », « devrait avoir la possibilité de juger 

l’action de l’exécutif »22 et ait une structure plus efficace. D’où une série de discussions sur 

le choix entre des fonctions dont le Parlement devrait disposer, par exemple l’élection au 

suffrage universel direct, et l’attribution de nouvelles compétences23, y compris les pouvoirs 

législatifs équivalents à ceux du Conseil24 qui exige la révision des traités25.  

Entre les parlements nationaux fondés sur les principes de démocratie et de la 

séparation de pouvoirs et une assemblée internationale créée par une logique différente, 

c’est-à-dire sans compétences comparables aux parlements nationaux, la question de 

positionnement du Parlement européen est mise en cause. Dans un schéma proposé par 

Walter Bagehot, auteur d’un ouvrage classique portant sur l’analyse de la vie publique 

britannique et le parlementarisme 26 , les cinq fonctions à savoir élective, expressive, 

éducatrice, informative et législative sont présentées comme les conditions constituantes 

d’un parlement national27. Quant au Parlement européen, il a pu exercer au moment de sa 

création que deux fonctions : la fonction expressive à travers le pouvoir de délibération, en 

tant que représentant de chaque État, pour représenter les opinions des peuples au plan 

européen ; une fonction éducatrice visant à corriger les erreurs de l’organe exécutif à travers 

la motion de censure à l’encontre de la Commission. Il a eu aussi une possibilité de 

s’acquitter de la fonction élective à condition que l’élection au suffrage universel direct soit 

introduite par les États membres. Néanmoins, ses fonctions expressive et éducatrice peuvent 

                                                
20 Il sera nommé comme vice-président de la Commission européenne (1988-1995).  
21 DERINGER Arved, Rapport fait au nom du comité des présidents sur le cinquième rapport général sur 

l’activité de la CEE, doc. 74, 1962, p. 39-40. 
22 CARCATERRA Antonio, Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur 

le vote des projets de budgets de fonctionnement de la C.E.E. et de la C.E.E.A., doc. 102, 1964, p. 7. 
23 SOLDATOS P., 1989, op. cit., p. 178. 
24 SPINELLI A., Rapport, doc. 305, 1982, p. 9. 
25 SPINELLI A., Rapport fait au nom de la commission institutionnelle sur la position du Parlement 

européen sur l’Acte unique approuvé par la Conférence intergouvernementale le 16 et 17 décembre 1985, doc. 
199, 1985, p. 4-5. 

26 Cet ouvrage fait daté, mais a toujours son utilité pour les recherches récentes, voir, par exemple, LE 
DIVELLEC Armel, « Bagehot et les fonctions du Parlement (britannique). Sur la genèse d’une découverte de la 
pensée constitutionnelle », Jus Politicum, 2012, n° 7, p. 1. 

27 BAGEHOT Walter, The English Constitution, Londres : The Fontana Library, 1963, p. 150-154. 
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être mises en cause, faute de l’élection au suffrage universel direct qui permet au Parlement 

d’avoir un lien direct avec les peuples et en raison du caractère irrévocable de la motion de 

censure. Pour la fonction informatrice, le Parlement était incompétent pour informer des 

peuples européens sur les activités communautaires. Idem pour la fonction législative qui a 

été exercée jusqu’à l’AUE par le Conseil des ministres. Il n’a été ainsi en 1957 qu’une 

Assemblée internationale qui se teinte légèrement de caractéristiques des parlements 

nationaux. L’appréciation de 1970 de Pierre Ginestet, auteur d’un ouvrage portant sur le 

Parlement européen dans la collection « Que sais-je », selon laquelle le Parlement 

« participe, de façon plus ou moins complète, à toutes les fonctions classiques d’un 

parlement : fonction législative, fonction de contrôle et de sanction, fonction budgétaire »28, 

était ainsi loin de décrire la réalité des Communautés jusqu’aux années 60. 

Ceci étant, le Parlement européen constitue un « défaut »29  depuis le début et 

provoque une grande déception des représentants des CE. Il était enfermé dans le « cirque 

itinérant », étant « occupé constamment à faire des répétitions d’une pièce qu’on ne joue 

jamais »30. Il demeure le plus défavorisé dans les Communautés puisque la séparation de 

pouvoirs ou l’équilibre institutionnel ne sont pas réalisés comme il l’a souhaité. Il se 

contente ainsi d’un rôle de « laboratoire d’idées »31 pour organiser « un dialogue permanent 

entre un organisme européen responsable de proposer des solutions aux problèmes 

communs (i.e. la Commission) et les gouvernements nationaux qui expriment les points de 

vues nationaux »32. Cependant, il semble « libre dans son organisation, libéral dans sa 

pratique, presque libertaire dans ses mœurs »33. Il paraît alors logique dans une optique que 

le Parlement doive être fondé sur les principes de la démocratie et de la séparation de 

pouvoirs et que le Parlement démocratique doive être légitimé par les compétences 

renforcées.  

Cette thèse a pour objectif de rendre compte les processus qui conduisent à 

                                                
28 GINESTET Pierre, Le Parlement européen, Série de Que sais-je ?, Paris : P.U.F., 1970, p. 41. 
29 SASSE Christoph, « Le renforcement des pouvoirs du Parlement et spécialement ses nouveaux 

pouvoirs budgétaires », dans SASSE C., Le Parlement européen : pouvoir, élection, rôle futur, Actes du 
huitième colloque de l’I.E.J.E. sur les Communautés européennes organisé à Liège les 24, 25 et 26 mars 1976, 
Liège : Institut d’études juridiques européennes, Collection scientifique de la faculté de droit, d’économie et de 
sciences sociales de l’Université de Liège, n° 42, 1976, p. 22. 

30 Loc. cit. 
31 SCHUMAN Robert, Pour l’Europe, Paris : Nagel, 1964, p. 133. 
32 MONNET J., Mémoires, Paris : Fayard, 1976, p. 517. 
33 POIGNANT Bernard, Voyage au cœur du Parlement européen, Paris : Jean Jaurès Fondation, 2009, p. 

11. 
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l’amélioration de ses procédures décisionnelles ou au renforcement de ses compétences. Ces 

processus seront examinés et analysées à travers les revendications formulées et les discours 

prononcés au sein du Parlement et devant les autres institutions européennes et les États 

membres. Les recherches précédentes portant sur le Parlement européen ainsi que 

l’évolution de ses procédures décisionnelles permettront de voir quels sont les principaux 

intérêts des autres chercheurs à l’égard de ces questions et de quelles manières ils les ont 

analysées.  

 

Les recherches précédentes et ses limites 

 

Pendant longtemps, le Parlement européen était sous-évalué, en dépit de son statut et 

son importance dans les CE. Les compétences du Parlement qui n’avaient pas un effet 

substantiel, notamment juridique, n’ont pas constitué un sujet intéressant34. En effet, les 

recherches portant sur le Parlement sont moins nombreuses que celles sur le Conseil de 

ministres ou la Commission européenne. La plupart d’ouvrages qui s’intéressent à cette 

question ont demeuré au niveau de la description. Pourtant, le Parlement, perçu comme « un 

univers étrange », fait son entrée sur le devant de la scène de la CE et fascine d’emblée les 

chercheurs35 dès années 70 à la mise en place des réformes budgétaires et l’introduction de 

l’élection au suffrage universel direct36. 

Parmi les recherches concernant le Parlement, l’approche classique étudiant 

l’évolution du Parlement est historique. Celle-ci met l’accent sur l’influence du contexte 

historique sur les CE et le Parlement, notamment sur l’évolution des compétences et des 

structures parlementaires37 . Cependant, cette focale sur le contexte historique néglige 

souvent les initiatives propres du Parlement pour son développement. De même, les 

recherches portent l’évolution juridique du Parlement suite à la révision de traités ou la 

                                                
34 COSTA Olivier, Le Parlement européen, assemblée délibérante, Bruxelles : Éditions de l’Université 

de Bruxelles, 2001, p. 115. 
35 ABÉLÈS Marc, La vie quotidienne au Parlement européen, Paris : Hachette, 1992, p. 9. 
36 SCULLY Roger, « The European Parliament », dans CINI Michelle, European Union Politics, Oxford ; 

New York : Oxford University Press, 2007, p.175. 
37 BITSCH Marie-Thérèse, Histoire de la construction européenne de 1945 à nos jours, Bruxelles : Ed. 

Complexe, 2008. ; GERBET Pierre, La construction de l’Europe, Paris : A. Colin, 2007. et 1957, la naissance du 
marché commun, Bruxelles : Ed. Complexe, 1987. ; LIPGENS Walters, A History of European Integration : Vol. 
1, 1945-1947, The Formation of the European Unity Movement, Oxford : Clarendon, 1982. ; QUERMONNE 
Jean-Louis, op. cit.. 
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conclusion des accords interinstitutionnels. Portant l’intérêt sur la comparaison des textes 

anciens et nouveaux, les auteurs de cette approche examinent le nouvel effet juridique 

apporté par la modification38. Enfermée ainsi dans les textes, l’approche juridique ne permet 

pas d’apercevoir et de rendre compte des changements hors des aspects juridiques, 

notamment le changement de contextes politique ou historique. 

Par ailleurs, les recherches concernant l’évolution du Parlement, notamment ses 

procédures décisionnelles, ses pouvoirs et ses structures, sont centrées sur l’observation du 

développement du Parlement suite à la révision des traités ou à la mise en place des 

nouvelles dispositions39. S’appuyant sur une analyse comparative des fonctionnements du 

Parlement européen et des parlements nationaux, certains auteurs, notamment les anglo-

saxons, en tirent une conclusion selon laquelle le Parlement commence à fonctionner plus ou 

moins comme un parlement national40. Ceci opère à travers l’analyse des comportements de 

vote ou les positionnements des partis politiques du Parlement européen. Ces recherches ne 

s’intéressent pas aux tentatives du Parlement qui n’aboutissent pas à un résultat concret, 

alors que ces tentatives contribuent à approfondir des discussions parlementaires sur 

l’évolution du Parlement européen et à servir de base des revendications formulées par lui-

même en ce sens.  

En outre, les politiques intérieures relatives à une question particulière, par exemple le 

marché commun ou l’agriculture, et les politiques extérieures vis-à-vis des pays tiers 

constituent l’un des sujets importants de ces recherches. Se focalisant sur le changement et 

l’évolution de politiques parlementaires, ces recherches apportent leur pierre à l’édifice, en 

mettant en lumière les activités et les politiques du Parlement. Cependant, elles n’observent 

pas la contribution du Parlement à l’évolution de ses propres compétences.  

Ce qui échappe en effet à ces recherches est le fait qu’elles ont sous-estimé les 

tentatives faites par le Parlement pour améliorer les procédures décisionnelles et renforcer 

                                                
38 JACQUÉ Jean-Paul, Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris : Dalloz, 2003. ; REUTER Paul, 

Institutions internationales, Paris : Presses universitaires de France, 1972.  
39 COSTA Olivier, op. cit.. ; JACQUÉ J.-P., BIEBER Roland, CONSTANTINESCO Vlad et NICKEL Dietmar, 

Le Parlement européen, Paris : Economica, 1984. ; SOLDATOS Panayotis, Le système institutionnel et politique 
des Communautés européennes dans un monde en mutation, Bruxelles : Bruylant, 1989. ; WALLACE Helen, 
WALLACE William et WEBB Carole, Policy-making in the European Communities, Londres ; New-York ; 
Toronto : J. Wiley, 1997. 

40 HIX Simon, « A supranational party system and the legitimacy of the European Union », The 
international spectator, vol. 37, issue 4, april 2002, p. 49-51. ; TSEBELIS George, « The Power of the European 
Parliament as a Conditional Agenda Setter », American Political Science Review, vol. 88, 1994, p. 128-142.  
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ses compétences avant l’entrée en vigueur de l’AUE, notamment quand la procédure de 

coopération et l’avis conforme lesquelles lui confèrent pour la première fois les compétences 

législatives. Ceci s’explique principalement par le fait que l’absence d’influence juridique et 

substantielle du Parlement sur les procédures décisionnelles des CE signifie, aux yeux des 

auteurs, que les avis du Parlement adoptés durant cette période n’ont pas de grande 

importance et ne méritent pas enfin d’être analysés. Mais, au fur et à mesure que ses 

compétences étendues et l’introduction de l’élection au suffrage universel direct lui donnent 

une plus grande marge d’action et une légitimité démocratique, les études sur les 

compétences et les activités du Parlement deviennent nombreuses. Il en va de même pour les 

renforcements des pouvoirs législatifs par l’AUE en 1986, le traité de Maastricht en 1992, le 

traité de Nice en 2001 et le traité de Lisbonne en 200741 grâce auxquels le Parlement joue 

un rôle clé non seulement dans les procédures décisionnelles des Communautés, mais aussi 

dans les recherches scientifiques.   

Bien évidemment, sont constatées certaines études précédentes qui observent avec 

attention une partie des efforts fournis par le Parlement pour renforcer ses compétences dont 

les rapports importants qui suscitent les échos non seulement au sein du Parlement, mais 

aussi dans d’autres institutions ainsi que les États membres. Ce sont par exemple les travaux 

de Hans Furler, député allemand et président de l’Assemblée commune (1956-1958) et du 

Parlement européen (1960-1962), de Karel Van Miert, député belge42, et de Klaus Hänsch, 

député allemand et président du Parlement (1994-1997), qui portent sur le renforcement des 

pouvoirs du Parlement. Dans le domaine budgétaire, sont étudiés les rapports de Georges 

Spénale, député français, président du Parlement européen (1975-1977) et président du 

groupe socialiste du Parlement européen (1974-1975), concernent le renforcement de ses 

pouvoirs budgétaires. Sont également étudiées les déclarations du Conseil de ministres, 

notamment celle de 1960 en faveur d’une extension à tous les problèmes importants des 

consultations de l’Assemblée, et les travaux de la Commission dont la déclaration en 1963 

de Walter Hallstein, premier président de la Commission (1958-1967), relative au 

renforcement des pouvoirs du Parlement et celle prononcée en 1985 par Jacques Delors, 

président de la Commission (1985-1995), à l’égard de la coopération étroite entre le 

Parlement et la Commission.  

                                                
41 Les années indiquent l’année de la signature du traité. 
42 Il sera nommé vice-président de la Commission européenne (1993-1995). 
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Or, ces observations qui se concentrent seulement sur quelques-unes parmi ces 

revendications du Parlement très riches et constantes risquent de conduire à une 

conclusion hâtive selon laquelle : le Parlement revendique le renforcement de ses pouvoirs 

« depuis toujours »43. Se focalisant sur une infime partie des revendications, elles ne donnent 

pas à voir quels efforts fait le Parlement, depuis quand et comment. En même temps, elles 

perdent de vue l’ensemble des revendications ainsi que leur contribution à l’évolution des 

procédures décisionnelles du Parlement et ses compétences. Pourtant, ces évolutions 

reposent en effet sur les tentatives du Parlement et d’autres institutions en la matière la 

plupart desquelles n’ont pas apporté un effet immédiat, ni une conséquence importante en ce 

sens. Pour cette raison, faire valoir ces revendications qui sont parfois mineures est 

nécessaire, voire indispensable, vu que ce sont celles-là qui servent de fondements de 

grandes argumentations sur l’évolution parlementaire.  

Se posent également une série de questions. Comment et à partir de quand les opinions 

des institutions communautaires en faveur d’un Parlement avec les compétences renforcées 

se sont-elles constituées ? Quelle était la position du Parlement ? Le Parlement a-t-il mis la 

priorité sur ses pouvoirs qui ont un effet substantiel et juridique ou sur les pouvoirs initiaux, 

à savoir les pouvoirs consultatifs ? Entre les pouvoirs législatifs et budgétaires, lequel a-t-il 

privilégié ? Enfin, cette recherche examinera si les revendications du Parlement suivront 

l’évolution des pouvoirs des parlements nationaux, d’abord pour s’octroyer les pouvoirs 

budgétaires, ensuite les pouvoirs législatifs. 

 

Les sources et la méthode d’analyse 

 

La plupart de revendications parlementaires en faveur du renforcement de ses 

compétences sont formulées dans les procédures décisionnelles des Communautés, 

notamment les procédures de consultation. Cette pratique parlementaire se continue tout au 

long de la période de notre recherche, depuis la création de l’Assemblée consultative de la 

CECA jusqu’à l’entrée en vigueur de l’AUE. Les résolutions, conséquence de la procédure 

de consultation du Parlement par le Conseil, étaient une voie majeure grâce à laquelle le 
                                                

43 PASETTI BOMBARDELLA Francesco, « Le Parlement face au Conseil », dans LOUIS Jean-Victor et 
WAELBROECK Denis, Le Parlement européen dans l’évolution institutionnelle, Colloque organisé par l’Institut 
d’études européennes de l’Université libre de Bruxelles, du 24 au 26 septembre 1987, Collection d’Etudes 
européennes, Bruxelles : Édition de l’Université de Bruxelles, 1989, p. 37. 
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Parlement pouvait se communiquer avec autres institutions des Communautés et les États 

membres. Elles constituent notre ressource principale d’analyse qui permet de rendre 

compte d’une attitude ou d’une position du Parlement vis-à-vis d’une question particulière. 

Elles sont fondées sur des rapports préparés par un rapporteur qui rassemble les débats des 

membres de la commission compétente du Parlement. Ces rapports sont composés en 

général de deux parties : une proposition de résolution qui résume l’avis du Parlement sur 

une question soulevée par la Commission et le Conseil ; un exposé des motifs qui motive 

cette proposition de résolution. Une fois qu’un rapport est adopté dans une commission 

parlementaire, il est transmis à la séance plénière. Cette fois-ci, seule la proposition de 

résolution fait l’objet d’un vote de l’ensemble des députés européens alors que l’exposé des 

motifs sert de document de base. Constituant un avis officiel du Parlement, cette résolution 

est transmise au Conseil et à la Commission, éventuellement aux États membres et aux 

autres institutions. 

Nous avons exclu les entretiens de ce travail, méthode souvent jugée très utile pour 

une recherche portant sur un champ ou un objectif peu connu. Ceci est lié au fait que la 

plupart des députés européens, surtout des premières décennies du Parlement, sont décédés. 

Pour des députés qui sont encore capables de faire des témoignages sur l’évolution des 

procédures décisionnelles du Parlement, ils ne se sont pas avérés être de meilleurs témoins 

soit parce qu’ils ne peuvent pas rendre compte ce qu’ils ont observé en raison de 

l’ancienneté de leurs activités au sein du Parlement ou parce qu’ils n’étaient pas très actifs 

en ce sens et n’ont occupé qu’une place mineure. En revanche, les discours, les 

autobiographies et les entretiens publiés ou mis en ligne sur un site internet sont pourtant 

pris en compte et examinés. Ces problèmes conduisent cette recherche à une analyse des 

archives disponibles, notamment les documents de base sur les activités du Parlement. 

Pour cette thèse, les résolutions basées sur des rapports sont retenues, car les 

résolutions établies sans rapports, notamment dans le cadre de la consultation d’urgence qui 

exonère le Parlement d’un travail de préparation d’un rapport pour lui permettre de réagir 

vite à la demande d’un avis en urgence par le Conseil, sont restées pendant longtemps peu 

nombreuses et en outre ont traité dans la plupart des cas des questions purement techniques. 

Comme il n’y pas d’exposé des motifs, les résolutions sans rapports n’ont pas constitué des 

ressources riches à examiner et ne permettent pas de détecter des intentions du Parlement. Et, 

seules les résolutions adoptées en séance plénière sont retenues pour l’analyse parce que ce 
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sont elles qui constituent les avis officiels du Parlement. Ainsi, « la résolution avec rapport » 

signifiera dans cette thèse une résolution présentée dans un rapport, adoptée en séance 

plénière du Parlement. 

Quant à la période de recherche, elle s’étend de 1952, date de mise en fonction de 

l’Assemblée de la CECA, précurseur du Parlement européen, à 1986, année de la signature 

de l’AUE, moment d’instauration de la première procédure législative du Parlement. Nous 

ne prenons pas en compte la période d’avant 1952 parce que les Assemblées des autres 

institutions européennes n’ont pas apporté une contribution grande et directe à la création de 

l’Assemblée commune de la CECA, ni à l’APE de la CEE et de la CEEA. Notre recherche 

ne s’étend pas non plus après 1986 parce que, depuis l’entrée en vigueur de l’AUE, le 

Parlement exerce des pouvoirs législatifs, même de manière limitée, par la procédure de 

coopération et l’avis conforme. 

Au total, 4 323 résolutions basées sur les rapports, précisément les 4 251 du Parlement 

européen de la CEE et de l’Euratom et 72 de l’Assemblée commune de la CECA sont 

rassemblés et analysées. Des documents divers du Parlement, notamment des débats, des 

rapports des commissions parlementaires qui ne sont pas adoptés en séance plénière ou 

même ceux rejetés par la commission compétente, des questions écrites et orales, des 

questions pour l’heure des questions et des lettres des présidents du Parlement destinées aux 

autres institutions ou aux États membres sont pris en compte. Des documents des autres 

institutions, par exemple les déclarations de la Commission et du Conseil et des lettres 

échangées entre le Parlement et les autres institutions, font également l’objet d’analyse.  

Ces rapports composés de la résolution et de l’exposé des motifs sont recueillis au 

Centre archivistique et documentaire (CADROC) 44  du Parlement européen où sont 

conservés l’ensemble de documents issus de ses activités, par exemple une collection 

complète des résolutions et des propositions de résolution, des rapports des commissions 

parlementaires, des débats et des procès-verbaux des séances plénières et des réunions des 

commissions du Parlement depuis 195245. Pour vérifier s’il y des rapports manquants et 

éventuellement afin de les compléter, nous avons mis en parallèle les rapports rassemblés au 
                                                

44 Le CARDOC est un dépositaire des archives du Parlement européen, créé conformément aux 
fondements du « Service des archives » de l’Assemblée commune en 1952, de l’Assemblée ad hoc en 1953 et 
de l’APE en mars 1958. Adresse : Centre Européen du Kirchberg, Bâtiment Schuman (rez-de-chaussée), L-
2929 Luxembourg, E-mail : arch-info@europarl.eu.int.  

45 CARDOC, Description des principaux types de documents et collections faisant partie des archives 
intermédiaires ou historiques, septembre 2012. www.europarl.europa.eu/pdf/cardoc/fonds_collections_fr.pdf.  
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CARDOC et les listes de rapports de 1958 à 1962 publiées dans l’Annuaire-manuel du 

Parlement et celles de 1962 à 1967 l’Annuaire du Parlement européen46.  

À partir de l’analyse de ces sources parlementaires, les statistiques ainsi que les 

graphiques sont obtenus. La plupart de graphiques et tableaux sont préparés et établis par 

l’auteur de cette thèse. Afin d’éviter la répétition, la mention de l’auteur pour les graphiques 

et les tableaux est supprimée, sauf les cas où le résultat des autres chercheurs est mobilisé 

pour soutenir l’hypothèse de cette recherche. Dans le cas dernier, la source sera précisée.  

À cause d’une complexité des documents du Parlement, on peut constater qu’il y a une 

différence non négligeable entre des résultats des chercheurs obtenus à partir des mêmes 

sources. Ceci est lié au fait que les auteurs ont employé de différents critères d’analyse des 

documents parlementaires, sans donner une définition ou une explication sur les critères ou 

les termes utilisés.  Dans le cas où on analyse les résolutions, certains chercheurs calculent 

les résolutions du Parlement, sans distinguer entre les résolutions présentées avec rapport et 

celles sans rapport, ou entre les résolutions adoptées et celles rejetées en séance plénière qui 

ne forment pas les avis officiels du Parlement. Il y a en plus plusieurs procédures appliquées, 

c’est-à-dire des procédures de consultations obligatoire et facultative, et celle d’une 

délibération d’initiative. Les années parlementaires qui commence en mars de chaque année 

et celles civiles en janvier constituent un élément qui suscite une confusion. D’où les 

conséquences contradictoires même dans un seul travail d’un auteur47.  

S’appuyant sur les archives documentaires du Parlement, les revendications formulées 

par le Parlement pour améliorer les procédures décisionnelles, renforcer ses pouvoirs 

existants et instaurer des nouveaux pouvoirs législatifs sont relevées et analysées. Il en est 

ainsi des revendications concernant des critiques de limites et de lacunes des pouvoirs du 

                                                
46 Depuis 1968, le Parlement ne publie plus la liste des rapports parlementaires dans l’Annuaire du 

Parlement européen. 
47 Pour les exemples, voir JACQUÉ J.-P., ROLAND B., CONSTANTINESCO V. et NICKEL Dietmar, op. cit., p. 

106-111. et FURLER Hans, Rapport fait au nom de la commission politique sur les compétences et les pouvoirs 
du Parlement européen, doc. 31, 1963, p. 29-33. Dans le premier ouvrage, les documents divers de 1980 à 
1983 pris par les auteurs ne sont qu’une partie des documents entiers, soit la moitié, soit environ deux tiers. 
Ensuite, la liste des consultations établie par H. Furler (1958-1963) paraît également incorrecte. C’est parce 
qu’en ce qui concerne des rapports qui incluent plusieurs résolutions, les auteurs doivent déterminer s’il va 
compter les avis selon le nombre des résolutions ou celui du rapport. Or, le député allemand a fait un travail 
contradictoire, puisque il l’a compté tantôt un seul avis, tantôt plusieurs pour un rapport avec plusieurs 
résolutions. Par exemple, H. Furler a compté 4 avis pour un rapport qui a 4 avis (doc. 72, 1961), tandis qu’un 
seul avis pour un rapport qui a pourtant deux résolutions (doc. 91, 1961). En plus, il a omis deux rapports 
adoptés dans la procédure de consultmanation obligatoire, l’un adopté en octobre 1961 (doc. 74, 1961) et 
l’autre en novembre 1962 (doc. 107, 1962). Et, il a double noté le même rapport (doc. 116, 1962). 
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Parlement attribués par les traités de Rome, par exemple une critique de non-respect de son 

droit d’être informé comme les « graves lacunes »48 et une autodérision sur ses pouvoirs 

comme étant de « maigres pouvoirs »49 et de la procédure de consultation comme une 

simple « tactique intentionnelle destinée à transformer le Parlement en un organe donnant 

l’“imprimatur” » ou « la tactique du “porte-manteau” »50. Autre exemple est la critique qui 

souligne que « force est malheureusement de constater qu’en principe le Conseil fait trop 

peu de cas des avis du Parlement » et que cela paraît « scandaleux que l’on puisse supposer 

que le Conseil des ministres des transports délibère régulièrement sans tenir compte des avis 

du Parlement »51.  

Les résultats obtenus par cette analyse des textes parlementaires sont catégorisés selon 

les objectifs : de simples revendications pour la mise en œuvre des procédures 

décisionnelles du Parlement prescrites par les traités de Rome ; aux souhaits de 

l’instauration des nouveaux pouvoirs, surtout celle des pouvoirs législatifs. Cette 

catégorisation des revendications parlementaires sont fondée sur les autres critères d’analyse 

concernant le contenu de revendications, les années, les commissions parlementaires ou les 

procédures appliquées. Les critiques et les revendications du Parlement concernant des 

problèmes liés aux informations requises pour la préparation d’une résolution avec un 

rapport sont prises en compte et analysées pour observer le comportement du Parlement 

ainsi que son évolution. Ces revendications sont présentées souvent sous forme d’une ou des 

phrases, mais parfois d’un long texte équivalent à une partie ou un chapitre de rapport, ou 

d’un rapport entier dans le cas où le Parlement souhaite mettre l’accent sur la question 

concernée. Les critiques et les revendications retenues pour cette recherche sont analysées et 

regroupées selon les critères des années et des commissions parlementaires afin de voir 

l’évolution annuelle ou selon les domaines. Cela permet d’établir un graphique ou un 

tableau lesquels facilite la compréhension de revendications du Parlement.  

                                                
48 GOES VAN NATERS V. D., Rapport fait au nom de la commission politique sur les modalités de 

participation du Parlement européen à la procédure de conclusion d’accords commerciaux entre les 
Communautés européennes et des pays tiers ou des institutions étrangères à la Communauté, doc. 119, 1964, p. 
7. 

49 WALZ Hanna, Rapport fait au nom de la commission de l’énergie et de la recherche sur la 
proposition modifiée de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 583/77) relative à un 
règlement concernant le soutien de projets communs d’exploration d’hydrocarbures, doc. 90, 1978, p. 14. 

50 Ibid, p. 100. 
51 SEEFELD Horst, Rapport fait au nom de la commission de la politique régionale, de l’aménagement 

du territoire et des transports sur l’état et le développement de la politique commune des transports, doc. 512, 
1978, p. 58-59. 
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La définition de termes  

 

La définition des termes employés dans cette thèse doivent être donnée pour une 

compréhension claire. Nous soulignons la différence entre l’Assemblée et le Parlement, 

objectifs principaux de cette thèse. On peut définir l’Assemblée comme un « organe 

délibérant, élu par le peuple, chargé de représenter dans la gestion des affaires de l’État »52. 

L’Assemblée consultative est dotée d’un droit de consultation obligatoire sur la gestion des 

affaires de l’État et l’Assemblée législative est dotée des pouvoirs d’adopter la loi53. Le 

Parlement est quant à lui une « Assemblée ou ensemble des assemblées exerçant le pouvoir 

législatif »54. De la perspective historique, le mot Parlement vient de l’Angleterre où les 

deux chambres partageaient, dès le 13e siècle, les pouvoirs afin de faire face au roi Jean Sans 

Terre55, tandis qu’il désignait en France, avant la Révolution française de 1789, des 

parlements qui jouaient un rôle des cours souverains de justice et de l’organe administratif56. 

Dans le temps moderne, le Parlement, devient un organe disposant de triple fonction : 

adopter le budget ; élaborer la loi ; contrôler l’action de l’exécutif57. Au sein du Parlement 

européen, l’APE, renommé le Parlement européen en 1962 en raison de l’harmonisation 

d’appellation des États membres, était l’Assemblée consultative, devenant, avec les 

réformes budgétaires des années 70 et l’AUE, une Assemblée législative ou un parlement. 

La compétence et le pouvoir sont souvent source de confusion. Si la compétence est 

une « aptitude d’une autorité à effectuer certaines actes, d’une juridiction à connaître d’une 

affaire, à la juger »58, le pouvoir est « un droit détenu, légitimement ou illégitimement, par 

un individu ou un groupe d’individus, d’édicter des règles et de contraindre une population à 

les respecter en utilisant, si nécessaire, la force »59. À propos du Parlement européen, le 

pouvoir est une capacité d’utiliser des moyens propres à exercer la compétence qui lui est 
                                                

52 Le petit Larousse illustré, Paris : Larousse, 2008, p. 72. 
53 LAKEHAL Mokhtar, Op. cit., p. 41-42. 
54 Le petit Larousse illustré, Paris : Larousse, 2008, p. 72, 744. 
55 Magna Carta, 1215. 
56 LAKEHAL Mokhtar, Dictionnaire de science politique: Les 1500 termes politiques et diplomatiques 

pour rédiger, comprendre et répondre au Discours politique, Paris ; Budapest ; Torino : Harmattan, 2009, p. 
288-289. 

57 HERMET Guy, BADIE Bertrand, BIRNBAUM Pierre et BRAND Philippe, Dictionnaire de la science 
politique et des institutions politique, Paris : Armand Colin Éditeur, 1994, p. 212-214. 

58 Le petit Larousse illustré, Ibid., p. 228. 
59 Ibid., p. 303-304. 



 

30 
 

attribuée soit par les traités des CE. Selon les traités, le Parlement européenne a au début des 

compétences consultative et de contrôle et, depuis l’AUE, une compétence législative en 

plus de celles consultative et de contrôle. Il a comme des moyens de réaliser ces 

compétences les pouvoirs de délibération et de contrôle, puis, dès l’AUE, celui législatif.  

Le pouvoir de délibération et de consultation sont tous mentionnés dans les traités de 

Rome pour indiquer une procédure à travers laquelle le Parlement est obligatoirement 

consulté par le Conseil. Or, ces termes ne sont pas définis par les traités, ni par d’autres 

règlements des Communautés. Ce vide juridique a engendré trois types de consultation : la 

consultation imposée par les traités et à la demande du Conseil ; la consultation ouverte à la 

demande du Conseil, sans l’obligation des traités ; la consultation effectuée à la seule 

initiative du Parlement. Afin de déterminer l’appellation simple de ces consultations, on tient 

compte de deux travaux contradictoires : celui de H. Furler qui utilise, pour la consultation 

effectuée à la seule initiative du Parlement, dans son rapport de 1963, la procédure de 

délibération60 ; celui d’O. Costa, auteur des ouvrages sur le parlementarisme, la délibération 

d’initiative. Le mot de « délibération » étant défini dans le traité de Rome pour désigner la 

procédure de consultation obligatoire, fondée sur deux conditions, l’imposition des traités et 

la demande du Conseil, la consultation mise en pratique par la propre initiative du Parlement 

sera ainsi appelée dans cette thèse la délibération d’initiative. Le premier type de 

consultation sera appelé la consultation obligatoire, et le deuxième la consultation 

facultative.  

Une résolution, un avis et un rapport sont des résultats donnés par ces trois procédures 

de consultation. Étant un « texte voté par un organisme délibérant international dont la 

portée est d’autant plus variable que les statuts des organisations ne défissent pas toujours sa 

nature juridique »61, la résolution parlementaire est définie comme un texte voté par le 

Parlement, établi dans trois procédures distinctes. Dans le cas où une résolution est adoptée 

dans la procédure de consultation obligatoire, elle constituera un avis officiel des CE. La 

résolution parlementaire issue de trois procédures fait l’objet de la publication du Journal 

officiel des Communautés européennes (JOCE) et la communication pour les autres 

institutions. Dans la coutume parlementaire européenne, le rapport, un texte présenté par sa 

                                                
60 FURLER Hans, doc. 31, 1963, p. 19. 
61 NAY Olivier, Lexique de science politique : Vie et institutions politiques, Paris : Dalloz, 2001, p. 492-

493. 
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commission compétente pour prendre position sur une question posée, comprend en général 

cette résolution ainsi que l’exposé des motifs. Basé sur la résolution et le rapport établis dans 

les procédures de trois consultations, l’APE, puis le Parlement européen, met en valeur ses 

compétences. 

 

Les hypothèses de travail 

 

L’assemblée consultative du Conseil de l’Europe, créée en 1949, nantira l’APE pour 

les trois Communautés du mode de délégation des membres et de l’organisation de la 

discussion, ayant pour objectif de rassembler les opinions des États membres et de faciliter 

la négociation entre eux. Cette Assemblée n’a eu aucuns pouvoirs législatifs, budgétaires et 

de contrôle, ni la possibilité de l’introduction de l’élection au suffrage universel direct.  

Ensuite, l’Assemblée commune de la CECA est créée le 18 avril 1951 à l’initiative de 

J. Monnet et R. Schuman. Ce qui la distingue de l’Assemblée consultative du Conseil de 

l’Europe est le fait qu’elle dispose du pouvoir de contrôle sur la Haute Autorité et de la 

possibilité de mettre à exécution l’élection au suffrage universel direct. Certes, l’Assemblée 

commune n’a pas de pouvoir législatif, ni de pouvoir de délibération, mais elle prend 

coutume de présenter aux autres institutions ses avis en forme de résolution. Le nombre de 

ses avis est multiplié par trois fois de 1952 à 1957. Elle se transforme en 1958 en une 

Assemblée européenne unique pour les trois Communautés, la CECA, la CEE et la CEEA, 

attribuant une base de structure et de pouvoirs de la nouvelle Assemblée. C’est la raison 

pour laquelle la nouvelle Assemblée ressemble à bien des égards à l’Assemblée commune 

de la CECA, notamment la répartition des sièges, le mode de délégation des membres et la 

composition des commissions parlementaires.  

En ce qui concerne la nouvelle Assemblée pour trois Communautés, elle a le pouvoir 

de contrôle sur les organes exécutifs, c’est-à-dire la Haute Autorité et la Commission, et la 

possibilité d’introduire l’élection au suffrage universel direct. Elle obtient un nouveau 

pouvoir : celui de délibération. L’avis parlementaire devient désormais obligatoire, mais 

seulement pour les questions limitées. En outre, elle obtient également le renforcement des 

pouvoirs budgétaires à partir desquels l’APE peut participer à la discussion de préparation 

du budget annuel des Communautés (Partie préliminaire).  

Malgré la succession de la structure et des pouvoirs des Assemblées du Conseil de 
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l’Europe et de la CECA, l’APE, puis le Parlement européen, n’a pas disposé, en 1958, des 

pouvoirs substantiels, sauf celui de contrôle sur l’organe exécutif, et reste le plus défavorisé  

des institutions dans les Communautés. La plupart de ses pouvoirs sont consultatifs. Il y a 

pour cette raison des lacunes dans la fonction d’expression parce que le champ d’application 

du pouvoir de délibération est trop limité. Il en va de même pour le pouvoir de contrôle 

puisqu’il est définitif et irrévocable, donc presque impossible à mettre à exécution. Et, le 

pouvoir de contrôle budgétaire ne lui est attribué qu’aux années 70. Il y a un grand décalage 

entre ces principes et ces fonctions, ce qui est jusqu’alors l’apanage des parlements 

traditionnels, et ce que les fondateurs des Communautés souhaitent pour une Assemblée 

européenne.  

C’est la raison pour laquelle le Parlement européen, « victime du déséquilibre 

institutionnel »62 selon l’expression de Georges Vedel, doyen de la faculté de droit de Paris 

et rapporteur du rapport Vedel présenté en 1972, « n’était jamais satisfait de son rôle 

secondaire »63. Critiquant ses faibles pouvoirs, il se met à revendiquer l’amélioration et le 

renforcement des pouvoirs existants, voire l’instauration de nouveaux pouvoirs, notamment 

législatifs et budgétaires. Les avis en forme de résolutions basées sur les rapports lui servent 

de moyen de s’exprimer. Les revendications à travers les résolutions se multiplient et 

s’intensifient de plus en plus. Afin d’observer et d’examiner ces revendications, on va 

analyser l’évolution des résolutions basées sur les rapports. Les trois procédures distinctes, 

les consultations obligatoire et facultative et la délibération d’initiative, lesquelles 

s’appliquent aux questions différentes et ont ainsi un effet distinct, témoigne cette volonté 

du Parlement. 

Le premier effort que le Parlement a fait est de mettre en place, conformément aux 

traités, ses pouvoirs attribués par les traités de Rome. Conformément aux traités, il devrait 

être informé de certaines activités communautaires et des documents nécessaires pour 

préparer un avis. Mais, il constate, d’une part, la lacune des informations ou la 

communication retardée de ces informations et, d’autre part, le manque de temps causé par 

l’abus de la consultation d’urgence par le Conseil ou la transmission de la demande d’un 

                                                
62 Rapport du groupe ad hoc pour l’examen du problème de l’accroissement des compétences du 

Parlement européen, dit Rapport Vedel, Bruxelles : Office des publications officielles des Communautés 
européennes, Bull CE, Supplément 4/72, p. 30. 

63 URWIN Derek W., The Community of Europe : A History of European Integration since 1945, 
Londres ; New York : Longman, 1995, p. 166. 
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avis parlementaire au dernier moment. Quant à la consultation obligatoire, le Parlement doit 

être consulté par le Conseil avant que ce dernier prenne la décision. Cependant, le Conseil 

prend de temps à l’autre une décision sans demander un avis au Parlement, ce qui constitue 

la violation des traités. Ce qui conduit à observer comment le Parlement réagit face à ces 

problèmes à travers les documents parlementaires, par exemple les résolutions 

parlementaires basées sur les rapports. L’analyse des réactions et des revendications du 

Parlement en la matière sera utile. 

En outre, dès le lendemain de sa création, souhaitant que ses avis soient acceptés par le 

Conseil, le Parlement essaie de chercher la possibilité d’exercer une pression non seulement 

sur le Conseil, mais aussi sur les autres institutions, y compris la Commission. N’ayant pas 

de moyen selon les traités de lier le Conseil à accepter ses avis, le Parlement saisit la voie 

politique à travers laquelle il critique le rejet de ceux par celui-ci ou le sollicite pour les 

accepter. En plus, il souhaite exercer une influence sur la Commission pour qu’elle fasse une 

intervention en sa faveur. 

Le Parlement utilise même les moyens juridiques. Vis-à-vis des violations du Conseil 

qui néglige l’obligation de la consultation, le Parlement fait appel à la Cour de justice pour 

que la décision du Conseil prise sans consultation du Parlement soit rendue annulée. 

L’amélioration de la procédure de consultation est également réclamée. L’élargissement du 

champ d’application de cette procédure consultative et la consultation complémentaire, dit la 

reconsultation, surtout au cas où la Commission modifie sa proposition initiale sur laquelle 

le Parlement a déjà rendu son avis font l’objet de ses réclamations.  

Il est allé à revendiquer l’instauration des nouveaux pouvoirs qui pourraient remettre 

en cause le déséquilibre institutionnel entre les trois institutions. Il revendique les droits de 

proposer des amendements et de refuser la position du Conseil, ce qui sera mis en place au 

nom de la procédure de coopération par l’AUE. Pour les questions des relations extérieures 

avec les pays tiers ou les institutions internationales, il souhaite avoir un pouvoir 

d’intervention qui aboutira en 1986 à l’avis conforme. Et, quant aux décisions de caractère 

législatif, il veut disposer d’un pouvoir d’approbation, ce qui aboutira plus tard à la 

codécision.  

Ce qui est intéressant, ce sont les attitudes du Parlement envers les deux 

revendications différentes : l’une pour la amélioration des pouvoirs attribués par les traités 

de Rome, surtout les demandes d’être informé sur les documents nécessaires et d’être 
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consulté conformément aux traités, et l’autre pour le renforcement des pouvoirs ainsi que 

l’instauration des nouveaux qui ne sont pas prescrits par les traités et exigent par conséquent 

la révision des traités. Si le Parlement a eu une position différente pour ces deux 

revendications, on va voir les questions auxquelles le Parlement s’intéresse et pour 

lesquelles il essaie d’intervenir, de manière indirecte ou directe. En plus des actes et des 

attitudes du Parlement, on va également analyser l’influence des contextes économique, 

social et politique et les attitudes des autres institutions des Communautés et des États 

membres sur l’évolution des pouvoirs du Parlement (Partie première). 

L’observation des revendications en matière budgétaire sera utile puisque c’est sur les 

pouvoirs budgétaires que le Parlement met la priorité. Initialement, il n’a qu’un pouvoir 

consultatif sur le budget des Communautés. Son premier souci est de mettre en place ces 

pouvoirs limités conformément aux traités, comme ce qui était pour les pouvoirs consultatifs 

en matières non budgétaires. Il demande ainsi d’être informé des documents nécessaires à 

temps. Au Conseil, il exige aussi que celui-ci doive respecter la consultation obligatoire 

conformément aux traités, espérant que la consultation en matière budgétaire sera élargie au-

delà des traités. Sont alors revendiqués le renforcement de ces pouvoirs dans le cadre des 

traités existants, notamment par l’élargissement du champ d’application ainsi que 

l’accroissement de ses pouvoirs qui devraient être équivalents à ceux du Conseil. D’où les 

réformes budgétaires en 1970 et en 1975 qui ont les conséquences importantes, notamment 

la création des ressources propres, et l’instauration des pouvoirs de décharge et de 

l’approbation sur le projet de budget. En ce qui concerne les renforcements des pouvoirs 

budgétaires, on va examiner les revendications du Parlement ainsi que celles des autres 

institutions et la réaction des États membres. Ensuite, on va examiner, suite aux 

renforcements de ces pouvoirs dans les années 70, les conséquences apportées par ces 

réformes en matière budgétaire et sur les autres pouvoirs, notamment les pouvoirs législatifs.  

À propos du pouvoir de contrôle sur l’organe exécutif dont le Parlement dispose 

depuis 1952, celui-ci conserve-t-il les attitudes similaires à celles concernant les pouvoirs 

législatifs et budgétaires ? En effet, étant donné que le pouvoir de contrôle sur la 

Commission a le caractère définitif et irrévocable, ce qui paraît une menace à l’organe 

exécutif, il y aurait plus de probabilité que le Parlement l’ait pris comme un moyen pour les 

autres objectifs, à savoir le renforcement de ses pouvoirs. Vu qu’il peut retirer sa motion de 

censure quand il le souhaite après qu’il l’a déposée, le Parlement dépose à plusieurs reprises 
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la motion de censure contre la Commission afin d’exercer une influence sur celle-ci. 

L’observation de ces objectifs entraînera une conséquence intéressante. On va voir aussi si 

l’observation sur les destinataires des questions orales et écrites ainsi que les questions 

posées pour l’heure des questions et sur les revendications envers les autres institutions que 

la trilogie confirmera cette hypothèse (Partie deuxième). 

À la suite des analyses sur l’histoire de l’institution de la structure, de la composition 

et des pouvoirs du Parlement dans la partie préliminaire, de l’évolution des revendications 

concernant des pouvoirs non budgétaires et budgétaires dans les parties suivantes, on va 

observer les conséquences que l’on en a tirées, revenant aux questions que l’on a posées au 

début, à savoir la priorité donnée aux pouvoirs soit non budgétaires soit budgétaires et les 

raisons de celle-ci.  
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PARTIE PRÉLIMINAIRE 

 

LA FORMATION PROGRESSIVE  

DES PROCÉDURES DÉCISIONNELLES  

DU PARLEMENT EUROPÉEN 

 
 

 

 

 

 

« Au vingtième siècle, il y aura une nation extraordinaire. 
Cette nation sera grande, ce qui ne l’empêchera pas d’être libre. 

Elle sera illustre, riche, pensante, pacifique, cordiale au reste de l’humanité. (…) 
Elle sera plus que nation, elle sera civilisation ; 

elle sera mieux que civilisation, elle sera famille. (…) 
Elle s’appellera l’Europe au vingtième siècle, et aux siècles suivants,  

plus transfigurée encore,  
elle s’appellera l’Humanité ». 

 
- Victor Hugo  

Introduction au Paris-guide de l’exposition universelle de 1869 
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Une Europe unie, un but que plusieurs grands savants et hommes politiques, engendre 

les organisations transnationales dont le Conseil de l’Europe, la CECA, l’UEO, la CEE et la 

Communauté européenne de l’énergie atomique (CEEA ou Euratom). Chaque fois l’Europe 

prend son élan vers cet objectif collectif, une Assemblée est mise en place, dotée des 

compétences et les structures plus ou moins similaires.  

Issu d’un compromis de deux courants, les fédéralistes et les unionistes, sont créés en 

1949 le Conseil de l’Europe et son Assemblée consultative. Cette première Assemblée 

européenne, le rêve des fédéralistes, était néanmoins un demi-succès, en dépit de 

l’importance économique et politique du Conseil de l’Europe. Elle n’est pas capable de 

satisfaire les demandes des fondateurs du Conseil de l’Europe ou des fédéralistes envers la 

première institution transnationale, puisqu’elle n’est qu’une assemblée générale dont 

l’objectif est de rassembler les opinions des États membres et de faciliter la négociation 

entre eux. C’est la raison pour laquelle elle n’a guère de pouvoirs législatifs, ni de pouvoirs 

budgétaires, encore moins la possibilité d’introduire l’élection au suffrage universel direct, 

ou encore le pouvoir de contrôle sur les autres institutions (Chapitre I). 

L’Assemblée commune de la CECA, première Communauté européenne initiée par J. 

Monnet et R. Schuman se constitue comme une première Assemblée de la Communauté 

européenne qui dispose d’une partie des pouvoirs parlementaires substantiels et effectifs. Ce 

qui est le plus intéressant est l’attribution de certains des pouvoirs parlementaires à 

l’Assemblée commune, surtout le pouvoir de contrôle sur l’organe exécutif. La possibilité de 

mettre en pratique l’élection au suffrage universel direct est également ouverte à la nouvelle 

Assemblée. Certes, le pouvoir de délibération ne lui était pas, conformément au traité de la 

CECA, attribué. Néanmoins, mettant en pratique la présentation de ses avis, l’Assemblée 

commune s’habitue à émettre, de sa propre initiative ou à la demande du Conseil, ses avis 

devant les autres institutions. Elle s’efforce, dans ce cadre-ci, d’améliorer et, même parfois, 

de renforcer ses compétences, ce qui ne s’est pas pourtant réalisé avant la signature des 

traités de Rome (Chapitre II).  

L’échec des projets de la Communauté européenne de défense (CED) et de la 

Communauté politique européenne offre une occasion de relancer l’intégration européenne 

et de créer l’UEO. Mais, la nouvelle organisation est beaucoup moins supranationale que les 

autres. De même pour son Assemblée et ses pouvoirs (Chapitre III).  

C’est dans tel contexte que les pays européens relancent, de nouveau, à l’initiative des 
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pays du Benelux et de J. Monnet, l’intégration européenne. Les deux projets qui divergent, 

l’un soutenu par la France pour une Communauté sectorielle de l’énergie, l’autre par les 

pays du Benelux favorable à une nouvelle Communauté du marché commun, se rencontrent 

à mi-chemin, c’est-à-dire par la création de deux nouvelles Communautés en même temps. 

En ce qui concerne son Assemblée, la mise en place d’une nouvelle Assemblée pour les 

nouvelles Communautés était en discussion. Néanmoins, ce projet étant écarté, l’APE 

unique est désormais créée pour les trois Communautés, la CEE, l’Euratom et la CECA 

(Chapitre IV). 
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Chapitre I 

La structuration initiale d’une Assemblée européenne : 

Le Conseil de l’Europe 
 

Après la deuxième guerre mondiale, l’espoir de l’intégration européenne est nourri, 

d’une part, par les mouvements fédéralistes qui rêvent des États-Unis d’Europe et, d’autre 

part, par les États-Unis qui offrent l’aide financière aux pays européens au nom du plan 

Marshall. En dépit de la scission entre les fédéralistes et les unionistes, les pays européens 

veulent chercher un moyen de résoudre deux problèmes : la crise économique et prévenir la 

guerre dans le futur. Encouragé par la création de l’Union occidentale et de l’Organisation 

européenne de coopération économique (OECE), le Conseil de l’Europe est créé, le 5 mars 

1949, à l’initiative de Georges Bidault, ministre français des affaires étrangères, et R. 

Schuman (I).  

L’Assemblée consultative du Conseil de l’Europe, première Assemblée européenne, 

demeure, avant sa création, un objectif de la discussion des pays européens. Non seulement 

le décalage entre les fédéralistes et les unionistes, mais aussi la différente attitude entre la 

France et la Belgique qui sont favorables à l’intégration européenne et le Royaume-Uni et 

les Pays-Bas qui sont hésitants constituent un obstacle. Le compromis des pays européens, 

surtout entre les français et les anglais, est inévitable en sorte que les compétences de 

l’Assemblée consultative se réduisent au minimum (II).  

C’est la raison pour laquelle l’Assemblée consultative, composée des délégués des dix 

États membres dont le mode de sélection est choisi par chaque pays, ne dispose que d’une 

fonction consultative. Son pouvoir reste très limité, donc parfois symbolique. Néanmoins, 

elle offre aux autres organisations européennes futures qui disposent des Assemblées 

européennes, notamment l’Assemblée commune de la CECA et l’APE de la CEE, une 

structure de base et sert enfin à ouvrir l’histoire de « laboratoire d’idées » en Europe64 (III). 

 

  

                                                
64 SCHUMAN R., op. cit., p. 133. 
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I. La création d’une première Assemblée européenne 

 

Dans les années 40, les pays européens sont face à une nouvelle situation. On constate, 

à l’intérieur de l’Europe, l’agrandissement de l’aspiration des fédéralistes, confirmées par 

plusieurs congrès internationaux, notamment celui de La Haye, et, à l’extérieur, la demande 

des États-Unis d’une garantie collective pour l’attribution optimale du soutien financier du 

plan Marshall. La nécessité de prévenir la guerre et résoudre la crise économique conduit à 

l’instauration des nouvelles organisations européennes, surtout l’OECE pour l’économie et 

l’Union européenne pour la défense.  

Le traité de Bruxelles pour la collaboration en matière économique, sociale, culturelle 

et de légitime défense collective est signé, le 17 mars 1948, par la France, le Royaume-Uni 

et les pays du Benelux. Ce qui crée l’Union occidentale qui sera modifiée et complétée par 

les protocoles signés à Paris, en 1954, et qui aboutira à l’UEO. Et, l’OECE est signée, le 16 

avril 1948, par les 17 pays65, ayant pour but de redresser l’économie européenne, de 

contrôler la production et le stock, et d’installer le taux de change équilibré à travers la 

bonne surveillance des aides financières dans le cadre du plan Marshall66. Ces nouvelles 

organisations internationales ne disposent pas d’une Assemblée européenne puisqu’elles ne 

sont que les organisations transnationales. 

À l’initiative de deux fédéralistes français des NEI, Georges Bidault et R. Schuman 

qui lui succède, le gouvernement français accepte67 d’approuver le projet de l’Union 

économique et douanière qui envisage d’instaurer une Assemblée européenne68. Suite au 

compromis entre le Royaume-Uni qui s’y oppose et les autres, dix pays69 signent, le 5 mai 

                                                
65  L’Autriche, la Belgique, le Danemark, la France, la Grèce, l’Irlande, l’Islande, l’Italie, le 

Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse, et la Turquie. 
L’Allemagne s’y aussi présentée via les trois commandements d’occupation à l’Ouest.  

66  Sur le contexte économique et politique, voir COURTY Guillaume et DEVIN Guillaume, La 
construction européenne, Collection Repères, Paris : La Découverte, 2001, p. 10-12. 

67 Trois raisons sont derrière cette approbation : pour satisfaire l’opinion publique et les demandes des 
États-Unis, et pour régler le problème de l’Allemagne. BITSCH Marie-Thérèse, 2008, op. cit. , p. 49. 

68 BITSCH M.-T., « Le rôle de la France dans la naissance du Conseil de l’Europe », in POIDEVIN 
Raymond (dir.), Histoire des débuts de la construction européenne : mars 1948-mai 1950, Actes du colloques 
de Strasbourg, les 28-30 novembre 1984, Bruxelles : 1986, p. 165-198. 

69 Cinq pays du Traité de Bruxelles : la Belgique, la France, la Grande-Bretagne, le Luxembourg, les 
Pays-Bas. Et, cinq nouveaux pays : le Danemark, l’Irlande, l’Italie, la Norvège et la Suède. La Grèce, l’Islande 
et la Turquie assistent aux travaux de l’Assemblée consultative à partir du 8 août 1949, la République fédérale 
allemande (RFA) commence à y assister en tant que pays associé le 8 août 1950 et l’Allemagne de l’Ouest s’y 
adhère le 2 mai 1951. Plus tard, l’Autriche (en 1956), la Chypre (en 1961), la Suisse (en 1963), la Malte (en 
1965), le Portugal (en 1976), l’Espagne (en 1977) y joindront. 
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1949, le traité de Londres pour créer le Conseil de l’Europe. La nouvelle organisation a pour 

objectif de « réaliser une union plus étroite » dans le domaine économique, social, culturel, 

scientifique, administratif, et de développer les droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, sauf la défense, le domaine de la CED et de l’UEO plus tard.  

Le Conseil de l’Europe dispose de deux institutions : un Comité des 

ministres composé des ministres des affaires étrangères ; une Assemblée consultative, la 

première assemblée européenne composée des délégués des parlements ou des 

gouvernements nationaux. La nouvelle Assemblée joue désormais un rôle de « caisses de 

résonance »70. 

 

II. La structure et les compétences  

 

L’Assemblée consultative européenne du Conseil de l’Europe s’acquitte, aux pays 

européens, de la réunion de discuter des questions communes. Néanmoins, elle est « un 

demi-échec »71, aux yeux des fédéralistes, surtout R. Schuman, parce que ses compétences 

sont réduites par rapport au projet initial du congrès de La Haye lequel envisageait de lui 

attribuer plus de compétences. D’après un mémorandum du congrès de La Haye, 

l’Assemblée européenne, composée des membres élus par les parlements des pays 

participants, aurait été dotée du pouvoir d’exprimer les avis et la volonté des peuples 

européens72. Cette intention est concrétisée par le mémorandum du 18 août 1948, adoptée 

lors de la rencontre des cinq pays, signataires du traité de Bruxelles pour créer la nouvelle 

Assemblée qui aura la fonction d’ assumer un rôle de délibération, d’examiner les mesures 

pratiques à assurer l’intégration politique et économique, d’étudier les problèmes 

constitutionnels, économiques et sociaux, d’étudier les méthodes propres, d’adopter une 

Charte des droits de l’homme, d’établir le projet d’une Cour de justice européenne, et de 

faire les recommandations utiles aux États membres73. 

Or, il y a la divergence entre les trois parties, les pays favorables à ce projet comme la 

                                                
70 MANZANARÈS Henri, Les Assemblées du Conseil de l’Europe et de l’Union de l’Europe occidentale, 

Paris : Berger-Levrault, 1969, p. 15. 
71 BITSCH M.-T., 2008, op. cit., p. 45-46 ; SIDJANSKI D., op. cit., p. 52. 
72  Articles 1 et 2 du Mémorandum du Comité international de coordination sur l’Assemblée 

européenne (le 18 juillet 1948). 
73  Article 2 du Mémorandum du Comité International pour l’Unité Européenne : Assemblée 

européenne (le 18 août 1948). 
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France et la Belgique, les pays défavorables comme le Royaume-Uni qui considère l’Union 

occidentale comme suffisant et les pays hésitants qui sont à moitié convaincus, comme les 

Pays-Bas74. Suite à plusieurs rencontres dans le cadre du Conseil consultatif de l’Union 

occidentale75 et du Comite d’études pour l’UE76, les Pays-Bas77 et de la Grande-Bretagne78 

prononcent l’accord pour la création du Conseil de l’Europe et son Assemblée. Depuis, le 

Danemark, l’Irlande, l’Italie, la Norvège et la Suède reprennent la suite79. 

Conformément au Statut du Conseil de l’Europe, l’Assemblée consultative a un mode 

de répartition des sièges déterminé selon la taille des États et un pouvoir consultatif. 

 

 Assemblée consultative du Conseil de l’Europe 
Date de signature Le 5 mai 1949 
États membres 10 
Pouvoir Pouvoir consultatif 
Composition Représentants désignés par chaque gouvernement selon la 

procédure adoptée80 
Répartition des 
sièges 

Belgique     : 6 
Danemark    : 4 
France       : 18 
Irlande       : 4 
Italie        : 18 
Luxembourg  : 3 
Pays-Bas     : 6 
Norvège      : 4 
Suède        : 6 
Royaume-Uni  : 18 
Total         : 87 

                                                
74 Note française en réponse à la note britannique du 7 septembre 1948, le 1er octobre 1948, Document 

n° A/78, Londres : Commission permanente du Traité de Bruxelles, Archives historiques de l’Union 
européenne, Florence, Villa Il Poggiolo. 

75 Compte rendu de la troisième session du Conseil consultatif du Traité de Bruxelles, Paris : 25-26 
octobre 1948, Document n° A/104, Londres : Commission permanente du Traité de Bruxelles, 1948, p. 7, 
Archives historiques de l’Union européenne, Florence, Villa il Poggiolo. 

76 Document de travail, 1ère séance plénière du Comité d’études pour l’Union européenne, le vendredi 
26 novembre 1948. 

77 Déclaration du délégué des Pays-Bas (5e Séance plénière, le 18 janvier 1949), Document Europe n° 
9, Paris : Comité d’études pour l’Union européenne, 1949, Archives historiques du Conseil de l’Europe, 
Strasbourg, p. 3.  

78 Projet d’accord sommaire d’un Conseil de l’Europe, le 18 janvier 1949, Archives historiques de 
l’Union européenne, Florence, Villa Il Poggiolo. ; Compte rendu de la quatrième session du Conseil consultatif 
du Traité de Bruxelles, Londres : 27-28 janvier 1949, Document A/153, Londres : Commission permanente du 
Traité de Bruxelles, 1949, p. 11. 

79 Note du secrétaire général du Conseil de l’Europe : projet d’invitation à participter à la conférence 
préparatoire, le 25 février 1949, Document n° A/184., Londres : Commission permanente du Traité de 
Bruxelles, 25. 02. 1949., Archives historiques de l’Union européenne, Florence, p. 2. 

80 C’est modifié le 22 mai 1951 que représentants de chaque membre sont élus par son Parlement ou 
désignés selon une procédure fixée par celui-ci. 
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Motion de 
censure 

 
Non 

Tableau 1) La structure et pouvoirs de l’Assemblée consultative du Conseil de l’Europe81. 
Source) Le statut du Conseil de l’Europe (Chapitre V – Assemblée consultative). 
 

La première compétence de l’Assemblée consultative est la délibération, 

conformément à l’article 23 (a) du statut du Conseil de l’Europe : « l’Assemblée 

Consultative délibère et peut formuler des recommandations sur toute question répondant au 

but et rentrant dans la compétence du Conseil de l’Europe ». Quant à la révision du statut du 

Conseil de l’Europe, l’Assemblée consultative a le droit d’examiner l’amendement, déposé 

soit par le Comité des ministres, soit par l’Assemblée elle-même82. En matière budgétaire, 

l’Assemblée n’a pas le droit d’examiner le projet de budget, ni les dépenses extrabudgétaires, 

ce qui appartient à part entière au Comité des ministres83. De même pour les dépenses 

extrabudgétaires.  

Les membres de l’Assemblée sont délégués par le gouvernement selon la procédure 

adoptée par chaque État membre84. Les représentants doivent travailler pour les intérêts 

collectifs de la communauté européenne, pas uniquement pour les intérêts de leurs propres 

pays. Ce principe est complété, en 1958, par la modification de la répartition des sièges non 

plus selon la nationalité, mais selon les partis politiques dans lesquels les députés du même 

groupe politique se positionnent selon l’ordre alphabétique85. Cela empêche effectivement 

les députés de la même nationalité de partager librement, au cours de la session, les avis86. 

La mise en place de ce principe est constatée par le fait que les députés issus d’un pays ne 

votent pas toujours de la même manière87. Ainsi, l’Assemblée devient, d’après l’expression 

de R. Schuman, un « laboratoire d’idée »88 et « le porte-parole »89 des peuples européens. 

Or, l’Assemblée consultative n’est qu’un « organe délibérant » qui « discute » 

seulement, n’ayant même pas le droit d’organiser son ordre du jour. Elle fait « un premier 
                                                

81 Le chapitre V dédié à l’Assemblée consultative, le statut du Conseil de l’Europe. 
82 Article 41 (a) du Statut du Conseil de l’Europe.  
83 Article 20 (d) et 38 (d) du Statut du Conseil de l’Europe. 
84 Article 25 (a) du Statut du Conseil de l’Europe.   
85 Conseil de l’Europe, L’Assemblée parlementaire : procédure et pratique, Strasbourg : Conseil de 

l’Europe, 1969, p. 55, 109. ; LINDSAY Kenneth, Vers un parlement européen, Strasbourg : Secretariat of the 
Council of Europe, 1958, p. 78.  

86 Sur la désignation et les résultats de votes des députés, Lindsay Kenneth, op. cit., p. 78-82.  
87 ROBERTSON A. H., European Institutions: co-operation, integration, unifications, The Library of 

World Affairs Collection, n° 44: European Institutions, Londres : Stevens and Sons Limited, 1959, p. 64. 
88 SCHUMAN R., op. cit., p. 133. 
89 ROBERTSON A. H., op. cit., p. 66. 
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pas symbolique, mais trop limité »90, et devient ainsi « un simple lieu de débat et non de 

contrôle »91. Elle demeure loin de ce qu’espèrent les fédéralistes qui constituent, à cette 

époque-là, deux tiers des membres de l’Assemblée. C’est la raison pour laquelle, en 

désignant P.-H. Spaak, chef du gouvernement belge, comme le président, l’Assemblée tente 

de « secouer la tutelle du Comité des ministres »92. Elle souhaite fixer elle-même son propre 

ordre du jour, dégageant la liste proposée par le Comité, établir un Conseil économique, et 

mettre l’OECE sous son autorité. Mais, la plupart de ses résolutions sont repoussées par le 

Comité des ministres, sauf sa recommandation relative aux droits de l’homme. 

Au début des années 50, quelques améliorations sont apportées. L’Assemblée obtient, 

en 1950, le droit d’aborder de nouvelles questions de défense et à organiser des problèmes 

de sécurité. De surcroît, la révision du statut de mai 1951 permet à l’Assemblée de modifier 

son ordre de jour même en cours de session (article 23 amendé), de faire sélectionner les 

représentants par les Parlements nationaux (article 25 amendé), de permettre à son président 

d’avoir l’initiative d’ouvrir les sessions extraordinaire (article 34 amendé). La révision de 

décembre 1951 lui donne l’augmentation du nombre des membres à 132 (Article 26 

amendé), et la révision de mai 1953 précise les conditions du mandat des représentants 

(article 25 amendé)93. D’ailleurs, elle réclame, en 1973, la modification de l’appellation, 

mais ce n’est qu’en février 1994 que le Comité des ministres décide d’accepter la 

dénomination « Assemblée parlementaire » dans tous les documents du Conseil de l’Europe. 

Plus, encore, les autres tentatives sont poursuivies par l’initiative des fédéralistes de l’UEF 

pour rendre au Conseil de l’Europe des pouvoirs réels, mais elles n’aboutissent pas pour 

plusieurs raisons dont la création des autres organisations dont la CECA.  

  

                                                
90 COSTA O., op. cit., p. 21.  
91 SPIERENBURG Dirk et POIDEVIN Raymond, Histoire de la Haute Autorité de la CECA : une 

expérience supranationale, Bruxelles : Bruyland, 1993, p. 2.  
92 GERBET P., 2007, op. cit., p. 68. 
93 Conseil de l’Europe, op. cit., p. 119. 
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Chapitre II 

La formation des procédures décisionnelles  

pour une Assemblée européenne :  

L’Assemblée commune de la CECA  
 

Suite à la création du Conseil de l’Europe, voit le jour une nouvelle 

Communauté européenne : la CECA. Basée sur la déclaration de R. Schuman, présentée le 9 

mai 1950, la CECA a pour objectif d’éliminer le risque d’une autre guerre future, de garantir 

la paix et de promouvoir l’économie. Vu que persiste la divergence entre les deux parties, 

l’une pour l’intégration européenne et l’autre pour la simple coopération transnationale, 

l’approche sectorielle pour le contrôle commun sur certains matériaux est appropriée et 

opportune pour satisfaire tous les pays participants. Le charbon et l’acier, matériaux qui 

s’utilisent à cette époque-là pour la guerre, sont choisis pour la nouvelle organisation 

européenne. La CECA, première Communauté européenne, est ainsi signée le 18 avril 1951 

et entrée en vigueur le 23 juillet 1952. La CECA sert, depuis lors, d’un nouveau moyen de 

« rassemblement des nations européennes » et contribue à la réalisation des idées d’une 

Europe unie (I).  

L’Assemblée commune a été l’une des quatre institutions de la CECA. Dans le cadre 

structurel, elle a à peu près la même structure que l’Assemblée consultative du Conseil de 

l’Europe. La plus grande différence est l’instauration du pouvoir de contrôle sur l’organe 

exécutif qui sert, d’après R. Schuman, de la sanction suprême. Dans le domaine budgétaire, 

une partie du pouvoir de décision appartient désormais à l’Assemblée à travers son président 

qui prend la décision en la matière en tant que l’un des membres de la Commission des 

présidents. De surcroît, la mise en place de l’élection au suffrage universel direct constitue 

une de ses particularités, malgré le fait qu’aucun État membre ne l’adopte (II).  

Depuis sa création, l’Assemblée commune est mise en fonction par la présentation de 

ses avis. L’analyse des rapports adoptés montre que la délibération de l’Assemblée est mise 

en pratique et progresse de manière considérable. Les rapports qui ne sont que 7 en 1953 

sont multipliés par plus de trois en 1957. De même pour les commissions parlementaires qui 

sont de plus en plus nombreuses. Les rapports de ces commissions témoignent non 

seulement le développement dynamique, mais également l’évolution des intérêts de la 
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Communauté (III). 

Malgré de nouveaux pouvoirs, la déception persiste. En effet, dans la tête des 

fondateurs de la CECA dont J. Monnet, l’Assemblée commune n’a occupé qu’une place 

secondaire, en tant qu’institution de contrôle et de surveillance. D’où les revendications 

concernant l’amélioration et le renforcement des pouvoirs et l’instauration des nouveaux. 

Pour l’efficacité du pouvoir de contrôle, l’Assemblée commune espère l’améliorer par 

l’établissement des bonnes relations avec les autres institutions de la Communauté et les 

États membres. Pour les pouvoirs budgétaires, elle réclame l’élargissement du droit d’être 

informé. Ces espérances conduisent l’Assemblée à revendiquer, lors de la discussion sur le 

projet de la CEE et de la CEEA, le contrôle démocratique effectif (IV).  

 

I. La création de la première communauté européenne 

 

Les années 1949 et 1950 sont marquées par la montée de tension provoquée par la 

guerre froide dans laquelle on assiste au germe de la division de l’Allemagne en deux États, 

à la mise en place progressive de l’Union soviétique, à la prise de pouvoir par les 

communistes en Chine et à la course aux armements entre les deux blocs94. À l’intérieur de 

l’Europe, la relance de l’économie et la solution de la question de la Sarre sont exigées. Hors 

de l’Europe, les États-Unis pressent R. Schuman de prendre une initiative pour résoudre de 

manière pacifique le problème de la RFA dont la condition préalable est la réconciliation 

entre la France et l’Allemagne. Constatant le fait que les organisations existantes95 ne sont 

pas capables de le faire, le ministre français et J. Monnet décident de chercher eux-mêmes 

une nouvelle solution. 

La déclaration de R. Schuman, préparée avec la collaboration de J. Monnet, est 

proclamée le 9 mai 1950. Le but final de son projet est de construire « une Fédération 

européenne indispensable à la préservation de la paix » par « l’établissement de bases 

communes de développement économique », notamment « la mise en commun des 

                                                
94 La CECA n’a, au début, quasiment aucun lien avec le Mouvement européen et ainsi n’est pas objet 

de discussion des fédéralistes, ce qui est contraire au cas du Conseil de l’Europe. BITSCH M.-T., 2008, op. cit., 
p. 89. 

95 L’OECE est entrée en demi-sommeil et n’a pas pu dynamiser et créer un véritable marché commun. 
Et, le Conseil de l’Europe est considéré comme une simple rencontre ministérielle. En ce qui concerne le 
problème de la défense, l’OTAN n’est en principe qu’organisation militaire et est dépendante des États-Unis, 
l’Allemagne étant exclue de cette organisation. GERBET P., 1987, op. cit., p. 56. 
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productions de base et l’institution d’une Haute Autorité nouvelle, dont les décisions lieront 

la France, l’Allemagne et les pays qui y adhéreront »96. R. Schuman prévoit l’instauration de 

quatre institutions97 : une Haute Autorité composée par les personnalités indépendantes ; une 

Assemblée commune les parlementaires élus par les parlements nationaux ; un Conseil 

spécial par les ministres des États membres ; une Cour de justice par les personnalités 

indépendantes.  

Devant le projet de R. Schuman, les réactions des pays sont diverses. La France98, 

l’Allemagne99, l’Italie100 et les États-Unis101 sont favorable à cette déclaration alors que les 

pays du Benelux hésitent par souci de se protéger contre les grands pays, notamment le 

couple franco-allemand102, et que le Royaume-Uni est mécontent de ne pas avoir été informé 

avant la déclaration et, en plus, reste toujours hostile aux projets supranationaux103. La 

signature du traité le 18 avril 1951 à Paris instituant la CECA par l’Allemagne, la Belgique, 

la France, l’Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas, fait ainsi l’objet de critiques des pays pro-

européens. Dans les débats sur la ratification au sein des parlements nationaux, on peut 

relever diverses critiques contre les institutions européennes selon lesquelles la Haute 

Autorité est « autocratique », que l’Assemblée est « sans pouvoir » qui ne pourrait pas 

renverser la Haute Autorité, et que la Cour de justice doit être dotée de pouvoirs de révision 

économique, et contre la structure de la CECA du fait du risque de « bureaucratisation »104. 

                                                
96 Déclaration de Robert Schuman (Paris, 9 mai 1950), Bruxelles : Médiathèque centrale de la 

Commission européennes, 
97 Mémorandum sur les rapports entre les institutions prévues par le plan Schuman et le Conseil de 

l’Europe, le 14 août 1950, Fondation Jean Monnet pour l’Europe, Archives Jean Monnet. 
98 Sauf les hésitations des socialistes et des communistes. « La France vendue pour la guerre » et 

« Nouvelle trahison, nouveau pas vers la guerre », L’Humanité, le 10 mai 1950. 
99 Konrad Adenauer montre une grande satisfaction en adressant une lettre à R. Schuman. Voir les 

journaux allemands : « La région de la Ruhr reste dans l’expectative », Süddeutsche Zeitung, le 11 mai 1950 ; 
« Union Ruhr-Lorraine », Die Welt, le 11 mai 1950 ; « Manager au lieu de politicien : l’Europe est 
révolutionnée », Die Zeit, le 18 mai 1950. 

100 Cherchant une place imposante dans la discussion sur le projet, l’Italie opte pour le projet français. 
Voir aussi Discours d’Alcide de Gasperi : « Une volonté politique européenne » – Strasbourg, le 10 décembre 
1951, Bruxelles : Médiathèque centrale de la Commission européenne. 

101 Mémorandum américain concernant la proposition Schuman, le 16 mai 1950, Archives historiques 
des Communautés européennes, Florence ; Villa Il Poggiolo. ; Aide-mémoire des États-Unis sur le plan 
Schuman, le 8 novembre 1950, Luxembourg : Archives Nationales du Luxembourg. 

102 La construction de la bonne relation franco-allemande constitue une question essentielle pour le 
future Europe. COURTY G., op. cit., p. 22. 

103  Message de l’Ambassade britannique à Paris au gouvernement français, le 26 mai 1950, 
Luxembourg : Archives nationale du Luxembourg. ; « Communiqué britannique sur le plan Schuman, le 3 juin 
1950 », dans Notes et études documentaires, 1950, n° 1339. 

104 MASON Henry Lloyd, The european coal and steel community : experiment in supranationalism, 
The Hague : Nijhoff, 1955, p. 22. 
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En dépit de certaines oppositions, la CECA est entrée en vigueur le 23 juillet 1952. 

En ce qui concerne l’Assemblée commune, les parlements nationaux, notamment le 

Bundestag reprochent l’impossibilité de la mise à exécution de la motion de censure et 

l’incapacité de l’Assemblée commune dans la procédure décisionnelle de la Communauté. 

Par exemple, Carlo Schmid, député allemand socialiste, trouve trop rigide le critère de deux 

tiers des voix exprimées, lequel empêche de réaliser une véritable Assemblée démocratique 

et souveraine105 et Hermann Veit, député allemand du parti socialiste, reproche également 

l’impuissance de l’Assemblée commune qui ne peut pas intervenir sur les projets de la 

Haute Autorité106. 

Le traité était ratifié, la Haute Autorité est mise en fonction, le 10 août 1952, sous la 

présidence de J. Monnet, et son Assemblée commune, le 11 septembre 1952107, sous la 

présidence de P.-H. Spaak.  

 

II. Une Assemblée dotée des nouveaux pouvoirs  

 

L’instauration de l’Assemblée commune de la CECA est particulièrement significative 

puisque celle-ci dispose, pour la première fois, des pouvoirs parlementaires substantiels, et 

qu’elle servira plus tard d’ « un droit coutumier »108 à l’APE de la CEE et de la CEEA. 

Fondée sur le « caractère supranational » ou « fédéral »109, elle a été mise en fonction, en 

1952, en tant qu’organe de la représentation et de la délibération des citoyens de six États 

membres. 
 

 Assemblée commune de la CECA110 
Date de signature Le 18 avril 1951 
États membres 6 
Pouvoirs Pouvoir consultatif  

et pouvoir de contrôle sur l’organe exécutif 
Composition Les députés délégués  

                                                
105 Sitzungsbericht, Bundestag, le 12 juillet 1951, p. 6513-6515. Cité par MASON H. L., op. cit., p. 23-

24. 
106 Sitzungsbericht, Bundestag, le 10 janvier 1952, p. 7728. Cité par MASON H. L., op. cit., p. 24. 
107 Allocutions prononcées par M. Jean Monnet, septembre 1952, p. 17-30. 
108 MARGULIES Robert, Rapport fait au nom de la commission de l’administration de l’Assemblée 

parlementaire européenne et du budget des Communautés sur le projet d’état prévisionnel des dépenses 
administratives et des ressources de l’Assemblée Parlementaire Européenne, doc. 42, 1959, p. 2. 

109 Allocution de Jean Monnet, La première séance de la Haute Autorité, Luxembourg, le 10 août 1952. 
110 Traité de Paris signé le 18 avril 1951. 
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par les Parlements nationaux, une fois par an,  
avec la possibilité du suffrage universel direct 
selon la procédure fixée par chaque pays. 

Répartition des sièges Allemagne        18 
Belgique         10 
France           18 
Italie            18 
Luxembourg       4 
Pays-Bas         10 
Total :           78 

Motion de censure Oui 
Tableau 2) La structure et les pouvoirs de l’Assemblée commune de la CECA. 
Source) Le traité instituant la CECA (Chapitre 2 − De l’Assemblée). 
 

Ce qui est le plus remarquable est l’attribution du pouvoir de contrôle sur l’organe 

exécutif à l’Assemblée commune, conformément à l’article 24 du traité de la CECA qui est 

le suivant, car les autres Assemblées internationales n’en disposent pas en raison d’un 

impact irréductible de ce pouvoir. 

 

« L’Assemblée procède, en séance publique, à la discussion du rapport général qui lui est 
soumis par la Haute Autorité. 
L’Assemblée, saisie d’une motion de censure sur le rapport, ne peut se prononcer sur ladite 
motion que trois jours au moins après son dépôt et par un scrutin public. 
Si la motion de censure est adoptée à une majorité des deux tiers des voix exprimées et à la 
majorité des membres qui composent l’Assemblée, les membres de la Haute Autorité doivent 
abandonner collectivement leurs fonctions. (…) ». 
 

Le droit de protester contre la Haute Autorité, pouvoir traditionnel des parlements 

nationaux, n’est pas le résultat de la discussion impromptue. C’est R. Schuman qui exige, 

dans le discours du 10 août 1950, que « l’Assemblée supranationale politique » dispose du 

pouvoir de « la sanction suprême » avec lequel elle approuve ou rejette le rapport présenté 

par l’Autorité111. Au cas du rejet, les membres de la Haute Autorité est obligée de 

démissionner.  

Cependant, ce pouvoir de contrôle reste symbolique attendu qu’il n’est mis en 

exécution que dans les conditions très strictes. D’abord, l’Assemblée peut présenter sa 

motion de censure uniquement lors de l’examen d’un rapport annuel présenté par la Haute 

Autorité, et doit la déposer dans la limite de trois jours après le dépôt de rapport. D’ailleurs, 

                                                
111 « Discours de Robert Schuman », Conseil de l’Europe-Assemblée consultative, Compte-rendu, 

Deuxième session. 7 au 28 août 1950, Tome I, Séances 1 à 12, 1950, p. 94-99. 
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il faut obtenir deux tiers des voix exprimées ou la majorité absolue. Le problème 

fondamental est dans le fait que ce contrôle parlementaire a le caractère ex post facto, ce qui 

signifie que l’Assemblée ne peut pas intervenir avant ou au cours des activités de la Haute 

Autorité112.  

Afin de compléter ses pouvoirs, l’Assemblée s’attribue les pouvoirs supplémentaires, 

par son règlement, comme le droit de présenter les résolutions relatives aux questions 

qu’elle souhaite examiner113, et le pouvoir de poser les questions à la Haute autorité114. 

Quant au dernier, la Haute Autorité peut y répondre par l’oral ou par l’écrit, mais n’est pas 

obligée d’y réagir. Ainsi, elle reste muette dans la plupart des cas sur les questions 

parlementaires. 

L’introduction du nouveau mode de délégation des membres de l’Assemblée est aussi 

remarquable. Conformément à l’article 21 du traité, est désormais possible l’élection au 

suffrage universel direct par laquelle les citoyens européens sont appelés à choisir leurs 

propres représentants européens. Pourtant, l’application de ce mode n’étant pas obligatoire, 

chaque État membre peut choisir un des modes de désignation : la sélection par son 

gouvernement ou par son parlement national ; le suffrage universel direct. Par conséquent, 

aucun État membre ne l’adopte. C’est pourquoi le nouveau mode de délégation est considéré 

comme « maladroite et peu crédible » par les fédéralistes qui estiment que les États 

membres ne l’introduiront pas, au moins, à moyen terme115. 

En matière budgétaire, les états prévisionnels qui regroupent l’état prévisionnel pour 

les dépenses de chaque institution sont arrêtés, conformément à l’article 78 du traité de la 

CECA, par la Commission des présidents à laquelle l’Assemblée commune est représentée 

par son président et a donc une voix sur quatre. Sur les dépenses de la Communauté, 

l’Assemblée est saisie « d’une manière indirecte par l’intermédiaire du rapport annuel de la 

Haute Autorité »116 . Mais, elle ne peut pas y intervenir à temps dans les questions 

budgétaires de manière efficace. En effet, ce n’est pas le problème de l’Assemblée, mais 

celui de la CECA parce que « la Communauté n’a pas de budget » substantiel, souligne Paul 

Reuter, professeur de droit à l’université de Paris, vu que « non seulement le terme même 

                                                
112 ROBERTSON A. H., op. cit., p. 119. 
113 Article 26 du Règlement de l’Assemblée commune de la CECA. 
114 Article 25 du Règlement de l’Assemblée commune de la CECA. 
115 COSTA O., op. cit., p. 24. 
116 Article 78, §4 et §6 du traité instituant la CECA. FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 19. 
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fait défaut, mais les règlements traditionnelles du droit budgétaire ne semblent pas être 

rigoureusement imposées à la Communauté »117. C’est la raison pour laquelle est constatée 

la remarque critique que son pouvoir financier est loin du contrôle budgétaire des 

parlements nationaux118.   

 

III. La mise en fonction de l’Assemblée commune 

 

Dès l’ouverture, l’Assemblée se met à constituer sa structure : les groupes politiques. 

Insistant sur la nécessite de s’organiser selon les affinités politiques 119 , l’Assemblée 

commune détermine, le 16 juin 1953, les conditions en la matière dans l’article 34 du son 

règlement intérieur120 en sorte que la constitution des trois groupes politiques est déclarée 

les 20 et 23 juin 1953121. En avril 1954, voient le jour le groupe démocrate-chrétien avec 39 

adhérents, le groupe socialiste avec 23 adhérents, et le groupe des libéraux et apparentés 

avec 11 adhérents. Quatre ex-gaullistes et un libéral des Pays-Bas sont encore hors de la 

constitution des groupes politiques122. Trois groupes politiques sont financés à titre de 

participation aux frais de secrétariat123. La constitution des groupes politiques modifie la 

coutume parlementaire européenne. Dès le 16 juin 1953, les députés s’installent, pour la 

première fois, dans l’hémicycle de Strasbourg, selon leurs inclinations politiques, pas selon 

leurs nationalités, ni l’ordre alphabétique de noms qui était le cas d’auparavant. À travers 

ces évolutions, les groupes politiques ont la possibilité d’être « les premiers indices de la 

formation de doctrines politiques à l’échelle européenne »124. 

Basée sur les partis politiques, l’Assemblée est mise en fonction pour présenter les 

rapports qui aboutissent aux résolutions. Or, cette compétence d’émettre les avis n’est pas 

manifestement attribuée par le traité, mais de manière discrète par l’article 22 qui prescrit 

qu’« l’Assemblée peut être convoquée en session extraordinaire (…) pour émettre un avis 

                                                
117 REUTER Paul, La Communauté européenne du charbon et de l’acier, Paris : LGDJ, 1953, p. 68. 
118 Groupe d’étude de l’Institut des relations internationales de Bruxelles, La Communauté européenne 

du charbon et de l’acier, Cahiers de la fondation nationale des sciences politiques, Paris : Librairie Armand 
Colin, 1953, p. 63-64. 

119  Assemblée commune, « Résolution insérant dans le Règlement une disposition relative à la 
constitution des Groupes politiques », JO de la CECA, le 21 juillet 1953, p. 155. 

120 Loc. cit. 
121 LYON Jean, L’Assemblée commune de la CECA, Paris : Librairies-Imprimeries Réunies, 1958, p. 28. 
122 MASON H. L., op. cit., p. 106-107. 
123 ROBERTSON A. H., op. cit., p. 118. 
124 LYON Jean, op. cit, p. 28. 
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sur les questions qui lui sont soumises » et par l’article 38 du traité qui prescrit que « la Cour 

peut annuler (…) les délibérations de l’Assemblée ou du Conseil » et que « la requête doit 

être formée dans le délai d’un mois à compter de la publication de la délibération de 

l’Assemblée (…) ». Cela témoigne que l’Assemblée commune met néanmoins en pratique la 

compétence de la délibération vis-à-vis du Conseil et de la Haute Autorité.  

   

 
Graphique 1) L’évolution de rapports de l’Assemblée commune de la CECA. 
Source) Les rapports de l’Assemblée commune de la CECA (1952-1957).  
Objectif) L’évolution de rapports adoptés dans l’Assemblée commune. 
Contribution) Les rapports présentés par l’Assemblée commune sont en croissance constante. 

 

Afin d’observer l’évolution de cette fonction, tous les rapports qui aboutissent aux 

résolutions par l’adoption en séance plénière sont pris en compte. Cette analyse révèle que 

les avis de l’Assemblée est en général en augmentation. Le nombre des rapports de 1953, 

première année de l’Assemblée commune, double en 1954 et quadruple en 1955. Si l’on 

tient également en compte les rapports non adoptés qui n’aboutissent pas en résolutions, on 

peut constater la croissance des activités de l’Assemblée. 

Avec telle évolution, le champ d’application de la délibération parlementaire 

légèrement élargit. On peut le constater dans la constitution des commissions parlementaires 

ainsi que les rapports présentés par ces commissions. La première commission est la 

commission du règlement et de la comptabilité, créée lors de la première session du mois de 

septembre 1952, ayant le caractère provisoire125 en raison de sa mission de constituer les 

autres commissions126. Ainsi, sont créées, le 10 janvier 1953, quatre grandes commissions et 

                                                
125 Elle est dénommée comme la Commission du règlement de l’Assemblée commune, des pétitions et 

des immunités en 1953 qui fera parti des petites commissions. 
126 Parlement européen, Une Assemblée en pleine évolution : Trente ans de Parlement européen, 1952-

1982, Luxembourg : Parlement européen, Direction générale de la recherche et de la documentation, 1982, p. 
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trois petites commissions : la commission du marché commun (23 membres), la commission 

des investissements, des questions financières et du développement de la production (23 

membres), la commission des affaires sociales (23 membres), la commission des affaires 

politiques et des relations extérieures de la Communauté (23 membres), la commission des 

transports (9 membres), la commission de la comptabilité et de l’Administration de la 

Communauté et de l’Assemblée commune (9 membres), et la commission du règlement de 

l’Assemblée commune, des pétitions et des immunités (9 membres). Et quelques années plus 

tard, les nouvelles commissions, par exemple la commission des questions juridiques et la 

commission de la sécurité et du sauvetage des mines, dans lesquelles les députés traitent 

d’autres questions que les commissions existantes sont créées. 

Or, les rapports ne sont pas répartis de manière équilibrée dans les commissions. En 

vue d’observer l’évolution de la répartition des rapports, tous les rapports adoptés sont 

analysés selon les commissions. Le graphique suivant montre qu’en 1953, seules les quatre 

commissions présentent les rapports : la commission des investissements, des questions 

financières et du développement de la production ; la commission du marché commun ; la 

commission des transports ; la commission des affaires politiques et des relations extérieures 

de la Communauté. Et, dès l’année suivante, sept ou huit commissions présentent les 

rapports, ce qui installe depuis lors la coutume de l’Assemblée. La mise en place des 

nouvelles commissions permet de traiter les nouvelles questions dont la question juridique et 

celle de la sécurité. 

 
Graphique 2) La répartition de résolutions dans les commissions de l’Assemblée commune de la CECA. 
Abréviation) Orga. : Commission d’organisation, Règl. : Commission du règlement, Asoc. : Commission 
des affaires sociales, Budg. : Commission de la comptabilité et de l’administration de la Communauté et de 

                                                                                                                                                
169-170. 
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l’Assemblée commune, Inve. : Commission des investissements, des questions financières et du 
développement de la production, Maco. : Commission du marché commun, Grtr. : Rapport présenté au nom 
du groupe de travail, Rela. : Commission des affaires politiques et des relations extérieures de la 
Communauté, Acom. : Rapport présenté au nom du bureau de l’Assemblée commune, Tran. : Commission 
des transports, Juri. : Commission des questions juridiques, du règlement de l’Assemblée commune, des 
pétitions et d’immunités, Sani. : Commission de la sécurité et du sauvetage des mines. 
Source) Les rapports de l’Assemblée commune de la CECA (1952-1957). 
Objectif) Pour observer une évolution de rapports présentés par une commission et par une année. 
Contribution) Certaines commissions ont présenté plus de rapports que les autres, surtout pour les 
domaines directement liés à l’objectif de la CECA. 

 
De 1952 à 1957, on peut constater qu’émettent plus de 10 rapports seules les quatre 

commissions dont trois grandes commissions et une petite : la commission de la 

comptabilité et de l’administration. Il y a encore le décalage entre ces quatre commission 

puisque la Commission des affaires sociales présente 17 rapports alors que la commission 

des comptabilités et la commission des investissements respectivement 10 et 11. Par contre, 

la commission du marché commune, l’une des grandes commissions, ne présente que 6 

rapports tout au long des années. En général, les petites commissions présentent moins de 

rapports que les grandes. De même pour les commissions qui sont créées tardivement. Cela 

montre l’évolution ou le changement des intérêts de l’Assemblée commune. 

L’élargissement du champ d’application de la délibération permet à l’Assemblée de 

discuter sur les questions plus diverses. Vis-à-vis des autres institutions, ces avis, basés sur 

les rapports, servent d’un appui politique, notamment dans le cas où la Haute Autorité et le 

Conseil se confrontent127. Là, l’Assemblée trouve la plus grande possibilité d’intervenir dans 

la procédure décisionnelle de la Communauté. 

 

IV. Les revendications des améliorations 

 

L’Assemblée commune dispose des pouvoirs effectifs, notamment celui de contrôle 

qui était, jusqu’alors, l’apanage des parlements nationaux. Néanmoins, ses pouvoirs sont 

trop limités, aux yeux de l’Assemblée, car il est quasiment impossible de mettre en 

exécution le pouvoir de contrôle, d’avoir une influence efficace à travers le pouvoir 

budgétaire et de faire écouter l’Assemblée par le Conseil et que ces pouvoirs ne peuvent pas 

satisfaire les revendications formulées lors de la création de la CECA, surtout celles des 

                                                
127 GINESTET P., L’Assemblée parlementaire européenne, Série de Que sais-je ?, Paris : P.U.F., 1959, p. 

43-44. 
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fédéralistes envers une nouvelle Assemblée parlementaire. D’où la remarque de Fernand 

Dehousse, délégué belge, selon laquelle « l’Assemblée CECA et de la CED n’a aucun rôle à 

jouer dans l’exerce des pouvoirs normatifs dévolus aux deux Communautés spécialisées »128. 

En effet, la cause de ce mécontentement était déjà présente dans les idées des fondateurs 

dont J. Monnet, patron de l’Europe unie qui déclare le principe de « la séparation des 

pouvoirs » 129  devant l’Assemblée commune, mais également réaliste qui considère 

l’Assemblée comme une institution qui occupe « une place secondaire »130.  

C’est la raison pour laquelle, l’Assemblée réitère les revendications du renforcement 

de ses pouvoirs. En janvier 1953, par exemple, la commission de la comptabilité et de 

l’administration exprime son regret que « le Traité ne paraît pas avoir donné à votre 

Assemblée les pouvoirs normalement attribués à un parlement »131 et, en automne 1954, 

Giuseppe Pella, président de l’Assemblée commune (1954-1956), souhaite que le rôle 

politique de l’Assemblée doive être fort et essentiel dans l’intégration européenne132. Ces 

efforts sont concrétisés dans les rapports parlementaires, moyens de s’exprimer vis-à-vis du 

Conseil et de la Haute Autorité.  

En ce qui concerne le pouvoir de contrôle, F. Dehousse revendique, en 1953 

l’amélioration de ce pouvoir133, ce qui n’a pourtant pas abouti à une résolution134. Protestant 

contre la critique selon laquelle la CECA est « une technocratie sans contrôle », Pierre-Henri 

Teitgen, délégué français et vice-président du Conseil de la France (1947, 1948, 1953-1954), 

exige, en novembre 1954, l’amélioration du pouvoir de contrôle par la mise en place des 

observateurs pour vérifier si ce pouvoir fonctionne comme l’Assemblée le souhaite135. Sa 

                                                
128 L’italique est utilisé par l’auteur. DEHOUSSE Fernand, « 2e Partie : Les Institutions politiques de la 

Communauté », dans Assemblée ad hoc chargée d’élaborer un projet de Traité instituant une Communauté 
politique européenne, Rapport de la Commission constitutionnelle, doc. 1, p. 13. 

129 Allocutions prononcées par M. Jean Monnet, septembre 1952, p. 17-30. 
130 COT Jean-Pierre, « Un projet politique pour l’Europe », dans Cahier et revue de l’OURS, Dix ans 

après le projet Spinelli : Quel projet politique pour l’Europe, n° 3-4, 1994, p. 2. 
131 VERMEYLEN P., Rapport fait au nom de la commission de la comptabilité et de l’administration de 

la Communauté et de l’Assemblée commune sur 1° Le projet d’état prévisionnel de l’Assemblée commune pour 
l’exercice financier 1953-1954, 2° La proposition de Résolution relative à la communication préalable à 
l’Assemblée commune des projets d’états prévisionnels des autres institutions de la Communauté européenne 
du charbon et de l’acier, doc. 1, 1953, p. 12. 

132 MASON H. L., op. cit., p. 109.  
133 Loc. cit. 
134  Voir annexe II, dans KREYSSIG Gerhard., Rapport sur la révision du Traité instituant la 

Communauté Européenne du Charbon et de l’Acier, février 1958, Paragraphe 57. 
135 TEITGEN P.-H., Relazione présentata a nome della Commissione per gli Affari politici e le Relazioni 

della Comunità con l’esterno sui poteri di controllo dell’Assemblea Comune e sul loro esercizio, doc. 5, 1954, 
p. 7, 10. 
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revendication est suivie par la constitution d’un groupe de travail136, mais sans suite.  

L’amélioration des relations avec les autres institutions les États membres est proposée 

comme une solution. Albertina Maria Margaretha Klompé, déléguée néerlandaise, réclame 

en novembre 1954 que l’Assemblée doive nouer de bonnes relations non seulement avec les 

institutions de la Communauté, mais aussi avec les Assemblées du Conseil de l’Europe et du 

UEO et les pays et les pays non européens137. L’année suivante, Alain Poher, président du 

Parlement européen (1966-1969) et président de la France (1969, 1974), insiste que 

l’Assemblée doive être une sorte d’assemblée internationale classique, ou un organe quasi-

parlement et que, pour cela, elle doive améliorer des relations avec d’autres institutions de la 

Communauté, les États membres, et l’opinion publique138.  

Pour le bon fonctionnement du pouvoir de contrôle, le pouvoir budgétaire devrait être 

renforcé, non seulement sur les dépenses des institutions communautaires, ce qui constitue 

le contrôle a posteriori, mais également sur le projet de budget, le contrôle a priori. Le droit 

d’être informé, base des activités des institutions, est ainsi revendiqué. Dénonçant que 

l’Assemblée semble « en quelque sorte à mi-chemin entre la phase dépassée des organismes 

à caractère simplement consultatif et un parlement internationale véritable », A. Poher 

demande, en mai 1954, que l’Assemblée soit informée, non seulement sur les dépenses 

administratives des institutions, mais aussi sur l’activité correspondant à ces dépenses139. Au 

cours de ce mois-ci, la réclamation que les états prévisionnels de toutes les institutions de la 

CECA soient présentés à l’Assemblée est présentée par l’Assemblée, et acceptée par la 

Haute Autorité140. Depuis, cela s’installe comme la coutume au sein de la CECA. En fin de 

cette année, P.-H. Teitgen insiste que, pour que son pouvoir de contrôle soit efficace, 

l’Assemblée doive être informée par les organes appartenant à la Haute Autorité141.  

Depuis 1955, les informations supplémentaires sont exigées. L’Assemblée souhaite, en 

                                                
136 PELLA Guiseppe, Rapport présenté au nom du Bureau de l’Assemblée commune sur l’application 

des dispositions de la résolution du 2 décembre 1954 chargeant le Bureau de l’Assemblée commune de saisir 
l’Assemblée d’un projet de constitution d’un « Groupe de travail » dont les tâches sont définies dans ladite 
résolution, doc. 12, 1954-1955. 

137 KLOMPÉ A. M. M., Rapport fait au nom de la commission des affaires politiques et des relations 
extérieures de la Communauté sur les relations extérieures de la Communauté et le développement de celle-ci 
envisagé à la lumière de l’évolution politique actuelle, doc. 4, 1954-1955. 

138 POHER Alain, Rapport sur l’organisation à donner à l’Assemblée commune pour rendre plus 
efficace son action dans le cadre des dispositions actuelles du Traité, doc. 2, 1955, p. 7, 10. 

139 Débat de l’Assemblée commune, Compte rendu un extenso des séances, le 14 mai 1954, p. 103. 
140 MASON H. L., op. cit., p. 105. 
141 TEITGEN P.-H., op. Cit., p. 12. 
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mai 1955, saisir les informations précises pour l’efficacité de l’examen des états 

prévisionnels142. Telle demande est reprise par, Jean Charlot, député français et président de 

la commission de l’administration, qui réclame, en 1956, à la Haute Autorité de soumettre 

annuellement à l’Assemblée commune un état prévisionnel des besoins financiers de la 

CECA et de leur effet pour que l’Assemblée puisse « contrôler non seulement les actions 

exécutées mais aussi toutes les décisions et les actions engagées »143.  

Basé sur la revendication du droit d’être informé, l’Assemblée exige le renforcement 

de son pouvoir budgétaire. En 1955, vu que la possibilité que l’Assemblée utilise son 

pouvoir de contrôle sur l’utilisation des moyens financiers de la Haute Autorité n’est pas 

dénié par le traité, Gerhard Kreyssig, député allemand et vice-président du Parlement 

européen (1964-1965), demande auprès de la Haute Autorité d’admettre le contrôle 

parlementaire sur cette question et d’informer l’Assemblée de l’utilisation de ses fonds et de 

ses intentions concernant leur utilisation future144. Ces revendications de l’Assemblée seront 

appréciées par les membres de l’APE dont H. Furler qui souligne en 1963 qu’« l’Assemblée 

commune a déjà tenté d’obtenir un renforcement de ses pouvoirs financiers » et « a réussi à 

introduire un certain contrôle parlementaire sur la fixation du taux de prélèvement » par la 

consultation des commissions compétentes par la Haute Autorité145.  

Ces espoirs du véritable pouvoir budgétaire conduit l’Assemblée commune à 

s’engager dans la discussion sur le projet de la CEE et de la CEEA. Gilles Gozard, député 

français, espère, en 1955, que la nouvelle « Assemblée pourrait accepter ou rejeter en bloc le 

budget »146. Soutenant la relance de l’intégration européenne147, Van der Goes van Naters, 

délégué néerlandais, et Pierre Wigny, délégué belge et ministre des colonies, réclament, en 

                                                
142 MARGUE N., Rapport fait au nom de la commission de la comptabilité et de l’administration de la 

Communauté et de l’Assemblée commune sur l’état prévisionnel général pour l’exercice financier 1955-1956, 
doc. 20, 1955, p. 16. 

143 CHARLOT Jean, Rapport fait au nom de la commission de la comptabilité et de l’administration de 
la Communauté et de l’Assemblée commune sur l’État prévisionnel général des dépenses administratives de la 
Communauté pour le cinquième exercice financier (1956-1957), doc. 24, 1956, p. 22. 

144 KREYSSIG G., Rapport fait au nom de la Commission de la comptabilité et de l’Administration de la 
Communauté et de l’Assemblée commune sur le Rapport du commissaire aux comptes relatif au premier 
exercice financier qui a pris fin le 30 juin 1953, doc. 1, 1954-1955. 

145 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 19-20. 
146 GOZARD Gilles, Rapport intérimaire sur certains aspects institutionnel du développement de 

l’intégration européenne, doc. 28, 1955, p. 15. 
147 Assemblée commune de la CECA, « Résolution (46) à l’adresse des gouvernements des États 

membres de la Communauté européenne du charbon et de l’acier (16 mars 1956) », Journal officiel de la 
Communauté, le 29 mars 1956. ; Assemblée commune de la CECA, « Résolution (47) relative au marché 
commun et à l’Euratom (11 mai 1956) », Journal officiel de la Communauté, le 29 mai 1956. 
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1956, que « les nouvelles organisations européennes doivent recevoir des pouvoirs limités, 

mais réels, c’est-à-dire leurs permettant de remplir leur tâche » et qu’« un contrôle 

démocratique efficace doit être exercé par l’Assemblée dont la compétence est trop 

limitativement définie dans les projets actuels »148. Pourtant, il y a une limite car ils ne vont 

pas jusqu’à la réclamation pour « un juste équilibre » entre les trois institutions dont l’APE, 

mais seulement un équilibre entre les pouvoirs du Conseil de ministres et ceux de la 

Commission149, y excluant l’Assemblée. 

 

  

                                                
148 GOES VAN NATERS V. D. et WIGNY Pierre, Rapport fait au nom du Groupe de travail sur le Marché 

commun et l’Euratom, doc. 14, 1956. 
149 Ibid. 
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Chapitre IV 

 L’instauration du Parlement européen 
 

La relance de l’intégration européenne150 est initiée par certaines élites, autrement dit 

« l’opinion éclairée »151, par exemple par J. Monnet et ensuite par les dirigeants des pays du 

Benelux. Il y a pourtant un gros décalage entre la France qui veut une nouvelle Communauté 

de l’énergie, autrement dit l’intégration sectorielle, et les pays du Benelux qui optent pour 

l’intégration globale, surtout pour le domaine économique avec la création du marché 

commun. Dans le souci du rejet éventuel par la France, ce qui était le cas du projet de la 

CED, les pays du Benelux doivent alléger le caractère supranational dans les projets des 

nouvelles Communautés, surtout pour les institutions. Le projet de la création d’une 

nouvelle Assemblée parlementaire étant écarté, une unique Assemblée est créée par les 

traités de Rome pour la CECA, la CEE et la CEEA qui sont signés le 25 mars 1957 et entrés 

en vigueur le 1er janvier 1958. L’APE ne peut pas disposer de nouvelles compétences telles 

que le pouvoir législatif ou le pouvoir budgétaire que les auteurs du traité de Rome ont 

souhaité (I).  

L’APE succède, dans la grande partie, à l’Assemblée de la CECA. Il dispose du 

pouvoir de délibération, de celui de contrôle et le pouvoir budgétaire, ceux qui restent 

largement similaires à ceux de l’Assemblée de la CECA. La plus grande évolution est 

l’instauration du pouvoir de délibération. Désormais, certaines questions de la Communauté 

exigent obligatoirement les avis de l’APE grâce auxquels l’APE peut littéralement participer 

à la procédure décisionnelle des Communautés. Or, il n’est pas entièrement nouveau, 

puisque l’Assemblée de la CECA est déjà dans l’habitude de présenter ses avis aux autres 

institutions, malgré l’absence de la prescription du traité, ni demande du Conseil ou de la 

Haute Autorité.  

Le pouvoir de contrôle sur l’organe exécutif est plus ou moins renforcé par 

l’amélioration des conditions. Quant au pouvoir budgétaire, il est légèrement modifié car 

                                                
150 Entre l’Assemblée commune de la CECA et l’APE de la CEE et de la CEEA, une autre Assemblée 

de la CED qui dispose du droit de déposer la motion de censure et de la possibilité d’introdure l’élection au 
suffrage universel direct, ce qui est similaire à ceux de l’APE, est créée le 27 mai 1952. Néanmoins, la CED, 
puis renommé l’UEO, n’est pas inclue dans cette recherche car l’Assemblée de l’UEO n’a pas de rapports 
étroits de l’APE. 

151 GERBET P., 1987, op. cit., p. 41. 
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l’APE de la CEE n’est plus capable de participer à la prise de décision en la matière alors 

que l’Assemblée de la CECA peut le faire à travers la participation de son président à la 

Commission de quatre présidents (II). 

 

I. La relance pour les nouvelles Communautés 

 

Les nouveaux projets sont initiés par les européistes : J. Monnet et les dirigeants des 

pays du Benelux. J. Monnet met, en novembre 1954, le feu à la discussion pour relancer la 

construction européenne, annonçant sa décision de ne pas solliciter le nouveau mandat dans 

la Haute Autorité en vue de créer une nouvelle communauté pour le domaine hautement 

symbolique, le nucléaire civil. Attendant le successeur du président de la Haute Autorité, J. 

Monnet fréquente avec P.-H. Spaak depuis les années 40 et confie la suite du travail au 

ministre belge des affaires étrangères qui était également le président de l’Assemblée 

consultative du Conseil de l’Europe et du Mouvement européen. P.-H. Spaak le rencontre 

souvent tout au long de l’hiver de 1954 à 1955 et saisit le bâton de relais de J. Monnet152.  

Or, le rôle de P.-H. Spaak est souvent sous-estimé par certains auteurs qui le 

considèrent comme un simple « porte-parole » de J. Monnet153. Ils ont partiellement raison 

puisque, c’est J. Monnet qui prend l’initiative. Mais, il faut noter que l’importance de P.-H. 

Spaak est de plus en plus accentuée. Indépendamment de J. Monnet, il a déjà souligné, à 

plusieurs reprises, sa volonté d’entamer « la relance de l’idée européenne », par exemple en 

octobre et novembre 1954 devant l’Assemblée générale de l’ONU et en février 1955 au 

Canada154. Durant l’hiver de 1954 à 1955, J. Monnet et P.-H. Spaak préparent ensemble une 

lettre à adresser, en avril 1955, aux ministres des affaires étrangères de la France, de la RFA 

et de l’Italie. Mais, devant la réaction froide, surtout celle de l’Allemagne, J. Monnet et 

Pierre Uri, économiste français, modifient ensemble le contenu de la lettre, et le transmettent 

le 22 avril à P.-H. Spaak. Cette lettre prend deux intérêts différents, l’un de la France pour la 

Communauté de l’énergie, l’autre des pays du Benelux pour la Communauté du marché 

commun et appelle la convocation d’une conférence intergouvernementale pour préparer les 

traités. La déclaration pour « l’établissement des États-Unis d’Europe fondés sur le 

                                                
152 DUMOULIN Michel, Spaak, Bruxelles : Racine, 1999, p. 502. 
153 BITSCH M.-T., 2008, op. cit., p. 103. 
154 DUMOULIN M., op. cit., p. 497-499. 
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développement d’institutions commune »155 envisage de créer les institutions qui disposent 

de plusieurs compétences, parmi lesquelles l’Assemblée parlementaire sera dotée des 

pouvoirs supranationaux et de la possibilité de l’élection au suffrage universel direct. Cette 

Assemblée aura la mission de surveiller un organe exécutif qui ne sera pas responsable 

devant les gouvernements nationaux, mais devant ce « parlement supranational »156, comme 

ce qui était souhaité par Johan Willem Beyen, ministre néerlandais des affaires étrangères. 

D’où une synthèse des différents projets de J. Monnet et des Pays du Benelux, connue 

sous le nom de « mémorandum du Benelux », établie le 20 avril 1955 par P.-H. Spaak. J. W. 

Beyen, P.-H. Spaak et Joseph Bech, ministres néerlandais, belge et luxembourgeois des 

affaires étrangères, révèlent dans ce mémorandum leur décision « de proposer à leurs 

partenaires européens une approche sectorielle pour les transports et pour l’énergie, 

particulièrement nucléaire, et l’établissement en parallèle d’un marché commun général ». 

Pour ne pas inquiéter les opinions et éviter un nouvel échec causé par la réticence de la 

France, ils prennent l’expression d’« une Europe unie », abandonnant la formule initiale de J. 

Monnet des « États-Unis d’ Europe ». En ce qui concerne les institutions, le caractère 

supranational est atténué, notamment pour l’Assemblée. Les négociateurs sont amenés à 

réfléchir sur le modèle quadriparti de la CECA157. À propos de l’initiative des pays du 

Benelux, le gouvernement italien y est favorable et l’allemand trouve difficilement un 

accord en conciliant deux divisions, l’une qui veut l’intégration sectorielle pour l’énergie et 

l’autre l’instauration du libre-échange au niveau mondial dans le cadre de l’OECE et du 

GATT. La France « qui a une forte tradition protectionniste »158 préfère l’intégration de 

l’énergie atomique et des transports, mais pas celui du marché commun.  

J. W. Beyen des Pays-Bas, Gaetano Martino de l’Italie, J. Bech du Luxembourg, 

Antoine Pinay de la France, W. Hallstein de la RFA, et P.-H. Spaak de la Belgique se 

réunissent du 1er au 3 juin 1955 à Messine afin de discuter sur deux questions, la désignation 

                                                
155 « Projet de Déclaration, 13 avril 1955 », Texte intégral de ce document est présenté dans l’ouvrage 

d’URI Pierre, Fragments de politique économique, Grenoble : Presses universitaires de Grenoble, 1989, p. 199-
203.  

156 JAN WILLEM Brouwer, « Stikker, Beyen et Luns : La politique européenne des Pays-Bas », dans 
SMETS Paul-F. (ed.), Les pères de l’Europe : 50 ans après : perspectives sur l’engagement européen, Actes du 
Colloque international des 19 et 20 mai 2000, Bruxelles : Bibliothèque de la fondation Paul-Henri Spaak, 2001, 
p. 130. 

157 BITSCH M.-T., La construction européenne : enjeux politiques et choix institutionnels, Bruxelles : 
PIE P. Lang, 2007, p. 118. 

158 Ibid., p. 107. 
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d’un nouveau président de la Haute Autorité et la relance de l’intégration européenne. Ils 

mettent au point la relance à travers « l’établissement d’une Europe unie par le 

développement d’institutions communes, la fusion progressive des économies nationales, la 

création d’un marché commun et l’harmonisation progressive de leurs politiques sociales » 

et par « le développement de l’énergie atomique à des fins pacifiques »159. Ils décident 

d’organiser un comité intergouvernemental à Bruxelles pour mettre en place les conclusions 

issues de la Conférence de Messine et pour « élaborer les traités ou arrangements ». Les 

pays du Benelux gardent leurs prudence afin d’apaiser l’inquiétude de la France sur la 

supranationalité, par exemple l’attribution des pouvoirs de décisions aux nouvelles 

institutions et l’extension des compétences de la CECA. Le mot « intégration » européenne 

qui tient le caractère supranational est ainsi adouci par le remplacement du mot de 

« construction ». On n’envisage pour les institutions que « le développement d’institutions 

communes » sans mentionner le transfert des compétences. À côté de cette relance des pays 

du Benelux, J. Monnet crée, le 13 octobre 1955, un Comité d’action pour les États-Unis 

d’Europe dont le caractère est un groupe d’influence pour soutenir la nouvelle relance.  

En 1956, constituent un nouveau contexte favorable à la création des nouvelles 

Communautés le succès aux élections législatives de la France, en janvier 1956, par 

l’alliance entre les socialistes et les radicaux conduit Guy Mollet160, secrétaire général de la 

SFIO et membre du Comité d’action de J. Monnet, au président du Conseil de la France et, 

hors de l’Europe, l’affaire de Suez et celle de la Hongrie. À la conférence de Venise des 29 

et 30 mai 1956, le rapport de P.-H. Spaak pour « la mise en commun de l’industrie atomique 

et la création d’un marché commun général » décide d’organiser le deuxième comité, chargé 

d’établir, sous la présidence de P.-H. Spaak, deux traités. Or, la délégation de la France 

insiste « pour que les pouvoirs de décision soient donnés au Conseil de ministres et non à la 

Commission et pour que l’Assemblée parlementaire n’ait pas de pouvoirs législatifs », ce 

qui témoigne « la phobie de la France »161, G. Mollet fait à l’Assemblée nationale une 

promesse qu’« il n’y aurait de supranationalité que le minimum nécessaire au 

                                                
159 Résolution adoptée par les ministres des affaires étrangères des États membres de la CECA, réunis 

à Messine, du 1er au 3 juin 1955. 
160 Sur sa contribution à la création des Communautés européennes, voir BOSSUAT G., « Les euro-

socialistes de la SFIO : Réseaux et influence », dans BOSSUAT G. (dir.), Inventer l’Europe, op. cit., p. 409-429. 
161 BITSCH M.-T., 2007, op. cit. , p. 117. 
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fonctionnement »162.  

De-là, les Six pays se mettent d’accord, au début de 1957, sur la répartition des 

pouvoirs au Conseil de ministres et à la Commission, pas à l’Assemblée. Quant à 

l’Assemblée, la création d’une quatrième Assemblée était mise en examen. Contre cette 

initiative, trois Assemblées européennes réagissent rapidement. Sous la direction de F. 

Dehousse, les Assemblées de l’UEO et du Conseil de l’Europe adoptent les 

recommandations afin de décourager le projet de la nouvelle Assemblée. Sont présentés au 

sein de l’Assemblée de l’UEO, deux rapports pour examiner ce projet : en septembre 1957, 

Unification des Assemblées européennes de V. D. Goes van Naters : en juin 1958, La 

rationalisation des institutions parlementaires européennes de Struye. Dans le Conseil de 

l’Europe, l’Assemblée consultative suggère aux États membres de « rejeter toute proposition 

de création d’une quatrième Assemblée européenne » parce que « la création d’une 

quatrième Assemblée accroîtrait la confusion, les dépenses et la déperdition des efforts »163. 

La préoccupation est partagée avec les parlements nationaux de l’Allemagne, de la Belgique 

et du Luxembourg164. Les bureaux de trois Assemblées se mobilisent ainsi contre le projet 

d’une nouvelle Assemblée, adoptant, en février 1957, une recommandation à adresser aux 

gouvernements de six États membres165. Ce projet étant écarté, la CECA et deux autres 

nouvelles communautés partagent enfin une unique Assemblée.  

Enfin, avec les accords par la longue négociation sur la création de deux nouvelles 

Communautés et les institutions, surtout l’Assemblée, les traités instituant la CEE et la 

CEEA sont signés le 25 mars 1957. Et, au contraire du cas de la CED, la ratification se 

déroule sans problème et les traités de la CEE et de la CEEA sont entrés en vigueur le 1er 

janvier 1958. 

 

 

 

 

II. Une nouvelle Assemblé, successeur des Assemblées précédentes 
                                                

162 GERBET P., 2007, op. cit., p. 154. 
163  Recommandation 117 de l’Assemblée consultative du Conseil de l’Europe relative à la 

rationalisation des activités parlementaires européennes, le 9 janvier 1957. 
164 ROBERTSON A. H., op. cit., p. 167. 
165 Council of the Europe, Press release IP/1050 du 8 février 1957. Cité par ROBERTSON A. H., op. cit., 

p. 167. 
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Une unique Assemblée est créée pour trois Communautés : la CEE, l’Euratom et la 

CECA. Basée sur la structure et les compétences de l’Assemblée de la CECA qui se sert de 

modèle principal, mais aussi, partiellement, ceux des Assemblées du Conseil de l’Europe et 

de l’UEO qui disposent de la structure et des compétences similaires, elle devient non 

seulement « l’héritière politique et historique de l’Assemblée commune de la CECA », mais 

également « la continuatrice »166.  

Or, on peut y constater que « la tonalité générale est nettement moins 

supranationale »167 que les projets initiaux de J. Monnet, P.-H. Spaak et ses partenaires, mis 

en route en 1954 et 1955. C’est parce que « les auteurs du traité (…) se méfiaient d’une 

assemblée européenne ; ils craignaient que les députés ne fussent autant de porte-parole des 

intérêts nationaux, face à une Haute Autorité du traité de la CECA indépendante et 

supranationale »168. C’est la raison pour laquelle l’APE doit se contenter des structures et 

des compétences presque pareilles à celles de l’Assemblée commune de la CECA, sauf 

certaines modifications. 

En ce qui concerne le mode de délégation des membres et la constitution des 

commissions et des groupes politiques, l’APE est fortement sous l’influence de la CECA. La 

modalité de délégation des membres reprend celle de l’Assemblée commune. En plus, la 

proportion des anciens membres de la CECA sur les membres de l’APE largement dépasse 

33%. Il en va de même pour la constitution des commissions et des groupes politiques (A).  

Ce qui est le plus remarquable réside dans le pouvoir de délibération. Désormais, 

certaines questions imposent au Conseil de consulter obligatoirement l’APE et permettent à 

la dernière d’exercer une influence sur la procédure décisionnelle des Communautés. Or, 

cela n’est pas entièrement nouveau puisque l’Assemblée de la CECA est déjà habituée de 

présenter ses avis sur les questions, bien évidemment sans demande du Conseil, ni celle de 

la Haute Autorité (B). 

L’APE a également le pouvoir de contrôle sur la Commission à travers la motion de 

censure, ce qui est plus ou moins renforcé par rapport au celui de l’Assemblée de la CECA 

en raison de l’amélioration des conditions du dépôt de la motion de censure. En ce qui 

                                                
166 GINESTET P., 1959, op. cit., p. 39. 
167 BARJOT Dominique, op. cit., p. 154. 
168 BURBAN Jean-Louis, Le Parlement et son élection, Bruxelles : Bruylant, 1979, p. 5. 



 

65 
 

concerne le pouvoir budgétaire, l’APE dispose des pouvoirs très limités qui est légèrement 

affaiblis par rapport à ceux de l’Assemblée commune de la CECA (D).  

 

A. Une nouvelle Assemblée sous l’influence de l’Assemblée commune de la CECA 

 

L’APE ouvre, le 19 mars 1958, la première session pendant laquelle R. Schuman est 

élu comme le président. Elle est composée des délégués désignés par les parlements 

nationaux des États membres selon la procédure fixée par chaque pays.  

 

 APE 
Date  
de signature 

1957 

États membres 6 
Pouvoir Pouvoir de délibération, pouvoir de contrôle, et pouvoir budgétaire 
Composition Membres délégués par leurs parlements nationaux 
Répartition des 
sièges 

Allemagne         36 
Belgique          14  
France            36  
Italie             36  
Luxembourg        6 
Pays-Bas          14 
------------------------------ 
Total :           142 

Élection au 
suffrage 
universel direct 

Oui 

Motion de 
censure 

Oui 

Tableau 3) L’APE de la CEE, de l’Euratom et de la CECA.  
Source) Les traités de la CEE et de l’Euratom. 
 

Le mode de désignation des membres de l’APE est prescrit dans les articles 137 et 138 

du traité de la CEE. Ce qui est intéressant est la grande similarité entre ces articles et les 

articles 20 et 21 du traité de la CECA. 

 

« Article 137. 
L’Assemblée, composée de représentants des peuples des États réunis dans la Communauté, 
(…). 
Article 138 
1. L’Assemblée est formée de délégués que les Parlements sont appelés à désigner en leur sein 
selon la procédure fixée par chaque État membre ». 
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« Article 20 
L’Assemblée, composée de représentants des peuples des États réunis dans la Communauté, 
(…). 
Article 21 
L’Assemblée est formée des délégués que les Parlements sont appelés à désigner en leur sein 
une fois par an, ou élus au suffrage universel direct, selon la procédure fixée par chaque Haute 
Partie Contractante ». 
 

La comparaison des articles de deux différents traités confirme le fait que les articles 

du traité de la CEE reprennent ceux du traité de la CECA. De même pour le mode de 

désignation et la définition des qualités de membres des Assemblées, voire pour l’ordre des 

mots. La seule différence est la durée de mandat. Le traité de Rome supprime la durée de 

mandat et cède le droit de la choisir aux États membres alors que le traité de la CECA oblige 

les États membres de renouveler, une fois par an, la désignation des membres. Pareils pour 

la composition des membres, parce que le grand nombre des membres de l’Assemblée de la 

CECA s’installent dans la nouvelle Assemblée. Parmi 142 membres de l’APE, 50 députés 

ont déjà siégé au sein de l’Assemblée de la CECA169.  

Les commissions parlementaires aussi suivent la grande ligne de l’Assemblée 

précédente, créant les nouvelles pour satisfaire les nouvelles missions attribuées par les 

traités de Rome. 

 

Année Dénomination 
(Assemblée de la CECA) 

Année Dénomination (APE) 

1953 Commission des affaires sociales 1958 Commission des affaires sociales 
1953 Commission des transports 1958 Commission des transports 
1953 Commission de la comptabilité et de 

l’administration de la Communauté et 
de l’Assemblée commune 

1958 Commission de l’administration de 
l’APE et du budget des Communautés 

1953 Commission du marché commun 1958 Commission du marché intérieur de la 
Communauté 

1953 Commission des investissements, des 
questions financières et du 
développement de la production 

1958 Commission des investissements, des 
questions financières et de la politique à 
long terme 

1953 Commission du Règlement de 
l’Assemblée commune des pétitions et 
des immunités170 

1958 Commission du Règlement, des 
questions juridiques, des pétitions et des 
immunités 

1953 Commission des affaires politiques et 
des relations extérieures de la 

1958 Commission des affaires politiques et des 
questions institutionnelles 

                                                
169 DELOYE Yves, « L’Assemblée parlementaire européenne (1858-1962) », dans BITSCH M.-T., 2007, 

op. cit., p. 121. 
170 Cette commission est renommée en 1955 « Commission des questions juridiques, du règlement de 

l’Assemblée commune, des pétitions et des immunités ». 
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Communauté 
1956 Commission de la sécurité et du 

sauvetage des mines 
1958 Commission de la sécurité, de l’hygiène 

du travail et de la protection sanitaire 
 N/A 1958 Commission de l’association des pays et 

territoires d’outre-mer  
 N/A 1958 Commission de l’agriculture 
 N/A 1958 Commission de la recherche scientifique 

et technique 
 N/A 1958 Commission de la politique commerciale 

et de la coopération économique avec les 
pays tiers 

 N/A 1958 Commission pour la politique 
énergétique 

1952 Commission de vérification des 
pouvoirs171 

  

Tableau 4) Les commissions parlementaires de l’APE et de l’Assemblée commune de la CECA172. 
Source) Les rapports établis par l’APE et de l’Assemblée commune de la CECA. 
Objectif) Pour voir s’il y a une analogie entre la composition des commissions entre l’APE et celle 
de l’Assemblée commune de la CECA. 
Contribution) La plupart des commissions de l’APE étaient mise en place au sein de l’Assemblée 
commune. 

 

Lors de la création, l’APE dispose de treize commissions dont les huit ont été déjà 

créés pour l’Assemblée de la CECA. La commission des affaires sociales et la commission 

des transports prennent la même dénomination de l’Assemblée précédente et les autres sont 

partiellement modifiés ou créés pour discuter les questions posées par les nouveaux traités. 

Il en va de même pour la proportion des sièges des groupes politiques. Au sein de l’APE de 

1958, les chrétiens-démocrates, les libéraux et apparentés et les socialistes constituent les 

trois groupes majeurs. Les premiers, les plus nombreux, sont une soixantaine, les libéraux 

une quarantaine, et les derniers une trentaine173 sur 142. Cette proportion des groupes 

politiques est constaté également dans l’Assemblée de la CECA : les démocrates-chrétiens 

sont 39 ; les socialistes 23 ; les libéraux sont 11 sur 78.  

Ainsi, l’APE fait sienne la plupart de la coutume établie par l’Assemblée de la CECA. 

S’il y a pourtant des nouveautés, c’est l’acquisition des nouvelles compétences, notamment 

le pouvoir de délibération. 

 

B. Un nouveau pouvoir de délibération 
                                                

171 La commission non permanente.  
172 L’année indiquée correspond à celle de la première constitution des commissions. La table 2 est 

établie par les rapports parlementaires de 1958 de l’APE et de 1952 à 1958 de l’Assemblée de la CECA.  
173 DELOYE Y., op. cit., p. 121. 
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Le pouvoir de délibération est le plus grand changement pour une Assemblée 

européenne depuis 1952. Il s’appuie sur l’article 137 du traité de la CEE et l’article 107 du 

traité de l’Euratom. 
 
« L’Assemblée (…) exerce les pouvoirs de délibération (…) qui lui sont attribués par le 
présent traité ». 
 

Ce qui est important est le fait que les traités de Rome précisent les questions sur 

lesquelles l’APE est obligatoirement consultée. 

 

Traité de la CEE 
Art. 7 Réglementations relatives à l’interdiction de discriminations exercées en raison de la 

nationalité 
Art. 14, §7 Modifications des dispositions du traité sur la réduction des droits de douane entre 

les États membres 
Art. 43, §2 Règlements, directives ou décisions concernant l’élaboration et la mise en œuvre de 

la politique agricole commune 
Art. 54, §1 Programme général pour la suppression des restrictions à la liberté d’établissement 
Art. 56, §2 Directives pour la coordination des dispositions législatives, réglementaires et 

administratives prévoyant un régime spécial pour les ressortissants étrangers 
Art. 57, §1 Directives visant à la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres titres 

ainsi qu’à la coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant l’accès aux activités non salariées et l’exercice de celles-
ci 

Art. 63, §1 Programme général et directive pour la suppression des restrictions à la libre 
circulation des services 

Art. 75, §1 Règles tendant à la mise en œuvre d’une politique commune des transports 
Art. 87, §1 Règlements et directives relatifs à l’interdiction d’accords empêchant le libre jeu de 

la concurrence et aux monopoles 
Art. 100 Directives pour le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 

administratives qui ont une incidence directe sur l’établissement ou le 
fonctionnement du marché commun 

Art. 126 Modification des missions confiées au Fonds social européen 
Art. 127 Dispositions réglementaires sur la gestion et les tâches du Fonds social européen 
Art. 201 Dispositions relatives au remplacement des contributions financières des États 

membres par des ressources propres 
Art. 212 Statut des fonctionnaires et régime applicable aux autres agents 
Art. 228 Conclusion d’accords avec des États ou des organisations internationales dans tous 

les cas où le traité prévoit une consultation 
Art. 235 Dispositions en vue de réaliser les objectifs du marché commun lorsque le traité ne 

prévoit pas les pouvoirs d’action requis à cet effet 
Art. 236 Révision du traité 
Art. 238 Conclusion d’un accord d’association avec des pays tiers 

Traité de l’Euratom 
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Art. 31 Établissement des normes de base de la protection sanitaire 
Art. 76 Modification des dispositions concernant la politique d’approvisionnement 
Art. 85 Adaptation des modalités d’application du contrôle de sécurité 
Art. 90 Adaptation des dispositions relatives au droit de propriété de la Communauté 
Art. 96 Directives sur le tarif douanier commun 
Art. 98 Directives sur la conclusion de contrats d’assurance relative à la couverture du risque 

atomique 
Art. 173 Dispositions sur les contributions financières des États membres 
Art. 186 Statut des fonctionnaires et le régime applicable aux autres agents de la Communauté 
Art. 203 Dispositions de la nouvelle action de la Communauté 
Art. 204 Révision du Traité 
Art. 206 Conclusion d’un accord d’association avec des pays tiers 
Tableau 5) Articles des traités de la CEE et de la CEEA qui déterminent la consultation de l’APE174. 
Source) Les traités de la CEE et de l’Euratom. 

 

Depuis, l’APE a le droit d’être écoutée par le Conseil et la Commission. Certes, ces 

articles ne permettent pas à l’APE de traiter toutes les questions de deux nouvelles 

Communautés. Mais, l’APE peut se prononcer, dans le cadre de la consultation facultative 

ou de la délibération d’initiative, autrement dit sans ou avec la demande du Conseil, sur les 

autres questions sur lesquelles elle n’est pas obligatoirement consultée. Bien évidemment, 

dans de cas pareils, l’avis parlementaire ne constitue pas une condition de validité des actes 

de la Communauté175.  

Or, ce pouvoir de délibération a été partiellement mis en pratique au sein de 

l’Assemblée de la CECA. Comme on l’a examiné en haut, l’Assemblée commune présente 

ses avis, basée sur l’article 22 et l’article 38 du traité de la CECA et les articles 1er et 23 de 

son règlement intérieur, sans ou avec la demande du Conseil. Cependant, à défaut de 

l’imposition au Conseil de la consulter ou d’y répondre, les avis de l’Assemblée demeurent, 

dans la plupart des cas, un monologue devant l’indifférence du Conseil et de la Haute 

Autorité.  

En revanche, vu que le pouvoir de délibération a une obligation juridique, l’APE est 

désormais capable de participer, au sens juridique, à la procédure décisionnelle. Telle 

évolution est appréciée par plusieurs auteurs dont P. Ginestet souligne qu’« Ajouter le mot 

délibération c’est dire que l’APE participe, de façon plus ou moins complète, à toutes les 

fonctions classiques d’un parlement : fonction législative, fonction de contrôle et de sanction, 

                                                
174 Source : FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, Annexe. 1. 
175 BURGER J. A. W., Rapport fait au nom de la commission juridique sur les actes de la collectivité des 

États membres de la Communauté ainsi que sur les actes du Conseil non prévus par les traités, doc. 215, 1969, 
p. 18-19. 
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fonction budgétaire »176. H. Furler, président du Parlement européen (1960-1962), met 

l’accent sur la remarque que « Grâce à la procédure de consultation, les traités de Rome 

marquent un progrès par rapport au traité de la CECA. »177, et O. Costa que ce nouveau 

pouvoir marque « une évolution sensible par rapport au traité CECA »178. Ses avis prennent 

une forme de résolution suivie de l’exposé des motifs établis par un ou plusieurs rapporteurs 

désigné(s) par une commission compétente. Néanmoins, les avis parlementaires étant 

purement consultatifs et ne pouvant pas obliger le Conseil ou la Commission de les accepter, 

son influence reste limitée. Ce pouvoir de délibération ne peut pas ainsi être décrit comme le 

pouvoir législatif, mais « le pouvoirs quasi-législatif »179. 

 

C. Les pouvoirs des budgets et du contrôle budgétaire limités 

 

L’APE dispose également du pouvoir de contrôle et le pouvoir budgétaire, principaux 

pouvoirs parlementaires des parlements traditionnels. Le pouvoir de contrôle est décrit dans 

l’article 144 du traité de la CEE et l’article 114 de l’Euratom. 

 

« L’Assemblée, saisie d’une motion de censure sur la gestion de la Commission, ne peut se 
prononcer sur cette motion que trois jours au moins après son dépôt et par un scrutin public.  
Si la motion de censure est adoptée à la majorité des deux tiers des voix exprimées et à la 
majorité des membres qui composent l’Assemblée, les membres de la Commission doivent 
abandonner collectivement leurs fonctions ». 
 

Le pouvoir de contrôle de l’APE est largement renforcé par rapport à celui de 

l’Assemblée commune par l’amélioration des conditions du dépôt. Dans le cadre des traités 

de Rome, l’APE peut déposer, lorsqu’elle le veut, la motion de censure contre la gestion 

générale de la Commission. Or, au sein de la CECA, l’Assemblée ne peut la présenter que 

quand le rapport général est soumis par la Haute Autorité, voire uniquement contre le 

problème traité dans le rapport de la Haute Autorité. Par telle évolution, l’APE peut 

intervenir non seulement dans les faits déjà mis en exécution qui font l’objet de rapport de la 

Commission, ce qui était le cas de la CECA, mais aussi dans la gestion générale de la 

                                                
176 GINESTET P., 1970, op. cit., p. 55. 
177 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 13. 
178 COSTA O., op. cit., p. 116. 
179 FITZMAURICE John, The European Parliament, Westmaead ; Farnborought : Saxon House, 1978, p. 

11. 
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Commission qui n’est pas encore mise à exécution.  

Mais, ce pouvoir de contrôle sur l’organe exécutif reste longtemps symbolique à cause 

de certaines limites. Comme l’Assemblée de la CECA, l’adoption de la motion de censure 

est quasi-impossible car, pour qu’elle soit adoptée, il faut satisfaire la double condition : les 

deux tiers des voix exprimées ; la majorité des membres de l’Assemblée qui la composent. 

Le plus important est le fait que ce pouvoir de contrôle ne concerne que la Commission, 

mais pas le Conseil. Étant donné que c’est le Conseil qui formule des demandes des avis 

auprès de l’APE et qui décide l’acceptation des avis parlementaires, alors que la 

Commission n’a qu’un rôle de présenter les propositions et éventuellement de les modifier 

avant que le Conseil prend la décision, l’absence totale du contrôle parlementaire sur le 

Conseil fait l’objet de contestation de l’APE. Or, la définition de la gestion générale de la 

Commission n’étant pas donnée par les traités, la portée de ce pouvoir n’est pas déterminée. 

Cela signifie que le pouvoir de contrôle de l’APE peut être réduit ou élargi, selon 

l’interprétation de l’article concerné, ce qui deviendra une des causes de la contestation du 

Parlement européen. 

Le pouvoir budgétaire de l’APE est également « largement renforcé »180 parce que le 

traité de Rome attribue à l’APE l’habilité à participer à la discussion de préparation du 

budget annuel.  

 
« 2. Chacune des institutions de la Communauté dresse un état prévisionnel de ses dépenses. 
La Commission groupe ces états dans un avant-projet de budget. Elle y joint un avis qui peut 
comporter des prévisions divergentes.  
Le Conseil doit être saisi par la Commission de l’avant-projet de budget au plus tard le 30 
septembre de l’année qui précède celle de l’exécution du budget.  
Le Conseil consulte la Commission et, le cas échéant, les autres institutions intéressées toutes 
les fois qu’il entend s’écarter de cet avant-projet.  
3. Le Conseil statuant à la majorité qualifiée établit le projet de budget et le transmet ensuite à 
l’Assemblée. 
L’Assemblée doit être saisie du projet de budget au plus tard le 31 octobre de l’année qui 
précède celle de l’exécution du budget.  
L’Assemblée a le droit de proposer au Conseil des modifications au projet de budget.  
4. Si, dans un délai d’un mois après communication du projet de budget, l’Assemblée a donné 
son approbation, ou si elle n’a pas transmis son avis au Conseil, le projet de budget est réputé 
définitivement arrêté.  
Si, dans ce délai, l’Assemblée a proposé des modifications le projet de budget ainsi modifié et 
transmis au Conseil. Celui-ci en délibère avec la Commission, et le cas échéant avec les autres 
institutions intéressées, et arrête définitivement le budget en statuant à la majorité qualifiée. 

                                                
180 GINESTET P., 1970, op. cit., p. 63. 
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(…) »181. 
 

Par rapport à l’Assemblée de la CECA qui n’est pas saisie pour le projet de budget, ni 

pour les modifications, l’APE est, depuis lors, capable d’y se présenter en tant qu’une des 

trois institutions principales qui examinent le projet de budget. Pourtant, il y a les limites 

puisque, d’une part, l’APE ne peut présenter ses avis qu’après l’établissement du projet de 

budget par le Conseil et la Commission et que, d’autre part, un mois de délai pour examiner 

et discuter le projet est souvent insuffisant. De plus, le Conseil n’étant pas obligé d’accepter 

les avis parlementaires, le rôle de l’APE demeure consultatif et ainsi la formalité 

institutionnelle. C’est la raison pour laquelle l’APE ne cesse pas de contester ses pouvoirs 

qui ne sont pas assez puissants à ses yeux, et de réclamer l’amélioration et le renforcement.  

  

                                                
181 Article 203 du traité de la CEE. 
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Conclusion de la Partie préliminaire 

La Mise en place de la tradition parlementaire  

dans les Communautés européennes 
 

Une Europe unie est, depuis longtemps, un rêve de plusieurs auteurs et des hommes 

politiques. Certes, les moyens à réaliser cet objectif diffèrent l’un de l’autre, car certains 

recourent aux moyens militaires alors que certains aux moyens pacifiques. Les deux guerres 

mondiales concrétisent ces idées pour une Europe unie, ce qui aboutissent à la constitution 

des mouvements des fédéralistes et à l’organisation des congrès internationaux. Dans ce 

contexte-ci, les pays européens rencontrent la demande des États-Unis182  de garantir 

l’attribution optimale des fonds fournis dans le cadre du plan Marshall. D’où la 

revendication des organisations européennes.  

Certes, la plupart de ces organisations, le Conseil de l’Europe et l’UEO par exemple, 

et ses Assemblées n’ont pas le caractère parlementaire, ni le caractère supranational. Mais, il 

faut noter que la structure et les compétences des organisations européennes et de ses 

Assemblées constituent la base ou une sorte de modèle de l’APE de la CEE, de l’Euratom et 

de la CECA. C’est la raison pour laquelle non seulement la composition, la qualité, le mode 

de sélection des membres de chaque Assemblée, mais également le pouvoir consultatif, le 

pouvoir de contrôle et le pouvoir budgétaire témoignent, en gros, l’évolution linéaire de 

l’Assemblée dont la structure et les pouvoirs restent au niveau élémentaire à celle dont la 

structure et les pouvoirs de plus en plus développés.  

Le Conseil de l’Europe qui dispose de la première Assemblée parlementaire 

internationale, est créé, le 5 mai 1949, suite à la création de l’Union occidentale et de 

l’OECE. Or, ne disposant pas des pouvoirs qui ont des effets substantiels, l’Assemblée 

consultative du Conseil de l’Europe fait ainsi la déception des fédéralistes, ce qui est une 

conséquence du compromis entre les pays favorables à la création d’une organisation 

supranationale et les autres défavorables à ce projet. Basée sur la fonction consultative, 

l’Assemblée du Conseil de l’Europe joue un rôle d’un laboratoire des idées des pays 

européens. 

                                                
182 L’attitude des États-Unis envers la construction européenne se schange car la CEE causera, au début 

des années 60, la « rivalité commerciale ». Voir Courty G., op. cit., p. 13-15.  



 

74 
 

Un an plus tard, une nouvelle Communauté est mise en discussion, à l’initiative de R. 

Schuman qui fait la déclaration du 9 mai 1950, en vue d’éviter une nouvelle guerre 

éventuelle de future et de relancer l’économie des pays européens qui étaient dévastée par 

les guerres mondiales. La divergence entre les deux parties, l’une pour l’intégration 

européenne et l’autre pour la coopération transnationale, conduit les pays européens à créer 

une Communauté du domaine sectoriel, le charbon et l’acier. Ce qui est remarquable est les 

pouvoirs de son Assemblée commune, attribuées à nouveau par le traité de la CECA, 

notamment le pouvoir de contrôle sur la Haute Autorité, organe exécutif, ce qui était 

auparavant l’apanage des parlements nationaux, et l’attribution de la possibilité aux États-

Unis d’élire les membres de l’Assemblée par le suffrage universel direct. Bien évidemment, 

il est quasiment impossible de mettre en exécution ces nouveaux pouvoirs, en raison des 

conditions très sévères du dépôt de la motion de censure et de l’absence de la volonté des 

États membres pour adopter le nouveau mode de sélection des membres de l’Assemblée 

commune. En outre, l’Assemblée dispose, en pratique, de sa propre initiative ou à la 

demande du Conseil, d’un pouvoir de délibération dont l’effet demeure largement 

consultatif, voire symbolique. Dans le domaine budgétaire, l’Assemblée n’a qu’un droit de 

dresser les états prévisionnels, pas le droit d’examiner les états prévisionnels des autres 

institutions de la CECA. En ce qui concerne la structure, la constitution des commissions 

parlementaires et des groupes politiques apportent une contribution considérable à la 

structuration de l’Assemblée. Les pouvoirs et la structure de l’Assemblée commune 

serviront à une base de ceux de l’APE. 

Néanmoins, les compétences de l’Assemblée commune ne semblent pas suffisantes 

aux yeux des membres de l’Assemblée les idées de J. Monnet qui considère l’Assemblée 

commune une institution qui occupe une place secondaire étant une des causes. Il en résulte 

des critiques des membres qui regrettent l’absence ou l’insuffisance des compétences de 

l’Assemblée et les revendications concernant l’amélioration de celles-ci. La création des 

nouvelles Communautés pour le marché commun réalise une partie de leurs souhaits. 

Initiée par J. Monnet et les pays des Benelux, la CEE et la CEEA, nouvelles 

Communautés pour le marché commun, soutenu par les pays des Benelux, et l’intégration 

sectorielle de l’énergie, soutenu par la France, sont créées, le 25 mars 1957. Est 

parallèlement créée une unique APE pour trois Communautés, la CEE, la CEEA et la CECA. 

La grande partie de la structure et des pouvoirs de l’APE suivent ceux de l’Assemblée 
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commune de la CECA. L’APE dispose ainsi du pouvoir de contrôle sur l’organe exécutif et 

la possibilité d’introduire de l’élection au suffrage universel direct comme le mode de 

sélection de ses membres, deux compétences déjà mises en place au sein de l’Assemblée 

commune de la CECA, pourtant avec l’amélioration de certaines conditions. Ce qui est le 

plus significatif est l’attribution à l’APE du pouvoir de délibération par lequel l’APE peut 

désormais être obligatoirement consultées par le Conseil sur certaines questions à travers 

lequel l’APE est littéralement capable de participer à la procédure décisionnelle des 

Communautés.  

Le pouvoir budgétaire de la nouvelle Assemblée est légèrement modifié par rapport à 

l’Assemblée de la CECA en sorte que l’Assemblée ne peut plus, même partiellement, 

participer à la prise de décisions des budgets communautaires puisque la Commission de 

quatre présidents de la CECA n’existe plus dans les nouvelles Communautés, mais qu’elle a 

l’habilité à participer à la préparation du budget des Communautés, conformément aux 

traités qui imposent à l’APE de présenter ses avis sur le projet de budget.  

La similarité et la différente entre les Assemblées du Conseil de l’Europe, de la CECA, 

de l’UEO et de la CEE et de l’Euratom montrent l’évolution de l’Assemblée dont la 

structure et les compétences sont élémentaires à celle dont ils sont largement renforcés, et 

confirment que l’APE est l’héritier des Assemblées précédentes. 
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PARTIE PREMIÈRE 

 

LA PROCÉDURE DE CONSULTATION  

POUR LÉGITIMER LES REVENDICATIONS  

DE LA MISE EN PLACE DES PROCÉDURES LÉGISLATIFS  

 
 

 

 

 

 

 

« Je toujours pense que  
la procédure de la création d’un Parlement européen doit être progressive,  

et que ce Parlement doit progresser conformément aux faits, évènements et impulsions  
plutôt que la création d’une institution qui décide la constitution.  
Nous devons également prouver la valeur et le poids de l’Europe.  

Sinon, nous devons échouer. 
Nous ne fabriquons pas de machine, 
 Nous élevons une plante vivante ». 

 
Winston Chruchill 

« Consultative Assembly of the Council of Europe » (11 août 1950) 
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Lors de la création de la CEE et de la CEEA, voit le jour une nouvelle unique 

Assemblée : l’APE183. Ce nouveau Parlement européen est doté, par les traités de Rome, de 

la fonction consultative et de contrôle. Il dispose de pouvoirs plus renforcés que les 

Assemblées précédentes, notamment l’Assemblée commune de la CECA. Le pouvoir de 

délibération, qui n’était pas accordé à l’Assemblée de la CECA, mais mis en pratique en 

réalité, lui est attribué par les traités de Rome. Déjà introduit par le traité de la CECA, le 

pouvoir de contrôle sur l’organe exécutif et le pouvoir budgétaire sont légèrement renforcés 

par les traités de Rome.  

Or, l’espoir des fondateurs des Communautés et des membres de l’Assemblée de la 

CECA étant grand, les nouveaux délégués du Parlement européen dont un tiers a déjà siégé à 

l’Assemblée de la CECA ne peuvent pas cacher leur déception. D’où les critiques sur les 

lacunes des pouvoirs de la nouvelle Assemblée et les revendications pour le renforcement de 

ces pouvoirs, la création des nouveaux pouvoirs dont le pouvoir législatif et les pouvoirs 

budgétaires substantiels. Elles étaient parfois soutenues par les autres institutions, mais en 

grande partie elles ont dû souffrir de leur indifférence vis-à-vis de l’avenir du Parlement.   

L’analyse de ces arguments parlementaires devrait commencer à répondre à quelques 

questions. Quels sont les contenus des critiques et des réclamations des députés du 

Parlement en la matière ? Quels sont leurs arguments avancés et les objectifs poursuivis ? 

Ces questions doivent être associées à l’observation sur les destinataires auxquels les 

revendications du Parlement sont adressées et sur les évolutions et les changements de ces 

critiques parlementaires. On peut vérifier également une hypothèse que les réactions des 

autres institutions et des États membres des Communautés jouent un rôle important pour 

l’évolution de ces revendications et le développement des pouvoirs parlementaires. 

Pour aborder ces questions, il faut examiner les critiques et les revendications lancées 

par le Parlement, souvent présentées sous forme de rapports. Ces rapports constituent après 

l’adoption en séance plénière les avis parlementaires, faisant l’objectif de transmission au 

Conseil et à la Commission. Ils peuvent servir pour cette raison d’une ressource principale 

de cette recherche en tant qu’objet d’analyse. Pour cette recherche, les résolutions avec les 

                                                
183 Constatant que la modification de la dénomination de l’APE s’est effectuée, en 1962, par elle-même, 

et que la nouvelle dénomination n’est officialisée qu’en 1987, par l’entrée en vigueur de l’AUE, dans les 
Communautés entières, le Parlement européen est tenu pour l’appellation pour l’Assemblée parlementaire des 
trois Communautés, sauf dans la partie préliminaire qui discute sur l’évolution des Assemblées européennes 
jusqu’en 1958. 
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rapports établies dans trois procédures de consultation, les consultations obligatoire et 

facultative et la délibération d’initiative, sont examinées. Trois procédures de consultation 

apportent de différentes conséquences sur chaque revendication, celle de la consultation 

obligatoire se qualifiant pour une influence plus importante que les deux autres, celle de la 

consutlation facultative pour la volonté du Conseil sur la question en discussion et celle de 

la délibération d’initiative pour l’intérêt du Parlement. La contribution de chaque procédure 

aux revendications sera examinée à condition que le nombre de ces revendications sont 

suffisamment nombreuses.  

Les rapports contenant la résolution et l’exposé des motifs sont distincts, notamment 

par la quantité et la durée de la préparation. Ils sont de plus en plus utilisés dans les activités 

parlementaires, jusqu’au début des années 80 et diminuent depuis décembre 1981 à la suite 

de l’introduction de la procédure simplifiée. Chaque procédure à l’évolution de ces 

revendications apporte une contribution importante, mais différente l’une de l’autre 

(Chapitre I).  

S’appuyant sur ces résolutions fondées sur les rapports relatives aux politiques non 

budgétaires184 , les revendications diverses du Parlement pour le renforcement de ses 

pouvoirs sont analysées. Les revendications des premières années se focalisent sur la mise 

en place des compétences du Parlement, attribuées par les traités. Le droit d’être informé à 

temps des documents de base et complémentaires et la solution du manque de temps causé 

par l’abus de la consultation d’urgence par le Conseil sont revendiqués par les députés 

européens. Le fait que ces demandes se multiplient avec l’augmentation des activités du 

Parlement s’explique par son intérêt envers les informations complémentaires, lesquelles 

pourraient lui susciter ultérieurement une volonté d’intervenir une fois de plus et de 

présenter une autre résolution.  

Cependant, un grand problème a résidé dans le fait que ce pouvoir était purement 

consultatif et que le Parlement n’a pas pu lier le Conseil à accepter ses avis. Souvent, les 

avis parlementaires ne sont pas pris en compte par le Conseil et n’obtiennent pas la réaction 

du Conseil. Cela rend ces avis parlementaires une formalité interinstitutionnelle, enfin un 

monologue devant les autres institutions et les États membres. Afin de corriger ces défauts 

                                                
184 Les résolutions relatives aux politiques budgétaires seront analysées dans la deuxième partie parce 

que les pouvoirs budgétaires et du contrôle budgétaire se développement de manière différente des pouvoirs 
concernant les politiques non budgétaires. 
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innés, le Parlement y réagit sans retarder. Contre l’absence de la consultation par le Conseil, 

ce qui constitue une violation des traités de Rome conformément auxquels certaines 

questions doivent être décidées après la consultation obligatoire, le Parlement le menace de 

faire un recours auprès de la Cour de justice. Cela apporte en 1980 une conséquence grave 

que la décision du Conseil prise sans consultation obligatoire du Parlement a dû être annulée. 

D’autre part, la revendication d’être consulté par le Conseil, même sur les questions qui 

n’exigent pas la consultation obligatoire, et la reconsultation dans le cas où le Conseil rejette 

d’accepter les avis du Parlement sont réclamées par le Parlement. Ces types de 

revendications apportent un effet de l’élargissement des pouvoirs parlementaires (Chapitre 

II).  

Les pouvoirs législatifs qui ont des effets substantiels et effectifs sont également 

revendiqués. La procédure de coopération par laquelle le pouvoir du Parlement est 

considérablement renforcé, notamment par la double lecture et la condition de l’unanimité 

du Conseil pour le cas où le dernier souhaite échapper à l’avis du Parlement, est revendiquée 

depuis la fin des années 60 et est mise en place par l’AUE. L’avis conforme qui s’applique à 

la conclusion des accords internationaux avec les États tiers est également exigé depuis le 

début des années 60, une partie des accords internationaux étant soumis depuis l’AUE à 

cette procédure. Il en va de même pour la procédure de codécision à travers laquelle la 

décision du Parlement a la même importance que celle du Conseil. Afin de légitimer ses 

arguments pionniers à cette époque-là, le Parlement, « gardien de la démocratie »185, tire 

argument de sa responsabilité de la représentation des citoyens européens (Chapitre III). 

                                                
185 OELE A., Rapport, doc. 97, 1966, p. 39.  
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Chapitre I 

Le moyen de s’exprimer : La résolution du Parlement 
 

La résolution est un premier moyen pour le Parlement européen de s’exprimer devant 

les autres institutions et les États membres des CE. Elle est préparée, jusqu’à l’AUE, dans la 

procédure suivante : la Commission présente une proposition au Conseil, et ce dernier 

demande au Parlement son avis ; la commission compétente du Parlement prépare une 

résolution ainsi qu’un rapport ; en séance plénière, adoptant cette résolution, le Parlement la 

transfert au Conseil, à la Commission et aux autres destinataires.  

Cette résolution constitue un avis officiel du Parlement pour lequel sont requises deux 

conditions préalables : l’imposition des traités au Conseil afin de consulter le Parlement ; la 

demande d’un avis parlementaire par le Conseil. Si la résolution est adoptée à la demande du 

Conseil, sans l’obligation de la consultation du Parlement par les traités, elle ne peut pas 

constituer un avis présenté dans le cadre du pouvoir de délibération, mais elle est considérée 

comme un avis adopté dans la procédure de consultation facultative. Et, dans le cas où la 

résolution est préparée sans l’imposition des traités, ni la demande du Conseil, autrement dit 

à la propre initiative du Parlement, la résolution s’établit dans le cadre de la procédure de la 

délibération d’initiative. La résolution fait l’objet de la publication dans le Journal officiel 

des Communautés européennes, quelle que soit la procédure appliquée. 

La résolution est établie en général dans le rapport, conséquence de la discussion de 

réunion de la commission parlementaire. Composé de la résolution et de l’exposé des motifs, 

le rapport a pour objectif de présenter la réponse à la question posée par la Commission et le 

Conseil ou la position du Parlement sur la question discutée au sein des CE, et d’expliquer 

les motifs de cette résolution, dont les contextes politiques, économiques et sociales dans 

lesquels le Parlement prend sa position.  

Selon l’importance ou la sensibilité des questions traitées, le Parlement est habilité à 

déterminer la quantité ou le nombre des rapporteurs et des commissions engagés pour la 

constitution de rapport. Ayant une mission de mener un dialogue avec les autres institutions, 

les résolutions ne cessent pas d’augmenter, de sorte que le Parlement adopte dans les années 

80 environ 300 résolutions par an (I). Le Parlement prend la résolution afin de transmettre le 

message qu’il souhaite faire entendre au Conseil et à la Commission, les destinataires 
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principaux, concernant les sujets divers relatifs aux activités générales des CE et aux 

questions sensibles, notamment le renforcement des pouvoirs parlementaires qui fait l’objet 

de cette thèse. L’importance des revendications parlementaires dans le rapport est distincte. 

Parfois, un rapport entier dont la résolution et l’exposé des motifs est consacrée à cette 

revendication, par exemple le rapport d’H. Furler de 1963 portant sur les compétences et les 

pouvoirs du Parlement européen. Néanmoins, ces revendications sont plus souvent 

présentées comme un passage dans le texte parlementaire, établi pour traiter une question 

qui n’a rien à voir avec les pouvoirs du Parlement, sous forme d’une partie ou même de 

quelques phrases dans une résolution ou dans un exposé des motifs. La rareté ou la brièveté 

de ces revendications parlementaires ont été la cause des sous-estimations de ces fonds 

parlementaires et de ces revendications par des chercheurs (II). 

 

I. La parole de papiers 

 

Les formes de rapports contenant une résolution et un exposé des motifs sont diverses. 

Le demandeur d’un avis parlementaire est en principe le Conseil, mais peut être parfois la 

Commission. Idem pour les destinataires de rapports qui sont en général le Conseil et la 

Commission, mais qui peuvent inclure selon les questions les autres institutions, les 

parlements nationaux et les États membres. En ce qui concerne la préparation du rapport, le 

nombre de rapporteurs ou de commissions compétentes engagées, la quantité et le temps de 

préparation d’un rapport peuvent être différents selon l’importance ou la sensibilité des 

questions traitées.  

Au début, la mise en forme de rapports n’était pas uniformisée. Le demandeur était 

souvent absent parce que la plupart des rapports ont été établis par la propre initiative du 

Parlement, par exemple, durant la période 1958-1959, seuls trois rapports étaient présentés 

conformément aux traités et à la demande du Conseil et les autres rapports ont été préparés 

par l’initiative du Parlement. Le rapport est composé durant cette période d’un seul texte qui 

est similaire à l’exposé des motifs actuels, sans la proposition de résolution, ni page 

réglementaire. L’uniformisation de rapports et la complémentation par la résolution et les 

autres éléments dont la page réglementaire sont mises en œuvre au début des années 60 (A). 

Depuis 1958, les rapports se multiplient rapidement. Le nombre de rapports qui est 

resté 27 en 1958 atteint 291 en 1983. La répartition de rapports selon les commissions 
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parlementaires montre que le Parlement donne la priorité à certaines commissions, 

notamment sur les questions agricoles et budgétaires. Après ces deux questions majeures, 

l’économie, l’environnement, les affaires sociales, les transports et les relations 

internationales représentent également l’intérêt du Parlement. Les évolutions de chaque 

domaine n’ont pas été semblables selon les sujets. La Politique agricole commune (PAC), 

créée en 1957 et mise en place au sein des CE en 1962, est le plus discutée à partir du milieu 

des années 60, suite à l’adoption d’une série de règlements par le Conseil, tandis que les 

résolutions sur les budgets sont les plus nombreuses au milieu des années 70 au moment où 

les réformes budgétaires sont mises en place. Par contre, les rapports relatifs aux questions 

de l’économie s’activent au début des années 80 pour la création du marché commun et ceux 

relatifs aux relations extérieures au début des années 70 car c’est à partir de ces années que 

la coopération économique et politique avec les États tiers était mise en œuvre (B). 

 

A. Les résolutions et les rapports en mutation 

 

Le rôle de rapport en tant que porte de communication entre les institutions a été 

particulièrement important avant l’AUE, l’époque où le Parlement ne disposait que des 

compétences consultatives. Ces « moyens d’influence »186 sur les procédures décisionnelles 

des Communautés, ont suivi jusqu’au début des années 60 la tradition de l’Assemblée de la 

CECA dans le sens où la mise en forme du rapport parlementaire de l’APE n’a pas eu de 

grands changements par rapport à celle de l’Assemblée commune. À l’origine, le demandeur 

d’un avis parlementaire n’était pas clairement identifié dans le rapport. Idem pour le 

destinataire. Dans certains cas où le rapport est préparé dans le cadre de la consultation 

facultative, comme on peut le constater dans les extraits de rapports suivants, le Conseil ou 

la Commission est indiqué comme le destinataire, ce qui était pourtant rare.  

 
« (…) charge son président de transmettre le rapport (…) au Conseil et à la Commission de la 
C.E.E. »187. 
 

                                                
186 BENEDETTO Giacomo, « Rapporteurs as legislative entrepreneurs: the dynamics of the codecision 

procedure in Europe’s Parliament », Journal of European Public Policy, vol. 12, n° 1, février 2005, p. 68. 
187 SABATINI A., Rapport fait au nom de la commission sociale ayant pour objet la consultation 

demandée par le Conseil de la Communauté économique européenne (doc. 90/1961-1962) sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. concernant l’établissement de principes généraux pour la mise en œuvre d’une 
politique commune de formation professionnelle (article 128 du traité), doc. 5, 1962, p. 11. 
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« charge son président de communiquer cet avis (…) au Conseil et à la Commission de la 
Communauté économique européenne »188.  
 

Parfois, le rapport parlementaire peut être transmi aux États membres des CE et aux 

destinataires qui n’appartiennent pas aux CE, dont les organisations européennes comme le 

Conseil de l’Europe ou l’UEO.  

Les questions traitées dans le rapport sont déterminées par la Commission, si les 

résolutions sont préparées à la demande du Conseil qui transmet au Parlement la proposition 

de la Commission. En outre, la communication et l’aide-mémoire189 de la Commission et la 

situation conjoncturelle qui ne sont pas basées sur la proposition de la Commission peuvent 

être examinées dans un rapport élaboré à l’initiative du Parlement. Ces questions englobent 

ainsi la plupart des activités des Communautés.  

La forme du rapport évolue, s’adaptant à mieux répondre à la demande des autres 

institutions. Au début, le rapport est constitué, en principe, d’« un exposé des motifs et un 

dispositif » (article 40 du Règlement intérieur du Parlement européen (RIPE)190). Ce 

dispositif est renommé depuis le début des années 60 la résolution. L’exposé des motifs est 

chargé de présenter les explications comme les contextes historiques, économiques et 

politiques relatives à la question et l’information supplémentaire qui peut soutenir l’opinion 

parlementaire. Lors de la discussion dans la commission compétente, le rapport dont 

l’exposé des motifs et le dispositif est mis au vote alors qu’en séance plénière, « le dispositif 

seul est soumis au vote de l’Assemblée » (article 27 du RIPE).  

La couverture, première page du rapport, présente le titre, les noms d’un ou des 

rapporteurs, la date d’adoption du rapport par la commission compétente, etc. Le rapporteur 

note, dans la page réglementaire qui suit la page de couverture, le processus de discussion, 

les informations concernant la réception de demandes de l’avis parlementaire par les autres 

institutions, les réunions, et le résultat du vote au sein de la commission compétente. Le 

résultat de vote doit être mis en forme conformément à l’article 40 du RIPE : « l’exposé des 

motifs mentionne notamment le résultat du vote sur l’ensemble du rapport et, si l’avis de la 

commission n’est pas unanime, doit faire état de l’opinion de la minorité ». Dans le cas où le 

                                                
188 RICHARTS H., Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la 

Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 110), doc. 110, 1963, p. 3. 
189 ROSSI André, Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur le budget 

opérationnel et le taux du prélèvement de la CECA pour l’exercice 1971, doc. 228, 1970. 
190 La version en 1958. 
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dispositif n’est pas présent dans le rapport et qu’il n’y a qu’une explication sous forme de 

l’exposé des motifs ou l’autre, ce qui était le cas jusqu’au début des années 60, la conclusion 

de l’exposé des motifs est mise au vote à place de dispositif ou résolution. 

Au début, la forme de rapports n’était pas uniformisée. Certains rapports n’ont qu’un 

simple dispositif qui approuve la proposition de la Commission ou qu’un bref exposé des 

motifs sans le dispositif, ni la résolution. Par exemple, un rapport de 1962191 n’a que deux 

lignes du dispositif, sans l’exposé des motifs, alors que quelques rapports ont l’exposé des 

motifs et le dispositif exhaustifs. Le rapport de 1967192 possède 106 pages pour l’exposé des 

motifs, 55 pages pour les amendements et 2 pages concernant la proposition de résolution.  

Dans les années 60, l’uniformisation de la forme de rapports s’est mise en place. Le 

rapport est constitué avec une couverture, une page réglementaire, un sommaire, une 

résolution et un exposé des motifs, ainsi que parfois des annexes. L’annexe comprend un 

avis de l’autre commission parlementaire, une proposition de résolution parlementaire 

renvoyée auparavant à la commission compétente pour l’examen approfondi et une 

information complémentaire dont une statistique. Durant la décennie suivante, le Parlement 

se heurte à un nouveau problème. Chargé des demandes trop nombreuses du Conseil, le 

Parlement décide d’améliorer le système de la préparation de résolution en réduisant le 

temps de préparation, notamment pour la question technique et simple ou les questions qui 

obtiennent un accord préalable entre les groupes politiques. Dans ce cas, l’exposé des motifs 

écrit est remplacé par la présentation orale de rapporteur193. 

                                                
191 GOES VAN NATERS V. D., Rapport fait au nom de la commission politique sur les négociations 

concernant l’adhésion de la Grande-Bretagne aux Communautés, doc. 24, 1962. 
192 TROCLET, Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales et de la santé publique sur les 

propositions de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 29/66) relatives à – un règlement relatif à 
l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent à 
l’intérieur de la Communauté – une décision portant application aux départements français d’outre-mer de 
l’article 51 du traité, doc. 158, 1967. 

193  Par exemple, LEMP Hans, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur les 
propositions de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 26/79) concernant I. un 
règlement répartissant les quotas de capture entre les Etats membres pour les navires pêchant dans les eaux 
des Iles Féroé II. un règlement répartissant certains quotas de capture entre les Etats membres pour les 
navires pêchant dans la zone économique exclusive de la Norvège III. un règlement répartissant les quotas de 
capture entre les Etats membres pour les navires pêchant dans les eaux de la Suède, IV. un règlement fixant 
certaines mesures de conservation et de gestion des ressources de pêche, applicables aux navires immatriculés 
aux Iles Féroé, pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 1979, V. un règlement fixant certaines 
mesures de conservation et de gestion des ressources de pêche, applicables aux navires battant pavillon de 
l’Espagne pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 1979, doc. 130, 1979, p. 3. ; LEZZI Pietro, 
Rapport fait au nom de la commission du développement et de la coopération sur les propositions de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-1045/81) concernant des règlements relatifs à 
l’aide alimentaire en 1982, doc. 34, 1982, p. 9. 
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En outre, la consultation d’urgence était prévue par le RIPE en 1958. Elle s’applique 

souvent aux questions budgétaires et agricoles, deux domaines parmi les plus importants 

dans les activités communautaires. L’abus de la consultation d’urgence par le Conseil a 

amené le Parlement à refuser l’application de cette procédure exceptionnelle. Le rapport 

sans débat194 et la procédure simplifiée sont ainsi mises en place respectivement en 1965 et 

en 1981. La résolution sans rapport peut être adoptée à condition que la question soit 

purement technique, étant rarement appliquée en pratique par rapport à la résolution avec 

rapport195.  

L’évolution de forme ou de composition du rapport témoigne de son importance dans 

le Parlement. En effet, le rapport a fait l’objet de la compétition et des débats des groupes 

politiques « pour obtenir le contrôle sur les rapports importants »196, autrement dit afin de 

saisir plus d’opportunités de refléter leurs intérêts politiques. La nomination du rapporteur 

est considérée comme un enjeu majeur197. Conformément à l’article 40 du RIPE, « les 

commissions désignent pour chaque objet un rapporteur chargé de préparer le rapport de la 

commission de le soutenir devant l’Assemblée », en principe, un seul rapporteur tient la 

responsabilité d’un rapport. En vue d’éviter les conflits entre les groupes politiques ou les 

États membres qui ont les intérêts différents, s’installe au sein du Parlement une coutume du 

système de points198 : le partage des rapports par les groupes politiques selon le pourcentage 

des sièges du Parlement.  

Lorsque la question est particulièrement importante ou sensible, plusieurs députés 

européens appartenant aux groupes politiques de différentes affinités politiques sont 

désignés comme des rapporteurs-collaborateurs pour un seul rapport199. La durée de la 

préparation et la quantité de pages de ce document étaient, à cette époque-là, exceptionnelle. 

Par exemple, pour une résolution de 1960 relative à un projet de l’élection de l’Assemblée 

parlementaire au suffrage universel direct200, cinq députés européens sont désignés comme 

                                                
194 JOCE, n° 119, le 3 juillet 1965, p. 1981-1982. 
195 JACQUÉ J.-P., ROLAND B., CONSTANTINESCO V. et NICKEL Dietmar, op. cit., p. 107. 
196 Loc. cit. 
197 Sur l’importance du rôle du rapporteur, voir COSTELLO Rory et THOMSON Robert, « The policy 

impact of leadership in committees : Rapporteurs’ influence on the European Parliament’s opinions », 
European Union Politics, 2010, vol. 2, p. 219-240. 

198 JACQUÉ J.-P., ROLAND B., CONSTANTINESCO V. et NICKEL Dietmar, op. cit., p. 107. 
199 BENEDETTO Giacomo, art. cit., p. 71. 
200 BATTISTA, DEHOUSSE, FAURE, SCHUIJET et METZGER, Rapport fait au nom de la commission des 

affaires politiques et des questions institutionnelles, doc. 22, 1960. 
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les rapporteurs et la discussion a duré trois ans et demi pour aboutir à un rapport d’un 

volume d’une cinquantaine de pages. Cette variété du rapport se trouve également dans le 

rapport sur la libre circulation des travailles en 1963, celui sur le problème d’énergie en 

1964, celui sur la question houillère en 1965, et encore celui sur les politiques sociales en 

1965 et en 1966. À partir des années 70, les questions à caractère non-économique 

mobilisent plusieurs rapporteurs : quant aux deux réformes budgétaires, quatre rapporteurs 

sont désignés, en 1981 ; pour un projet de l’AUE en 1983, sept rapporteurs201 ; pour les deux 

rapports sur le droit de l’homme en 1983, six rapporteurs.   

 

B. L’évolution des avis parlementaires 

 

Les résolutions, portes de communication entre le Parlement et les autres institutions 

européennes, étaient en augmentation au rythme de la multiplication des activités des 

Communautés, en sorte que les résolutions avec rapports deviennent en 1983 dix fois plus 

nombreux qu’en 1958. Cela témoigne de la participation du Parlement de plus en plus 

importante aux procédures décisionnelles des Communautés. Il en va de même pour les 

revendications parlementaires présentées dans ces résolutions avec rapports, ayant pour 

objectif d’exprimer les revendications en faveur d’un Parlement plus puissant. Pour cette 

raison, les résolutions peuvent servir d’une fenêtre pour observer ce qui s’est passé et 

discuté afin de soutenir sa propre évolution. Afin de garantir la clarté de cet instrument 

d’analyse, seules les résolutions parlementaires adoptées en séance plénière dans toutes 

sortes de procédures décisionnelles sont saisies, excluant les résolutions sans rapports, 

notamment celles adoptés dans la procédure simplifiée ou la discussion d’urgence202. C’est 

parce que ces dernières ne s’appliquent qu’aux questions techniques, et qu’elles sont 

beaucoup moins nombreuses que les résolutions avec rapports, c’est-à-dire qu’elles 

demeuraient une dizaine par an dans les années 60, environ une vingtaine dans les décennies 

suivantes tandis qu’elles se sont multipliées par la procédure simplifiée introduite en 1981. 

Comme cela a été évoqué dans l’introduction, sont saisies seules les résolutions de 

1958 à 1986, catégorisées selon le calendrier parlementaire. De 1958 à 1966, une session 

                                                
201 SPINELLI A. et al., Rapport fait au nom de la commission institutionnelle sur le contenu de l’avant-

projet de Traité instituant l’Union Européenne, doc. 575, 1983. ; JOCE, n° C 277, le 17 octobre 1983. 
202 Ces procédures seront discutées dans le chapitre suivant. 
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annuelle était tenue, conformément à l’article 139 du traité de la CEE et à l’article 109 du 

traité de la CEEA, à partir du troisième mardi d’octobre de chaque année, alors que dès 1967, 

autrement dit depuis l’entrée en vigueur du traité de fusion, conformément à l’article 27 du 

RIPE, à partir du deuxième mardi de mars. Avant 1967, les résolutions du troisième mardi 

mars d’une année au troisième lundi du mars de l’année suivante sont tenues pour une année 

parlementaire, et, depuis 1967, du deuxième mardi de mars d’une année au deuxième lundi 

de mars de l’année suivante. La datation du rapport par le Parlement peut être différente de 

celle appliquée pour cette recherche au cas du décalage de temps entre quand un rapport est 

adopté par la commission compétente et quand une résolution liée est adoptée en séance 

plénière du Parlement.  

 

 
Graphique 3) L’évolution de l’ensemble de résolutions du Parlement européen (1958-1986)203. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées en séance plénière (1958-1986). 
Objectif) L’observation de l’évolution des résolutions parlementaires. 
Contribution) Il y a une évolution constante, sauf des reculs à la fin des années 70 et au milieu des 
années 80, respectivement en raison de l’introduction de la première élection directe du Parlement, 
charges lourdes à s’acquitter pour le Parlement, et d’un effet de l’introduction de la procédure 
simplifiée en 1981. 

 

Ce graphique montre que la croissance des résolutions parlementaires de 1958 à 1986 

est constante. Ce changement s’appuie sur l’accroissement important des activités 

communautaires qui a nécessité des engagements du Parlement de plus en plus actifs pour la 

mission consultative, mais également sur le développement des pouvoirs parlementaires du 
                                                

203 L’analyse statistique des résolutions parlementaires peut se varier selon les auteurs en raison de 
l’application de différent mode de calcul ou de différents types de procédures décisionnelles dans lesquelles les 
résolutions sont adoptées. Par exemple, tantôt seuls les avis dans la consultation obligatoire sont comptés, 
tantôt tous les avis, y compris les avis sans rapport. Voir BUBBA Elena, La mission du Parlement européen, 
Heule ; Bruxelles ; Namur : Editions UGA, 1972, p. 46. ; JACQUÉ J.-P., ROLAND B., CONSTANTINESCO V. et 
NICKEL Dietmar, op. cit., p. 106-111. 
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caractère juridique et politique par les réformes budgétaires et l’introduction de l’élection au 

suffrage universel directe. Cela aboutit à l’augmentation du nombre des résolutions : une 

trentaine dans les années 50 ; une centaine dans les années 60 ; autour de 200 dans les 

années 70 ; et presque 300 au maximum dans les années 80.  

 

 
Graphique 4) La répartition des résolutions parlementaires selon les commissions (1958-1986). 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées par le Parlement (1958-1986). 
Abréviation) Econ. : Commission économique, monétaire et de la politique industrielle, Ener. : 
Commission de l’énergie, de la recherche et de la technologie, Maco. : Commission du marché 
intérieur de la Communauté, Inve. : Commission des investissements, des questions financières et de 
la politique à long terme, Agri. : Commission de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation, Envi. : 
Commission de l’environnement, de la santé publique et de la protection des consommateurs, Rech. : 
Commission de la recherche et de la culture, Asoc. : Commission des affaires sociales et de l’emploi, 
Tran. : Commission de la politique régionale, de l’aménagement du territoire et des transports, Regi. : 
Commission de la politique régionale et de l’aménagement du territoire, Sani. : Commission de la 
protection sanitaire, Rela. : Commission des relations économiques extérieures, Detr. : Commission 
de l’association avec la Turquie, Deve. : Commission du développement et de la coopération, Deea. : 
Commission des relations avec les pays africains et malgache, Asgr. : Commission temporaire 
spéciale pour l’association de la Grèce à la CEE, Juri. : Commission juridique et des droits des 
citoyens, Poli. : Commission politique, Budg. : Commission des budgets, Cont. : Commission du 
contrôle budgétaire, Regl. : Commission du règlement et des pétitions, Veri. : Commission de 
vérification des pouvoirs, Jeun. : Commission de la jeunesse, de la culture, de l’éducation, de 
l’information et des sports, Femm. : Commission des droits de la femme, PE. : Groupe temporaire 
composé par les membres du Parlement afin d’examiner un rapport général présenté par la 
Commission de la CEE, de l’Euratom ou de la Haute Autorité de la CECA, Asso. : Commission des 
associations, Degr. : Commission de l’association avec la Grèce, Inst. : Commission institutionnel, 
Reec. : Commission spéciale temporaire sur la relance économique européenne, Enq1. : Commission 
d’enquête sur le traitement de substances toxiques et dangereuses par les CE et leurs États 
membres204. 
Objectif) L’observation de la répartition déséquilibrée entre les commissions parlementaires. 
Contribution) Certaines commissions, par exemple celles de l’agriculture, des budgets, de 
l’économie, de l’environnement, des affaires sociales et des relations extérieures, sont privilégiées 

                                                
204 Pour l’abréviation, la dernière dénomination de commissions est prise en compte. Les appellations 

antérieures sont précisées dans l’abréviation. 
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car elles relèvent les compétences primordiales du Parlement. 
 

Le graphique 4 confirme que certaines commissions parlementaires étaient plus 

engagées à la formulation des résolutions que les autres. Parmi les vingt-neuf commissions 

et un comité des présidents mis en fonction au sein du Parlement de manière permanente ou 

temporaire, la commission de l’agriculture présente les résolutions les plus nombreuses : 

868 résolutions tout au long des années. Dans le deuxième rang, on constate la contribution 

de la commission des budgets dont la mission est caractérisée par un travail ponctuel de 

préparer un budget annuel. Ces deux réformes des années 70 jouent un rôle important pour 

cette éminence. Ensuite, sont établies les résolutions nombreuses en matière de l’économie, 

de l’environnement, des affaires sociales, des transports et des relations extérieures qui 

étaient les préoccupations principales du Parlement durant cette période soit afin de 

satisfaire aux demandes des opinions parlementaires par les autres institutions, soit pour 

prendre une initiative lui-même de faire les Communautés agir pour ou contre une nouvelle 

question importante.  

 

 
Graphique 5) L’évolution des résolutions présentées par la commission économique (Econ), la 
commission de l’énergie (Ener), la commission de l’agriculture (Agri), et la commission de 
l’économie (Rela). 
Source) Les résolutions avec rapports des commissions concernées (1958-1986). 
Objectif) L’analyse de l’évolution des résolutions établies par chaque commission.  
Contribution) Les résolutions de la commission de l’agriculture sont en augmentation pour débattre 
la PAC, et le Fonds européen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA), ayant une baisse brutale 
alentour de 1976 et 1985 en raison de l’absence de réforme majeure depuis le plan Mansholt et de 
l’introduction de la procédure simplifiée. Les résolutions relatives aux relations extérieures sont en 
progrès, notamment dans les années 70 en raison du premier élargissement et des conclusions des 
accords internationaux. Les résolutions de la commission de l’économie sont en croissance 
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progressive d’abord par la mise en place du marché commun, et ensuite par la discussion sur le 
projet du système monétaire et la mise en place du système monétaire économique en 1979. Les 
résolutions de la commission de l’énergie sont enrichies à l’occasion de crises énergétiques. 

 

Comme on peut le constater dans le graphique 5, les évolutions des résolutions de 

chaque commission sont distinctes l’une de l’autre. La particularité du domaine agricole 

interdisant une simple libération des produits agricoles205, les régimes et les politiques 

spéciales comme la PAC et le FEOGA ont nourri les discussions au sein du Parlement, de 

sorte que les résolutions concernées deviennent nombreuses à partir du milieu des années 60. 

Cet intérêt est maintenu tout au long des années pour discuter des réformes agricoles 

successives, à part une baisse brutale en 1976 et en 1977, une période marquée par l’absence 

de réformes importantes, à savoir après la mise en place d’une politique d’amélioration des 

structures agricoles en 1971, initiée par le plan Mansholt, et avant la mise en œuvre des 

politiques de quotas de production en 1984.  

Les résolutions formulées par la commission des relations extérieures sont en 

progression jusqu’en 1973 pour discuter l’adhésion des nouveaux pays aux CE en 1973 et la 

conclusion des accords internationaux, par exemple les accords d’associations et 

commerciaux avec les pays tiers et les organisations internationales. Depuis lors, elles sont 

en baisse en raison de l’achèvement du premier élargissement des CE avec l’adhésion du 

Royaume-Uni, de l’Irlande et du Danemark et la conclusion des importants accords 

internationaux. 

Les résolutions de la commission de l’économie sont multipliées jusqu’à la fin des 

années 60 par la mise en place du marché commun, et dans la décennie suivante par la 

discussion du système monétaire des CE. À partir de 1980, l’augmentation des activités de 

grande ampleur de cette commission est initiée d’une part par la mise en vigueur du système 

monétaire européen en janvier 1979, et d’autre part par la dissolution de la commission du 

marché commun dont les résolutions qui sont dévolues depuis à la commission de 

l’économie.  

Les résolutions de la commission de l’énergie sont également de plus en plus 

nombreuses. La première politique énergétique issue d’un accord entre les États membres en 

avril 1964 est la raison de progression de ces discussions dans les années 60, et puis les 

crises de l’énergie qui ont démontré une grande nécessité de mettre en place des mesures 
                                                

205 CARTOU Louis, Communautés européennes, Paris : Précis Dalloz, 1981, p. 370-372. 
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immédiates et collectives au sein des Communautés, surtout depuis 1973 et 1982, font 

osciller l’évolution des débats parlementaires sur cette question206.  

 

 
Graphique 6) L’évolution de résolutions de la commission de l’environnement, de la santé publique 
et de la protection des consommateurs (Envi), de la commission de des affaires sociales et de 
l’emploi (Asoc), de la commission de la politique régionale, de l’aménagement du territoire et des 
transports (Tran) et de la commission du développement et de la coopération (Deve). 
Source) Les résolutions avec rapports des commissions concernées (1958-1986). 
Objectif) L’analyse de l’évolution des résolutions établies par chaque commission.  
Contribution) Les résolutions de commission des transports évoluent à l’aide du développement de 
moyens de transports et des orientations des Communautés en 1973 et en 1983. Celles relatives aux 
affaires sociales sont les plus nombreuses au début des années 70 afin de finaliser la réforme du 
Fonds social européen, ensuite, au début des années 80, pour examiner le projet de traités relatif à 
l’UE. Les résolutions relatives au développement sont nombreuses en 1975 et en 1979, 
respectivement pour la convention de Lomé I et la convention de Lomé II, ayant une rupture de 1967 
à 1972 en raison de la création de commissions temporaires pour la Grèce et la Turquie qui remplace 
la mission de commission du développement et l’absence d’accords internationaux importants à 
conclure. Les résolutions de la commission de l’environnement se multiplient en raison de la mise en 
place des programmes de politique de l’environnement et au début des années 80 du projet de traités 
relatif à l’UE.  
  

Les résolutions de la commission de transports évoluent selon le développement des 

moyens de transports, de ceux routiers et ferroviaires à ceux maritimes et aériens. 

L’augmentation de résolutions en la matière s’explique par la volonté politique du Parlement 

de soutenir des orientations de la politique communautaire de transports : la communication 

de la Commission du 24 octobre 1973 relative au développement des transports et 

d’infrastructure ; une autre communication du 11 février 1983 qui renforce la politique de 

1973. D’où la croissance de ces résolutions, notamment au début des années 70 et 80, 

                                                
206 Ibid., p. 432-433. 
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constatant une chute en 1979, causée par la diminution générale de l’ensemble de 

résolutions parlementaires.  

La commission des affaires sociales aussi établit un nombre important de résolutions 

qui atteint le sommet au début des années 70 afin de finaliser la réforme du Fonds social 

européen en 1971 et encore dans les années 80 pour examiner le projet de traités relatif à 

l’UE, adopté par le Parlement le 14 février 1984. À part ces deux occasions importantes, le 

nombre des résolutions de cette commission restent stables, alentour de dix résolutions par 

an. 

Les résolutions de la commission du développement augmentent considérablement 

autour de 1975 afin de conclure la convention de Lomé I avec quarante-six pays d’Afrique, 

des Caraïbes et du Pacifique et ensuite pour les pays de la Méditerranée. Elles remontent 

vers 1979 pour la conclusion de la convention de Lomé II avec cinquante-huit pays. Une 

rupture de 1967 à 1972 est constatée, d’une part, en raison de la création de nouvelles 

commissions temporaires, notamment pour la Grèce et la Turquie qui absorbent les travaux 

de la Commission de développement et, d’autre part, par l’absence d’accords internationaux 

à conclure, après la signature de la convention de Yaoundé avec le Madagascar en 1963 et 

dix-sept pays africains et avant la convention de Lomé I en 1975.  

Créée en 1973 à la suite du sommet européen de Paris en octobre 1972, la commission 

de l’environnement présente les résolutions nombreuses au milieu des années 70 pour établir 

un programme de politique de l’environnement et au début des années 80 pour discuter une 

politique de l’environnement dans le cadre du projet de traités relatif à l’UE.  

 

 
Graphique 7) L’évolution de résolutions de la commission juridique et des droits des citoyens (Juri), 
de la commission politique (Poli), de la commission des budgets (Budg) et de la commission du 
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contrôle budgétaire (Cont). 
Source) Les résolutions avec rapports des commissions concernées (1958-1986). 
Objectif) L’analyse de l’évolution des résolutions établies par chaque commission. 
Contribution) Les résolutions de la commission politique sont en augmentation avec la discussion 
sur les projets de coopération politique entre États membres et avec les grandes puissances 
mondiales, particulièrement à partir de la fin des années 70 pour préparer l’introduction de l’élection 
au suffrage universel direct. Les résolutions de la commission juridique sont multipliées par les 
débats sur les questions liées au marché commun, achevée en 1968, et à la révision des traités dans 
les années 80. Le nombre de résolutions budgétaires s’accroissent, notamment autour de réformes 
budgétaires en 1970 et en 1975, puis se baissent par l’introduction de la commission du contrôle 
budgétaire. 
 

L’extension des intérêts politiques des CE a suscité au Parlement une nécessité de 

s’engager de façon plus intensifiée. Le besoin de nouer des relations rapprochées avec les 

pays tiers, autrement dit des pays en voie de développement aux grandes puissances 

mondiales, et la raison impérative de promouvoir la coopération politique européenne, 

lancée informellement en 1970 et institutionnalisée par l’AUE, ont amplifié les débats 

parlementaires. En 1979, le Nicaragua, la Tchécoslovaquie et le Chili dont la situation 

politique ou les droits fondamentaux étaient mis en cause ont fait l’objet de discussions 

parlementaires qui ont abouti aux résolutions. À l’intérieur des CE, face aux efforts 

communautaires en ce sens dont le rapport Davignon en 1970 pour l’unification politique à 

travers la coopération en matière de politique étrangère207, le rapport de Luxembourg en 

1973208 et le rapport de Londres en 1981 sur la coopération politique européenne209 ou 

encore les questions d’adhésion des nouveaux pays candidats notamment en 1973, 1981 et 

1986, le Parlement a réagi à travers les résolutions nombreuses. Le développement des 

questions politiques a stimulé les augmentations des résolutions au début et à la fin des 

années 70 et au début des années 80.  

La commission juridique, créée en 1967, sert au Parlement de moyen utile à discuter 

les questions soulevées par la mise en place du marché commun pour lequel les droits de 

douane entre les six États membres ont été supprimés en 1968 et à examiner les questions 

juridiques liées à la révision des traités. Pour ces raisons, les résolutions de la commission 

                                                
207  « Rapport des ministres des Affaires étrangères des Etats membres sur les problèmes de 

l’“unification politique” », dit Rapport Davignon, Bulletin de la CEE, novembre 1970, n° 11. Luxembourg : 
Office des publications officielles des Communautés européennes, p. 9-14. 

208 « Deuxième rapport sur la coopération politique européenne en matière de politique étrangère », 
Bulletin des CE, septembre 1973, n° 9, Luxembourg : Office des publications officielles des Communautés 
européennes, p. 14-22. 

209 « Rapport sur la coopération politique européenne », Bulletin des CE, octobre 1981, n° Supplément 
3/81, Luxembourg : Office des publications officielles des Communautés européennes, p. 14-18. 
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juridique sont particulièrement nombreuses au début des années 70 pour discuter des 

problèmes liés à la libéralisation économique de quatre éléments dont les biens, les services, 

les personnes et les capitaux, et depuis le début des années 80 pour discuter le projet du 

traité de l’UE dans la perspective juridique.  

En ce qui concerne le domaine budgétaire, les résolutions ne cessent pas de croître. Vu 

que le Parlement doit assumer une mission d’examiner les affaires budgétaires des CE, 

notamment le contenu et la procédure d’adoption de budgets communautaires et plus tard les 

recettes et les dépenses, les résolutions en la matière budgétaires sont saisies par le 

Parlement afin de mener une discussion sur ces questions. Les réformes des pouvoirs 

budgétaires du Parlement, dont la mise en place du pouvoir budgétaire effectif sur les 

dépenses non obligatoires (DNO) du 21 avril 1970, modifié le 22 juillet 1975, et la mise en 

pratique du droit de donner décharge, multiplient les résolutions de la commission des 

budgets. L’introduction du droit de donner décharge entraîne la création de la commission 

du contrôle budgétaire en 1979, ce qui réduit de manière radicale les résolutions de la 

commission des budgets.  

Cependant, il y a des commissions qui ne font pas l’objet de cette analyse en raison de 

leurs résolutions minoritaires, causées par la dissolution avant l’AUE, étant intégrées parfois 

à une autre commission ou ayant disparu, ou par la création trop tardive, de sorte qu’elles ne 

permettent pas ainsi de tracer une évolution.  

   

II. Le moyen efficace pour revendiquer le renforcement des pouvoirs 

 

Les traités de Rome ont une double signification : un grand progrès pour les 

Communautés ; l’évolution minimale pour le Parlement. Ces nouveaux traités lui ont 

octroyé un nouveau pouvoir de délibération, alors que ses pouvoirs budgétaires et de 

contrôle budgétaire sur la Commission dont l’Assemblée de la CECA disposait se sont faits 

remarquer par de légères améliorations. Tous ces pouvoirs étaient purement consultatifs, 

jusqu’aux réformes des années 70 pour les pouvoirs budgétaires et jusqu’à l’AUE pour les 

pouvoirs législatifs, sans une capacité d’obliger les autres institutions à suivre les opinions 

parlementaires et le pouvoir de contrôle sur la Commission qui était quasiment impossible à 

mettre en œuvre. Concernant l’élection au suffrage universel direct, aucun État membre ne 

l’a choisi comme le mode de sélection de ses représentants. Ce constat défavorable au 
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Parlement n’était pas modifié jusqu’aux réformes des pouvoirs budgétaires des années 70.  

C’est la raison pour laquelle les parlementaires expriment leurs déceptions vis-à-vis de 

la faiblesse du Parlement. Michel Cointat, député français, se rappelle le Parlement de 

l’époque dont il était le membre. 

 
« Puis, devenu député et représentant au Parlement de Strasbourg, j’ai découvert un nouveau 
monde où il n’a avait ni pouvoir ni compétence. Seul le verbe était roi, on discutait de tout et 
de rien, depuis les croupions de dindes jusqu’au règlement sur le marché des céréales, en 
passant par la pollution sonore des motoculteurs »210. 
 

La faiblesse du Parlement dont le rôle majeur demeure consultatif est également 

confirmée par les chercheurs et les journalistes. Le Monde blâme, dans son éditorial du 6 

octobre 1972, le fait que le Parlement s’est efforcé « à l’interprétation extensive des textes et 

à l’utilisation maximum de la coutume, (…) sans jamais toutefois transgresser les textes »211. 

Plus récemment, O. Costa souligne que la modification des traités de Rome était « purement 

symbolique » à cause du refus des États membres au transfert des compétences nationales au 

niveau européen212. En ce qui concerne l’élection au suffrage universel direct, A. Poher 

critique, en 1960, que le Parlement n’est qu’un organe technocratique puisque « le 

Parlement démocratique que les Six ont voulu instituer » est de « donner âme à la 

technocratie que les traités avaient mis en place » à travers l’élection au suffrage universel 

direct213. En dépit du soutien de la Commission dont Franco Maria Malfatti, président de la 

Commission (1970-1972), souligne en 1970, « l’utilité de la décision prise de procéder à un 

nouvel examen des textes sur l’élection au suffrage universel direct du Parlement européen 

établis »214, cette élection au suffrage universel direct du Parlement n’est mise en place 

qu’en 1979. 

Cela étant, les députés du Parlement s’efforcent de saisir tous les moyens possibles 

pour renforcer les pouvoirs du Parlement. Ce qui est constaté, en 1963, par August De Block, 

                                                
210 COINTAT Michel, Les couloirs de l’Europe, Paris : L’Harmattan, 2001, p. 7. 
211 BORDIOT Jacques, Le Parlement européen : une imposture-une utopie-un danger, Condé-sur-

Noireau : Imprimerie Ch. Corlet, 1978, p. 45. 
212 COSTA O., op. cit., p. 27. 
213 Cahiers européens de documentation européenne, le 1er janvier 1960. Cité par HOUDBINE Anne-

Marie et VERGÈS Jean-Raymond, Le Parlement européen dans la construction de l’Europe des Six, Travaux et 
recherches de la faculté de droit et des sciences économiques de Paris : Série Europe n° 2, Paris : P.U.F., 1966, 
p. 17. 

214 MALFATTI Franco Maria, Déclaration prononcée devant le Parlement européen : Strasbourg, 15 
septembre 1970, Luxembourg : Office des publications officielles des Communautés européennes, 1970, p. 22. 
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député belge, d’après lequel « le Parlement européen a toujours réclamé l’élargissement de 

ses compétences et de ses pouvoirs »215. Les revendications des membres sont très diverses, 

des demandes pour combler la lacune des pouvoirs attribués, par exemple la revendication 

d’être informé sur les informations de base ou les informations supplémentaires ou la bonne 

mise en place, conformément aux traités, des pouvoirs de délibération et des pouvoirs 

budgétaires. La revendication pour l’élargissement du champ d’application de consultation 

et la contestation contre la faiblesse du Parlement vis-à-vis du Conseil sont formulées. Ces 

demandes sont amorcées dès l’ouverture du Parlement. Ces revendications sont allées 

jusqu’à la mise en place des pouvoirs substantiels et effectifs, notamment l’avis conforme, la 

procédure de coopération, la codécision et les pouvoirs budgétaires équivalents à ceux du 

Conseil.  

  

                                                
215 DE BLOCK A., Rapport intérimaire fait au nom de la commission de la recherche et de la culture sur 

les problèmes de coopération culturelle entre les États membres de la Communauté européenne, doc. 32, 1963, 
p. 2. 
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Chapitre II 

Les premières revendications  

: Le Parlement informé et consulté 
 

Les exigences du Parlement sont basées sur les quatre principes : les trois traités de la 

CECA, de la CEE et de l’Euratom ; l’héritage de l’Assemblée commune de la CECA ; le 

droit coutumier, ainsi que sur certaines habitudes et pratiques et sur certains 

développements ; le droit parlementaires non écrit et en particulier sur la tradition 

parlementaire européenne qui peut être à la base de certaines positions du Parlement 

européen216. D’après H. Furler qui n’enferme pas les pouvoirs parlementaires dans les traités, 

le Parlement peut bénéficier, de l’héritage de l’Assemblée de la CECA, des expériences 

acquises, du droit coutumier, d’« une certaine marge aux interprétations » et des « habitudes 

et pratiques susceptibles de se développer », et du droit parlementaire, ceux qui lui accordent 

des possibilités de revendiquer l’amélioration et le renforcement de ses pouvoirs envers un 

véritable parlement européen aussi compétent que le parlement national217. Le Parlement, 

« victime du déséquilibre institutionnel »218, lance ainsi les contestations à l’encontre de sa 

faiblesse et de ses revendications concernant l’amélioration et le renforcement de ses 

pouvoirs acquis, ce qui apportera progressivement « quelques fruits »219.  

Or, avant tout, une condition préalable devrait être satisfaite : l’information. Il s’agit, 

d’une part, des informations de base pour préparer une résolution et, d’autre part, des 

informations supplémentaires et complémentaires pour approfondir l’examen du Parlement. 

Le transfert d’informations au moment où le Parlement le souhaite est également réclamé. 

Depuis 1958, les demandes relatives aux informations sont en augmentation. Le nombre de 

telles demandes qui n’a été que 2 dans les années 50 a triplé en 1965, et quintuplé en 1969. 

Il atteint une trentaine, dans la décennie suivante, et oscille entre 30 et 50, dans les années 

80. De même pour le contenu des demandes. Si la demande des années 50 et 60 était pour 

l’information simple, celle des années 70 et 80 renvoie à l’information supplémentaire ou 

plus détaillée. Par conséquent, elle est ainsi compliquée (I). 

                                                
216 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 2. 
217 Ibid., p. 3-4. 
218 Rapport Vedel, p. 30. 
219 BLUMANN Claude, La fonction législative communautaire, la collection « systèmes », Paris : LGDJ, 

1995, p. 57. 
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S’appuyant sur ces informations, le Parlement utilise prioritairement son pouvoir de 

délibération à cause de la difficulté de mettre en œuvre le pouvoir de contrôle et les pouvoirs 

budgétaires pour exercer une influence sur la décision des Communautés. Les résolutions 

qui constituent l’avis du Parlement sont établies à travers les procédures suivantes : la 

procédure obligatoire ; la procédure facultative ; la délibération d’initiative. La procédure 

obligatoire est basée sur la demande du Conseil et sur la conformité des traités, alors que la 

procédure facultative requiert la demande du Conseil, mais sans la conformité des traités. 

Quant à la procédure de la délibération d’initiative, elle repose sur la propre initiative du 

Parlement. Les avis issus de trois procédures augmentent, mais pas à la même vitesse. Si, 

jusqu’aux années 60, les résolutions adoptées dans la procédure de délibération d’initiative 

sont les plus nombreuses, depuis le milieu des années 60, ce sont les résolutions issues de la 

procédure de consultation obligatoire qui sont majoritaires. Les trois différentes procédures 

décisionnelles du Parlement sont utilisées dans le but d’obtenir un Parlement dont les 

compétences sont étendues (II). 

Les résolutions contribuent d’abord à animer au sein du Parlement les débats entre les 

députés, mais aussi entre les institutions et avec les États membres. Vu que le pouvoir de 

délibération demeure plus politique que législatif, donc sans effet pratique, dans la 

procédure décisionnelle des Communautés, la contestation sur les lacunes du pouvoir de 

délibération est élevée et les aspirations en faveur du renforcement de ce pouvoir sont 

formulées par les députés du Parlement. Le premier souhait présenté par le Parlement à 

travers ses résolutions est la bonne mise en œuvre du pouvoir de délibération car il constate 

parfois la violation du Conseil de l’obligation de le consulter sur les questions prescrites par 

les traités. Sa critique va aller jusqu’à la contestation contre l’abus du Conseil de demander 

la consultation d’urgence, conçue pour réduire le temps de préparation des résolutions sur 

les questions urgentes. L’impuissance du Parlement face au Conseil, surtout dans le cas où 

ce dernier rejette les résolutions du premier et qu’il ne donne même pas d’explication sur sa 

décision, fait l’objet de critiques des députés européens. Afin de résoudre de tels problèmes, 

le Parlement espère l’amélioration, le renforcement de ses pouvoirs par l’élargissement du 

champ d’application de la procédure de consultation et la mise en place du droit de présenter 

le deuxième avis au cas de la modification importante sur la proposition initiale, c’est-à-dire 

la reconsultation (III). 
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I. Un pouvoir primordial : Le droit d’être informé 
 
Le droit d’être informé n’est pas attribué par les traités. Néanmoins, les institutions 

européennes reconnaissent au Parlement ce droit ainsi que son importance, puisque, sans 

informations complètes au moment où le Parlement le souhaite, le bon fonctionnement de 

celui-ci n’est pas possible. Les premières revendications du Parlement en la matière 

concernent les informations de base qui sont primordiales pour préparer les résolutions. Plus 

tard, les revendications concernant les informations plus compliquées dont les informations 

supplémentaires et complémentaires sur celles déjà acquises, sont formulées. Le retard du 

transfert d’informations fait également l’objet de critiques. Afin d’y mettre un caractère 

obligatoire, le Parlement fait valoir ces demandes par les amendements dans la proposition 

adressée par la Commission (A).  

Or, la demande d’être informé a une double signification. D’abord, elle permet au 

Parlement d’avoir les informations nécessaires. Ensuite, ces demandes qui sont réparties de 

manière déséquilibrée dans les domaines différents mettent en évidence la priorité du 

Parlement devant les autres institutions. D’ailleurs, les nouvelles informations transmises au 

Parlement peuvent inciter à la nécessité de présenter de nouvelles résolutions. Par ce biais, le 

Parlement dispose de la possibilité d’exercer la double pression sur la Commission et le 

Conseil, d’une part lors de la demande d’information sur une question particulière et, d’autre 

part lors de la présentation du nouvel avis (B). 

 

A. La ressource de base pour la tâche parlementaire 

 

Une information complète transférée à temps est une condition préalable pour le 

Parlement à l’établissement des résolutions. Elle constitue un fondement de base pour agir à 

l’intérieur et à l’extérieur des Communautés parce que, sans informations, le Parlement ne 

saurait pas quelles questions sont actuellement en discussion entre les institutions, les États 

membres et parfois avec les États tiers. Pour cette raison, la Commission et le Conseil sont 

activement engagés, malgré l’absence de la prescription des traités, de les lui transférer.  

 Néanmoins, le Parlement doit constater le problème du manque total ou partiel de ces 

informations. Constatant que « les procédures de consultation ne sont guère qu’un simulacre 

si le Parlement européen n’est pas informé avant que les propositions ne soient adoptées et 
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avant que le délai imparti ne vienne à expiration »220, le Parlement porte son attention sur 

cette question de sorte que les revendications sont formulées comme les exemples suivants, 

ce qui deviennent progressivement la coutume parlementaire. 

 
« invite la Commission exécutive de la C.E.E. à informer régulièrement l’Assemblée et ses 
commissions compétentes de l’évolution du problème de la durée du travail dans les six pays 
membres »221. 

 
« Votre commission entend être informée, à bref délai, des résultats qui pourront se dégager, 
au cours de telles réunions organisées par l’exécutif de la C.E.E »222. 
 

Si ces revendications des premières années étaient d’obtenir les informations de base, 

c’est-à-dire les informations elles-mêmes directement liées à la proposition de la 

Commission, les revendications formulées plus tard concernent les informations plus 

complexes. Les informations complémentaires ou « informations plus complètes »223 et les 

« données chiffrées précises, par catégories »224 portant sur la question en discussion sont 

également revendiquées. Il en va de même pour les questions déjà approuvées par le Conseil 

et le Parlement lui-même225, ainsi que les questions importantes sur lesquelles il n’est pas 

habilité à présenter ses avis dans le cadre des consultations obligatoire ou facultative226. 

                                                
220 QUIN Joyce, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-376/79) relative à un règlement portant 
application des articles XVIII et XXIII de la Convention sur la future coopération multilatérale dans les pêches 
de l’Atlantique du Nord-Ouest, en ce qui concerne le programme international d’inspection mutuelle, doc. 477, 
1979, p. 7. 

221 HASENBOSCH C.P., Rapport complémentaire fait au nom de la commission des affaires sociales sur 
la réduction de la durée du travail dans l’industrie charbonnière et l’industrie sidérurgique, doc. 2, 1959, p. 6. 

222 DARRAS H., Rapport fait au nom de la commission du marché intérieur de la Communauté sur les 
problèmes relatifs à l’ouverture des marchés et au régime de concurrence soulevés par les deuxièmes rapports 
généraux sur l’activité de la Communauté Économique Européenne et de la Communauté Européenne de 
l’Énergie Atomique, doc. 51, 1959, p. 8.  

223 BATTERSBY Robert, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-132/84 – COM (84) 122 final) relative à un 
règlement concernant la conclusion de l’accord entre la Communauté économique européenne et le 
gouvernement de la République des Seychelles concernant la pêche au large des Seychelles, doc. 222, 1984, p. 
5. 

224 VANDEMEULEBROUCKE J., Rapport fait au nom de la commission de la jeunesse, de la culture, de 
l’éducation de l’information et des sports sur l’enseignement destiné aux enfants dont les parents n’ont pas de 
domicile fixe, doc. 1522, 1983, p. 7. 

225 VREDELING Hendrikus, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sr la proposition de 
la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 213/69) relative à un règlement portant 
prorogation du délai prévu par l’article 12, paragraphe 3, deuxième alinéa, du règlement n° 130/66/CEE 
relatif au financement de la politique agricole, doc. 231, 1969, p. 3. 

226 SPÉNALE Georges, Rapport fait au nom de la commission pour la coopération avec des pays en voie 
de développement sur l’accroissement des échanges commerciaux entre la Communauté économique 
européenne et les États africains et malgache associés, doc. 100, 1965, p. 12. 
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Cependant, le Parlement souhaite maximiser la possibilité d’intervenir dans le cas où il le 

juge nécessaire par la présentation des résolutions dans le cadre de la délibération 

d’initiative. 

D’autre part, le Parlement soulève les problèmes causés par le transfert d’informations 

tardif qui empêche d’avoir le temps suffisant pour préparer son avis. Le Parlement espère 

résoudre ce problème non seulement en demandant au Conseil de les lui transmettre 

suffisamment tôt, mais aussi en se rapprochant de la Commission, notamment à travers la 

transmission d’informations sur les activités de la Commission. Pour cela, Maurice Faure, 

député français, proteste en 1961 contre la « situation qui l’oblige à travailler avec 

précipitation » et demande ainsi la transmission systématique du programme de la 

Commission qui fait l’objet d’approbation du Parlement 227 . H. Furler souligne le 

renforcement des contacts préalables entre les exécutifs et le Parlement et la publication des 

propositions de règlement de la Commission afin d’assurer le transfert des propositions et la 

présentation de la position de la Commission au cours des débats publics du Parlement228. 

En mai 1969, J. A. W. Burger, député néerlandais et président de la Partij van de Arbeid 

(1958-1962), exigent que les actes du Conseil dont la publication n’est pas expressément 

prescrite par le traité soient publiés dans le JOCE, constatant que ses souhaits sont 

partiellement réalisés 229 . Suite à ces exigences successives du Parlement, les autres 

institutions acceptent de lui transmettre les informations qu’il le souhaite avoir. En avril 

1971, la Commission accepte de lui transférer un rapport annuel sur l’activité de la 

commission générale de la sécurité du travail dans la sidérurgie230. 

En vue d’y mettre le caractère obligatoire, le Parlement s’efforce de légiférer sur son 

droit d’être informé, notamment par la proposition des amendements qui peut systématiser 

le droit du Parlement d’être informé. Une fois accepté par le Conseil, ces amendements lient 

le Conseil et la Commission à transmettre les informations concernées au Parlement. 
 

« Article 9 
                                                

227 MÜLLER Josef, Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales et de la santé publique 
sur la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 72/68) relative à un 
règlement concernant le traitement du saccharose destiné à la consommation humaine, doc. 76, 1968, p. 6. 

228 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 15-16. 
229 BURGER J. A. W., Rapport, doc. 215, 1969, p. 20. 
230 ADAMS Rudolf, Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales et de la santé publique 

sur le premier rapport de la commission générale de la sécurité du travail dans la sidérurgie, doc. 16, 1971, p. 
3. 
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Ce rapport sera transmis à l’Assemblée parlementaire européenne »231. 
 
« Article 16 
(…) la Commission (…) transmet au Conseil et pour information au Parlement un rapport sur 
le résultat des consultations. 
 
Article 25 bis 
La Commission de la C.E.E. fait rapport au Parlement européen, au moins une fois par an, de 
la mise en œuvre du présent règlement »232. 

 

Depuis, les revendications concernant les informations se multiplient. En vue 

d’observer l’évolution de ces revendications, toutes les résolutions basées sur les rapports, 

établis entre 1958 et 1986 sont examinés. Et, seuls les rapports dans lesquels le Parlement 

soulève les revendications en la matière sont pris en compte pour cette analyse.  

 

 
Graphique 8) Les revendications de la transmissions d’informations de base et supplémentaires. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour observer une évolution de revendications d’informations. 
Contribution) Les revendications d’informations sont en croissance, sauf quelques reculs au milieu 
des années 70 et 80 en raison de l’introduction de la première élection directe et au milieu des années 
80 par l’introduction de la procédure simplifiée. 

 

Au total, 723 résolutions comprennent au moins une revendication d’informations de 

                                                
231 Souligné par le rapporteur. THORN Gaston, Rapport complémentaire présenté au nom de la 

commission de l’agriculture sur la détermination de critères objectifs pour l’établissement de systèmes de prix 
minima et pour la fixation de ces prix, doc. 113, 1961, p. 9. 

232 BLAISSE, Rapport et rapport complémentaire fait au nom de la commission du commerce extérieur 
sur la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 78) concernant un règlement relatif à la 
défense contre les pratiques de dumping, primes ou subventions de la part de pays non membres de la C.E.E., 
doc. 92, 1965, p. 14-16, 19. 
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base ou supplémentaires. Évoluent de manière dynamique, ces revendications étaient moins 

de 10 dans les années 50 et 60 et atteignent le nombre de 30 dans les années 70 et presque 

60 dans les années 80. Il est évident que cette évolution est influencée par l’intensité des 

activités du Parlement. Elle est stimulée dans les années 70 par les discussions sur les 

questions agricoles dont la PAC et les questions budgétaires dont les deux réformes 

budgétaires du Parlement. Dans la décennie suivante, les divers projets comme les accords 

avec les États tiers, l’élargissement par l’adhésion des nouveaux pays et le projet de l’AUE 

nécessitent que le Parlement réclame plus d’informations qu’auparavant.  
 

Tableau 6) La répartition des revendications d’informations selon les commissions parlementaires 
(1958-1986)233. 
Source) Les résolutions avec les rapports adoptées (1958-1986).  
Objectif) La recherche des intérêts principaux du Parlement pour revendiquer les informations.  
Contribution) Le déséquilibre d’intérêts du Parlement entre les commissions parlementaires est 
constaté.   
 

Le tableau 6 confirme qu’il y une répartition déséquilibrée des revendications 

d’informations selon les commissions parlementaires. Si l’on compare ce résultat avec la 

répartition de l’ensemble des résolutions selon les commissions parlementaires, on peut 

constater que sont agrandi ses intérêts pour chercher les informations des liées aux activités 

de certaines commissions, par exemple les commissions économique, de l’énergie, de la 

coopération avec les pays en voie de développement, de la politique et de la jeunesse. Par 

contre, il fait moins de revendications d’informations dans le cadre des commissions 

agricole, du transport et des relations économiques extérieures par rapport à la proportion 

des résolutions présentées par ces commissions sur l’ensemble des résolutions (graphiques 5 

et 6). Par la répartition déséquilibrée des revendications d’informations selon les 

commissions, on peut suggérer que le Parlement a voulu concentrer son intérêt seulement 

sur certaines commissions pour lesquelles il espérait mettre en place son intervention.  

Certes, le Conseil et la Commission ne sont pas obligés d’accepter ces demandes 

parlementaires. Ils gardent néanmoins une attitude peu ou prou positive à propos de ces 

réclamations. En 1963, W. Hallstein répond au rapport de H. Furler à travers une 

intervention lors du débat du Parlement. Étant d’accord avec H. Furler, W. Hallstein affirme 

que la Commission « s’efforcera de développer la pratique suivie jusqu’ici, en donnant aux 

                                                
233 Voir l’annexe. Pour l’abréviation de la dénomination de commissions, voir celle de graphique 4. 
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Commissions parlementaires les informations et les explications les plus complètes sur son 

action ». Il suggère que « le Parlement soit informé de l’attitude adoptée par les Exécutifs 

durant les délibérations donnant lieu aux décisions du Conseil » et que « les indications 

demandées par le projet de résolution » doivent « être données verbalement aux 

commissions parlementaires compétentes »234. Cette promesse du premier président de la 

Commission est tenue. Le Parlement était informé des discussions et du résultat de la 

négociation lorsque la Commission conclut la procédure Luns en 1964 et la procédure Luns 

II/ Westerterp en 1973. Grâce à cette pratique mise en place entre deux institutions, le 

Parlement peut être informé sur les accords des tarifs et du commerce, après l’ouverture de 

la négociation et avant la conclusion235. Au début des années 80, l’amélioration du droit 

d’être informé est proposée par la Commission selon laquelle le Parlement sera informé de 

« la suite donnée aux amendements » et « aux résolutions » qu’il a proposés pour les 

grandes négociations, et pourra bénéficier du « contact préalable » « sur les questions 

importantes » avec la Commission et du transfert d’informations « à un stade précoce », plus 

précisément avant l’ouverture de la négociation et avant la conclusion236. Constatant ces 

progrès suite aux coopérations institutionnelles, le Parlement note son contentement dans ses 

documents officiels. 

Au sein du Parlement, sa demande d’être informé n’est pas pour une simple 

information. Une fois acceptées par la Commission ou le Conseil, ces revendications 

apportent plusieurs conséquences, de la possibilité d’avoir une compréhension approfondie 

des questions particulières à celle par laquelle les nouvelles informations éveillent un autre 

intérêt de faire une nouvelle intervention.  

 

B. Le double sens de la demande d’information 

 

Sachant que les demandes du Parlement d’informations ne modifient pas 

automatiquement le schéma institutionnel, on peut demander les raisons pour lesquelles le 

                                                
234 HALLSTEIN Walter, Intervention du professeur Walter Hallstein, président de la Commission de la 

Communauté économique européenne, lors du débat consacré par le Parlement européen au rapport de M. 
Furler relatif aux compétences et aux pouvoirs du Parlement européen, le 27 juin 1963, Strasbourg : 
Commission de la Communauté économique européenne, 1963, p. 9-11. 

235 BONVICINI Gianni (ed.), Democracy in the EU and the Role of the European Parliament, Rome : 
Natalino Ronzitti, 2009, p. 15.  

236 Rapport Andriessen, §17. 
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Parlement s’est intéressé à ce sujet. Les informations de base et supplémentaires lui 

permettent de mieux comprendre les activités communautaires et d’agrandir et susciter son 

intérêt selon des cas. C’est la raison pour laquelle ces revendications ne cessent pas de se 

multiplier depuis 1958. Des effets apportés par les informations de base et surtout 

complémentaires transférées par les autres institutions ne restent pas seulement dans le 

Parlement puisque ces informations peuvent soulever une nécessité d’intervention 

parlementaire dans une décision communautaire. 

 

 
Graphique 9) Les évolutions des revendications d’informations selon les procédures décisionnelles. 
Abréviations) Initiative : les revendications d’informations présentées dans la procédure de 
délibération d’initiative, Facultative : les revendications d’informations présentées dans la procédure 
de consultation facultative, Obligatoire : les revendications d’informations présentées dans la 
procédure de consultation obligatoire. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour observer un rapport entre les revendications d’informations et les procédures 
décisionnelles. 
Contribution) 43,29% de ces revendications sont formulées dans la procédure de délibération 
d’initiative, 19,22% dans la consultation facultative et 37,48% dans la consultation obligatoire.  

 

Le graphique 9 est établi à partir des revendications d’informations de 1958 à 1986, 

sélectionnées parmi l’ensemble des résolutions basées sur les rapports adoptées en séance 

plénière de la même période. Afin de voir quelle procédure décisionnelle parmi trois, plus 

précisément la procédure de délibération d’initiative, celle de consultation facultative et 

celle de consultation obligatoire que l’on va examiner dans le paragraphe suivant, était la 

plus souvent saisie par le Parlement pour cet objectif, on a examiné l’évolution des 
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revendications d’informations selon chaque procédure. Par-là, on a obtenu une proportion 

des revendications d’informations formulées dans chaque procédure par rapport à 

l’ensemble des revendications de trois procédures appliquées.  

Selon une conséquence obtenue, la procédure de délibération d’initiative était la plus 

souvent prise par le Parlement pour revendiquer d’être informé (313 sur 723 revendications 

totales, soit 43,29% sur l’ensemble de revendications), et la procédure de consultation 

obligatoire fait la deuxième (271 sur 723, soit 37,48%). Les revendications d’informations 

formulées dans la procédure de consultation facultative s’élève à 19,22% (139 sur 723) sur 

l’ensemble de revendications. Alors, pourquoi la procédure de délibération d’initiative a été 

la plus favorisée ? Elle a rendu facile la présentation de ces revendications car elle n’exige 

aucune condition, ni la demande du Conseil, ni l’imposition des traités. Elle permet donc au 

Parlement de revendiquer librement les informations qu’elle veut avoir. D’autre part, la 

procédure de consultation obligatoire est également souvent appliquée pour ces 

revendications puisque les traités obligent les autres institutions d’entendre la parole 

parlementaire. Le Parlement a souhaité, semble-t-il, exercer plus d’influence afin de mettre 

en place ses revendications par l’intermédiaire de cette procédure. Et la procédure de 

consultation facultative demeure la plus défavorisée parmi les trois procédures, ayant très 

peu de revendications réalisées dans cette procédure avant 1970. 

Or, on peut constater une conséquence intéressante, voire plus ou moins inversée de ce 

que l’on vient d’observer, si l’on compare ce résultat avec la proportion des résolutions de 

chaque procédure sur le total des résolutions de 1958 à 1986 (graphique 10-17 présenté dans 

le paragraphe suivant). Dans cette optique, la procédure de consultation facultative était plus 

souvent appliquée de 6.63% par rapport aux résolutions adoptées dans la procédure de 

consultation facultative sur l’ensemble de résolutions de 1958 à 1986 (562 sur 4461 

résolutions totales, soit 12,59%). La procédure de consultation obligatoire est un peu moins 

appliquée de 2.48% par rapport aux résolutions adoptées dans cette procédure sur 

l’ensemble des résolutions adoptées dans trois procédures (1783 sur 4461 résolutions, soit 

39.96%) et la procédure de délibération d’initiative, encore moins de 4.14% par rapport aux 

résolutions adoptées dans cette procédure sur l’ensemble des résolutions présentées (2116 

sur 4461 résolutions, soit 47.43%).  

La croissance de la consultation facultative dans ces revendications en comparaison de 

la proportion de cette procédure sur l’ensemble des résolutions montre que le Parlement a 
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privilégié la procédure de consultation facultative pour intervenir dans les questions sur 

lesquelles il n’a pas l’habilité à se prononcer de la même manière que la consultation 

obligatoire. Si le Parlement souhaite faire les institutions écouter ses demandes, la procédure 

de consultation obligatoire serait plus efficace. En effet, les revendications d’informations 

présentées dans la procédure de consultation obligatoire sont un peu reculées par rapport à la 

proportion de résolutions adoptées dans cette procédure sur le total de résolutions. On peut 

supposer ici que les informations soient transférées par le Conseil au Parlement sans 

provoquer des problèmes car le Conseil est obligé dans cette procédure de recueillir les avis 

parlementaires dans le temps limité. C’est la raison pour laquelle il y a moins de 

mécontentement ou revendications d’informations dans cette procédure. Par la procédure de 

délibération d’initiative aussi, il peut présenter ses opinions. Mais, vu que la proportion de 

ces revendications formulées dans la délibération d’initiative est réduite par rapport à la 

proposition des résolutions adoptées dans la même procédure sur l’ensemble des résolutions, 

le Parlement a cherché un moyen relativement efficace qui fait les autres institutions 

l’écouter.  

Quelles que soit les procédures, l’évolution des revendications d’informations permet 

au Parlement d’avoir plus de possibilité de participer aux procédures décisionnelles 

communautaires. Le Parlement peut exercer une influence sur la Commission et le Conseil, 

d’abord, lors de la demande d’informations et ensuite dans le cas où il présente une nouvelle 

résolution à la suite de la réception d’informations nouvelles ou supplémentaires. Par 

exemple, sa critique que « le document à l’examen » a été « présenté de manière aussi 

confuse et hétérogène, rendant ainsi singulièrement plus difficile l’examen des projets sur le 

plan politique », demandant que la Commission doive « rédiger ses propositions (…) d’une 

façon plus claire qu’elle ne l’a fait cette année et à les présenter en temps voulu »237 peut 

être un exemple qui sert d’occasion pour invite ou essayer de persuader la Commission de 

revenir sur la question concernée.  

Et, ces revendications d’informations contribuent effectivement à élargir le champ des 

activités du Parlement. Le Parlement a revendiqué des fois d’être informé des questions sur 

lesquelles les traités ne lui ont pas accordé un pouvoir de délibération, souvent dans la 
                                                

237 FLÄMIG Gerhard, Deuxième rapport fait au nom de la commission de l’énergie, de la recherche et 
de la technologie sur les progrès nécessaires dans le domaine de la recherche communautaire et sur la 
proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 89/74) concernant une révision 
du programme pluriannuel de recherche, doc. 161, 1974, p. 6. 
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procédure de délibération d’initiative ou au mieux de consultation facultative. Pourtant, on 

peut assister aux cas dans lesquels ses revendications ont été acceptées par la Commission 

ou le Conseil. Donnent des bons exemples les revendications concernant des informations 

sur les accords internationaux. Le Parlement a critiqué le fait qu’il n’était pas au courant de 

ces accords, ce qui fait à ses yeux les « graves lacunes »238, malgré l’absence de l’habilité 

d’être tenu au courant, ni de se prononcer sur cette question. Dès 1963, lorsque le premier 

accord commercial avec l’Iran a été conclu, le Parlement a souhaité être informé sur les 

négociations des accords avec les autres pays tiers, par exemple l’Israël, les pays d’Afrique 

et le Japon. En 1964, il a même demandé de mettre en place les modalités de sa participation 

à la procédure de conclusions d’accords commerciaux entre les CE et les pays tiers ou les 

institutions étrangères. Disposé à accepter les revendications du Parlement, la Commission 

le tient au courant des accords internationaux, non seulement sur la conclusion d’un accord 

d’association avec les pays tiers dont la consultation du Parlement est obligée par le traité, 

mais aussi les accords commerciaux ainsi que l’adhésion des nouveaux États membres sur 

lesquels le Parlement n’avait pas la compétence de se prononcer. Cette habitude 

interinstitutionnelle se développe, dans les années 80, en l’avis conforme. 

Les revendications d’informations des questions sur lesquelles le Parlement ne peut 

pas présenter un avis dans la procédure de consultation obligatoire apporte une conséquence 

remarquable : la Commission met également en pratique le transfert au Parlement de tous 

ses mémorandums et toutes ses communications destinés à être transmis au Conseil239. La 

revendication d’information qui devient désormais une pratique interinstitutionnelle a 

accordé au Parlement une possibilité d’intervenir dans les procédures décisionnelles, 

d’élargir son intérêt et enfin d’exercer plus d’influence sur les décisions communautaires. 

 

II. Les procédures de consultation et de délibération 240  : Les procédures 

                                                
238 GOES VAN NATERS V. D., Rapport fait au nom de la commission politique sur les modalités de 

participation du Parlement européen à la procédure de conclusion d’accords commerciaux entre les 
Communautés européennes et des pays tiers ou des institutions étrangères à la Communauté, doc. 119, 1964, p. 
7. 

239 CORBETT R., JACOBS F. B. et SHACKLETON M., The European Parliament, Harlow : Longman, 1990, 
p. 163 

240 On peut parfois constater la tendance à mélanger les deux termes : la consultation et la délibération. 
Selon le traité de Rome, la délibération est prise pour indiquer le pouvoir de délibération alors que la 
consultation pour la procédure générale de la consultation du Parlement par les autres institutions. Par exemple, 
l’article 137 du Traité de la CEE et l’article 107 de la CEEA notent que « l’Assemblée (…) exerce » le pouvoir 
« de délibération (…) », tandis que les autres articles qui imposent le Conseil de consulter l’Assemblée ont 
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primordiales, mais limitées 

 

Les procédures de consultation et de délibération mises en place depuis les traités de 

Rome étaient à cette époque le seul moyen du Parlement pour s’exprimer devant les autres 

institutions. La mise à exécution du pouvoir de contrôle par la motion de censure étant 

presque impossible et le pouvoir budgétaire restant longtemps consultatif, les procédures de 

consultation et de délibération étaient ainsi les plus souvent prises par le Parlement. Ces 

procédures étaient à la fois l’objectif et le moyen. Tout au long de la période de cette 

recherche, elles s’utilisent comme un moyen pour s’exprimer devant les autres institutions et 

les États membre, faisant les objets de plaintes à cause de sa faiblesse et de réformes du 

Parlement pour résoudre ce problème. Ces procédures consultatives, les « moyens d’action » 

du Parlement, a une évolution si remarquable que « la consultation parlementaire exerce », 

d’après H. Furler, « une certaine influence sur l’activité législative de la Communauté »241. 

Le Parlement, « force motrice et l’élément dynamique du système institutionnel de la 

Communauté », obtient enfin le « contrôle démocratique » et réussit « à développer au cours 

des années soixante l’importance de son rôle consultatif »242.  

Une résolution du Parlement est un résultat de la mise à exécution des procédures de 

consultation et de délibération. Il y a trois procédures différentes243 selon deux conditions : 

la demande du Conseil, parfois de la Commission ; la conformité des traités244. La procédure 

de consultation imposée par les traités et entamée à la demande du Conseil est celle de la 

                                                                                                                                                
mentionné « après consultation de l’Assemblée ». D’après H. Furler, la consultation s’emploi dans le cas où le 
Parlement est invité par une autre institution de la Communauté à donner son avis, autrement dit pour la 
consultation obligatoire et facultative.  

Suivant les traités de H. Furler, dans cette recherche, on prend le terme de la délibération pour désigner 
soit l’ensemble du pouvoir consultatif (le pouvoir de délibération) et le terme de la consultation pour la 
procédure dans laquelle le Parlement est consulté par la demande des autres institutions (les consultations 
obligatoire et facultative). En ce qui concerne le cas où le Parlement saisit l’initiative afin de se prononcer, sans 
la conformité des traités, ni la demande du Conseil, ce qui n’est pas commenté dans les traités, on l’appelle ici 
la délibération d’initiative. 

241 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 7-9.  
242 NUTTENS Jean-Dominique, Assemblées parlementaires et organisations européennes, Paris : la 

documentation française, 2000, p. 16. 
243 Certaines résolutions des années 80 sont présentées dans le cadre de la procédure de concertation 

puisqu’elles portent sur les questions budgétaires. Elles seront discutées pour cette raison dans la deuxième 
partie.  

244 Les deux conditions sont notées, en général, dans la page réglementaire du rapport ou la résolution 
ou dans la proposition de règlement du Conseil. Il y a pourtant certains documents dans lesquels il n’y a pas de 
mention pareille. Dans ce cas, il faut se référer aux articles des traités afin de savoir quelle procédure y est 
appliquée. 
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consultation obligatoire et constitue un avis officiel du Parlement devant les autres 

institutions et les États membres. Elle évolue de manière dynamique, atteint le sommet au 

début des années 70, et diminue depuis lors avec la mise en place de la procédure simplifiée 

pour alléger la surcharge de travail du Parlement (A).  

La procédure de consultation facultative est mise à exécution à la demande du Conseil, 

mais sans la conformité aux traités. S’appuyant sur la décision ou la volonté du Conseil, 

l’évolution de la procédure de consultation facultative joue un rôle complémentaire à la 

procédure de consultation obligatoire et fournit ainsi une preuve que les opinions du 

Parlement servent pour les autres institutions d’un soutien politique important (B). En 

dernier lieu, la résolution adoptée dans la procédure de délibération d’initiative est élaborée 

sans la demande du Conseil, ni l’imposition des traités, mais à la propre initiative du 

Parlement. Cette résolution n’a pas de destinataire spécifique qui la demande et l’attend en 

sorte qu’elle ne peut pas avoir autant d’effet que les résolutions adoptées dans les procédures 

de consultations obligatoire et facultative. La procédure de délibération d’initiative donne 

néanmoins au Parlement une liberté de choisir une question qui l’intéresse et peut servir 

ainsi d’un moyen de s’exprimer en liberté (C). 

En vue d’examiner la particularité, sont analysées l’évolution et la contribution des 

procédures de consultation et de délibération au renforcement de pouvoirs parlementaires, 

les résolutions adoptées dans ces procédures de 1958 quand ces procédures étaient mise en 

place jusqu’en 1986, année où les nouveaux pouvoirs, notamment les pouvoirs législatifs, 

ont été attribués par l’AUE. Cet examen montre que trois types de résolutions se 

développent de manière différente. Il en va de même pour leur contribution aux pouvoirs du 

Parlement. Si la procédure de délibération d’initiative dans laquelle le Parlement a profité de 

la liberté de choisir une question à discuter a été souvent appliquée dans les premières 

années et les années 80, la procédure de consultation obligatoire était le plus souvent saisie 

par le Parlement dans les années 70 pour plusieurs raisons. La croissance et la décroissance 

du nombre de l’application de trois procédures ainsi que les raisons de ces changements 

permettent de mieux comprendre comment le Parlement a obtenu les procédures 

décisionnelles d’aujourd’hui (D). 

 

A. La consultation obligatoire : Un pouvoir accordé par les traités 
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La consultation obligatoire, une procédure qui formule des avis officiels devant les 

autres institutions, permet au Parlement d’intervenir dans les procédures décisionnelles des 

Communautés. Dans le cadre de consultation obligatoire, le Parlement peut se prononcer sur 

une politique des Communautés sous forme de règlement, règle, directive, décision, 

conclusion d’accords, révision du traité, programme général et certaines modifications liées, 

etc. La considérant comme un moyen de juger de l’efficacité d’une politique proposé par la 

Commission245 et comme « le droit le plus ancien et l’un des droits les plus importants de 

participer au processus législatif »246, le Parlement souhaite influer « par la publicité et la 

haute valeur de ses avis et de ses débats de nature essentiellement politique sur les décisions 

du Conseil »247. 

La procédure de consultation obligatoire exige deux conditions dont la première est la 

demande des avis du Parlement par les autres institutions, dans la plupart des cas celle du 

Conseil. 

 

« Par lettre du 24 janvier 1967, le Conseil a demandé l’avis du Parlement européen sur une 
propositions de (…) »248. 
 
« Par lettre du 21 décembre 1961, M. Walter Hallstein, président de la Commission exécutive 
de la C.E.E., a prié le Parlement européen de lui faire part de sa position (…) »249. 

 

La deuxième condition est la conformité des traités. Selon le traité de la CEE, la 

procédure de consultation obligatoire s’applique à 18 cas. Les questions qui ne sont pas 

comprises dans ces articles ne peuvent pas être traitées dans cette procédure. 

 

                                                
245 HUGHES Mark, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur les propositions de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 582/77-I) concernant la fixation des prix pour 
certains produits agricoles et certaines mesures connexes pour la campagne 1978/79, doc . 35, 1978, p. 11. 

246 HÄNSCH Klaus, Rapport fait au nom de la commission politique sur les relations entre le Parlement 
européen et le Conseil de la Communauté, doc. 216, 1981, p. 20. ; JOCE, n° C 234, le 14 septembre 1981, p. 
52-57. 

247  WIGNY P., L’Assemblée parlementaire dans l’Europe des six, Luxembourg : Service des 
publications de la Communauté européenne, 1958, p. 40. 

248  BADING, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 177) relative à un règlement modifiant, en ce qui concerne la 
France et l’Italie, le règlement n° 70/66/CEE portant organisation d’une enquête de base dans le cadre d’un 
programme d’enquêtes sur la structure des exploitations agricoles, doc. 179, 1966, p. 2. 

249 MARIOTTE P., Commission fait au nom de la commission de la protection sanitaire portant avis du 
Parlement européen sur le projet de recommandation de la Commission de la C.E.E. aux gouvernements des 
états membres (doc. 125, 1961-1962) relative à la médecine du travail dans les entreprises, doc. 16, 1962. 
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« Liste des réglementations du traité C.E.E. pour lesquelles une consultation du Parlement est 
obligatoire 
Art. 7 : Réglementations relatives à l’interdiction de discriminations exercées en raison de la 
nationalité ; 
Art. 14 : Modifications des dispositions du traité sur la réduction des droits de douane entre les 
États membres ; 
Art. 43 : Règlements, directives ou décisions concernant l’élaboration et la mise en œuvre de 
la politique agricole commune ; 
Art. 54 : Programme générale et directives tendant à supprimer les restrictions à la liberté 
d’établissement ; 
Art. 56 : Directives pour la coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives prévoyant un régime spécial pour les ressortissants étrangers ; 
Art. 57 : Directives visant à la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres titres 
ainsi qu’à la coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
concernant l’accès aux activités non salariées et l’exercice de celles-ci ; 
Art. 63 : Programme général et directives pour la suppression des restrictions à la libre 
circulation des services ; 
Art. 75 : Règles tendant à la mise en œuvre d’une politique commune des transports ; 
Art. 87 : Règlements et directives relatifs à l’interdiction d’accord empêchant le libre jeu de la 
concurrence et aux monopoles ; 
Art. 100 : Directives pour le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives qui ont une incidence directe sur l’établissement ou le fonctionnement du 
marché commun ; 
Art. 126 : Modification des missions confiées au Fonds social européen ; 
Art. 127 : Dispositions réglementaires sur la gestion et les tâches du Fonds social européen ; 
Art. 201 : Dispositions relatives au remplacement des contributions financières des États 
membres par des ressources propres ; 
Art. 212 : Statut des fonctionnaires et régime applicable aux autres agents ; 
Art. 228 : Conclusion d’accords avec des États ou des organisations internationales dans tous 
les cas où le traité prévoit une consultation ; 
Art. 235 : Dispositions en vue de réaliser les objectifs du marché commun lorsque le traité ne 
prévoit pas les pouvoirs d’action requis à cet effet ; 
Art. 236 : Révision du traité ; 
Art. 238 : Conclusion d’un accord d’association avec des pays tiers »250. 
 

Dans le cas du traité de la CEEA, les seuls 11 cas peuvent être discutés dans cette 

procédure et font l’objet de vote au sein du Parlement. 

 

« Art. 31 : Normes de base relatives à la protection sanitaire de la population et des travailleurs 
contre les dangers résultant des radiations ionisâtes ; 
Art. 76 : Dispositions sur les compétences de l’Agence ; 
Art. 85 : Prescriptions de contrôle ; 
Art. 90 : Dispositions relatives au droit de propriété de la Communauté ; 
Art. 96 : Directives pour la suppression de toutes les restrictions, fondées sur la nationalité, à 
l’accès aux emplois qualifiés dans le domaine nucléaire ; 
Art. 98 : Toutes les mesures nécessaires afin de faciliter la conclusion de contrats d’assurance 
relatifs à la couverture du risque atomique ; 

                                                
250 MARGULIES R., Rapport, doc. 42, 1959, p. 2-3. ; FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 28. 
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Art. 173 : Disposition financières des États membres par le produit de prélèvements ; 
Art. 186 : Statut des fonctionnaires et le régime applicable aux autres agents de la 
Communauté : 
Art. 203 : Dispositions appropriées si une action de la Communauté apparaît nécessaire pour 
réaliser l’un des objets de la Communauté sans que le présent traité ait prévu les pouvoirs 
d’action requis à cet effet : 
Art. 204 : Avis favorable à la réunion d’une conférence des représentants des gouvernements 
des États membres pour la révision du traité : 
Art. 206 : Accord d’association »251. 
 

Les champs d’application de la consultation obligatoire sont élargis. Les nouveaux 

traités et les règlements qui disposent des valeurs juridiques, celui instituant un Conseil 

unique et une Commission unique, et les nouveaux règlements, en l’occurrence, le 

règlement financier, le règlement du Fonds Européen de développement régional (FEDER) 

et des protocoles par exemple, attribuent au Conseil une habilité à demander un avis 

parlementaire dans la procédure de consultation obligatoire. 

 

« – consulté par le Conseil conformément à l’article 24 du traité instituant un Conseil unique 
et une Commission unique (doc. 144/67) »252. 
 
« – consulté par le Conseil conformément à l’article 13 paragraphe 3 du règlement FEDER 
(doc. 1-1013/82) »253.  
 
« – consulté par le Conseil conformément à l’article 6 paragraphe 3 du règlement financier des 
Communautés »254. 
 

Vu que durant les premières années la procédure de consultation obligatoire était 

rarement appliquée, le Parlement a éprouvé un contentement sur la mise en œuvre de la 

procédure de consultation obligatoire. Afin de manifester la procédure engagée, il a noté, dès 

le titre du rapport, le fait qu’il est consulté par le Conseil conformément à l’article du 

                                                
251 MARGULIES R., Rapport, doc. 42, 1959, p. 3-4. 
252 ROSSI A., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la proposition de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc.I44/67 – chapitre 2) relative à un règlement 
fixant le statut des fonctionnaires des Communautés européennes ainsi que le régime applicable aux autres 
agents de ces Communautés, et instituant des mesures particulières temporairement applicables aux 
fonctionnaires de la Commission, doc. 192, 1967, p. 3. 

253 PÖTTERING Hans Gert, Rapport fait au nom de la commission de la politique régionale et de 
l’aménagement du territoire sur les propositions de la Commission des Communautés européennes au Conseil 
(COM (82) 658 final – doc. 1-1013/82) concernant des règlements relatifs à une deuxième série d’actions 
communautaires spécifiques de développement régional au titre de l’article 13 du règlement portant création 
d’un Fonds européen de développement régional (section hors quota), doc. 269, 1983, p. 20. 

254 SCHAW Michael, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la première liste des 
demandes de reports de crédits de l’exercice 1974 à l’exercice 1975 (reports non automatiques) – (doc. 40/75), 
doc. 80, 1975, p. 5. 
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traité255. Dans les années 60 où la mise en place de la consultation obligatoire devient une 

pratique parlementaire, l’habitude de clarifier l’application de la procédure de consultation 

obligatoire sur la couverture du rapport a disparu, conservant une mention de l’application 

de la consultation obligatoire ainsi que les articles des traités qui l’impose.    

 

 
Graphique 10) L’évolution des résolutions adoptées dans la procédure de consultation obligatoire 
(1958-1986).  
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour voir l’évolution des résolutions adoptées dans la procédure de consultation obligatoire. 
Contribution) Les résolutions présentées dans la procédure de consultation obligatoire étaient en 
croissance jusqu’au milieu des années 70 et en décroissance depuis lors.  

 

Les résolutions adoptées dans la procédure de consultation obligatoire étaient en 

évolution dynamique : elles sont en croissance jusqu’au milieu des années 70 et depuis lors 

en décroissance. À la fin des années 50, la procédure de consultation obligatoire n’était 

guère appliquée. Dans les décennies suivantes, l’application de cette procédure se multiplie, 

notamment pour le domaine de l’agriculture pour la mise en place de la PAC qui fait 34% 

des résolutions obligatoires de 1972 à 1978, la période quand les résolutions de consultation 

obligatoire étaient les plus nombreuses, et les questions budgétaires pour débattre des 

réformes budgétaires. Puis, le nombre de ces résolutions régresse, depuis le milieu des 

années 70, en raison de la diminution des demandes d’avis parlementaires par le Conseil 

dans le cadre de consultation obligatoire, surtout pour les domaines budgétaire après la mise 

                                                
255 DE RIEMAECKER-LEGOT, Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales et faisant suite 

à la consultation demandée à l’Assemblée parlementaire européenne, conformément à l’article 127 du traité 
instituant la C.E.E., par le Conseil de la Communauté économique européenne sur les dispositions 
réglementaires nécessaires à l’exécution des articles 124 à 126 inclus du traité, concernant le Fonds social 
européen, doc. 81, 1959. 
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à exécution des réformes budgétaires et les questions des relations avec les pays tiers. Dans 

les années 80, les résolutions adoptées dans cette procédure sont en diminution en raison de 

l’introduction de la procédure simplifiée en décembre 1981 dont le but est d’alléger 

« l’augmentation du nombre des consultations et des rapports soumis au Parlement » et de 

« l’augmentation du nombre des pages »256 qui alourdissent et retardent par conséquent les 

activités parlementaires.  

 

 
Graphique 11) La répartition des résolutions adoptées dans la procédure de consultation obligatoire dans 
les commissions parlementaires (1958-1986)257. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées dans la procédure de consultation obligatoire (1958-
1986). 
Objectif) Pour examiner si la procédure de consultation obligatoire a privilégié certains domaines. 
Contribution) Les questions urgentes, par exemple celles de l’agriculture, des relations extérieures avec 
les pays tiers et budgétaires sont privilégiées dans cette procédure. 
 

Le graphique 11 confirme que les résolutions présentées dans la procédure de 

consultation obligatoire ne sont réparties de manière équilibrée, mais se concentrent sur 

certaines commissions, notamment dans les commissions de l’agriculture, des budgets, des 

relations extérieures, de l’environnement et de l’économie dont les questions constituent les 

activités importantes des Communautés. 

Or, l’absence du moyen de lier le Conseil ou la Commission à les adopter ou au moins 

à y répondre et, en plus, la négligence du caractère obligatoire de la consultation obligatoire 

par le Conseil soulèvent les défauts de cette procédure. C’est la raison pour laquelle 

Alexander Schaub, juriste allemand et commissaire européen, formule une critique suivante : 

                                                
256 BATTAGLIA Edoardo, Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur l’état 

prévisionnel des dépenses et des recettes du Parlement européen pour l’exercice 1968, doc. 74, 1967, p. 13, 15. 
257 Pour l’abréviation de la dénomination de commissions, voir celle de graphique 4. 
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« sans que, toutefois, ces références à la participation du Parlement européen semblent 

présenter, dans le cadre du traité, un système cohérent », « les cas de consultation obligatoire 

sont plutôt le résultat de certains compromis de négociation et souvent composés d’éléments 

hétérogènes » 258 . Demeurant une formalité « simple » et « plus procédurale que 

substantielle », la consultation obligatoire du Parlement est plutôt « politique que 

juridique »259. C’est la raison pour laquelle le Parlement admet lui-même que la consultation 

n’est qu’une procédure « pré-législative » 260.  

 

B. La consultation facultative : Une procédure basée sur la volonté des autres 

institutions 

 

Sur les questions pour lesquelles les traités n’imposent pas la procédure de 

consultation obligatoire, le Parlement était tout de même consulté par les autres institutions. 

À la condition qu’un avis parlementaire soit demandé par les autres institutions261, le 

Parlement peut toujours être consulté, mais seulement dans le cadre de consultation 

facultative. La procédure de consultation facultative n’était mise en application qu’à partir 

de 1960, mais la possibilité de l’application de cette procédure a été ouverte en 1959 par 

Charles Janssens, député belge et vice-président du Parlement (1962). D’après lui, étant 

donné que « la consultation de l’Assemblée se présente comme une formule susceptible 

d’être étendue » concernant certaines questions importantes, « il serait souhaitable que les 

Conseil ne s’attachent pas trop rigoureusement à la lettre des traités »262. N’étant pas 

                                                
258 SCHAUB Alexander, Die Anhörung des Europäischen Parlaments im Rechtsetzungsverfahren der 

EWG, Berlin : Duncker & Humblot, 1971, p. 32. 
259 DOMINICK Mary, « La procédure de décision dans la Communauté et le nouveau règlement intérieur 

du PE », Revue du marché commun, juin-juillet 1981, n° 248, Paris : Éditions techniques et économiques, 1981, 
p. 274, 278. 

260 RUBINACCI Leopoldo, Rapport complémentaire présenté au nom de la commission sociale sur le 
règlement relatif aux premières mesures pour la réalisation de la libre circulation des travailleurs dans la 
Communauté, doc. 86, 1961, p. 1. 

261 La demande des avis du Parlement par les autres institutions est interprêtée par plusieurs façons. 
Certain insiste que « la simple transmission d’une proposition de la Commission au Conseil confère (…) une 
qualité juridique propre » et qu’« elle donne naissance à un droit du Parlement d’être consulté sur cette 
proposition ». Mais, en général, la condition préalable de la consultation facultative doit être la demande 
manifeste du Conseil ou de la Commission. LAUTENSCHLAGER Hans, Rapport fait au nom de la commission 
juridique sur l’établissement d’un nouvel avis par le Parlement européen en cas de modification ou de retrait 
de propositions par la Commission, doc. 239, 1976, p. 6. 

262 JANSSENS Charles, Rapport fait au nom de la commission des affaires politiques et des questions 
institutionnelles sur les relations entre l’Assemblée parlementaire européenne et les Conseils de Ministres des 
Communautés Européennes, doc. 79, 1959, p. 4. 
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adoptée en séance plénière dans le Parlement, son idée était reprise à maintes fois par les 

autres députés européens.  

C’est dans ce contexte qu’était mise en pratique depuis 1960 une nouvelle coutume 

interinstitutionnelle sur la base de laquelle le Conseil ou la Commission consulte le 

Parlement « sur un problème où sa “consultation” n’était pas obligatoire »263. Depuis lors, le 

Parlement s’efforce de l’améliorer. En mai 1969, J. A. W. Burger exige que, sur « les actes 

du Conseil non prévus par les traités, de principes politiques, de programmes ou de 

directives importants qui sont ensuite automatiquement transformés en actes à caractère 

obligatoire », « il serait juridiquement inadmissible que le Conseil arrêtât des 

réglementations communautaires selon une procédure non prévue par les traités, notamment 

sans se baser sur une proposition de la Commission et sans consulter le Parlement 

européen »264. Sachant qu’un contrôle politique du Parlement sur le Conseil est possible à 

travers l’engagement à la procédure de consultation facultative, le Conseil aurait pu 

consulter le Parlement à titre facultatif265.  

À propos de ces revendications du Parlement, le Conseil et la Commission étaient en 

gros favorables à la mise en place de cette consultation. Le Conseil présente une déclaration 

du 28 mars 1960 dans laquelle Eugène Schaus, président du Conseil et ministre des affaires 

étrangères du Luxembourg, affirme que les décisions capitales à prendre par les Conseils 

exigent une certaine consultation du Parlement266. S’appuyant sur cette volonté du Conseil, 

la première consultation facultative est mise à exécution, en octobre 1960267. Cet acte du 

Conseil apporte une conséquence de « l’extension de la procédure de consultation » 268 en 

ce sens que le Parlement est consulté depuis lors sur les questions importantes qui ne 

demandent pas la procédure de consultation obligatoire, avec un effet similaire à celui de la 

consultation obligatoire : le Parlement est écouté par les autres institutions. En février 1964, 

                                                
263 GINESTET P., 1970, op. cit., p. 12. 
264 BURGER J. A. W., Rapport, doc. 215, 1969, p. 4-5. 
265 Ibid, p. 20. 
266 Conseil de ministres, « Déclaration du Président du Conseil de la Communauté économique 

européenne », le 28 mars 1960, Débats : compte rendu in extenso des séances, n° 26, septembre 1960, p. 14-20. 
267 RUBINACCI L., Le rapport présenté au nom de la commission des affaires sociales ayant pour objet 

la consultation demandée à l’Assemblée parlementaire européenne par le Conseil de la C.E.E. sur le 
Règlement relatif aux premières mesures pour la réalisation de la libre circulation des travailleurs dans la 
Communauté et sur les Directives en matière de procédure et de pratiques administratives relatives à 
l’introduction, l’emploi et le séjour des travailleurs d’un État membre, ainsi que de leur famille, dans les 
autres États membres de la Communauté, doc. 67, 1960. 

268 CORBETT R., JACOBS F. B. et SHACKLETON M., 1990, op. cit., p. 163. 
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le Conseil s’est efforcé de l’officialiser en concluant son accord interinstitutionnel portant 

sur l’élargissement du champ d’application de la consultation, pourtant sans définir les 

conditions concernées. Il se donne ainsi une habilité à consulter le Parlement sur les 

questions juridiques sur lesquelles il souhaite discuter dans la procédure de consultation 

facultative. Sur les questions non juridiques dont le mémorandum de la Commission et la 

résolution du Conseil qui n’ont pas l’imposition juridique le Parlement, c’est depuis 

novembre 1968 que le Parlement est consulté par le Conseil269.  

À l’égard de l’action volontaire du Conseil en faveur de la consultation facultative, le 

Parlement exprime à son tour son contentement sur une nouvelle possibilité d’intervention. 

  

« C’est en cette occasion que le Conseil de ministres (…) avait décidé de consulté 
l’Assemblée, allant ainsi au-delà de la simple lettre de l’article 49 du traité qui ne prévoit que 
la consultation du Comité économique et social. (…), des impératifs politiques précis liés à la 
fonction et aux activités antérieures de l’institution parlementaire communautaire exigeraient 
que cette lacune du traité fût comblée »270. 

 
« Par décision du Conseil en date du 26 octobre dernier, le Parlement européen vient d’être 
consulté sur cette proposition de règlement. Votre commission doit s’en féliciter d’autant plus 
qu’elle n’avait pas manqué de solliciter cette consultation, non prévue formellement à l’article 
8 du règlement n° 729/70 (…) »271. 

 
« Votre commission se réjouit que le Conseil ait décidé de consulter le Parlement européen, à 
titre facultatif »272.  
 

Que les institutions trilogues souhaitent-elles obtenir à partir de la mise à exécution de 

la procédure de consultation facultative ? D’abord, le Conseil et la Commission espère 

chercher de ces avis du Parlement les soutiens politiques en faveur de leurs décisions. Ici, le 

Parlement souhaite agrandir son influence politique sur les questions qui ne lui permettre 

d’être consulté par la procédure de consultation obligatoire. Le fait que cette responsabilité 

politique découlant de cette procédure est reconnu par le Parlement en octobre 1981, quand 

                                                
269 Loc. cit. 
270 RUBINACCI L., Rapport, doc. 86, 1961, p. 1. 
271 AIGNER Heinrich, Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la 

proposition de la  Commission des Communautés  européennes au Conseil (doc. 151/70) relative à un 
règlement concernant les irrégularités, la récupération  des sommes indûment versées dans le cadre du 
financement de la politique agricole commune et l’organisation d’un système d’information, doc. 197, 1970, p. 
12. 

272 DEWULF Maurice, Rapport fait au nom de la commission du développement et de la coopération sur 
les propositions de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 171/73 et 243/73) 
concernant des règlements relatifs à l’application pour l’année 1974 des préférences tarifaires généralisées en 
faveur des pays en voie de développement, doc. 272, 1973, p. 9. 
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le Conseil refuse de consulter le Parlement à titre facultatif. Devant cette attitude négative 

du Conseil, le Parlement affirme qu’il « ne se sent pas politiquement lié par un règlement 

financier sur lequel il n’a pas été consulté »273.  

C’est la raison pour laquelle le Parlement prend l’initiative, demandant au Conseil de 

le consulter sur les questions à l’égard desquelles il souhaite se prononcer. Cette initiative 

parlementaire est mentionnée dans ses rapport : « – consulté à titre facultatif, à sa demande 

expresse, par le Conseil »274 ou « donnant suite à la demande que par lettre du 19 mars 1970 

M. le président Scelba avait explicitement formulée, le Conseil des CE décida au cours de sa 

108ème session (Luxembourg, 13 et 14 avril 1970) de consulter le Parlement européen, à titre 

facultatif »275. La mise en place de la consultation facultative fait une satisfaction du 

Parlement qui note pour cette raison dans un rapport qu’il « se félicite d’avoir été consulté (à 

titre facultatif) par le Conseil »276. 

L’utilité de la consultation facultative est confirmée également par la Commission. W. 

Hallstein met l’accent, lors de l’intervention sur le rapport de H. Furler du 28 juin 1963, sur 

le rôle de la « consultation “volontaire” » de renforcer le rôle du parlement, suggérant que 

« le Conseil soit tenu de consulter le Parlement sur toutes les questions importantes, même 

dans les cas où le Traité ne prescrit pas la consultation » 277 . Cela signifie que la 

Commissions non seulement admet l’importance de la consultation facultative, mais aussi la 

nécessité de la généralisation de son application. Le Conseil annonce, dans la 

communication à la presse à l’issue de sa réunion du 23 juillet 1969, qu’il « est convenu que, 

dans l’attente du règlement intérieur (…), la mention des avis de l’Assemblée recueillis à 

titre facultative figurera dorénavant dans les visas des actes du Conseil, sauf décision 

contraire adoptée à l’unanimité. Il est entendu que seuls les avis qui ont été demandés par le 

Conseil à l’Assemblée sont visés par la présente décision »278.  

                                                
273 IRMER Ulrich, Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire sur le règlement 

financier applicable au 5ème Fonds européen de développement, doc. 349, 1981, p. 6.  
274 KRIEDEMANN Herbert, Rapport fait au nom de la commission des relations économiques extérieures 

sur la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 133/70) relative à une 
décision déterminant certaines mesures transitoires pour l’uniformisation progressive des accords relatifs  
aux relations commerciales des États membres avec les pays tiers, doc. 241, 1970, p. 3. 

275 VREDELING H., Rapport fait au nom de la commission des relations économiques extérieures sur la 
proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil ( doc. 17/70) relative à un règlement 
portant établissement d’une procédure commune de gestion de contingents quantitatifs, doc. 27, 1970, p. 2. 

276 Ibid., p. 3. 
277 HALLSTEIN W., Intervention, p. 15. 
278 VREDELING H., Rapport, doc. 27, 1970, p. 20. 
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Graphique 12) L’évolution des résolutions adoptées dans la procédure de consultation facultative 
(1958-1986).  
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour voir l’évolution des résolutions adoptées dans la procédure de consultation facultative. 
Contribution) Les résolutions présentées dans la procédure de consultation facultative étaient en 
croissance jusqu’au milieu des années 80 par la présentation des résolutions nombreuses par 
certaines commissions et en décroissance depuis lors par l’introduction de la procédure simplifiée. 

 

Ces résolutions établies à la demande du Conseil est en augmentation jusqu’aux 

années 80 avec quelques reculs au milieu des années 60, 70, et 80. En détail, ces résolutions 

restent dans les années 50 et 60 autour de 10 et est passées environ 40 dans les années 70, 

atteignant 62 durant la décennie suivante. La croissance de ces résolutions dans les années 

70 est menée par certaines commissions, par exemple les commissions des affaires sociales 

et budgétaires et dans les années 80 par les commissions de l’économie, de l’énergie, de 

l’environnement, du transport et du développement. L’augmentation des résolutions 

présentées dans le cadre de consultation facultative est désormais mise en pratique au sein 

des institutions communautaires, malgré l’absence de prescription des traités, et devient 

conçu comme l’une des procédures décisionnelles couramment appliquées279.   

 

                                                
279 VAN MIERT Karel, Rapport fait au nom de la commission politique sur le droit d’initiative et le rôle 

du Parlement européen dans le processus législatif de la Communauté, doc. 207, 1981, p. 10. ; JOCE, n° C 
234, le 14 septembre 1981, p. 64-66. 
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Graphique 13) La répartition des résolutions adoptées dans la consultation facultative selon les 
commissions (1958-1986)280. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées dans la procédure de consultation facultative (1958-
1986). 
Objectif) Pour savoir si la procédure de consultation facultative a privilégié certains domaines et le rôle 
de consultation facultative dans les procédures décisionnelles des CE. 
Contribution) Le fait que la procédure de consultation facultative a privilégié certaines commissions 
montre que cette procédure a joué un rôle complémentaire à celle de consultation obligatoire. 

 

Le graphique 13 montre une répartition déséquilibrée des résolutions adoptées dans la 

procédure de consultation facultative dans les commissions parlementaires. Dans cette 

procédure, certaines commissions, par exemple les commissions de l’économie, de l’énergie, 

de l’environnement, des affaires sociales, du développement et des budgets, ont présenté 

plus de 60 résolutions alors que le nombre des résolutions des autres commissions 

demeurent autour de 20 résolutions, au mieux moins de 40 pour le cas de la commission de 

transports.  

La commission de l’agriculture qui a présenté les résolutions les plus nombreuses dans 

la procédure de consultation obligatoire ne présentent que 23 résolutions. Les certaines 

commissions comme les commissions de la jeunesse et de la femme qui présentent très peu 

ou aucune résolutions dans la procédure de consultation obligatoire élaborent les résolutions 

dans la consultation facultative. Le Conseil peut profiter de la procédure de consultation 

facultative pour recueillir la position du Parlement sur les nouvelles questions rarement 

discutées dans la consultation obligatoire.  
 

C. La délibération d’initiative : Un pouvoir en liberté, sans effet garanti 

 
                                                

280 Pour l’abréviation de la dénomination de commissions, voir celle de graphique 4. 
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Dans le cas où les consultations obligatoire et facultative ne s’y appliquent pas, le 

Parlement peut se prononcer par sa propre initiative dans la procédure de délibération 

d’initiative. Comme on l’a constaté en haut, ce mode de s’exprimer qui n’exige aucune 

condition préalable, ni la conformité des traités, ni la demande du Conseil, est déjà mis en 

pratique malgré l’absence de prescription des traités au sein de l’Assemblée commune de la 

CECA. Dans le cadre de la délibération d’initiative, le Parlement peut « spontanément » 

exprimer « son opinion sur un problème qui ne lui était pas, ou pas encore soumis »281. Cela 

lui permet d’aborder aux questions pour lesquelles il n’est pas habilité à présenter un avis 

dans le cadre de la consultation obligatoire, ni la consultation facultative. Par exemple, les 

questions politiques, notamment les politiques communautaires autour du rapport de 

Davignon en 1970282, du rapport de Luxembourg en 1973283 et du rapport de Londres en 

1981284, sont discutées dans ce cadre de procédure décisionnelle afin de s’autoriser à 

s’exprimer devant les autres institutions. Dans le dernier rapport, le Parlement a relevé une 

question profitant de laquelle il chercher à une possibilité d’exercer une participation à cette 

discussion. Comme cet exemple, les résolutions adoptées dans la procédure de délibération 

d’initiative sont établies par la propre initiative des députés européens sous forme des 

propositions de résolutions parlementaires, autrement dit l’auto-saisine de la commission 

parlementaire.  

La délibération d’initiative du Parlement est fondée sur l’article 26 du RIPE. 

 

«Article 26 
Résolutions de l’Assemblée à l’adresse de la Haute Autorité, des Commissions Européennes 
ou des Conseils 

                                                
281 GINESTET P., 1970, op. cit., p. 12. 
282 SCARASCI-MUGNOZZA, Rapport fait au nom de la commission politique sur la proposition du 

Parlement européen à l’égard des problèmes fondamentaux de la politique européenne et communautaire, en 
prévision de la conférence des chefs d’Etat ou de gouvernement des Etats membres de la Communauté, doc. 
131, 1969 ; SCARASCI-MUGNOZZA, Rapport fait au nom de la commission politique sur l’avenir politique de la 
Communauté européenne, doc. 118, 1970. 

283 Par exemple, RADOUX Lucien, Rapport interimaire fait au nom de la commission politique sur la 
préparation de la Conférence pour la sécurité et la coopération en Europe ainsi que sur la proposition de 
résolution, présentée par M. Berkhouwer, au nom du Groupe des Libéraux et Apparentés, (doc. 101/72), doc. 
191, 1972 ; MÜLLER Josef, MÜLLER J., Rapport fait au nom de la commission politique sur les résultats de la 
Conférence au sommet des Chefs d’État ou de gouvernement des États membres de la Communauté élargie qui 
s’est tenue à Paris les 19 et 20 octobre 1972, doc. 194, 1972 ; J. A. Mommersteeg, Rapport fait au nom de la 
commission politique sur la coopération et l’unification politique de l’Europe, doc. 12, 1973. 

284 HAAGERUP Niels, Rapport fait au nom de la commission politique sur la Coopération politique 
européenne et la sécurité européenne, doc. 946, 1982 ; Lady ELLES, Rapport fait au nom de la commission 
politique sur la coopération politique européenne et le rôle du Parlement européen, doc. 335, 1981. 
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Tout représentant peut déposer une proposition de résolution à l’adresse de la Haute Autorité, 
des Commissions Européennes ou des Conseils. Cette proposition est imprimée, distribuée et 
renvoyée à la Commission compétente ».  
 

Sur le plan politique, la délibération d’initiative est mise en valeur au sein du 

Parlement par H. Furler dans son rapport de 1963. 

 
« Le Parlement est un organe délibérant au sens large du terme. Il dispose en plus du pouvoir 
de consultation, du pouvoir de délibération. C’est de son droit à être l’institution où se 
débattent tous les problèmes de la Communauté et de l’évolution européenne que le Parlement 
peut tirer ses compétences très larges »285. 
 

D’après lui, le Parlement devrait avoir le plein droit de discuter sur tous les problèmes 

traités dans les CE, voire le futur de l’Europe, pas seulement des Communautés, en sorte que 

le Parlement soit doté d’une capacité d’agir sur toutes les questions dans lesquelles il 

souhaite intervenir.  

En octobre 1967, Léon Jozeau-Marigné, député et juriste français, justifie l’insistance 

d’H. Furler, demandant que, sur les résolutions du Conseil, les actes « qui n’entrent pas dans 

les diverses catégories d’actes juridiques prévus », « le Parlement en pourrait, semble-t-il, 

intervenir à bon droit, sous une forme à déterminer, que s’il constatait que la pratique des 

décisions des représentants des États membres ou celle des résolutions du Conseil constitue 

un abus de droit pour tourner le système institutionnel établi par les traités »286.  

La délibération d’initiative repose sur le droit d’initiative. Ce droit appartient 

traditionnellement aux parlements et aux gouvernements nationaux et, dans les 

Communautés, à la Commission européenne. Il paraît logique que le pouvoir d’initiative 

appartienne dans les Communautés à la Commission qui dispose du droit de proposition287, 

« celle d’animer l’ensemble du système communautaire »288. Cependant, vu que les traités 

de Rome ne précisent pas les institutions auxquelles ce droit d’initiative appartient, le 

                                                
285 On peut assister à une utilisation des termes différents pour la même procédure car H. Furler a 

employé le terme du pouvoir de délibération pour désigner une procédure de délibération d’initiative qui se fait 
par l’initiative du Parlement alors que les traités de Rome pour la consultation obligatoire qui s’effectue par 
l’imposition des traités et à la demande du Conseil. Sur la définition des termes, voir l’introduction de cette 
thèse. FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 19.  

286 JOZEAU-MARIGNÉ Léon, Rapport fait au nom de la commission juridique sur les problèmes 
juridiques de la consultation du Parlement européen, doc. 110, 1967, p. 6. 

287 LASSALLE Claude, « L’initiative parlementaire dans la procédure normative communautaire », 
Cahiers de droit européen, vol. 2, 1971, p. 133-134. 

288 BLUMANN C., op. cit., p. 35. 
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Parlement a cherché à une possibilité de le saisir289, ce qui pourrait, espère-il, légitimer la 

mise en place de la procédure de délibération d’initiative qui n’est interdite non plus par les 

traités. D’où la revendication selon laquelle que la délibération d’initiative est « de nature 

plus politique que juridique » puisqu’elle ne peut pas lier le Conseil à accepter les 

résolutions adoptées dans cette procédure de délibération d’initiative et présente ainsi 

aucune influence juridique. Le Parlement souhaite qu’il puisse jouer avec la mise en place 

de cette procédure « un rôle approprié » dans la procédure décisionnelle des Communautés, 

notamment un « rôle complémentaire du droit de la Commission »290.  

La procédure de délibération d’initiative se procède comme la manière suivante : le 

bureau du Parlement composé du président et des vice-présidents ou les membres du 

Parlement dont les députés, les groupes politiques ou les commissions demande d’une 

autorisation d’ouvrir la procédure de délibération d’initiative ; le président du Parlement 

renvoie ces demandes, s’il le juge nécessaire de formuler une résolution, à la commission 

compétente pour l’examiner au fond ; la commission présente une proposition de 

résolution sur laquelle le Parlement vote ; dans le cas où elle est adoptée, elle sera transmise 

aux autres institutions pour demander à la Commission de prendre une action, notamment 

par la présentation d’une proposition d’un règlement, et dans le cas contraire elle restera non 

adoptée.  

Le principal but de la délibération d’initiative est de se prononcer sur les questions sur 

lesquelles le Parlement n’a pas de droit de s’exprimer, et, plus loin, d’exercer une pression 

sur la Commission de formuler une proposition qui tient compte de la position du Parlement. 

C’est la raison pour laquelle on peut constater des phrases suivantes dans les résolutions 

parlementaires formulées dans la procédure de délibération d’initiative. 

 

« attend les propositions de la Haute Autorité (…) »291 . 
 
« demande enfin aux Exécutifs européens de faire des propositions concrètes (…) »292. 
 

Or, malgré la mise en pratique de la procédure de délibération d’initiative, sa valeur a 
                                                

289 LASSALLE Claude, art. cit., p. 134-136. 
290 VAN MIERT K., Rapport, doc. 207, 1981, p. 9. 
291 KAPTEYN Paul. J., Rapport fait au nom de la commission des transports sur les transports dans la 

Communauté économique du charbon et de l’acier, doc. 35, 1958, p. 4. 
292 SABATINI M. A., Rapport complémentaire fait au nom de la commission de la sécurité, de l’hygiène 

du travail et de la protection sanitaire sur la sécurité et l’hygiène du travail, doc. 27, 1958, p. 6. 
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été confirmée tardivement. En 1972, G. Vedel, président du Groupe ad hoc de personnalités 

indépendantes chargé d’examiner l’ensemble des problèmes liés à l’accroissement des 

compétences du Parlement européen, présente une observation. Il y souligne que, malgré 

l’appartenance du pouvoir formel d’initiative législative à la Commission, « le Parlement a 

déjà la possibilité de proposer des initiatives intéressant la législation » et qu’il vaut mieux 

d’avoir « la pratique souple qui permet en fait au Parlement de proposer des initiatives dans 

le domaine législatif » pour « l’accession de l’Assemblée à un niveau pleinement 

parlementaire » qui « ne pourra que renforcer l’efficacité »293.  

Et, dans le Parlement, Joseph A. Mommersteeg, député et juriste néerlandais, insiste, 

en avril 1973, pour que « le Parlement européen fasse usage de son droit d’initiative pour 

étudier d’importants problèmes de politique étrangère » afin de justifier l’intervention 

parlementaire sur les questions de l’unification politique de l’Europe à prpos desquelles le 

Parlement n’est pas habilité se prononcer294. En décembre 1975, Leo Tindemans, premier 

ministre de la Belgique, propose que « le Conseil reconnaisse dès maintenant au Parlement 

une faculté d’initiative, en s’engageant à délibérer sur les résolutions que le Parlement lui 

adressera, afin de permettre à l’Assemblée d’apporter une contribution effective à la 

définition des politiques communes »295. Ce qui est plus significatif est le fait que le Conseil 

ouvre la possibilité que « ce mécanisme reçoive une considération juridique par une 

modification des Traités qui accordera au Parlement un véritable droit d’initiative » et que 

« le Parlement puisse délibérer dès maintenant de toutes les questions qui sont de la 

compétence de l’Union, qu’elles relèvent ou non des Traités »296. Trois ans plus tard, Peter 

Kirk et Hugh Mackay Reay, députés anglais, proposent que le Parlement exerce le droit 

d’initiative semblable à ce qui est octroyé pour les « private members bills », c’est-à-dire 

que les peuvent présenter individuellement des propositions législatives297. À l’égard des 

réclamations du Parlement en la matière, J. Delors soulève, dans la déclaration du 14 janvier 

1985, une possibilité de partager le droit d’initiative entre le Parlement et la Commission à 

                                                
293 Rapport Vedel, p. 50. 
294 MOMMERSTEEG Joseph A. Rapport fait au nom de la commission politique sur la politique et 

l’unification politique de l’Europe, doc. 12, 1973, p. 7. 
295 « L’Union européenne : rapport de M. Tindemans au Conseil européen », dit Rapport Tindemans, 

Bull CE, 1976, supplément 1/76, Luxembourg : Office des publications officielles des Communautés 
européennes, p. 31. 

296 Loc. cit. 
297  REAY Hugh Mackay, Rapport fait au nom de la commission politique sur les relations 

institutionnelles, doc. 148, 1978, p. 22-23. 
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condition que ce droit parlementaire n’ait qu’une valeur politique et que la Commission n’y 

ait pas d’objection298, ce qui est ensuite félicité par le Parlement puisqu’il l’a réclamé depuis 

longtemps299.  

S’appuyant sur ces revendications et les accords interinstitutionnels, le Parlement se 

donne juste avant l’introduction de l’élection au suffrage universel direct un droit d’établir 

un rapport à sa propre initiative dans le RIPE à condition que l’autorisation préalable du 

bureau du Parlement lui soit accordée. Depuis lors, une commission parlementaire peut 

établir non seulement une résolution, mais aussi un rapport sur un objet relevant de sa 

compétence.  

 

« Article 102 - Rapports d’initiative 
Si une commission envisage, sans avoir été saisie d’une demande de consultation ou d’une 
proposition de résolution, d’établir un rapport sur un objet relevant de sa compétence et de 
présenter en la matière une résolution à l’Assemblée, elle doit demander au préalable 
l’autorisation du bureau élargi. Tout refus éventuel doit être motivé dans tous les cas ». 
 

Cette nouvelle disposition facilite la mise à exécution de la procédure de délibération 

d’initiative et légitime la présentation d’une résolution ou d’un rapport par sa propre 

initiative. Basé sur les soutiens politiques et juridiques, la procédure de délibération 

d’initiative n’arrête pas d’évoluer.  

 

 
Graphique 14) L’évolution des résolutions adoptées dans la procédure de délibération d’initiative 
(1958-1986).  
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 

                                                
298  DELORS Jacques, « Déclaration sur les orientations de la Commission des Communautés 

européennes, faite devant le Parlement européen par le président Jacques Delors », Bull CE, Supplément 1/85, 
p. 15-17. 

299 ANTONIZZI, Rapport fait au nom de la commission politique sur les relations entre le Parlement 
européen et la Commission dans le cadre institutionnel des traités, doc. 102, 1986, p. 8-10. 
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Objectif) Pour voir l’évolution des résolutions adoptées dans la procédure de délibération d’initiative. 
Contribution) La procédure de délibération d’initiative était de plus en plus en plus souvent 
appliquée dans le Parlement, surtout à partir de la fin des années 70 avec la révision du RIPE qui lui 
permet d’établir des rapports d’initiative et avec l’introduction de l’élection au suffrage universel 
direct. 

 

Depuis 1958, le Parlement adopte les résolutions dans la procédure de délibération 

d’initiative. Ces résolutions sont en augmentation générale, surtout depuis la fin des années 

70. La croissance importante à partir de 1979 s’explique d’une part par la mise en place de 

nouveau règlement qui autorise des rapports d’initiative et d’autre part par l’introduction de 

l’élection au suffrage universel direct. Il est manifeste que les nouveaux membres du 

Parlement ont une grande volonté de s’exprimer même sur les questions sur lesquelles le 

Parlement n’a pas de droit de se prononcer dans le cadre des consultations obligatoire et 

facultative. Ils ont privilégié pour cette raison la procédure de délibération d’initiative qui lui 

permet d’aborder toutes les questions sans contrainte. 

Il y a toutefois une observation contraire de certains auteurs. Richard Corbett, député 

anglais, Francis Jacobs, professeur en droit européen et secrétariat de la Commission 

européenne des droits de l’homme, et Michael Shackleton, secrétariat du Parlement, notent 

que le Parlement ne s’est pas prononcé par sa propre initiative sur les mémorandums et 

communications de la Commission depuis la fin des années 60 même si l’option soit 

disponible300. Mais il semble que cette remarque n’est pas correcte puisque on peut trouver 

le fait que le Parlement s’est exprimé, à partir du début des années 60, sur les 

mémorandums301 et sur les communications302. En effet, le commentaire de trois auteurs 

met en lumière le fait que la procédure de délibération d’initiative a été fort négligée et sous-

estimée par les chercheurs que son existence ainsi que sa contribution ne font pas l’objet 

d’observation.  

Contrairement à cette remarque, la mise à exécution de la procédure de délibération 

                                                
300 CORBETT R., JACOBS Francis Brendan, SHACKLETON M., 2003, op. cit., p. 173. 
301 Par exemples, LEEMANS Victor et POSTHUMUS S. A., Deuxième rapport complémentaire fait au nom 

de la commission de l’énergie sur la politique énergétique proposée dans le mémorandum du 25 juin 1962, doc. 
116, 1963. ; ARENDT W., Rapport complémentaire fait au nom de la commission sociale sur le Mémorandum 
sur l’évolution de la question du statut européen du mineur, doc. 86, 1964.  

302 Par exemples, BERSANI G., Rapport fait au nom de la commission économique et financière sur la 
Première communication de la Commission de la C.E.E. sur la politique régionale dans la C.E.E., doc. 58, 
1966. ; GERLACH Horst, Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales et de la santé publique sur 
la communication de la Commission de la C.E.E. au Conseil concernant les lignes directrices des travaux de 
la Commission dans le secteur des affaires sociales, doc. 138, 1967. 
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d’initiative a eu une sorte de réussite en sorte que Michael Welsh, député anglais, note que 

« bien que n’étant pas obligatoire, l’avis du Parement exerce un pouvoir de persuasion »303. 

Ce progrès également doit à l’accroissement du nombre des propositions de résolution 

présentées par les membres ou les commissions ou les groupes politiques du Parlement. Ces 

propositions de résolution sont si nombreuses que le Parlement doit regrouper les 

propositions dont les questions pareilles ou similaires dans un seul rapport afin d’éviter que 

le Parlement soit surchargé. C’est la raison pour laquelle plusieurs rapports des années 80 

traitent plus de deux propositions de résolution. On peut prendre comme un exemple le 

rapport sur la situation politique de la Turquie, adopté en juillet 1982, qui rassemble les 11 

propositions de résolution en vue d’éviter d’encombrer l’ordre de jour. 

La première conséquence que le Parlement a de la mise en pratique de la délibération 

d’initiative réside dans le fait que le Parlement profite de la liberté de choisir les questions à 

débattre et le moment à agir. Il peut donc faire ses avis sur toutes les questions qui 

l’intéressent et enfin participer à la procédure décisionnelle des Communautés de manière 

plus active. D’où la capacité d’agir au meilleur moment qu’il souhaite sur les questions 

mêmes sensibles. 

 

 
Graphique 15) La répartition des résolutions présentées par la délibération d’initiative dans les 
commissions (1958-1986)304. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées dans la procédure de délibération d’initiative (1958-
1986). 
Objectif) Pour savoir si la procédure de délibération d’initiative a privilégié certains domaines et le rôle 
de délibération d’initiative dans les procédures décisionnelles des CE. 

                                                
303 WELSH Michael, Rapport fait au nom de la commission économique et monétaire sur la proposition 

concernant l’exemption de catégories d’accords de distribution et de service avant et après-vente de véhicules 
automobiles, doc. 192, 1984, p. 9. 

304 Pour l’abréviation de la dénomination de commissions, voir celle de graphique 4. 
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Contribution) Le fait que la procédure de consultation facultative a privilégié certaines commissions 
montre que cette procédure a joué un rôle complémentaire à celle de consultation obligatoire. 

 

L’analyse sur la répartition de ces résolutions dans les commissions parlementaires 

confirme la conséquence apportée par la délibération d’initiative. En général, cette 

conséquence est contrastée de celle établie dans la consultation obligatoire, mais plus ou 

moins similaire par rapport à celle dans la consultation facultative. Différente, parce que la 

commission de l’agriculture qui présente les résolutions les plus nombreuses dans la 

consultation obligatoire n’est pas manifestement présente dans la délibération d’initiative. 

Mais similaire, parce que les commissions qui sont relativement moins présentes dans la 

consultation obligatoire présentent ici les nombreuses résolutions. Il s’agit des commissions 

de l’économie, de l’énergie, des affaires sociales, des transports et du développement. Ce qui 

est remarquable est le fait que les commissions qui ne sont pas manifestement présentes 

dans les consultations obligatoire et facultative, par exemple les commissions juridique, 

politique, du contrôle budgétaire, de la jeunesse et des femmes, font une quantité de 

résolutions. Ce qui est encore plus remarquable est la présence des résolutions établies par le 

reste des commissions qui ne s’exprime pratiquement jamais dans les autres procédures de 

consultations.  

La valeur de la délibération d’initiative est soulignée depuis la première élection 

directe en 1979. Le président du Parlement veille à ce que les résolutions du Parlement 

soient portées directement et oralement à l’attention des membres du Conseil, alors que, 

avant l’élection au suffrage universel direct, la plupart des résolutions sont inscrits à l’ordre 

du jour du Conseil et sont voués à l’oubli305. Et la Commission fait valoir en 1981 cette 

procédure à travers le rapport Andriessen. Souhaitant que « le Parlement puisse développer 

des initiatives propres » pour améliorer sa participation au processus décisionnel dans le 

sens formel, la Commission s’engage à examiner les initiatives du Parlement de la manière 

suivante. 

 

« La Commission considère légitime qu’un Parlement élu au suffrage direct délibère des 
initiatives à prendre pour faire progresser la Communauté et réclame la mise en œuvre 
concrète de ses conclusions. À la suite des débats en séance plénière, la Commission considère 
attentivement les initiatives du Parlement, et elle est prête à examiner dans quelle mesure elle 
peut y donner suite dans l’exercice des activités. La Commission attache la plus grande 

                                                
305 VAN MIERT K., Rapport, doc. 207, 1981, p. 19.  
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importance aux idées adoptées par le Parlement sous forme de projets de propositions 
formelles. Dans la mesure où elle ne soulèvent aucune objection substantielle, la Commission 
est prête à s’en inspirer ; dans le cas contraire, elle s’engage à exposer de façon détaillée au 
Parlement, dans un délai raisonnable, les raisons qui déterminent son attitude »306. 
 

D’ailleurs, la Commission décide de communiquer au Parlement un rapport semestriel 

sur les suites données à ses résolutions d’initiative, conformément à ses engagements307. Or, 

tenant compte de l’ambiance de 1982 où la discussion sur le projet de l’AUE qui renforce 

les pouvoirs du Parlement est en cours, cette communication de la Commission est une 

mesure tardive et sa disposition demeure ainsi « un légalisme prudent »308.   

D’où la déclaration solennelle, signée en 1983, lors du sommet de Stuttgart, par trois 

institutions. Selon cette déclaration, le Parlement peut désormais délibérer « toutes les 

matières relevant de l’Union européenne, y compris la coopération politique européenne »309. 

Telle initiative du Parlement apporte non seulement la faveur des autres institutions, mais 

aussi « un large soutien populaire »310. À propos de l’interdiction de l’importation dans la 

Communauté de peaux des bébé-phoques, relevées dans le cadre de la délibération 

d’initiative de 1981 à 1984 et basées sur l’opinion publique, ses exigences aboutissent, 

malgré les objections initiales du Conseil et de la Commission, à la réglementation 

communautaire311 . Par conséquent, certaines des résolutions issues de la délibération 

d’initiatives sont acceptées par le Conseil, ce qui fait la satisfaction du Parlement312. 

Néanmoins, malgré les progrès en la matière, la délibération d’initiative est dépourvue 

de force obligatoire et donc, malgré le RIPE, « loin ici d’un droit d’initiative 

parlementaire »313. « Cela signifie », J. A. W. Burger remarque-t-il, « que le Parlement 

européen n’a un pouvoir de délibération (sa consultation n’est obligatoire) que dans la 

mesure où le traité le prévoit expressément. Bien entendu, le Parlement peut toujours, 

                                                
306 Rapport Andriessen, §18. 
307 JACQUÉ J.-P., ROLAND B., CONSTANTINESCO V. et NICKEL Dietmar, op. cit., p. 150. 
308 Loc. cit. 
309 Point 2-3-2, « Déclaration solennelle de Stuttgart sur l’Union européenne », Stuttgart, le 19 juin 

1983, Bull CE, 6/1983. 
310 COSTA O., op. cit., p. 139. 
311 Ibid., p. 139. 
312 MICHEL Victor, Rapport fait au nom de la commission du développement et de la coopération sur – 

les suites données aux débats du Parlement européen sur la faim dans le monde, – la communication de la 
Commission au Conseil relative à un plan d’action de lutte contre la faim dans le monde (COM (81) 560 final) 
– ainsi que sur les propositions de résolutions déposées conformément à l’article 47 du Règlement (doc. 1-
1039/81 et 1-1105/81), doc. 281, 1982, p. 19. 

313 JACQUÉ J.-P., ROLAND B., CONSTANTINESCO V. et NICKEL Dietmar, op. cit., p. 149. 
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indépendamment de cette disposition, se prononcer sur toutes les questions afférentes à la 

politique communautaire, que ce soit à la suite d’une demande facultative du Conseil ou de 

sa propre initiative, mais dans ce cas, l’avis du Parlement européen ne constitue pas une 

condition de validité des actes de la Communauté »314. La délibération ne peut donc que 

« faire pression sur la Commission pour que ses résolutions d’initiative se transforment en 

propositions présentées au Conseil »315.  

Pourtant, il faut noter que, malgré la lacune du caractère obligatoire, la délibération 

d’initiative permet au Parlement de s’exprimer sans contrainte des questions ou du moment 

et d’exercer une certaine influence sur la prise de décision dans les Communautés. 

 

D. La répartition déséquilibrée de trois procédures  

 

Les résolutions présentées par les consultations obligatoire et facultative et la 

délibération d’initiative sont en croissance constante. Or, leurs évolutions ne s’effectuent pas 

de la même manière pour plusieurs raisons.  

 

 
Graphique 16) L’évolutions des résolutions établies dans les procédures de consultations obligatoire 
et facultative et de délibération d’initiative (1958-1986). 
Source) Les résolutions avec des rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour comparer les évolutions des résolutions adoptées dans trois procédures. 
Contribution) Entre 1966 et 1981, les résolutions adoptées dans la procédure de consultation 
obligatoire sont les plus nombreuses alors que pour le reste de période celles dans la délibération 
d’initiative. Trois procédures décisionnelles apportent une contribution complémentaire l’une à 

                                                
314 BURGER, Rapport, doc. 215, 1969, p. 18-19. 
315 CLINCHAMPS Nicolas, Parlement européen et droit parlementaire : essai sur la naissance du droit 

parlementaire de l’Union européenne, Paris : LGDJ, 2006, p. 413. 
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l’autre. 
 

Au début, la délibération d’initiative initie l’évolution des résolutions du Parlement, 

mais cette tendance est renversée quelques années plus tard. Depuis le milieu des années 60, 

c’est la consultation obligatoire qui la remplace. Par contre, à partir de 1981, les résolutions 

de la délibération d’initiative reprennent la place de la consultation obligatoire. Mais, à la 

suite de la mise en place de la procédure simplifiée en 1981, la diminution des résolutions de 

la consultation obligatoire devait être plus ou moins atténuée. La consultation facultative 

marque également, tout au long de la période, une croissance, mais moins spectaculaire que 

les deux autres.   

La répartition des trois procédures dans les commissions parlementaires permet 

d’observer une conséquence intéressante car chaque procédure privilège les différents 

domaines. La consultation obligatoire est mise en application aux 18 commissions, alors que 

la consultation facultative 19 et la délibération d’initiative 30, autrement dit toutes les 

commissions. Il en va de même pour la concentration de l’application de chaque procédure. 

  

 
Graphique 17) La répartition des résolutions établies par les consultations obligatoire et facultative et la 
délibération d’initiative dans les commissions (1958-1986)316. 
Source) Les résolutions avec des rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) L’évolution de chaque procédure décisionnelle selon les commissions. 
Contribution) La répartition déséquilibrée des résolutions présentées par trois procédures décisionnelles 
confirme la complémentarité réciproque entre ces procédures. 

 

On peut assister dans le graphique 17 que les commissions parlementaires sont saisies 

de manière différente par le Conseil. Si la procédure de consultation obligatoire a privilégié 
                                                

316 Sur l’abréviation et le changement des noms des commissions, voir l’abréviation du graphique 4. 
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certaines commissions dont la commission de l’agriculture, la délibération d’initiative a 

favorisé les autres commissions qui étaient moins ou rarement consultées dans la procédure 

obligée par les traités. Suivant un résultat de cette analyse, un regroupement de ces 

commissions serait possible : les commissions dans lesquelles la proportion de la procédure 

obligatoire est la plus haute ; les commissions dans lesquelles les proportions de la 

consultation obligatoire et de la délibération d’initiative sont presque pareilles ; les 

commissions dans lesquelles la proportion de la délibération d’initiative est plus élevée que 

les autres procédures. 

Dans le premier groupe, le domaine de l’agriculture se fait remarquer par la haute 

proportion de la consultation obligatoire. Pareil pour les domaines de l’environnement, des 

transports, de la relation extérieure, du marché commun et des relations avec les pays 

africains et malgache. Le haut pourcentage de la consultation obligatoire éclaire des 

domaines pour lesquels le Parlement est engagé en qualité d’institution qui décide dans 

procédures décisionnelles des Communautés. Ce qui est remarquable est le fait que l’on peut 

constater dans le cas de la commission de l’agriculture une forte présence des résolutions 

présentées dans la procédure de délibération d’initiative. Cela signifie que, sur les questions 

qui échappent à sa consultation obligatoire, le Parlement souhaite se prononcer dans la 

délibération d’initiative qui s’utilise en effet pour combler la lacune de la consultation 

obligatoire. 

 

Tableau 7) La répartition des résolutions établies dans le cadre de la procédure de consultation 
obligatoire (1958-1986)317. 
Source) Les résolutions de l’APE et du Parlement présentées dans les rapports (1958-1986). 
Objectif) Pour observer une évolution de résolutions adoptées dans le cadre de la procédure de 
consultation obligatoire. 
Contribution) Certains domaines auxquels la procédure de consultation obligatoire s’applique sont 
plus privilégiés, la période la plus demandée de chaque commission étant différente l’une de l’autre. 
 
Tableau 8) La répartition des résolutions établies dans le cadre de la procédure de consultation 
facultative (1958-1986)318. 
Source) Les résolutions de l’APE et du Parlement présentées dans les rapports (1958-1986). 
Objectif) Pour observer une évolution de résolutions adoptées dans le cadre de la procédure de 
consultation facultative. 
Contribution) La procédure de consultation facultative apporte une contribution complémentaire à 
celle de consultation obligatoire, notamment pour les commissions des budgets, de l’économie et 
juridique. 

                                                
317 Voir l’annexe. Pour l’abréviation de la dénomination de commissions, voir celle de graphique 4. 
318 Voir l’annexe. Pour l’abréviation de la dénomination de commissions, voir celle de graphique 4. 
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Tableau 9) La répartition des résolutions établies dans le cadre de la procédure de délibération 
d’initiative (1958-1986)319. 
Source) Les résolutions de l’APE et du Parlement présentées dans les rapports (1958-1986). 
Objectif) Pour observer une évolution de résolutions adoptées dans le cadre de la procédure de 
délibération d’initiative. 
Contribution) Certaines commissions ont favorisé la procédure de délibération d’initiative 
parce que le Parlement n’a pas eu d’autre moyen de présenter ses opinions devant les autres 
institutions.  
 

La complémentarité entre la consultation obligatoire et la délibération d’initiative est 

aussi constatée dans le deuxième groupe où les propositions de deux procédures sont 

presque pareilles. Les commissions des budgets, de l’économie, juridique et sanitaire sont 

les exemples. Si on se réfère à la conséquence à l’égard de la commission des budgets dans 

le tableau 7, on assiste au fait que la plupart des résolutions de la commission des budgets 

sont faites, jusqu’avant la mise en vigueur des réformes des années 70, par la procédure de 

délibération d’initiative, et, depuis lors, la tendance est renversée. Dans la commission 

juridique, le rôle de la délibération d’initiative est plus important car telle procédure met en 

examen les questions délicates à débattre dont le renforcement des pouvoirs du Parlement. 

Ces résolutions établies dans la délibération d’initiative sont, par exemple, la dénomination 

du Parlement européen qui constitue « le premier stade de l’évolution vers le Parlement 

européen »320, le droit de questions à la Commission et au Conseil en 1960, la procédure 

d’examen des rapports sur l’activité des Communautés en 1963, les problèmes juridiques de 

la consultation du Parlement en 1967, l’élection au suffrage universel direct du Parlement en 

1969 et 1973 qui changera « la qualité de membre du Parlement »321, la reconsultation en 

1976, l’affaire d’isoglucose de 1979. Il en va de même pour les commissions de 

l’économique et sanitaire pour lesquelles les deux procédures se complètent.  

Dans le troisième groupe, on peut constater qu’il y a certaines commissions qui ont 

favorisé la procédure de délibération d’initiative. Dans les commissions des affaires sociales, 

du développement, du contrôle budgétaire, de la jeune et politique, la procédure de 

délibération d’initiative s’est appliquée plus souvent que les deux autres procédures. Cela 
                                                

319 Voir l’annexe. Pour l’abréviation de la dénomination de commissions, voir celle de graphique 4. 
320 La dénomination pour le Parlement européen est mise à exécution en raison de l’uniforminsation de 

l’appellation de cet organe parlementaire de quatre pays. Depuis 1962, la France et l’Italie prennent le nom du 
Parlement européen. BORDIOT J., op. cit., p. 46. 

321 ZAGARI Mario, Rapport élaboré sur mandat du Bureau élargi conformément au paragraphe 3, c), 4e 
alinéa de la résolution du 7 juillet 1981 (siège des institutions de la Communauté européenne, notamment du 
Parlement européen), doc. 828, 1981, p. 4. 



 

136 
 

signifie qu’étant donné que le Parlement n’a pas eu d’autre moyen que cette procédure libre 

pour se prononcer sur une question sur laquelle il n’a pas été appelé pour un avis par le 

Conseil, il était obligé de saisir cette procédure afin de présenter ses opinions devant les 

autres institutions.  

Or, quelles contributions les trois types de procédures apportent-elles ? Est-ce qu’ils 

concourent au développement du Parlement, notamment à celui de ses pouvoirs ? Dans ce 

cas, les apports de chaque procédure sont similaires ou différents l’un de l’autre ? Quelle 

procédure y apporte-elle la plus grande contribution ? Est-ce la consultation obligatoire qui 

lie le Conseil à consulter le Parlement ou la délibération d’initiative qui lui offre la liberté de 

choisir les questions qui l’intéressent ? Et, ces contributions évoluent-elles ?  

Pour répondre à ces questions, toutes les résolutions basées sur les rapports de 1958 à 

1986 sont examinées. Dans ces rapports qui sont plus complètes que les résolutions sans 

rapport, les contestations contre la faiblesse des pouvoirs attribués par les traités dont les 

pouvoirs de consultation, de contrôle et budgétaire et les revendications du renforcement de 

ces pouvoirs et de la création des nouveaux sont relevées. Elles comprennent la contestation 

du manque de temps et des informations pour la préparation de l’avis, et les revendications 

pour la mise en place de la consultation obligatoire, d’être consulté même sur les questions 

pour lesquelles les traités n’imposent pas le Conseil de le consulter, de l’élargissement du 

champ d’application de la consultation et de la reconsultation. Il va jusqu’aux revendications 

plus avancées, c’est-à-dire les exigences qui demandent la révision des traités, qui sont la 

contestation de l’insuffisance de moyen de lier le Conseil et les revendications concernant 

des nouveaux pouvoirs législatifs, y compris la procédure de coopération, l’avis conforme et 

la codécision. Par exemple, dans le domaine budgétaire, il y a les contestations du manque 

des informations et du temps pour la préparation de l’avis et les revendications du 

renforcement de ces pouvoirs à travers l’application de la consultation sur les questions 

élargies et les réformes de ces pouvoirs en faveur du Parlement. Il en va de même pour le 

pouvoir de contrôle sur la Commission et le Conseil. Les critiques contre le manque du 

moyen d’exercer une influence sur le Conseil et la Commission au cas où ces derniers 

écartent les avis du Parlement ainsi que les exigences de renforcer ces pouvoirs de contrôle.  
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Graphique 18) Les résolutions contenant les contestations sur ses faibles pouvoirs et les 
revendications des pouvoirs renforcés. 
Abréviations) Obli : Les résolutions contenant les contestations sur les faibles pouvoirs et les 
revendications des pouvoirs renforcés adoptées par la procédure de consultation obligatoire, Fac : 
Ces résolutions par la consultation facultative ; Init : Ces résolutions par la délibération d’initiative ; 
Con : Ces résolutions par la procédure de concertation. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour observer l’évolution des contestations et des revendications parlementaires en la 
matière et la contribution de trois procédures décisionnelles à cette évolution. 
Contribution) Ces revendications sont plus ou moins en croissance, les résolutions adoptées par la 
délibération d’initiative et la consultation facultative étant plus présentes que celles adoptées par la 
consultation obligatoire par rapport au résultat donné par le graphique 16. 

  

Le graphique 18 établi à partir des contestations sur les faibles pouvoirs et des 

revendications des pouvoirs renforcés dans les résolutions avec rapports parlementaires 

permet d’observer une conséquence intéressante. En général, les évolutions des 

revendications sont en croissance, ce qui confirme que les revendications parlementaires 

s’accroissent au fur et à mesure de l’évolution des rapports parlementaires. Or, si l’on les 

compare avec l’ensemble des résolutions présentées par toutes les procédures décisionnelles 

(graphique 16), la différence est nette : les résolutions présentées dans la délibération 

d’initiative et la consultation facultative sont plus nombreuses que celles dans la 

consultation obligatoire.  

On peut noter, dans cette analyse, que la période durant laquelle le nombre des 

résolutions de la consultation obligatoire est supérieur à celui de la délibération d’initiative 

est plus courte que celle dans le graphique 16. D’ailleurs, le graphique 18 montre que le 

décalage entre la consultation obligatoire et la délibération d’initiative est remarquablement 

réduit, puisque, dans le graphique 16, ce décalage entre les deux est si considérable, 

notamment de la fin des années 60 au début des années 80, en sorte que les rapports de la 
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consultation obligatoire sont plus nombreux, de 3,5 fois environ par exemple en 1975, que 

les résolutions de la délibération d’initiative. En revanche, dans le graphique 18, les rapports 

de la consultation obligatoire sont, au maximum, deux fois plus nombreux que ceux de la 

délibération d’initiative, par exemple en 1969 et 1975. D’ailleurs, ce décalage est 

significativement réduit pour le reste de la période. 

En effet, ces conséquences sont causées par la grande contribution de la délibération 

d’initiative. Aux yeux des députés européens, la délibération d’initiative est un moyen plus 

approprié à la présentation des contestations et des revendications aux autres institutions car 

cette procédure n’exige pas la demande du Conseil, ni la conformité aux traités. Non 

seulement les rapports partiellement dédiés à cet effet, mais aussi ceux entièrement 

consacrés à ces revendications mettent la priorité sur l’usage de la délibération d’initiative 

en raison de la facilité de choisir les questions à discuter. Ainsi, les rapports importants dont 

l’objectif principal est de discuter à propos du renforcement des compétences du Parlement 

sont majoritairement élaborés dans la délibération d’initiative, mais pas la consultation 

obligatoire. Ce que le Parlement a mis la priorité à ces fins sur la délibération d’initiative a 

dû, en effet, au caractère spécifique de cette procédure, c’est-à-dire une possibilité de choisir 

une question sur laquelle il souhaite intervenir et un moment où il veut s’exprimer.  

 

III. Les contestations et les revendications pour le Parlement puissant 

 

Ayant la structure et les fonctions, jugées « imparfaites, inachevées » et « pas encore 

entièrement développées » par W. Hallstein 322 , voire les « maigres pouvoirs »323 , le 

Parlement espère les faire évoluer pour aboutir une APE qui est semblable à un parlement 

national. S’appuyant sur le pouvoir de délibération, moyen de s’exprimer devant le Conseil 

et la Commission, le Parlement proteste contre le défaut de ses pouvoirs et revendique le 

renforcement des pouvoirs attribués par les traités de Rome et la création des nouveaux 

pouvoirs. Vu que les consultations du Parlement se multiplient et que « la matière des 

consultations se spécialise sans cesse et devient de plus en plus détaillée »324, il s’efforce 

d’améliorer d’abord la procédure de consultation. 
                                                

322 HALLSTEIN W., Intervention, p. 3. 
323 WALZ H., doc. 90, 1978, p. 15. 
324 BATTAGLIA E., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur l’état 

prévisionnel des recettes et des dépenses du Parlement européen pour l’exercice 1969, doc. 85, 1968, p. 9.  
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Les contestations visent le Conseil qui échappe, malgré l’imposition des traités, à 

l’obligation de consulter le Parlement sur certaines questions. D’autre part, sont aussi 

formulées les revendications d’être consulté sur les questions importantes sur lesquelles le 

Conseil n’est pas obligé de consulter le Parlement. Dans l’analyse des résolutions du 

Parlement basées sur les rapports et adoptées de 1958 à 1986, on peut constater la 

multiplication progressive des contestations contre la violation des traités par le Conseil et 

des demandes d’être consulté par le Parlement (A).  

Le deuxième obstacle qui est la cause du mauvais fonctionnement du Parlement est 

l’abus de la consultation d’urgence par le Conseil. Il s’agit de la demande de discussion en 

urgence du Conseil qui provoquait le manque de temps pour la préparation d’un avis 

parlementaire et la surcharge des activités du Parlement. Afin de résoudre ce problème, la 

procédure de vote sans débat en séance plénière et la procédure simplifiée sont mises en 

vigueur, respectivement en 1965 et en 1981 (B).  

Pourtant, le plus gros problème de la faiblesse des pouvoirs du Parlement réside dans 

les traités de Rome car c’est depuis sa création que la procédure de consultation a des 

défauts inhérents, notamment l’absence du moyen de lier le Conseil à accepter ses avis. 

C’est la raison pour laquelle le Parlement ne peut rien faire contre le Conseil qui tient 

rarement compte des avis parlementaires. Cela transforme les avis du Parlement en 

formalités simples et symboliques. Le Parlement conteste ainsi ce problème et réitère la 

demande au Conseil d’accepter ses avis. Étant donné que telle demande ne connait pas de 

restrictions juridiques, il cherche à un autre moyen d’exercer une influence sur le Conseil : 

la demande à la Commission. Les demandes au Conseil et à la Commission d’accepter les 

avis jouent un rôle complémentaire, car le Conseil dispose d’une habilité à modifier la 

proposition de la Commission. De même pour la Commission (C).  

À la suite des contestations et des revendications pour renforcer son pouvoir de 

délibération, le Parlement obtient des réactions positives du Conseil, de la Commission et 

des États membres. Malgré cela, restent récurrents la pluparts des problèmes soulevés par le 

Parlement, surtout la violation de la consultation obligatoire par le Conseil. Ceci étant, le 

Parlement est obligé d’avoir recours à la Cour de justice contre de tels problèmes, ce qui 

conduira, pour la première fois, à l’annulation de la décision du Conseil (D).  

En outre, le Parlement réclame le renforcement général de son pouvoir à travers 

l’élargissement du champ de la procédure de consultation et la création de la reconsultation. 
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Face aux demandes du Parlement, le Conseil et la Commission les acceptent, mais de 

manière progressive. Ils accordent la mise en application de la procédure de consultation 

pour de nouvelles questions, ce qui fait de l’effet de l’élargissement du champ de la 

procédure de consultation, et l’introduction de la deuxième lecture, ce qui aboutit à la mise 

en pratique de la procédure de reconsultation, notamment en cas de modification de la 

proposition initiale de la Commission. Pourtant, on ne peut pas nier que la réaction des 

autres institutions n’a pas répondu à l’attente du Parlement (E).  

 
A. Le souhait minimum d’être consulté 
 

Dans le cadre de la procédure de consultation obligatoire, le Parlement est 

obligatoirement consulté par le Conseil sur les questions déterminées par les traités. 

Néanmoins, le Parlement y demeure dépendant du Conseil, parce que c’est le dernier qui 

prend la décision s’il consulte le premier. Il est dépendant également de la Commission, 

parce que c’est elle qui pourrait faire toute extension éventuelle des pouvoirs du 

Parlement325.  Or, en pratique, contrairement aux traités, l’obligation de la consultation 

obligatoire n’est pas correctement respectée, notamment par le Conseil, c’est-à-dire que le 

Conseil ne consulte pas le Parlement malgré les traités. Même dans le cas où la consultation 

est prévue, le Conseil ne manifeste pas parfois son opinion quant à la procédure à suivre326, 

ce qui lui permet d’échapper à la consultation obligatoire. Le Parlement exige ainsi d’être 

consulté sur les questions qui demandent la consultation obligatoire pour que le Conseil 

respecte les traités. Il en va de même pour les questions qui ne sont pas prescrites par les 

traités pour que le Parlement puisse se prononcer dans le cadre de la consultation facultative, 

sans être à l’initiative.  

En vue d’observer l’évolution des contestations et des revendications en la matière, les 

résolutions avec rapports adoptées de 1958 à 1986 contenants les contestations contre 

l’absence de la consultation du Conseil et les revendications d’être consulté par le Conseil 
                                                

325 BERKHOUWER C., Rapport fait au nom de la commission du marché intérieur sur la proposition de 
la Commission de la Communauté économique européenne au Conseil (doc. 10/1964-1965) relative à une 
directive tendant à coordonner , pour les rendre équivalentes, les garanties qui sont exigées, dans les États 
membres, des sociétés au sens de l’article 58, alinéa 2, du traité, pour protéger les intérêts tant des associés 
que des tiers, doc. 53, 1966, p. 11. 

326 JANSSENS C., Rapport fait au nom de la commission des affaires politiques et des questions 
institutionnelles sur les relations entre l’Assemblée parlementaire européenne et le Conseil de ministres des 
Communautés européennes, doc. 71, 1959, §17. 
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sur les questions sont retenues pour l’analyse. Éventuellement, les exigences de modifier les 

règlements proposés par la Commission et adoptés par le Conseil en faveur du Parlement qui 

y souhaite être systématiquement consulté sur la question discutée sont également prises en 

compte. 

 
Graphique 19) Les résolutions parlementaires contenant les demandes d’être consulté par le Conseil 
et les revendications de la modification de règlements proposés par la Commission suivant ces 
résolutions. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour examiner l’évolution de revendications parlementaires d’être consulté par le Conseil. 
Contribution) Ces revendications du Parlement sont en croissance, sauf quelques diminutions. 
 

Le graphique 19 révèle l’évolution de ces revendications, y compris la demande d’être 

consulté et la contestation contre la violation de la consultation obligatoire par le Conseil. 

Ces revendications restent modestes dans les années 60 tandis qu’elles augmentent, à partir 

de la fin des années 60. Puis, cette tendance s’accélère et reste constante, atteignant, en 1983, 

21 résolutions qui formulent de telles revendications. Au fur et à mesure de l’évolution en 

quantité de ces revendications, son contenu aussi n’arrête pas de s’évoluer. Si les premières 

revendications concernent la critique contre le Conseil qui viole les traités qui l’oblige de 

consulter le Parlement, celles des années 70 sont davantage tournées vers des questions hors 

du champ de la consultation obligatoire. 

La première revendication en la matière est celle d’Anton Storch, député allemand, qui 

souligne que « L’Assemblée parlementaire devrait, dans le plus bref délai possible, être 

consultée, conformément aux dispositions de l’article 127 du Traité »327. Son œuvre est 

                                                
327 STORCH Anton, Rapport complémentaire fait au nom de la Commission des affaires sociales sur les 

questions sociales traitées dans le premier rapport général sur l’activité de la Communauté Économique 
Européenne, doc. 7, 1959, p. 6. 
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développé par son compatriote, Robert Mergules, député allemand et vice-président de la 

commission de l’administration, qui se donne, en juin 1959, la peine de spécifier tous les 

articles des traités de la CEE et de l’Euratom qui imposent la consultation obligatoire pour 

éviter le risque éventuel que le Conseil néglige une telle obligation328. En octobre 1962, A. 

Deringer met l’accent sur la conséquence qui pourrait être apportée par la violation de la 

consultation par le Conseil, disant que, comme « si, d’après le traité, le Parlement doit être 

consulté sur les propositions, et il doit l’être », « le règlement, d’après les dispositions de 

l’article 173-1 du traité, serait entaché de nullité pour violation des formes substantielles si 

le Parlement n’avait pas été consulté »329.  

Or, au contraire des souhaits du Parlement, la consultation obligatoire n’est pas 

respectée par le Conseil puisque le dernier statue quelquefois sur le règlement sans 

demander un avis au Parlement. Si le Conseil viole les traités qui le concerne, le Parlement 

ne peut pas se prononcer dans le cadre de la consultation obligatoire, ni dans le cadre de la 

consultation facultative en raison de l’absence de la demande par le Conseil, mais seulement 

à sa propre initiative, c’est-à-dire dans le cadre de la délibération d’initiative. Cela entraîne 

par suite l’affaiblissement de l’influence des avis parlementaires puisque, dans le cadre de la 

délibération d’initiative, le Conseil peut statuer sur la question en discussion 

indépendamment des avis du Parlement. C’est la raison pour laquelle le Parlement élève les 

contestations contre ce genre de violation.  

Hendrikus Vredeling, député néerlandais, note en octobre 1963 le fait que dans le 

projet du règlement proposé par la Commission est indiquée la formule de « vu l’avis de 

l’Assemblée parlementaire européenne », alors qu’en réalité, « le Parlement n’a jamais été 

consulté » 330 . Il prétend ainsi que le Conseil doive consulter le Parlement sur ce 

rapport, puisque « le Parlement a pour tâche de contrôler les activités de la C.E.E. »331. La 

réclamation en la matière est développée par Mario Pedini, député italien, qui demande 

l’année suivante que le Parlement soit consulté même avant que la Commission transfère sa 

proposition au Conseil. Il regrette que « l’exécutif, institution politiquement responsable 

devant le Parlement, n’ait pas jugé devoir, avant de présenter des propositions au Conseil ou 
                                                

328 MARGULIES R., Rapport, doc. 42, 1959, p. 2-4. 
329 DERINGER A., Rapport, doc. 74, 1962, p. 42. 
330 VREDELING H., Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition modifiée 

de la Commission économique européenne au Conseil (doc. 15/16) relative à un règlement concernant les 
conditions du concours du Fonds européen d’orientation et de garantie agricole, doc. 81, 1963, p. 2. 

331 Ibid., p. 6. 
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au moment de la discussion des questions qui intéressent toute la Communauté, consulter le 

Parlement, seule institution compétente pour donner une orientation politique, en discuter 

avec lui et la suivre »332. En janvier 1968, le Parlement intensifie le ton de la critique pour la 

première fois, en mettant en place sa condamnation dans la résolution qui fait l’objet du vote 

en séance plénière, alors que les critiques précédentes étaient placées dans l’exposé des 

motifs. Herbert Kriedemann, député allemand, critique : « le Parlement (…) regrette que le 

Conseil n’ait pas consulté le Parlement européen »333. Plus tard, ce genre de contestations 

aboutira, dans les années 80, au litige juridique selon lequel telle violation provoquerait la 

nullité de la décision du Conseil. 

À côté des contestations contre la violation du Conseil, sont formulées de nouvelles 

revendications : l’élargissement de l’application de la consultation obligatoire sur les 

questions importantes qui n’exigent pourtant pas la consultation obligatoire. En 1959, C. 

Janssens revendique la consultation obligatoire pour les politiques agricoles et « une 

amélioration des rapports entre l’Assemblée et le Conseil »334. L’année suivante, Hugo 

Geiger, député allemand, souhaite que « l’Assemblée Parlementaire Européenne ou la 

commission qu’elle aura mandatée soit consultée » sur les questions de la recherche335 ; V. D. 

Goes van Naters que « la Haute Autorité, les Commissions et les Conseils consultent 

l’Assemblée ou sa commission compétente »336. 

D’autre part, le Parlement critique le Conseil puisque le dernier omet, dans certains 

cas, de noter, dans le règlement, le fait que la consultation du Parlement a été effectuée. Le 

Parlement demande pour cette raison, en mai 1966, d’insérer dans le règlement concerné la 

formule : « vu l’avis du Parlement européen »337. D’ailleurs, assistant au fait que le Conseil 

                                                
332 PEDINI Mario, Rapport établi en application de la résolution du 21 mars 1964 sur le septième 

rapport général sur l’activité de la Communauté européenne de l’énergie atomique, doc. 63, 1964, p. 19. 
333 KRIEDEMANN H., Rapport fait au nom de la commission des relations économique extérieures sur 

les résultats des négociations Kennedy et les conclusions à en tirer, doc. 176, 1967, p. 4. 
334 JANSSENS C., Rapport, doc. 71, 1959, §23. 
335 GEIGER Hugo, Rapport complémentaire fati au nom de la commission de la recherche scientifique et 

technique sur la structure de l’Univertié européenne et sur le rapport du Comité intérimaire, doc. 72, 1960, p. 
5. 

336 GOES VAN NATERS V. D., Rapport complémentaire fait au nom de la commission des affaires 
politiques et des questions institutionnelles sur les problèmes que posent les relations des Communautés 
européennes avec l’extérieur, en particulier le droit de légation et de pavillon, doc. 88, 1960, p. 3. 

337 BADING, Rapport au nom de la commission du commerce extérieur sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 153/1964-1965) concernant un règlement du Conseil relatif à la 
définition commune de la notion d’origine des marchandises, doc. 49, 1966, p. 8. ; VREDELING, H., Rapport 
fait au nom de la commission du commerce extérieur sur la proposition de la Commission de la CEE au 
Conseil (doc. 79,1965-1966) concernant un règlement relatif à l’établissement graduel d’une procédure 
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statue sur certains règlements sans préciser les articles des traités appliqués à la procédure 

décisionnelle et considérant cet acte comme la violation des traités, le Parlement estime que 

le droit de consultation obligatoire est esquivé338. Cet acte du Conseil par lequel le 

Parlement n’est saisi que dans la consultation facultative, malgré l’obligation imposée par 

les traités, fait l’objet de polémique interinstitutionnelle.  

Le 24 octobre 1961, le Parlement est saisi par le Conseil pour un avis dans le cadre de 

la consultation facultative. Or, étant donné que la question en discussion aurait pu imposer 

une modification des dispositions législatives dans certains États membres, le Parlement 

estime que cet avis aurait dû être établi dans le cadre de la consultation obligatoire. 
 
« 2. (…) le Conseil fait connaître à l’Assemblée qu’il ne désire la consulter qu’à titre facultatif. 
(…) sur l’article 100 du traité mais, à l’opposé du Conseil et de l’exécutif, elle estime que la 
consultation sur cette directive est obligatoire. 

 
L’article 100 est rédigé comme suit : 
 
« Le Conseil (…) arrête des directives pour le rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des États membres qui ont une incidence 
directe sur l’établissement ou le fonctionnement du marché commun. 
L’Assemblée et le Comité économique et social sont consultés sur les directives dont 
l’exécution comporterait, dans un ou plusieurs États membres, une modification de 
dispositions législatives ». 

 
Or (…) les dispositions de la directive auraient pour suite une modification des dispositions 
législatives au moins dans quelques États membres et l’Assemblée parlementaire insiste sur le 
caractère obligatoire de la consultation (Article 100, alinéa 2) »339.  
 

Ce désaccord se réitère dans les années 70. En juillet 1973, le Parlement s’élève avec 

« la plus grande vigueur contre le fait que le Conseil, auquel il a fallu plus d’un mois pour se 

décider à demander l’avis du Parlement européen sur cette affaires urgente, ne l’ai consulté 

qu’à titre facultatif ». Il arrive ainsi à la conclusion « qu’il y a là une violation grossière de 

l’article 235 du traité de la C.E.E. ainsi que de la décision prise par la Conférence au 

sommet de Paris, et qu’en réalité, il est appelé à donner son avis sur l’ensemble du 

                                                                                                                                                
commune de gestion de contingents quantitatifs à l’importation dans la Communauté, doc. 50, 1966, p. 18. 

338 KRIEDEMANN H., Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur les propositions de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 95/71 – Parties XVIII à XX) relatives à des 
règlements fixant les prix pour certains produits de la pêche pour la campagne 1972, doc. 175, 1971, p. 5. 

339 STROBEL Käte, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la 
Commission de la Communauté économique européenne au Conseil (document 89) au sujet d’une directive 
relative au rapprochement des réglementations des États membres concernant les matières colorantes pouvant 
être employées dans les denrées destinées à l’alimentation humaine, doc. 124, 1962, p. 1. 
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programme d’action et ce à titre obligatoire »340. Ici, son exigence est confirmée par la 

position de la Commission qui se range du côté du Parlement. En 1977, sur la politique de 

pêche, le Parlement conteste de nouveau que le Conseil note simplement la formule de « vu 

le traité instituant la Communauté économique européenne », sans se référer aux 10 

règlements relatifs à la politique de pêche, statués auparavant par le Conseil, qui constituent 

ainsi une base juridique des nouvelles politiques341. Le Parlement hausse le ton, en juin 1978, 

puisque les actes du Conseil et de la Commission sont, à ses yeux, entachées d’une violation 

du traité et remarque pour cette raison « que, dans bien des cas, des actes juridiques ont été 

adoptés sans la consultation obligatoire du Parlement européen et sont donc entachés d’un 

vice de forme »342. De telles contestations se poursuivent jusqu’à la veille de la mise en 

vigueur de l’AUE, mais, dans la plupart des cas, de telles revendications n’ont pas la 

réponse de la part du Conseil. 

Alors, devant les revendications du Parlement, comment le Conseil réagit-il ? A-t-il 

une attitude coopérative vis-à-vis du Parlement ? Vu la multiplication des contestations et 

des revendications en la matière, le Conseil hésite à les accepter. Il en résulte les critiques du 

Parlement, comme le regret de Tjerk Westerterp, député néerlandais, en novembre 1970, du 

fait que « le Conseil n’ait pas saisi le Parlement (…) en dépit de son désir maintes fois 

affirmé d’interpréter les dispositions du traité de Rome de manière extensive et de consulter 

le Parlement »343. La dérobade du Conseil franchit le seuil vers la fin des années 70. Par 

exemple, un seul parmi les 23 règlements relatifs à la politique commune de la pêche arrêtés 

par le Conseil en 1977 est fondé sur l’article 43 du traité de la CEE, donc statué dans la 

procédure de consultation obligatoire344.  

Alors comment réagit-il le Parlement ? Cherche-il d’autres moyens pour améliorer la 

situation ? Le Parlement s’efforce d’abord de contraindre le Conseil et la Commission par 

                                                
340 Souligné par le rapporteur. JAHN Hans Edgar, Rapport fait au nom de la commission de la santé 

publique et de l’environnement sur les propositions de la Commission des Communautés européennes au 
Conseil (doc. 62/73) concernant le programme d’action des Communautés en matière d’environnement ainsi 
que sur des projets de mesures dans ce domaine, doc. 106, 1973, p. 6.  

341 Règlement 1412-1416/77, JOCE, n° L 160, 1977. ; Règlement 1709/77, JOCE, n° L 189, 1977 ; 
Règlement 2970-2972/77, JOCE, n° L 351, 1977 ; Règlement 3021/77, JOCE, n° L 355, 1977. 

342 SCHMIDT Manfred, Rapport fait au nom de la commission juridique sur les bases juridiques et les 
procédures applicables à certains actes juridiques dans le cadre de la politique communautaire de la pêche, 
doc. 80, 1978, p. 5. 

343 WESTERTERP Tjerk, Rapport fait au nom de la commission des relations économiques extérieures 
sur l’accord commercial entre la CEE et l’État d’Israël, doc. 167, 1970, p. 3. 

344 Règlement 2115/77, JOCE, n° L 247, 1977. 
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les moyens juridiques : la présentation d’amendements aux règlements proposés par la 

Commission. La Commission n’est pourtant pas obligée d’accepter la proposition du 

Parlement pour modifier sa proposition initiale, mais, une fois qu’elle les accepte de sa 

propre volonté, la consultation obligatoire du Parlement peut être appliquée alors que les 

traités n’imposent pas la consultation obligatoire. Comme on le constate dans le graphique 

19, on peut remarquer que cette tactique a été mise en place au cours des années 60 et a 

progressé depuis lors. La première proposition présentée en octobre 1961 par Maurice Faure 

en fait un exemple. 

 
« la Haute Commission européenne soumettra au Conseil des propositions pour les 
modalités (…). Le Conseil décidera après consultation de l’Assemblée »345. 
 

L’année suivante, reprenant cette initiative, René Charpentier, député français, 

présente des modifications pour entamer la « consultation du Parlement européen »346 par 

l’adoption par le Conseil.  

Malgré les contestations du Parlement en la matière, la plupart de ses demandes 

n’apportent pas l’amélioration. C’est la raison pour laquelle cela conduira plus tard le 

Parlement à saisir la Cour de justice afin d’appeler un recours juridique. 

 

B. Contre l’abus de la consultation d’urgence   

 

Le manque de temps pour la préparation d’un avis constitue un des gros obstacles qui 

empêche de faire la délibération approfondie. Ce problème est soulevé par les demandes 

trop fréquentes de discussions en urgence, l’objectif étant de réduire la durée de la 

discussion sur les questions imminentes. Cette mesure est prévue dans le RIPE de 1958. 

                                                
345 Le texte en gras est marqué par le Maurice Faure, rapporteur, pour indiquer la partie modifiée par le 

Parlement sur le texte proposé par la Commission. FAURE Maurice, Rapport fait au nom de la commission 
politique ayant pour objet la consultation demandée à l’Assemblée parlementaire européenne par le Conseil 
de la Communautés économique européenne et le Conseil de la Communauté européenne de l’énergie 
atomique (document 50) sur un projet de convention instituant un Conseil des Communautés européenne et 
une Haute Commission européenne, doc. 74, 1961, p. 7. 

346 Sur les articles 22, 15 et 22 des règlements respectifs. CHARPENTIER René, Rapport fait au nom de 
la commission de l’agriculture sur les propositions de la Commission de la C.E.E. au Conseil (documents 
25,26 et 27) relatives – au règlement portant institution d’un régime de prélèvements et établissement graduel 
d’une organisation commune des marchés du lait et des produits laitiers, – au règlement portant établissement 
graduel d’une organisation commune des marchés dans le secteur de la viande bovine, – au règlement portant 
établissement graduel d’une organisation commune du marché du riz, doc. 41, 1962, p. 22, 39, 62. 
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« Article 14 
Urgence 
1. L’urgence d’une discussion peut être proposée à l’Assemblée par le président, par dix 
représentants, par la Haute Autorité, les Commissions Européennes ou les Conseils. 
2. Elle est de droit si elle est demandée par écrit par le tiers des membres composant 
l’Assemblée. 
3. L’urgence confère une priorité absolue d’inscription à l’ordre du jour. 
4. Lorsque l’urgence est décidée par l’Assemblée, la discussion peut avoir lieu sans rapport ou 
sur simple rapport oral de la Commission intéressée ». 
 

S’appuyant sur cet article, le Parlement est capable d’ouvrir, à la séance plénière, une 

discussion sans rapport ou avec rapport oral, en demeurant la discussion au minimum pour 

laquelle il peut requérir au moins 24 heures pour examiner le rapport distribué347. Cette 

mesure a pour conséquence l’accélération de la procédure de consultation entre le Parlement, 

le Conseil et la Commission. Malgré cela, au fur et à mesure que les activités des 

Communautés s’accroissent, l’ordre du jour du Parlement est surchargé de demandes de 

consultation348 . L’abus de demandes de consultation en urgence ou de demandes de 

consultations du Parlement au dernier moment par le Conseil constitue ainsi une des causes 

principales qui retarde les travaux parlementaires, ce qui empêche d’avoir le temps suffisant 

pour la préparation de son avis et affaiblit l’influence ainsi que la valeur juridique. 

Il y a certes une divergence sur ce problème puisque certains mettent en priorité 

l’efficacité et la rapidité de la procédure décisionnelle de la Communauté alors que d’autres 

privilégie le bon fonctionnement de la consultation. C’est pourquoi Adriaan Oele, député 

néerlandais, note qu’« il peut y avoir contradiction entre le désir du Parlement de participer 

effectivement à la définition de la politique de conjoncture et la nécessité d’agir 

rapidement »349. Néanmoins, cette hésitation restant minoritaire, l’espoir du Parlement 

grandit des temps, ce qui constitue une espérance d’obtenir davantage de temps pour mieux 

préparer ses avis. 
 

                                                
347 Article 13 du RIPE, juin 1958. 
348 VREDELING H., Rapport complémentaire fait au nom de la commission du commerce extérieur sur 

la proposition modifiée de la Commission de la C.E.E. au Conseil concernant un règlement relatif à 
l’établissement graduel d’une procédure commune de gestion de contingents quantitatifs à l’importation dans 
la Communauté, doc. 153, 1966, p. 4. 

349 OELE A., Rapport fait au nom de la commission économique sur la situation économique de la 
Communauté en 1970 et les perspectives pour 1971, doc. 14, 1971, p. 10. 
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Graphique 20) Les résolutions contenant les contestations parlementaires sur le manque de temps 
causé par l’action du Conseil et les contestations excepté celles établies par les commissions des 
budgets et du contrôle budgétaire. 
Abréviation) Manque de temps : Les résolutions contenant les contestations sur le manque de temps 
pour préparer une résolution, Sauf Budg. : Les résolutions concernées excepté les résolutions établies 
par les commissions des budgets et du contrôle budgétaires. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour voir l’évolution de ces contestations. 
Contribution) Les contestations, surtout excepte les contestations en matière des budgets, sur le 
manque de temps causé par le transfert tardif de demande d’un avis parlementaire par le Conseil sont 
de plus en plus nombreux.  

 

L’analyse sur les contestations en la matière est obtenue à partir des résolutions 

fondées sur les rapports et adoptées en séance plénière. Les contestations contre le manque 

de temps ont commencées dès l’ouverture du Parlement, se sont multipliées depuis petit à 

petit, atteignent le sommet en 1980 et diminuent ensuite. Le caractère critique de ce 

problème est confirmé par les expressions du Parlement : par exemple le Parlement n’a 

« toujours » pas assez de temps ou doit le regretter « maintes fois » ou « une nouvelle fois » 

de ne pas avoir assez de temps. La similarité avec l’évolution de la consultation obligatoire 

(graphique 10) est intéressante. Le problème du manque de temps évolue avec le 

développement de la consultation obligatoire. La comparaison entre les contestations 

relatives aux budgets et contrôle budgétaire et les autres contestations met en lumière la 

particularité de cette évolution. Jusqu’au début des années 70, si les contestations élevées 

par la commission des budgets étaient majoritaires, depuis le début des années 70, celles par 

les autres commissions sont devenues les plus nombreuses. Ce qui montre la diversification 

progressive des intérêts du Parlement. Comme les questions budgétaires seront examinées 

dans la deuxième partie, ces revendications élevées par les commissions des budgets et du 

contrôle budgétaire sont exclues ici. 

La première cause du manque de temps dans les consultations obligatoire et 
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facultative réside dans la demande tardive d’un avis parlementaire par le Conseil, comme ce 

qui est soulevé par H. Furler. Il condamne en juin 1963 le fait que « le Parlement n’a pas 

toujours assez de temps pour donner un avis qui soit suffisamment fondé », parce que « les 

propositions de règlement lui sont communiquées tardivement »350.  Mais, étant donné 

qu’« il ne veut pas retarder considérablement la procédure de législation » le Parlement doit 

se précipiter de se prononcer en sorte qu’il « n’a eu connaissance du contenu des 

propositions de la Commission qu’au moment de la consultation officielle », H. Furler 

souhaite ainsi que « le Conseil de ministres et la Commission se laissent aller à plus de 

considération »351. Quelques années plus tard, le Parlement déplore « une nouvelle fois le 

délai beaucoup trop bref qui lui a été imparti pour se prononcer sur les propositions de 

règlements »352. Ces efforts du Parlement aboutissent à l’amélioration de la transmission des 

demandes d’avis parlementaire du Conseil, notamment dans le domaine budgétaire. Mais, 

dans des autres domaines, l’amélioration n’étant pas obtenue, les revendications du 

Parlement en la matière deviennent de plus en plus nombreuses. 

Ce genre de problème devient récurent tout au long des années 70 et 80. Horst Gerlach, 

député allemand, proteste par exemple « énergiquement contre la tentative du Conseil 

d’obliger le Parlement, en ne lui présentant la proposition de la Commission qu’à la fin 

juillet, autrement dit pendant la période des vacances » et « à se hâter de formuler son avis 

avant le 1er octobre, si bien que le respect d’un délai aussi court ne lui aurait permis qu’un 

examen superficiel de cet important règlement d’application »353. En mars 1978, Werner 

Zywietz, député allemand et membre du Conseil de ministres, regrette le retardement de 

l’arrivée des documents à discuter et décline toute responsabilité si l’avis est émis avec un 

retard tel que ce programme ne pourra pas être mis en œuvre en temps voulu354. Dieter 

                                                
350 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 14. 
351 Ibid. 
352 DUPONT, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur les propositions de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 155/67) concernant – un règlement complétant 
le règlement no 120/67/CEE en ce qui concerne la restitution à accorder aux produits du secteur des céréales 
exportés sous la forme de sorbitol – un règlement complétant le règlement no 44/67/CEE en ce qui concerne la 
restitution à accorder à certains produits du secteur du sucre exportés sous la forme de mannitol ou de sorbitol, 
doc. 157, 1967, p. 2. 

353 GERLACH H., Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales et de la santé publique sur 
la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 113/71) relative à un 
règlement fixant les modalités d’application du règlement (CEE) n° 1408/71 du 14 juin 1971 relatif à 
l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent à 
l’intérieur de la Communauté, doc. 168, 1971, p. 5. 

354 ZYWIETZ Werner, Rapport fait au nom de la commission de l’énergie et de la recherche sur une 
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Rogalla, député allemand, reproche en 1982 au Conseil et à la Commission de l’avoir 

consulté tardivement, ce qui est considéré par lui « comme une atteinte grave au principe de 

la participation effective au processus législatif de la Communauté européenne, le fait d’être 

consulté avec un retard » si bien que le Conseil et la Commission ne soient pas en mesure de 

tenir effectivement compte de ses avis355. Encore, à la veille de la mise en vigueur de l’AUE, 

le Parlement regrette que « la transmission beaucoup trop tardive de la communication de la 

Commission (…) ne lui ait pas permis de procéder à de larges consultations, et qu’il ait 

disposé de moins de temps encore pour examiner la présente proposition (…) extrêmement 

importante »356 et demande « à être consulté suffisamment à l’avance sur la proposition 

relative au choix du Président de la Commission et des membres de celle-ci »357. C’est la 

raison pour laquelle Astrid Lulling, député luxembourgeois, se lamente : « on peut se 

demander quelle est la valeur de l’avis du Parlement européen alors que la Commission 

aurait pu soumettre bien avant au Conseil la proposition sur laquelle il délibère 

maintenant »358.  

Eu égard au mécontentement du Parlement en la matière, le Conseil décide de 

s’engager, lors du colloque entre J. Ertl, président du Conseil, et la commission de 

l’agriculture du Parlement qui a lieu à Echternach le 26 octobre 1978, à avoir recours aussi 

peu souvent que possible à la procédure de consultation d’urgence359. Mais, en réalité, de 

telles demandes du Conseil pour précipiter le travail du Parlement sont de plus en plus 

fréquentes.  

                                                                                                                                                
proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 232/77) relative à une décision 
pour l’adoption d’un deuxième plan d’action triennal dans le domaine de l’information et de la documentation 
scientifique et technique, doc. 552, 1977, p. 6. 

355 ROGALLA Dieter, Rapport fait au nom de la commission de l’énergie et de la recherche sur le projet 
de décision de la Commission des Communautés européennes portant modification de la décision 
n°73/287/CECA relative aux charbons à coke et cokes destinés à a sidérurgie de la Communauté (doc.1-
654/81), doc. 985, 1981, p. 5. 

356 QUIN Joyce, Rapport fait au nom de la commission économique, monétaire et de la politique 
industrielle sur la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (COM (86) 531 
final – C2-121/86) relative à une VIème directive concernant les aides à la construction navale, doc. 181, 1986, 
p. 14. 

357 BLUMENFELD Erik B., Rapport fait au nom de la commission politique sur les relations entre le 
Parlement européen et le Conseil, doc. 103, 1986, p. 7. 

358 LULLING Astrid, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur les propositions de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 57 /70) relatives à – un règlement fixant les prix 
d’objectif et les prix d’intervention ainsi que les qualités de référence pour le tabac en feuilles applicables à la 
récolte 1970 II – un règlement fixant les prix d’intervention dérivés et les qualités de référence pour le tabac 
emballé, applicables à la récolte 1970, doc. 81, 1970, p. 3. 

359 CAILLAVET Henri, Rapport au nom de la commission de l’agriculture sur les conclusions à tirer des 
travaux du Séminaire de la commission de l’agriculture tenu à Echternach, doc. 128, 1979, p. 44. 
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Afin de résoudre ce problème, le Parlement prend les deux mesures différentes : la 

menace de refuser la consultation en urgence ; la mise en place des nouvelles mesures qui 

pourront réduire les travaux du Parlement surchargés. En ce qui concerne la première, le 

Parlement se fonde sur son droit de rejeter la demande de consultation urgente par le Conseil 

et la Commission et l’a renvoyé à la commission compétente pour la discussion au fond et la 

préparation du rapport écrit. Il insiste ainsi qu’« à l’avenir, les consultations lui soient 

transmises suffisamment tôt à l’avance afin qu’il puisse exercer pleinement son droit en la 

matière », sinon il « refusera au besoin de se prononcer sur toute consultation tardive »360. Il 

met en garde « la Commission et le Conseil contre les conséquences que pourrait entrainer, 

sur le plan juridique, un refus du Parlement de rendre son avis, si les délais de consultation 

ne lui permettent pas de le rendre dans des conditions décentes »361. 

Cependant, refuser la consultation en urgence n’est pas une solution pour limiter la 

surcharge des activités du Parlement. C’est la raison pour laquelle le Parlement modifie son 

règlement. Par la mise en œuvre du nouveau règlement du 14 juin 1965, le Parlement met en 

vigueur la procédure de vote sans débat en séance plénière362. Il adopte ensuite le 30 janvier 

1967 une résolution relative à la modification du règlement pour que les commissions 

parlementaires saisies puissent, en accord avec la Commission, convenir que les rapporteurs 

ne présenteront pas oralement leurs rapports écrits et que les représentants de la Commission 

exécutive n’interviendront que dans le cas où un orateur se ferait inscrire. Au sein du 

Parlement, les groupes politiques ne feront désormais inscrire leurs orateurs que si la lecture 

du rapport rend cette intervention indispensable363. En mai 1977, le Parlement modifie de 

nouveau, afin d’améliorer la procédure de la discussion d’urgence, certains articles de son 

règlement qui oblige son président d’informer le Parlement entier sur la liste de la demande 

de discussion d’urgence et précise le droit de parole en séance plénière364.  

                                                
360 HELMS Wilhelm, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-496/79) relative à un règlement fixant, pour 
l’année 1979, certaines mesures de conservation et de gestion des ressources communes de pêche au large de 
la côte occidentale du Groenland applicables aux navires battant pavillon du Canada et abrogeant le 
règlement (CEE) n° 1277/79, doc. 624, 1979, p. 5, 7-8. 

361 BEYLOT Pierre, Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la proposition 
de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 88/72) concernant un règlement relatif au 
concours du FEOGA, section garantie, pour les périodes de comptabilisation 1967/68 à 1970, doc. 122, 1972, 
p. 5. 

362 JOCE, n° 119, p. 1981-1982. 
363 VREDELING H., Rapport, doc. 153, 1966, p. 4-5. 
364 Article 14 du RIPE, mai 1977. 
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Ensuite, le Parlement adopte une version du RIPE entrée en vigueur en décembre 1981 

et instaure une nouvelle procédure : la procédure simplifiée. Son motif principal est non 

seulement d’éviter les risques qui retarderaient l’adoption d’une directive parfois 4 à 5 ans365, 

mais aussi pour « alléger l’ordre du jour des séances plénières » et « permettre un meilleur 

déroulement des réunions et sessions »366. Par conséquent, le Parlement peut officiellement 

inclure les procédures qui étaient déjà partiellement mises en pratique dans son règlement, 

en sorte qu’il peut depuis alors les régulariser. Alors que les règlements antérieurs de 1981 

n’autorisaient que la discussion d’urgence qui produit la résolution sans rapport ou 

simplement avec rapport oral, le nouveau RIPE de 1981 adopte, en plus des débats 

d’actualités et d’urgence qui est un article modifié de l’ancienne procédure de discussion 

d’urgence (article 48), les nouvelles mesures pour amoindrir le risque causé par le manque 

de temps et finalement améliorer la procédure de consultation. Laissant à la commission 

compétente le pouvoir de décision sur les questions d’un caractère technique (articles 33), le 

Parlement est capable d’adopter un rapport sans débat ou de présenter un avis sur la 

proposition de la Commission sans rapport conformément à la procédure simplifiée (article 

34 et 99), en plus des procédures de consultations d’urgence et des demandes d’avis 

améliorées (article 57)367. Enfin, la nouvelle mesure de la procédure simplifiée réduit 

considérablement le problème du manque de temps. Il en va de même pour la contestation 

du Parlement.  

Bien évidemment, cela ne signifie pas que ces problèmes sont entièrement résolus. 

Étant donné que les activités des Communautés ne cessent pas de se multiplier dans les 80, 

le Parlement discute en juin 1983 pour améliorer les procédures accélérées. Il exige que la 

                                                
365 NYBORG Kai, Rapport fait au nom de la commission économique et monétiare sur l’instauration 

d’une procédure de décision simplifiée destinée à éliminer les entraves techniques aux échanges liées à la 
directive-cadre concernant les instruments de mesurage et les méthodes de contrôle métrologique, et 
notamment aux propositions de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-856/80) 
relatives à: I. une directive modifiant la directive 71/316/CEE du 26 juillet 1971 concernant le rapprochement 
des législations des États membres relatives aux dispositions communes aux instruments de mesurage et aux 
méthodes de contrôle métrologique, II. une directive modifiant la directive 76/764/CEE du 27 juillet 1976 
concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux thermomètres médicaux à 
mercure, en verre avec dispositif à maximum ; III. une directive concernant le rapprochement des législations 
des États membres relatives aux manomètres pour pneumatiques des véhicules automobiles, IV. une directive 
concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux instruments destinés à 
déterminer le titre volumique en monoxyde de carbone des gaz d’échappement des véhicules à moteur à 
allumage commandé, doc. 537, 1981, p. 13. 

366 LUSTER Rudolf, Rapport fait au nom de la commission du règlement et des pétitions sur la révision 
générale du règlement du Parlement européen, doc. 926, 1981, p. 121, p. 147. 

367 RIPE, décembre 1981.  
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Commission précise le type de procédures pour lequel Parlement doit se précipiter d’établir 

un avis et le type de critères qui seraient utilisés pour apprécier les exemptions 

particulières368.  

 

C. Le pouvoir sans pouvoir : La consultation sans réaction  

 

En dépit des efforts d’amélioration tels que les souhaits du Parlement d’être consulté 

conformément aux traités et de réduire le nombre des demandes de consultation en urgence, 

la procédure de consultation contient un défaut inhérent. Il n’a pas le moyen de lier le 

Conseil pour lui faire accepter ses avis. Ce problème était prévu dès 1958 : les avis du 

Parlement sont purement consultatifs. Le Parlement estime que ses avis demeurent sans 

réponse du Conseil, ou de la Commission. C’est la raison pour laquelle les contestations du 

Parlement contre l’absence de réaction du Conseil se multiplient. Saisissant les procédures 

de consultations et de la délibération d’initiative, le Parlement se met ainsi, d’une part, à 

demander au Conseil de tenir compte de ses avis et, d’autre part, à protester le rejet de ses 

avis par le Conseil. En cas du rejet définitif du Conseil, le Parlement lui demande d’en 

fournir le motif. Cette contestation commence à être mise en place au début des années 60, 

se développe vers 1970 et devient constante depuis la fin des années 70. Le souhait 

d’exercer une influence sur le Conseil resté rarement exprimé auparavant devient fréquent à 

partir du début des années 70. Ce qui confirme le développement de la contestation et des 

revendications du Parlement en la matière (1).  

Le Parlement cherche un autre moyen d’agir. Il s’agit du rapprochement du rapport 

avec la Commission. Le Parlement souhaite exercer une influence sur la Commission en 

s’appuyant sur le moyen de son pouvoir de contrôle, dit « la motion de censure ». En gros, la 

pression du Parlement sur la Commission est plus active que celle sur le Conseil. Elle est 

constante jusqu’à la fin des années 70, se développe depuis lors et atteint le niveau le plus 

élevé en 1982 et 1983. Le Parlement fait valoir son influence sur l’organe exécutif, d’une 

part par la demande à la Commission de modifier la proposition initiale avant que le Conseil 

statue sur la proposition de la Commission ; d’autre part, en demandant qu’elle coopère plus 

étroitement avec le Parlement (2). 

                                                
368 BEAZLEY P., Rapport fait au nom de la commission économique et monétaire sur les propositions de 

modification de la Commission au règlement 67/67, doc. 357, 1983, p. 11, 18. 
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1. Une grave insuffisance de moyen de lier le Conseil 

 

Au sein des Communautés, le Parlement reste impuissant devant le Conseil, organe 

qui décide, puisque son rôle primordial est consultatif en sorte qu’il n’a pas de moyen de 

faire tenir compte de ses avis par le Conseil. Jusqu’à la mise en vigueur de l’AUE, le 

manque du pouvoir de contrôle sur le Conseil entraîne les « graves insuffisances, au regard 

de l’exigence démocratique »369. Certes, les avis du Parlement peuvent être acceptés par le 

Conseil à condition que le dernier décide de les accepter de sa propre volonté. Mais, dans la 

plupart des cas, les avis parlementaires sont négligés. Le Parlement ne peut même pas 

connaître le motif de cet acte du Conseil.  

C’est la raison pour laquelle certains auteurs dont Panayotis Soldatos, professeur de 

science politique à l’université de Montréal, insistent sur le fait que l’absence de possibilité 

de censurer le Conseil sur le plan communautaire n’est pas surprenante et suggère, afin de 

compléter cette lacune, la censure des parlements nationaux contre l’attitude des membres 

du Conseil370. Néanmoins, cette idée semble naïve puisque le Parlement n’a pas du rapport 

direct avec les parlements nationaux, même si ses membres étaient les délégués de ceux-ci 

jusqu’à 1979.  

C’est pourquoi qu’A. Deringer fait en 1962 les critiques le fait qu’aucun pouvoir de 

décision pour les questions importantes ne soit attribué au Parlement qui « a seulement le 

droit de faire des propositions au Conseil »371. Josef Illerhaus, député allemand et président 

de la commission du marché intérieur, remarque en 1966 que « les désirs du Parlement 

restent ignorés », et ils « ne font même pas toujours l’objet d’une discussion sérieuse au 

Conseil » et qu’« il est certain que ceci est contraire à l’esprit du traité »372 . Cette 

« dégradation qui frappe les institutions de la Communauté » contraint le Parlement 

« d’exprimer des avis de valeur purement formelle, qui servent seulement à donner la 

                                                
369 CHAUCHAT Mathias, Le contrôle politique du Parlement européen sur les exécutifs communautaires, 

Paris : LGDJ, Tome 98, 1989, p. 155. 
370 SOLDATOS P., 1989, op. cit., p. 161. 
371 DERINGER A., Rapport, doc. 74, 1962, p. 40. 
372 ILLERHAUS Josef, Rapport fait au nom de la commission politique sur la position du Parlement 

européen à l’égard de l’évolution institutionnelle récente des Communautés européennes ainsi que sur les 
propositions de résolution présentées, doc. 118, 1966, p. 7. 



 

155 
 

validité juridique à des décisions déjà prises au sein du Conseil »373. Hans-Jürgen Klinker, 

député allemand, finit par la critique que le Conseil dévalue la valeur de ses avis qui 

deviennent rituel interinstitutionnel. D’après lui, la consultation est la « tactique 

intentionnelle destinée à transformer le Parlement en un organe donnant l’“imprimatur” » ou 

« la tactique du “porte-manteau” »374 . C’est la raison pour laquelle la procédure de 

consultation a revêtu pour le Parlement une importance politique et économique 

considérable375, mais pas d’importance législative.  

Alors, comment le Parlement réagit-il contre cette lacune dans la procédure de 

consultation ? Quels efforts fait-il en vue de résoudre ou, au moins, d’améliorer telle 

situation ? Le premier effort qu’il fait est d’améliorer la procédure de consultation dans le 

cadre des traités. Il souhaite d’abord être au courant de la suite de son avis. Emilio Battista, 

député italien et président de la commission politique, adresse pour cette raison, dans le 

débat du 21 novembre 1962, une plainte : « les avis partent du Parlement pour être transmis 

à l’Exécutif et au Conseil. Une fois cette formalité accomplie, nous ne savons absolument 

plus rien de ce qu’il en advient (…) et puis un beau jour, une agence de presse bien informée 

signale que le Conseil des ministres a pris telle ou telle décision (…). On ne nous dit 

absolument rien des mobiles qui ont déterminé le Conseil des ministres à ne pas accueillir 

les avis »376. Partant de là, il adresse des critiques contre l’absence de la transmission des 

suites de son avis, soit accepté soit rejeté par le Conseil, et exprime son regret au cas du rejet 

de son avis par le dernier. En outre, il souhaite exercer une influence sur le Conseil pour que 

ses avis soient acceptés. De telles contestations et revendications ne cessent pas de se 

multiplier.  

 

                                                
373 CAILLAVET H., Rapport, doc. 128, 1979, p. 15-16. 
374 Ibid, p. 100. 
375  Parlement européen, Dix années 1958-1968, Luxembourg : Secrétariat général du Parlement 

européen, 1968, p. 24. 
376 « Débats de l’Assemblée », JOCE, le 21 novembre 1962, p. 84. 
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Graphique 21) Les contestations du Parlement sur les rejets de ses avis par le Conseil et les souhaits 
au Conseil de les accepter.  
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour observer l’évolution de l’attitude du Parlement contre les rejets de ses avis par le 
Conseil. 
Contribution) Les contestations du Parlement sur les rejets de ses avis par le Conseil et les 
revendications au Conseil d’accepter ses avis deviennent nombreuses à partir de la fin des années 70. 

 

Parmi les résolutions basées sur les rapports, sont retenues les contestations du 

Parlement contre le rejet de ses avis par le Conseil et les souhaits que ses avis soient 

acceptés par le Conseil. Cette analyse confirme que la plupart des avis du Parlement sont 

rejetés par le Conseil, ce qui provoque un mécontentement de plus en plus fort. La 

contestation du Parlement contre le mépris du Conseil reste peu animé jusqu’au milieu des 

années 60, mais elle devient constante depuis lors et est fréquente depuis la fin des années 

70.  

Par exemple, depuis 1962, le Parlement exprime ses regrets que « le Conseil de 

ministres n’ait pas tenu compte des avis du Parlement sur les projets de règlement de la 

Commission »377 ; en 1970 que « le règlement arrêté par le Conseil n’a pas tenu compte de 

l’avis émis par le Parlement européen »378 ; et en 1972 que « le Conseil persiste à ne tenir 

compte que d’une manière très insatisfaisante des avis et résolutions du Parlement »379. 

Encore, Horst Seefeld, député allemand et ancien président de la commission des transports, 

critique en 1979 que, « force est malheureusement de constater qu’en principe le Conseil fait 

                                                
377 DERINGER A., Rapport, doc. 74, 1962, p. 53. 
378 LULLING A., Rapport, doc. 81, 1970, p. 3. 
379 LULLING A., Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales et de la santé publique sur 

l’Exposé de la Commission des Communautés européennes sur l’évolution de la situation sociale dans la 
Communauté en 1970 (doc.266/70), doc. 48, 1971, p. 3. 
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trop peu de cas des avis du Parlement » et que cela paraît « scandaleux que l’on puisse 

supposer que le Conseil des ministres des transports délibère régulièrement sans tenir 

compte des avis du Parlement »380. 

En plus de ceux-ci, est également soulevé le problème de la carence du Conseil : à 

savoir qu’après l’approbation du Parlement des propositions de la Commission, le Conseil 

ne prend pas sa décision. La politique commune des transports est un bon exemple. Parmi 

les propositions de la Commission de 1968 à 1981 en la matière qui ont été approuvées par 

le Parlement, les 24 propositions restent non statuées par le Conseil381. Contre cette carence 

du Conseil, le Parlement proteste en 1971 : « depuis juin 1965, le Conseil n’a pris dans le 

domaine de la politique commune des transports, aucune décision »382 ; et, en 1978, « à trois 

reprises, le Conseil n’a tenu aucun compte des propositions de la Commission et des avis du 

Parlement », ce qui provoque une forte contestation du Parlement qui juge « absolument 

intolérable cette attitude du Conseil »383. 

Afin de résoudre ces problèmes, le Parlement suggère, d’une part, en 1979 au Conseil 

de « se concerter avec le Parlement européen dès lors qu’il entendrait s’écarter de cette 

position »384. Plus loin, il propose en 1978 que le Conseil accepte la présence d’une 

délégation du Parlement auprès de lui385 et même le recours à la Cour de justice contre la 

carence du Conseil386. Mais les deux propositions ne sont pas adoptées en séance plénière. 

Or, il est évident que le Parlement n’est pas capable de contraindre le Conseil 

d’accepter ses avis, de hâter sa prise de décision. Tout ce qu’il peut faire est de solliciter la 

                                                
380 SEEFELD Horst, Rapport fait au nom de la commission de la politique régionale, de l’aménagement 

du territoire et des transports sur l’état et le développement de la politique commune des transports, doc. 512, 
1978, p. 58-59. 

381 L’annexe 2, dans SEEFELD H., Rapport fait au nom de la commission des transports sur un recours 
en carence contre le Conseil de la CEE dans le domaine de la politique des transports, doc. 420, 1982, p. 13-
15. 

382  COUSTÉ Pierre-Bernard, Rapport sur le quatrième rapport général de la Commission des 
Communautés européennes sur l’activité des Communautés en 1970 (doc. 259/70), doc. 75, 1971, p. 6. 

383 ALBERS Willem, Rapport fait au nom de la commission de la politique régionale, de l’aménagement 
du territoire et des transports sur la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil 
(doc. 260/78) concernant un règlement modifiant le règlement (CEE) n° 3164/76 relatif au contingent 
communautaire pour les transports de marchandises par route entre États membres, doc. 321, 1978, p. 5. 

384 LEGA Silvio, Rapport présenté au nom de la commission des budgets sur les propositions de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil concernant trois règlements modifiant le statut des 
fonctionnaires des Communautés européennes ainsi que le régime applicable aux autres agents des 
Communautés : Tableau des traitements (doc. 202/79), Domaine familial et social (doc. 201/79), Régime de 
pension et de sécurité sociale des agents temporaires (doc. 212/79), doc. 584, 1979, p. 6. 

385 REAY H. M., Rapport, doc. 148, 1978, p. 6. 
386 Affaires 13/83, Recueil 1985, p. 1513 et suivantes. 
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volonté généreuse du Conseil en sa faveur et de souhaiter exercer une influence, non pas 

juridique, mais au moins politique. La présentation des souhaits adressés au Conseil 

d’accepter les avis du Parlement se développe sans arrêt. Afin de tracer l’évolution de ces 

souhaits, sont retenues les revendications destinées au Conseil de tenir compte des avis 

parlementaires, de coopérer étroitement avec le Parlement et de participer à la séance 

plénière pour discuter avec le Parlement sur les questions importantes. Les souhaits du 

Parlement adressés au Conseil d’accepter ses avis restent rare dans les années 60, deviennent 

constants dans les années 70 et marquent une évolution considérable dans la décennie 

suivante.  

Dans les années 60 et 70, comme la quantité, le contenu de ces revendications 

demeure modeste : les revendications en la matière souhaite prendre les mesures politiques 

et par conséquent n’imposent pas le Conseil, ni la Commission ; elles sont majoritairement 

formulées sur les questions budgétaires. Le premier effort qui mérite d’être remarqué ici est 

celui d’H. Furler. Il maintient en 1963 que le pouvoir de délibération doit être amélioré de 

façon innovante par rapport à la situation de cette époque. D’après lui, « il serait souhaitable 

que le Conseil s’engageât, par un gentleman’s agreement, à ne s’écarter de l’avis du 

Parlement que s’il réunit l’unanimité » : « les possibilités d’influence du Parlement en 

seraient renforcées, sans modification du traités »387. Reprenant l’esprit de l’ancien président 

du Parlement, J. Illerhaus prétend que « c’est tout à fait normal de demander que les 

propositions du Parlement soient discutées sérieusement au sein du Conseil et ne soient 

rejetées que s’il y des motifs particuliers de le faire » et que, dans le cas contraire, le Conseil 

devrait être obligé d’indiquer ses motifs de manière détaillée388.  

Devant les rejets itératifs du Conseil, le Parlement demande non seulement d’accepter 

ses avis, mais aussi de lui transmettre les motifs de ces refus. Cette revendication est 

formulée à partir de 1959. Le Parlement demande par précaution que « dans les cas où ils ne 

suivent pas l’avis de l’Assemblée préalablement consultée, les Conseils motivent leur 

décision »389. Depuis le début des années 60, le Parlement réitère cette demande selon 

laquelle « le Conseil devrait faire connaître les points de l’avis du Parlement qu’il 

                                                
387 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 6. 
388 ILLERHAUS J., Rapport, doc. 118, 1966, p. 7. 
389 JANSSENS C., Rapport, doc. 79, 1959, p. 4. 
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rejette »390. En réponse du rapport de H. Furler, la Commission promet d’informer le 

Parlement des motifs au cas où elle ne donnerait pas à ses avis, promesse qu’elle a rarement 

tenue. 

Pour résoudre ces problèmes, le Parlement propose des mesures plus susceptibles à 

être acceptées par le Conseil : par exemples, une collaboration interinstitutionnelle plus 

étroite391, des réunions et des discussions avec le Parlement392. Par exemple, H. Seefeld 

suggère en 1978 que le rapporteur ou le président de la commission compétente participe 

obligatoirement aux discussions organisées au sein du Conseil, pour que les avis du 

Parlement soient pris en considération, néanmoins qu’à titre consultatif393. À l’égard des 

reproches du Parlement, le Conseil manifeste, en octobre 1978 sa position, mais cela 

n’apporte de progrès réel.  

Dans les années 80, il y a des changements. Étant donné que les pouvoirs budgétaires 

du Parlement sont considérablement renforcés dans les années 70, ces demandes concentrées 

auparavant dans le domaine budgétaire sont largement diversifiées. C’est la raison pour 

laquelle l’économie, l’agriculture, le transport, l’énergie, la coopération avec les pays tiers, 

la question interinstitutionnelle ainsi que la discussion sur le projet de l’AUE font l’objet de 

telles revendications. 

 

 
Graphique 22) La répartition de revendications du Parlement au Conseil d’accepter ses avis selon les 

                                                
390 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 16. 
391 ROSSI A., Rapport fait au nom de la commission des relations économiques extérieures sur les 

conséquences de l’élargissement de la Communauté européenne pour ses relations avec les pays du bassin 
méditerranéen, doc. 302, 1972, p. 19. 

392 MOMMERSTEEG J. A. Rapport, doc. 12, 1973, p. 31. 
393 SEEFELD H., Rapport, doc. 512, 1978, p. 59. 
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commissions parlementaires (1958-1986). 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour voir la répartition de revendications du Parlement au Conseil de accepter ses avis. 
Contribution) Ces revendications se concentrent sur certains domaines, dont les budgets, l’économie, 
l’énergie, l’agriculture, le transport, le développement et la politique. 
 
Tableau 10) La répartition des revendications du Parlement au Conseil d’accepter ses avis dans les 
commissions parlementaires (1958-1986)394. 
Source) Les résolutions basées sur les rapports du Parlement (1958-1986). 
Objectif) Pour identifier des commissions parlementaires auxquelles le Parlement a donné sa priorité 
afin de revendiquer au Conseil d’accepter ses avis. 
Contribution) Le Parlement a montré le plus grand intérêt dans les années 70 aux questions 
budgétaires et du contrôle budgétaire alors qu’il a favorisé les autres domaines à partir de la 
fin des années 70. 
  

La hiérarchie des domaines et des périodes auxquels le Parlement a montré ses intérêts 

est confirmée par la répartition de ces souhaits dans les commissions parlementaires. Les 

questions budgétaires et du contrôle budgétaire intéressent le plus le Parlement parce que le 

pouvoir budgétaire est le premier objectif du renforcement, notamment au cours des années 

70395. Ce n’est qu’à la fin des années 70, conformément au tableau 10, que les autres 

domaines dont l’économie, l’énergie, l’agriculture, le transport, le développement et la 

politique attirent l’attention du Parlement surtout dans les années 80. 

Cette diversification est constatée dans les remarques de Jean-François Pintat, député 

français qui a une réaction émotionnelle « nous constatons avec mélancolie que le Parlement 

est saisi d’une proposition de résolution devenue sans objet »396. Et, par K. Hänsch qui invite 

le Conseil à s’engager à l’informer non seulement sur le résultat de sa décision, mais 

également sur le « déroulement, au sein du Conseil, des délibérations sur les propositions 

législatives de la Commission sur les modifications proposées dans les avis du Parlement », 

estimant que cela aide à définir la position parlementaire quand il sera demandé de formuler 

un nouvel avis sur des questions similaires397. Afin de mettre en place ces mesures, le 

Parlement modifie, en février 1981, son règlement pour systématiser la vérification de la 

réaction du Conseil. S’appuyant sur l’article 39 de son règlement de 1981, le Parlement 

procède depuis lors, « périodiquement à la vérification des décisions prises par le Conseil 

                                                
394 Voir l’annexe. Pour l’abréviation de la dénomination de commissions, voir celle de graphique 4. 
395 Cette question sera examinée de près dans la deuxième partie. 
396 PINTAT Jean-François, Rapport fait au nom de la commission de l’énergie, de la recherche et de 

technologie sur la communication de la Commission des Communautés européennes au Conseil (COM (75) 
1970 final) relative aux orientations pour le secteur de l’électricité dans la Communauté, doc. 200, 1975, p. 23. 

397 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 25.  
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sur lesquelles il avait été consulté, afin de s’assurer de leur concordance avec ses avis », et 

de demander « au Conseil de l’informer des motifs de sa décision » si le Conseil est amené à 

s’écarter de l’avis du Parlement demandé sur les questions importantes. 

À propos de ces souhaits, à partir de 1970, les présidents du Conseil et de la 

Commission commencent s’engagent à se mobiliser en faveur du Parlement. En ce qui 

concerne le Conseil, Pierre Harmel, président du Conseil de ministres et ministre belge des 

affaires étrangères, adresse une lettre du 20 mars 1970 à Mario Scelba, premier ministre de 

l’Italie (1954-1955) et président du Parlement (1969-1971). Est présenté par le Conseil un 

engagement selon lequel le Conseil confie à l’Assemblée les raisons qui l’auraient 

éventuellement amené à s’écarter des avis rendus par celle-ci. Et cette promesse était 

confirmée par la lettre de Walter Scheel, président du Conseil et président allemand, en date 

du 22 juillet 1970, adressée à M. Scelba. Pourtant, il y a une grosse lacune : les paroles de 

deux présidents du Conseil ne concernent que les actes communautaires ayant une incidence 

financière, à la suite de la mise en vigueur de la première réforme du pouvoir budgétaire 

instaurée par le traité de Luxembourg du 22 avril 1970. Quant à la Commission, elle suggère, 

en mars 1972, à son tour que, « si le Conseil s’écarte sensiblement de l’avis qu’il a reçu du 

Parlement, il serait bon qu’il motive sa position de façon circonstanciée »398. En 1980, le 

souhait du Parlement d’exercer une pression sur le Conseil pour que ses avis soient acceptés 

est reconnu par trois rapporteurs qui aboutissent à un rapport présenté au Conseil européen 

d’après lequel il tourne « de plus en plus son attention directement vers le Conseil, cherchant 

à influencer les décisions là où elles sont effectivement prises »399. Cependant, les avis de 

ces rapporteurs sont limités car l’explication du Conseil est exigée, insistent-ils, seulement 

dans le cas où on discute sur « des actes les plus importants »400, ce qui est sans doute 

différent de la demande du Parlement. 

Suite aux lettres du Conseil, certaines coopérations de la part du Conseil de fournir les 

motifs pour lesquels il n’adopte pas les avis sont apportés depuis la fin des années 60401. 

Cependant, l’engagement pris par le président du Conseil et la suggestion de la Commission 

                                                
398 Rapport Vedel, p. 47. 
399 Comité des trois sages, Rapport sur les Institutions européennes, présenté au Conseil européen, dit 

Rapport de trois sages (octobre 1979), Luxembourg : Office des publications officielles des Communautés 
européennes, 1980, p. 74. 

400 Ibid., p. 80. 
401 CORBETT R., JACOBS F. B. et SHACKLETON M., 1990, op. cit., p. 163. 
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ne sont pas suivie d’effet visible jusqu’au début des années 80402 de sorte que le Parlement 

se heurte à « l’indifférence » du Conseil403. D’où la critique selon laquelle la consultation du 

Parlement n’est faite que « pour des raisons formelles »404  ou devient « une simple 

formalité »405.  

En raison de cette impuissance constante et incorrigible, le Parlement s’efforce ainsi 

de chercher une autre solution : une coopération de la Commission. 

 

2. La pression sur la Commission 

 

Empêché par le mépris du Conseil, le Parlement cherche une alternative auprès de la 

Commission. Sa première demande est de faire pression sur le Conseil en sa faveur. 

Admettant sa limite qu’il ne peut « ni administrer ni gouverner directement », il met 

pourtant l’accent sur le fait qu’« il peut exercer un contrôle efficace » sur la Commission406. 

Bien évidemment, il dispose des pouvoirs de contrôle sur la Commission attribués par les 

traités : la motion de censure et l’examen du rapport général établi par les exécutifs. Or, le 

Parlement est conscient des défauts de la motion de censure qui apportera une conséquence 

irrévocable pour être appliquée pour sur les questions et que le rapport général ne lui permet 

qu’un contrôle a posteriori, pas un contrôle a priori. 

C’est la raison pour laquelle le Parlement demande l’intervention de la Commission, 

surtout avant la prise de décision par le Conseil afin d’inviter « la Commission à faire 

pression auprès du Conseil de ministres pour qu’il prenne des initiatives »407 . Si la 

Commission l’accepte, le Parlement peut obtenir la modification de la proposition initiale 

                                                
402 LUSTER R., Rapport, doc. 926, 1981, p. 155. 
403 NORMANTON T., Rapport fait au nom de la commission de l’énergie et de la recherche sur I. la 

communication de la Commission des Communautés européennes au Conseil concernant l’évaluation des 
programmes de démonstration de la Communauté dans le secteur de l’énergie II. les propositions de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil relatives à – un règlement (CEE) concernant l’octroi 
d’un soutien financier à des projets de démonstration dans les domaines de l’exploitation des sources 
énergétiques alternatives, des économies d’énergie et de la substitution des hydrocarbures – un règlement 
(CEE) concernant l’octroi d’un soutien financier à des projets pilotes industriels et de démonstration dans le 
domaine de la liquéfaction et gazéification des combustibles solides, doc. 670, 1982, p. 12. 

404 PRUVOT Marie-Jane, Rapport fait au nom de la commission d’enquête sur le traitement de 
substances toxiques et dangereuses par les Communautés européennes et leurs États membres, doc. 109, 1984, 
p. 28. 

405 VAN MIERT K., Rapport, doc. 207, 1981, p. 12. 
406 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 10-11. 
407 WAGNER Manfred, Rapport fait au nom de la commission économique et monétaire sur la lutte 

contre la crise de la sidérurgie en Europe, doc. 238, 1983, p. 10. 
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présentée par la Commission et rester au centre de la négociation « pleinement au courant de 

« l’état d’avancement des discussions du Conseil sur les propositions législatives de la 

Commission et sur les modifications proposées par le Parlement dans ses avis »408. Dans « le 

cas où le texte adopté par le Conseil ne tiendrait pas compte des amendements apportés par 

le Parlement », il peut solliciter la Commission pour qu’elle « lui soumettre (…) une 

proposition complémentaire visant à renforcer la présente proposition dans le sens exprimé 

dans la présente résolution »409.  

 

 
Graphique 23) Les rejets des avis parlementaires par la Commission et les revendications à la 
Commission d’agir en faveur du Parlement. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour voir l’évolution de revendications du Parlement à la Commission d’agir en sa faveur. 
Contribution) Ces revendications se concentrent sur certains domaines, dont les budgets, l’économie, 
l’énergie, l’agriculture, le transport, le développement et la politique. 

 

Pour observer ces pratiques, les résolutions basées sur le rapport et adoptées en séance 

plénière de 1958 à 1986 sont analysées. On tient comptes des demandes du Parlement à la 

Commission d’accepter ses avis et, pour mieux exercer une influence sur elle, les 

revendications pour une coopération étroite avec le Parlement et sa participation à la 

discussion parlementaire. Parallèlement, pour constater la réaction de la Commission, ses 

                                                
408 VAN MIERT K., Rapport, doc. 207, 1981, p. 7. 
409 SCAMARONI Marie-Claire, Rapport fait au nom de la commission des transports sur la proposition 

de la Commission des Communautés européennes au Conseil (COM (83) 405 final – doc. 1-624/83) 
concernant une directive relative au rationnement de carburant pour les transports utilitaires entre États 
membres, doc. 1332, 1983, p. 9. 
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rejets des demandes du Parlement sont également notés410. Le graphique 23 obtenue à partir 

de cette analyse montre que ces demandes restent en gros modeste jusqu’au milieu des 

années 70, augmente depuis autour de la première élection et atteint son niveau le plus haut 

dans les années 80. Il faut noter toutefois que le rejet des demandes du Parlement par la 

Commission s’est développé dans les années 70 et 80.  

Cette relation entre le Parlement et la Commission n’est pas équilibrée, mais 

s’améliore petit à petit. En général, l’appel du Parlement à la Commission est toujours 

présent tout au long des années, alors que celui de la Commission au Parlement était à peine 

visible avant l’élection au suffrage universel direct et devient de plus en plus évident depuis 

lors. Cette attitude de la Commission est confirmée par l’acceptation de la demande émanant 

du Parlement de la transmission suffisamment tôt des informations et l’examen prioritaire 

des lettres des présidents du Parlement qui demandent des modifications411. Par-là, il semble 

qu’avec le soutien du Parlement, la Commission se sent plus forte devant le Conseil412. 

Ce qui est intéressant est la conséquence liée à la comparaison de comportements du 

Parlement à l’égard du Conseil et de la Commission. Les graphiques 21 et 23 confirment la 

complémentarité entre les revendications du Parlement vis-à-vis du Conseil et de la 

Commission. D’après ces analyses, les contestations du Parlement contre les rejets de ses 

demandes par le Conseil sont plus nombreuses que celles contre les rejets de la Commission. 

C’est simplement parce que c’est le Conseil qui a le dernier mot pour la proposition de la 

Commission et l’avis du Parlement, et qu’il est logique que c’est à lui que le Parlement 

adresse les plaintes. Par contre, les souhaits du Parlement d’accepter ses avis à la 

Commission sont plus fréquents que ceux destinés au Conseil, surtout à partir de la fin des 

années 70. Cela s’explique par le fait que le Parlement n’a pas de moyen d’exercer une 

influence sur le Conseil, sauf une influence politique, alors qu’il a un pouvoir de contrôle 

sur la Commission : la Commission « est aussi politiquement responsable devant le 

Parlement européen dans la mesure où elle participe à la préparation ou à l’élaboration 

                                                
410 Un exemple : « 6. regrette en outre que la proposition de la Commission ne tienne nullement compte 

des avis rendus antérieurement en la matière par le Parlement européen », in PRESCOTT John, Rapport fait au 
nom de la commission économique et monétaire sur la proposition de la Commission des Communautés 
européennes au Conseil (doc. 391/77) relative à une directive concernant les aides à la construction navale, 
doc. 465, 1977, p. 5. 

411 CORBETT R., The European Parliament’s Role in Closer EU Integration, Londres ; New York : 
Macmillan Press Ltd., 1998, p. 83. 

412 Ibid., p. 82. 
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d’actes du Conseil »413.  

Une des principales demandes du Parlement vis-à-vis de la Commission est de lui 

transmettre l’information nécessaire pour la consultation, voire à l’ouverture de la procédure. 

Y sont compris d’un exposé concret et suffisant de ses activités et de ses projets et « un 

échange de vues avec les exécutifs sur la formation de leur volonté politique »414 pour que 

« les commissions du Parlement européen soient informées par la Commission »415 . 

S’appuyant sur ces informations, le Parlement souhaite rechercher un compromis avec la 

Commission pour inviter « la Commission à présenter le plus rapidement possible, en tenant 

compte des vœux exprimés antérieurement par le Parlement européen, une directive 

communautaires (…) »416  ou demander « à la Commission de tenir compte (…) des 

remarques fondamentales faites »417. 

Après avoir reçu ces informations par la Commission, le Parlement peut revendiquer 

la modification de la proposition initiale de la Commission, s’appuyant sur l’article 149 du 

traité de la CEE ou l’article 119 du traité de l’Euratom. 

 
« Tant que le Conseil n’a pas statué, la Commission peut modifier sa proposition initiale, 
notamment dans le cas où l’Assemblée a été consultée sur cette proposition ». 
 

Ce règlement sert de base juridique pour le Parlement. À partir du début des années 60, 

reposant sur cet article, le Parlement prend coutume d’inviter « la Commission de la C.E.E. 

à insérer dans ses propositions les modifications » conformément à ses amendements418. Au 

cas où la Commission accepte les amendements du Parlement, le Conseil ne peut modifier 

une proposition de la Commission qu’à l’unanimité. Cela donne au Parlement une petite 

possibilité d’exercer « une influence certaine », mais « indirecte » à travers la 

Commission419.  

Cette revendication est soutenue par plusieurs demandes dont un rapport de 1962 dans 
                                                

413 BURGER, Rapport, doc. 215, 1969, p. 5. 
414 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 10. 
415 ILLERHAUS J., Rapport, doc. 118, 1966, p. 9. 
416 VANDEWIELE Marcel, Rapport fait au nom des affaires sociales et de la santé publique sur les 

modifications à la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil concernant une 
directive relative au rapprochement des législations des États membres concernant les produits de cacao et de 
chocolat destinée à l’alimentation humaine, doc. 216, 1972, p. 5. 

417 COUSTÉ P.-B., Rapport fait au nom de la commission des relations économiques extérieures sur les 
négociations multilatérales menées dans le cadre du GATT, doc. 86, 1978, p. 7. 

418 CHARPENTIER R., Rapport, doc. 41, 1962, p. 5. 
419 NICOLAS Jacques, « Le Parlement élu et le processus législatif de la Communauté », Revue du 

marché commun, n° 251, novembre 1981, p. 491. 



 

166 
 

lequel A. Deringer insiste pour que, étant donné que « cette attitude ne répond guère aux 

intentions des auteurs du traité » et qu’« aux termes de l’article 149 du traité, l’exécutif peut 

modifier sa proposition tant que le Conseil n’a pas statué », il ne doive « le faire, autant que 

possible, que pour se conformer à l’avis du Parlement »420. Il y ajoute que l’exécutif « ne 

pourra à la longue compter sur la confiance et l’appui du Parlement que s’il s’écarte de ses 

propositions dans les seuls cas objectivement fondés » et qu’« il devrait motiver sa position 

et en répondre devant le Parlement » dans le cas du rejet des amendements du Parlement421. 

En 1966, le Parlement met de nouveau l’accent sur le fait que, « si le Parlement européen 

propose des modifications aux propositions de la Commission, cette dernière est tenue de 

reprendre ces propositions dans toute la mesure du possible et de modifier sa proposition 

initiale en conséquence, conformément à l’article 149, alinéa 2, du traité de la C.E.E ». Il 

prétend qu’« il est tout naturel que la Commission fasse valoir et défendu les propositions du 

Parlement européen dans les négociations au Conseil »422. 

Depuis lors, la revendication de mettre en application de cet article devient une forme 

rituelle. Suite à la mise en place de cette manière d’agir, une partie de ses demandes est 

enfin acceptée par la Commission, même partiellement. Par exemple, concernant la 

proposition de la Commission du 5 juillet 1976 sur l’infrastructure de transports423, le 

Parlement l’approuve dans son rapport rédigé par Kai Nyborg avec un certain nombre de 

modifications. Et, en octobre 1977, la Commission a accepté quelques modifications du 

Parlement. C’est la raison pour laquelle le Parlement en prend note avec satisfaction du fait 

que « les propositions de la Commission (…) sont conformes à la nouvelle conception de la 

recherche communautaire approuvée par le Parlement »424 et qu’il « prend acte de la 

réponse fournie par la Commission à la demande d’information faite par le Parlement dans 

sa résolution sur les orientations ; il en conclut que la Commission a tenu compte des 

priorités du Parlement au cours des années précédentes »425. Cependant, il faut noter que 

                                                
420 DERINGER A., Rapport, doc. 74, 1962, p. 42 
421 NICOLAS Jacques, op. cit., p. 491. 
422 ILLERHAUS J., Rapport, doc. 118, 1966, p. 8. 
423 JOCE, n° C 207, le 2 septembre 1976, p. 9. 
424 ROSSI A., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la proposition de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 70 /71) relative à un règlement portant 
modification du statut des fonctionnaires des Communautés européennes et du régime applicable aux autres 
agents de ces Communautés, doc. 140, 1971, p. 3. 

425 JACKSON Robert, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget général 
des Communautés européennes pour l’exercice 1983, Section III – Commission (doc. 700/82), doc. 777, 1982, 
p. 10. 
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cela ne concerne qu’une partie des amendements du Parlement, la majorité restant sans 

réponse de la part de la Commission. 

C’est pourquoi que le Parlement exprime également son désappointement, par 

exemple, des rapports critiquent la Commission qui « n’ait jamais répondu de façon 

satisfaisante au Parlement »426 ou ne cachent pas leur « étonnement (…) devant le fait que 

la proposition ne reprend pas la procédure de sélection des projets recommandée par le 

Parlement »427. Son mécontentement est aussi grand lorsque le Parlement constate l’absence 

de réaction de la Commission vis-à-vis de ses revendications. En est un exemple le fait que 

« aucune proposition de règlement n’a été présentée par la Commission en ce qui concerne 

les interventions dans le secteur des concentrations urbaines comme l’avait souhaité le 

Parlement »428. C’est la raison pour laquelle le Parlement avertit la Commission qui n’a pas 

usé le droit d’initiative, suivant les avis parlementaires, d’avoir « perturbé l’équilibre 

interinstitutionnel », ce qui affaiblit sa propre position de la Commission, « sapant celle du 

Parlement »429. Vis-à-vis des demandes du Parlement de participation de la Commission, le 

Conseil européen décide de charger l’établissement d’un rapport dont l’objectif est 

d’examiner le développement des institutions des Communautés qui présente, entre autres, 

un avis favorable à la participation des membres de la Commission au Parlement pour les 

questions particulièrement importantes430.  

C’est dans ce contexte que le Parlement décide la modification de son règlement en 

1981. De là, le Parlement invite, d’une part, la Commission à faire siennes ses propositions 

de modification, conformément à l’article 149 paragraphe 2 du traité instituant la CEE431 et, 

d’autre part, décide de faire appel au Conseil parce que le dernier ne prenne pas de décisions 
                                                

426 HOPPER W., Rapport fait au nom de la commission économique et monétaire sur le rapport de la 
Commission sur le mandat du 30 mai 1980, doc. 307, 1982, p. 10. 

427 ROBERTS Shelagh, Rapport fait au nom de la commission des transports sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-563/82) relative à un règlement concernant 
une action limitée dans le domaine des infrastructures de transport, doc. 651, 1982, p. 7. 

428 SCRIVENER Christiane, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur les propositions de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (docs. COM (83) 696, 697 et 698 final – doc. 1-
1236/83) concernant I. un règlement instituant des mesures particulières d’intérêt communautaire dans le 
domaine de l’emploi II. un règlement établissant des mesures spécifiques d’intérêt communautaire en matière 
d’infrastructure de transport III. en règlement instituant des mesures particulières d’intérêt communautaire 
relevant de la stratégie énergétique, doc. 1476, 1983, p. 8. ; JOCE, le 16 avril 1984, n° C 104, p. 22-23. 

429 BOSERUP Bodil, Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire conformément aux 
dispositions de l’article 85 du règlement financier, information la Commission des motifs pour lesquels l’octroi 
de la décharge pour l’exécution du budget des Communautés européennes pour l’exercice 1982 a dû être 
différé, doc. 111, 1984, p. 6. 

430 Rapport de trois sages, p. 78-79. 
431 LUSTER R., Rapport, doc. 926, 1981, p. 153. 
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sur les propositions de la Commission, « avant que celle-ci n’ait présenté une proposition 

modifiée dans le sens de l’avis du Parlement, ou exposé au Parlement les raisons pour 

lesquelles son avis n’a pu être suivi »432. Ou encore, il réclame à la Commission de retirer sa 

proposition, si le Conseil n’y donne pas suite, pour que « le Conseil établisse l’obligation de 

consultation »433.  

Afin d’attirer l’attention de la Commission sur la modification de sa proposition 

initiale, le Parlement utilise un autre moyen qui peut s’appliquer depuis le « stade “pré-

législatif”, l’élaboration de la proposition législative » et demande de l’informer de « son 

programme législatif pour les six mois à venir »434. Il s’agit de la demande à la Commission 

d’informer le Parlement et de recevoir son avis sur le projet de la proposition de la première 

antérieurement au transfert de la proposition au Conseil, à l’effet d’organiser un débat 

préparatoire435 et de modifier la teneur de sa proposition avant de la soumettre au Conseil, 

le cas échéant. Certes, cela ne peut fonctionner qu’avec le consentement de la Commission. 

Pourtant, le Parlement insiste sur la pré-consultation parce que, par-là, à condition que la 

Commission l’accepte, le Parlement pourrait avoir plus de chance de voir les avis acceptés 

par le Conseil, de telle sorte qu’il pourrait prendre part à la procédure décisionnelle des 

Communautés. Ce « contrôle a priori »436 a déjà été soulevé, en 1963, par H. Furler. À ses 

yeux, il est plus pratique que la Commission fasse connaître sa position sur l’avis du PE437. 

Et, en réponse de ce rapport, la Commission s’engage à l’informer sur l’état de ses 

initiatives et de ses projets438.  

La coopération avec le Parlement étant de plus en plus indispensable, surtout dans les 

années 80, devant les exigences réitérées du Parlement, la Commission souhaite limiter 

l’effet des revendications du Parlement. D’où la déclaration présentée lors du débat du 16 

avril 1980 par Roy Jenkins, président de la Commission (1977-1981), dans laquelle il estime 

que « toute atténuation, tout affaiblissement de son droit à faire des propositions ne pourrait 

que nuire au processus même de prise de décision de la Communauté » et ne souhaite pas 

que « ce droit d’initiative », « le volet central du mandat politique de la Commission », soit 

                                                
432 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 25. ; LUSTER Rudolf, Rapport, doc. 926, 1981, p. 154. 
433 BLUMENFELD E. B., Rapport, doc. 103, 1986, p. 7-8. 
434 VAN MIERT K., Rapport, doc. 207, 1981, p. 7, 12. 
435 NUTTENS Jean-Dominique, op. cit., p. 16.  
436 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 11. 
437 Ibid., §73. 
438 HALLSTEIN W., Intervention, p. 11. 
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partagé avec le Parlement car ce droit « doit être exercé pleinement dans l’intérêt de la 

Communauté tout entière »439. Sa logique réside dans le fait que la discussion préalable et la 

modification éventuelle avant que la Commission transfère sa proposition au Conseil 

pourrait porter atteinte au principe de la séparation des fonctions, notamment entre le 

Parlement et la Commission, parce que, si la première accueilli, à travers la pré-consultation, 

l’avis du Parlement dans sa proposition, l’établissement de la responsabilité serait quasiment 

impossible dans le cas où le Parlement le saisirait d’une motion de censure440. 

Les vœux du Parlement envers la pré-consultation sont allés jusqu’à demander, par 

exemple en avril 1980, que « la Commission (…) conclue avec le Parlement un accord 

interinstitutionnel sur la base duquel seront convenues les modalités à mettre en œuvre pour 

réaliser l’engagement de consulter le Parlement sur tout avant-projet de décision de la 

Commission, afin de ne pas s’engager dans la rédaction définitive et la présentation de 

propositions au Conseil avant d’avoir obtenu l’accord fondamental du Parlement »441. Et, 

l’année suivante, K. van Miert souligne la nécessité de la pré-consultation non seulement à 

la Commission, mais aussi au Conseil, lui demandant que « le Conseil ne prenne pas de 

décision sur des propositions de la Commission, avant que celle-ci n’ait présenté une 

proposition modifiée dans le sens de l’avis du Parlement, ou exposé au Parlement les raisons 

pour lesquelles son avis n’a pu être suivi »442.  

En 1982, le Parlement présente une résolution afin de discuter sur l’absence de 

réaction de la Commission à une autre résolution. La résolution est ainsi adoptée en 

décembre 1982 dans le but de mobiliser la Commission en faveur de l’avis du Parlement, 

invitant la première à faire « le plein usage » de ses pouvoirs et chargeant ses commissions 

de travailler « en étroite collaboration avec la Commission »443 . En y répondant, la 

Commission a fait, dans le rapport préparé sous la direction de Frans Andriessen, vice-

président de la Commission européenne (1982-1992) et ministre néerlandais, une 

                                                
439 « Discours de Roy Jenkins, président de la Commission européenne, devant le Parlement européen 

sur la portée des mesures préconisées par le rapport Spierenburg pour améliorer l’efficacité et le 
fonctionnement des institutions communautaires, le 16 avril 1980 », Débats du Parlement européen, JOCE, le 
16 avril 1980, n° 1-255, p. 153. 

440 Ibid. 
441 REY Jean, Rapport fait au nom de la commission politique sur les relations entre le Parlement 

européen et la Commission de la Communauté dans la perspective de son renouvellement, doc. 71, 1980, p. 6. ; 
JOCE, n° C 117, le 12 mai 1980, p. 53-54. 

442 VAN MIERT K., Rapport, doc. 207, 1981, p. 6. 
443 JOCE, n° C 334, le 20 décembre 1982, p. 100-101. 
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déclaration favorable au Parlement dont le but consiste à établir l’équilibre institutionnel 

voulu par les rédacteurs des traités.   
 
« À présent, le Parlement intervient généralement dans le processus décisionnel à un moment 
où les procédures sont déjà assez avancées. Or, la Commission estime souhaitable de connaître 
les idées du Parlement à un stade précoce. 
Elle se propose donc d’utiliser davantage les contacts préalables avec le Parlement – en séance 
plénière ou en commission – sur les questions importantes telles que les décisions qui 
engagent l’avenir de la Communauté avant de faire des propositions formelles »444. 
 

La Commission présente son intention d’intensifier, afin de pouvoir élaborer ses 

propositions à la lumière du débat politique ainsi engagé, la coutume d’adresser au 

Parlement et au Conseil des communications dans lesquelles elle expose la problématique 

du domaine à débattre445. Les communications qui ne relèvent pas d’une obligation juridique 

permettent au Parlement de prévoir les questions à venir. Le Parlement exige ainsi la 

participation active de la Commission aux débats d’orientations sur certains domaines, y 

compris une politique particulière, la politique agricole par exemple, surtout avant de 

« soumettre l’ensemble des propositions »446. 

Comme on vient de constater, le développement interinstitutionnel entre le Parlement 

et la Commission est aussi important que celui entre le Parlement et le Conseil. Bien 

évidemment, le résultat n’est pas toujours satisfaisant aux yeux du Parlement. Mais, le 

Parlement admet qu’il s’aperçoit quand même qu’une partie de ses revendications sont 

acceptées par la Commission. C’est la raison pour laquelle il note en 1983 qu’« il semble 

que la Commission commence à se rendre compte que l’appui politique du Parlement 

pourrait être utile »447. C’est dans tel contexte que J. Delors fait, le 14 janvier 1985, la 

déclaration dans laquelle il propose entre autres l’amélioration de la coopération entre le 

Parlement et la Commission, notamment par la présentation du programme annuel de la 

Commission au Parlement qui n’est pas pourtant obligatoire d’après les traités et le 

développement de l’information entre les deux sur les actes préparatoires de la législation 

communautaire. 
                                                

444 Rapport Andriessen, p. 18. 
445 Loc. cit. 
446 VITALE Giuseppe, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-336/82 – COM (82) 168 final) concernant un 
règlement modifiant le règlement (CEE) n° 355/77 relatif à une action commune pour l’amélioration des 
conditions de transformation et de commercialisation des produits agricoles, doc. 678, 1982, p. 6. 

447 BEAZLEY P., Rapport, doc. 357, 1983, p. 14. 
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D. La nullité de la consultation : Le recours à la Cour de justice 

 

Quand le Conseil statue sans ou avant que le Parlement présente l’avis, un problème 

grave se pose. L’avis du Parlement et la procédure de la consultation étant constamment 

ignorés ou négligés, les actes du Conseil devraient être nuls. Malgré les contestations du 

Parlement et ses propositions des solutions, ce genre des violations demeure non sanctionné. 

Dans ce cas, le recours à la Cour de justice pourrait être une solution de ces problèmes. Mais, 

cette solution n’a été reconnue que tardivement.  

Avant la fameuse affaire de l’isoglucose en 1979 et 1980, le Parlement optait pour le 

moyen politique, c’est-à-dire la contestation de cette pratique et la demande d’un meilleur 

traitement, au lieu d’avoir recours à la Cour de justice. C’est la raison pour laquelle le 

Parlement n’a brandi la menace du recours qu’à la fin des années 60. Par exemple, en 1966, 

Käte Strobel, député allemand et vice-président du Parlement européen (1962-1964), note 

que « si le Conseil arrête un règlement sans que le Parlement européen ait été consulté au 

sujet de la proposition de la Commission, le règlement est entaché de nullité pour violation 

des formes substantielles »448. Lors de la discussion en 1967 sur les problèmes juridiques de 

la consultation, L. Jozeau-Marigné, député français, met l’accent sur le risque que les textes 

sur lesquels le Parlement n’a pas été correctement consulté puissent n’être jugés nuls par la 

Cour de justice en raison de la violation de l’article 175 du traité de la CEE449. En réponse à 

l’inquiétude du Parlement, le Conseil déclare, le 16 octobre 1973, dans une note qu’il 

promet qu’il n’adoptera les décisions qu’après avoir reçu les avis du Parlement450.  

Au moment de la première élection au suffrage universel direct, le Parlement insiste 

sur le recours nécessaire à la Cour de justice en raison de plusieurs violations des traités 

concernant la consultation de la part du Conseil : l’absence simple de la demande de 

consultation du Parlement du Conseil ; la prise de décision du Conseil avant que le 

Parlement présente son avis ; l’absence de décision du Conseil après que le Parlement ait 

donné son avis.  

                                                
448 STROBEL K., Rapport établi en exécution de la résolution du Parlement européen du 7 mars 1966 

sur le neuvième rapport général de la Commission de la C.E.E. sur l’activité de la Communauté, doc. 110, 
1966, p. 6. 

449 JOZEAU-MARIGNÉ L., Rapport, doc. 110, 1967, p. 3, 10-11. 
450 Cité par HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 2.  
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À propos de la première question, considérant que « des actes juridiques ont été 

adoptés sans la consultation obligatoire du Parlement européen », le Parlement estime en 

juin 1978 que son pouvoir de délibération étaient « entachés d’un vice de forme » par « la 

violation des formes substantielles »451. Mais cette attitude du Conseil consistante à éviter la 

consultation obligatoire fait sans cesse l’objet de protestations du Parlement. 

Le premier recours du Parlement contre cette pratique du Conseil apporte le 29 

octobre 1980 une conséquence importante. L’arrêt de la Cour de Justice renforce le pouvoir 

de délibération du Parlement dans l’affaire de Roquette Frères452. Cet arrêt remonte au 25 

octobre 1978, le moment où le règlement n° 1111/77 adopté en 1977 a été annulé par la 

Cour de justice453. À la suite de cette annulation, un règlement modifiant le règlement n° 

1111/77 est proposé le 7 mars 1979 par la Commission et le Parlement est saisi le 19 mars 

par le Conseil conformément à l’article 43 du traité de la CEE qui impose la consultation 

obligatoire. À la suite de la demande d’avis parlementaire par le Conseil en avril 1979, le 

Parlement ouvert la discussion sur cette question dans la commission compétente. Mais, le 

projet de résolution établi par la commission compétente est rejeté en séance plénière du 11 

mai 1979. Le Parlement n’envisage pas d’ouvrir une session extraordinaire avant la 

première élection au suffrage universel, ouvrant toutefois une possibilité d’une session 

supplémentaire sur la demande du Conseil ou de la Commission. Le Conseil adopte le 25 

juin 1979 le règlement n° 1293/79 qui porte pourtant la mention « vu la consultation de 

l’Assemblée » et qui est entré en vigueur le 1er juillet 1979. 

Contre la décision du Conseil, le Parlement, en tant que partie intervenante, et 

Roquette Frères, société française, en tant que partie requérante, réagissent presque en même 

temps, en août 1979. Le Parlement qui « se réserve toute latitude pour engager les actions 

garantissant le respect des dispositions des traités » demande au Conseil de présenter sa 

position à ce sujet. Refusant d’admettre son acte de la violation, le Conseil s’efforce de 

justifier, dans la lettre du 23 octobre 1979, l’adoption du règlement 1293/79 avant la 

réception de l’avis du Parlement en renvoyant notamment à la « nécessité juridique 

d’exécuter sans délai excessif l’arrêt de la Cour de justice (…) rendu le 25 octobre 1978 ». 

Par contre, en estimant que « le Conseil a porté atteinte au traité » par ses actes, le Parlement 
                                                

451 SCHMIDT M., Rapport, doc. 80, 1978, p. 5-6.  
452  Cour de justice, n° 138/79, le 29 octobre 1980, SA Roquette Frères contre Conseil des 

Communautés européennes, Recueil 1980, p. 3333-3362. 
453 Affaires 103/77 et 145/77 (Royal Scholten-Honig et Tunnel Refineries), Recueil 1978, p. 2037. 
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proclame qu’il a « le devoir de défendre ses prérogatives institutionnelles en se servant de 

tous les moyens que lui attribue l’ordre juridique communautaire » et présente sa décision de 

demander l’intervention de la Cour de justice « afin de faire sanctionner le fait que le 

Conseil a adopté le règlement n° 1293/79 sans avoir reçu l’avis obligatoire du Parlement 

européen »454. S’appuyant sur l’article 175 du traité de la CEE qui définit que « dans le cas 

où, en violation du présent traité, le Conseil et la Commission s’abstiennent de statuer, les 

États membres et les autres institutions de la Communautés peuvent saisir la Cour de justice 

en vue de faire constater cette violation », le Parlement saisit la Cour de justice.  

Le 29 octobre 1980, considérant que « le Conseil n’avait pas épuisé toutes les 

possibilités d’obtenir l’avis préalable du Parlement » et que « le Conseil n’a pas demandé 

l’application de la procédure d’urgence », la Cour de justice arrête que la décision du 

Conseil doit être annulée455.  

 
« La requérante et le Parlement dans une intervention soutiennent que le règlement n° 1111/77 
dans sa version modifiée ayant été arrêté par le Conseil sans que soit respectée la procédure de 
consultation prévue à l’article 43, 2e alinéa, du traité, doit être considéré comme nul pour 
violation de formes substantielles »456. 
 

Ce qui est plus remarquable est la citation suivante qui met l’accent sur le rôle de la 

consultation et son effet. 

 

« La consultation prévue par l’article 43, paragraphe 2, alinéa 3, comme par d’autres 
dispositions parallèles du traité CEE, est le moyen qui permet au Parlement de participer 
effectivement au processus législatif de la Communauté. Cette compétence représente un 
élément essentiel de l’équilibre institutionnel voulu par le traité. Elle est le reflet, bien que 
limité, au niveau de la Communauté, d’un principe démocratique fondamental selon lequel les 
peuples participent à l’exercice du pouvoir par l’intermédiaire d’une assemblée 
représentative »457. 
 

Cet arrêt est significatif puisque l’effet apporté dans la procédure de consultation, 

« pouvoir de décider si une proposition de la Commission doit ou non suivre son cours »458, 

est officiellement reconnu par la Cour de justice comme un moyen qui garantit « le principe 

                                                
454 Loc. cit. 
455 Cour de justice, n° 138/79, p. 3361. 
456 Ibid, p. 3360. 
457 Ibid, p. 3334. 
458 QUINTIN Yvon, « Les conditions de la consultation de l’Assemblée », Revue du marché commun, n° 

243, janvier 1981, p. 7. 
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de l’équilibre institutionnel aménagé par le traité »459. Le pouvoir de délibération, autrement 

dit le droit de la consultation obligatoire, est ainsi largement renforcé. Quatre mois plus tard, 

le Parlement réaffirme que la consultation est « essentielle en ce qui concerne l’équilibre 

institutionnel voulu par le traité » puisque sa consultation est fondée sur « un principe 

démocratique fondamental en vertu duquel les peuples participent, par l’intermédiaire de 

l’assemblée de leurs représentants, à l’exercice du pouvoir », ce qui est confirmé par la Cour 

de justice, ajoutant que l’acte du Conseil qui viole le Traité entraînerait « la nullité de l’acte 

en question »460.  

Encouragé par la conséquence de cet arrêt, le Parlement proteste de manière plus 

active et plus fréquente qu’auparavant contre violation par le Conseil concernant la 

procédure de consultation. Le Parlement se dresse contre deux types de violations flagrantes 

du Conseil. L’une est l’esquive de la consultation obligatoire du Parlement par le Conseil. 

L’autre consiste à la violation que le Conseil demande l’avis du Parlement sur une question 

sur laquelle le Parlement a déjà présenté un avis. Les exemples du deuxième type de la 

violation : le Parlement est sollicité en novembre 1980 par le Conseil de donner un avis sur 

un accord conclu en mars 1980 qui sera prévu expiré le 31 décembre 1980461. En décembre 

1981, le Parlement regrette ainsi de nouveau « d’être consulté sur des mesures qui ont déjà 

fait l’objet d’une décision de principe au sein du Conseil » et proteste contre le fait que « son 

avis n’ait donc qu’une valeur formelle »462. Encore en février 1986, le Parlement « proteste 

vigoureusement contre le fait que (…) le Conseil de ministres ait pris une décision de 

                                                
459 RAMBAUD Patrick, Les grandes décisions de la jurisprudence communautaire, Paris : Hachette 

supérieur, 2007, p. 75. 
460 DELATTE Charles, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur les propositions de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-700/80) relatives à I. un règlement modifiant le 
règlement (CEE) n° 1111/77 établissant des dispositions communes pour l’isoglucose II. un règlement 
modifiant le règlement (CEE) n° 1592/80 portant application des régimes de quotas de production dans les 
secteurs du sucre et de l’isoglucose pour la période du 1 er juillet 1980 au 30 juin 1981, doc. 792, 1980, p. 7. 

461 LYNGE Finn, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la 
commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-603/80) relative à un règlement modifiant le 
règlement (CEE) n° 3179/78 concernant la conclusion par la Communauté économique européenne de la 
Convention sur la future coopération multilatérale dans les pêches de l’Atlantique du Nord-Ouest, doc. 690, 
1980, p. 5. 

462 VERNIMMEN W., Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur les propositions de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-631/81) relatives à 1. un règlement modifiant 
le règlement (CEE) n° 2358/71 portant organisation commune des marchés dans le secteur des semences, les 
règlement (CEE) n° 2727/75 portant organisation commune des marchés dans le secteur des céréales et le 
règlement (CEE) n° 950/68 relatif au tarif douanier commun, 2. un règlement modifiant le règlement (CEE) n° 
1660/81 fixant, pour les campagnes de commercialisation 1982/83 et 1983/84, les montants de l’aide accordée 
dans le secteur des semences, doc. 808, 1981, p. 5. 
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principe sur une proposition modifiée avant de consulter le Parlement et que le présent avis 

ne revête donc qu’un caractère formel »463. En mars464 et en juillet 1986465, il proteste 

contre la même violation commise par le Conseil. 

Au fur et à mesure que ces genres de violation commise par le Conseil restent 

récurrents, même après l’arrêt de l’Isoglucose, le Parlement décide d’avoir à nouveau le 

recours à la Cour de justice. En mars 1980, au moment où l’affaire de l’isoglucose est en 

cours, le Parlement soulève sa menace du recours à la Cour de justice sur la question de la 

pêche contre le fait que « le Parlement européen donne son avis après l’entrée en vigueur de 

l’accord, ce qui ôte toute valeur à celui-ci ». James Provan, député anglais, demande que 

« tous les moyens seront mis en œuvre, y compris le recours à la Cour de justice, pour faire 

respecter les droits du Parlement »466.  

Le troisième type de problème contre lequel le Parlement proteste et décide d’avoir 

recours à la Cour de justice est la carence du Conseil, c’est-à-dire que le Conseil n’adopte 

pas un règlement sur une question particulière après l’approbation du Parlement. Contre la 

carence du Conseil, H. Seefeld met, en janvier 1979, l’accent sur la possibilité de 

« réexaminer (…) la question de savoir s’il y lieu de saisir la Cour de justice des 

Communautés européennes, conformément à l’article 175 du traité instituant la CEE, d’un 

                                                
463 WOLTJER P. Eisso, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture, de la pêche et de 

l’alimentation sur la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (COM (85) 433 
final – doc. C2-76/85) relative à un règlement modifiant le règlement nº 1785/81/CEE portant organisation 
commune des marchés dans le secteur du sucre, et sur la modification de la proposition de la Commission des 
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l’alimentation sur les propositions de la Commission des Communautés au Conseil (COM (85) 759 final – C2-
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l’agriculture dans les îles écossaises situées au large des côtes septentrionales et occidentales de l’Ecosse, à 
l’exception des Western Isles (Outer Hebrides), doc. 2, 1986, p. 12. 

465 MAC SHARRY Ray, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture, de la pêche et de 
l’alimentation sur la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (COM (86) 82 
final – C2-37/86 I.) concernant une directive relative à la liste communautaire des zones agricoles 
défavorisées au sens de la directive 75/268/CEE (Allemagne), doc. 81, 1986, p. 5. 

466 PROVAN James, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur les propositions de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil relatives à I. un règlement du Conseil approuvant deux 
accords de pêche conclus sous forme d’échange de lettres entre la Communauté économique européenne et le 
Canada II. un règlement du Conseil répartissant certains quotas de capture entre les Etats membres pour les 
navires pêchant dans les eaux canadiennes (doc. 1-783/79), doc. 829, 1979, p. 5, 7. 
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recours contre le Conseil pour carence en matière de la politique des transports »467. Cet 

appel est confirmé en mai 1979 par John Alexander Corrie, député anglais, qui suggère dans 

le document préparatoire du rapport d’Henri Caillavet, député français et vice-président de 

la commission de l’agriculture (1979-1981), la possibilité de brandir « la menace de saisir la 

Cour de justice des Communautés européennes, au cas où la base légale de l’action du 

Conseil ou de la Commission serait douteuse »468.  

C’est la raison pour laquelle le Parlement décide, le 16 septembre 1982, de s’engager à 

un nouveau recours auprès de la Cour de justice contre le Conseil qui n’a pas statué sur les 

16 propositions de la Commission sur lesquelles le Parlement avait déjà rendu son avis469. 

En réponse de la lettre du Parlement, le président du Conseil y répond, mais pas dans la 

perspective juridique, seulement dans l’esprit des bonnes relations institutionnelles. Dans la 

lettre du 22 novembre 1982, le Conseil justifie ses actes, notant néanmoins que des actions 

ultérieures seront exigées. Vu que cette réponse ne constitue pas la prise de position au sens 

de l’article 175 du traité de la CEE, le Parlement requiert le 24 janvier 1983 la Cour de 

justice, requête à laquelle la Commission intervient à côté du Parlement et les Pays-Bas. La 

Cour rejette dans l’arrêt du 22 mai 1985 l’appel du Parlement470 parce qu’elle n’est pas 

habilitée à juger de carences de nature politique471.  

La nullité juridique est exigée par le Parlement sur une autre question : l’absence de la 

précision de l’article appliqué dans la procédure de décision. En principe, l’article de 

référence de chaque procédure doit être noté dans le règlement. Or, à l’encontre de ce 

principe, le Conseil passe parfois sous silence cette référence. Cette pratique du Conseil 

constitue une violation l’article 190 du traité instituant la CEE472 et de l’article 11 du 

règlement provisoire du Conseil. Partant de là, le Parlement pourra faire recours à la Cour de 

justice contre le Conseil en invoquant la « violation des formes substantielles » 473 , 

                                                
467 SEEFELD H., Rapport, doc. 512, 1978, p. 7-8, 65. 
468 CORRIE, « Extension du rôle du Parlement européen dans l’élaboration de la politique agricole 

commune », dans CAILLAVET H., Rapport, doc. 128, 1979, p. 107. 
469 SEEFELD H., Rapport, doc. 420, 1982, p. 6-7. 
470 Affaire 13/83, Arrêt du 22 mai 1985, dans Cour de justice, Recueil de la jurisprudence de la Cour, 

Luxembourg : Office des publications officielles des Communautés européennes, 1985, p. 1556-1603.  
471 RAMBAUD Patrick, op. cit., p. 85. 
472 Article 190 : « Les règlements, les directives et les décisions du Conseil et de la Commission sont 

motivés et visent les propositions ou avis obligatoirement recueillis en exécution du présent traité ».  
473 Article 173 du traité de la CEE : « La Cour de justice contrôle la légalité des actes du Conseil et de 

la Commission, autres que les recommandations ou avis. À cet effet, elle est compétente pour se prononcer sur 
les recours pour incompétence, violation des formes substantielles, violation du présent traité ou de toute règle 
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considérant que « l’absence de référence à une clause du Traité ne permettant de vérifier ni 

la compétence de la Communauté ni le bien-fondé de la procédure suivie, une telle absence 

constitue un vice de forme »474. Pour le Parlement, il a des raisons de le faire, « puisque 

faute de référence à un article, il n’est généralement pas consulté »475 dans le cadre de 

consultation obligatoire, mais seulement dans le cadre de consultation facultative ou 

délibération d’initiative.  

Il en va de même pour l’absence de précision ou l’erreur concernant les articles des 

traités. La contestation du Parlement en la matière est amorcée en août 1965 : il demande 

que la formule de « sur la base de l’article 100 du traité » doive remplacer celle de « sur la 

base des dispositions spécifiques du traité », le dernier n’étant pas précisé476. Cette critique 

se poursuit en juin 1978. Contre « l’absence de désignation précise des articles des traités 

servant de base à un acte juridique de la Communauté européenne » qui « constitue, à ses 

yeux, la violation des formes substantielles », le Parlement invite « la Commission et le 

Conseil » à préciser « dorénavant la base juridique de tout acte »477. Il estime que cette 

pratique du Conseil permettra au Parlement et à la Cour de justice de corriger la violation 

des règlements des Communautés. Pour la solution, il suggère que le Conseil le consulte 

« chaque fois qu’il existe un doute quat à la norme servant de base à un acte juridique 

communautaire »478. Mais, il n’a néanmoins pas fait un e recours supplémentaire à la Cour 

de justice. 

Comme on vient de le constater, le Parlement ne cesse pas de réclamer que les 

violations des traités par le Conseil puissent entraîner la nullité des décisions du Conseil 

auprès de la Cour de justice. Il a recours à la Cour sur deux questions concernant, d’une part, 

                                                                                                                                                
de droit relative à son application, ou détournement de pouvoir, formés par un État membre, le Conseil ou la 
Commission.  

Toute personne physique ou morale peut former, dans les mêmes conditions, un recours contre les 
décisions dont elle est le destinataire, et contre les décisions qui, bien que prises sous l’apparence d’un 
règlement ou d’une décision adressée à une autre personne, la concernent directement et individuellement 
(…) ».  

474 SCHMIDT M., Rapport, doc. 80, 1978, p. 12. 
475 Loc. cit. 
476 MUGNOZZA Scarascia, Rapport  fait au nom de  la commission du marché intérieur sur les 

propositions de la Commission de la C.E.E. au Conseil relatives à – une décision du Conseil concernant la 
suppression des droits de douane intracommunautaires, la mise en application des droits du tarif douanier 
commun et l’interdiction des restrictions quantitatives entre les États membres (doc. 146-I, 1964-1965) – une 
décision du Conseil relative à l’harmonisation des législations douanières (doc. I46-IV, 1964-1965), doc. 21, 
1965, p. 8. 

477 SCHMIDT M., Rapport, doc. 80, 1978, p. 6. 
478 Loc. cit. 
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la prise de décision du Conseil avant la présentation des avis du Parlement et, d’autre part, la 

carence du Conseil malgré l’approbation du Parlement. Le jugement de la Cour de justice a 

été favorable au Parlement sur la première affaire, mais par sur la seconde. En bref, ces 

appels à la Cour de justice ne sont pas nombreux et ne sont pas toujours favorables au 

Parlement. Mais, ces recours ouvrent la possibilité pour le Parlement non seulement de 

contester, mais aussi de sanctionner les autres institutions à l’aide de la Cour de justice, sur 

le plan juridique.   

 

E. L’amélioration de la procédure de consultation 

 

À côté des contestations contre la violation des traités par le Conseil et des demandes 

de respect des traités en matière de la consultation, la valorisation de la procédure de 

consultation a été prise par . D’une part, il met l’accent sur la nécessité d’élargir son champ 

d’application : à la fois pour les questions pour lesquelles le Parlement est déjà 

obligatoirement consulté, par exemple les questions agricoles, et à de nouvelles question, 

par exemple l’association avec les pays tiers. Le Parlement fonde la revendication du 

renforcement de ses pouvoirs, notamment celui de la consultation dans le principe de 

l’équilibre institutionnel convoqué par le Parlement et par les autres institutions des 

Communauté. Les autres institutions et les États membres y sont en gros favorables (1).  

Parmi plusieurs problèmes, le Parlement constate les cas où son avis est rendu caduc 

par la modification de la proposition initiale de la Commission sur laquelle le premier s’est 

déjà prononcé. La deuxième consultation, autrement dit la reconsultation ou la deuxième 

lecture pour la consultation, constitue un des objectifs des revendications du Parlement. Elle 

a pour but de compléter la procédure de consultation, surtout dans le cas où la proposition 

initiale est substantiellement modifiée après que le Parlement ait rendu son avis avant que le 

Conseil ne prenne sa décision. Face aux revendications du Parlement en la matière, les 

institutions commencent à accepter, dans les années 70, d’informer le Parlement sur la 

modification de la proposition initiale, à admettre la nécessité de la reconsultation et à la 

mettre en pratique dans certains cas (2). 

 

1. L’élargissement du champ d’application 

 



 

179 
 

La procédure de consultation n’a pas pu satisfaire à ce que les fondateurs des 

Communautés ont souhaité pour le Parlement en raison de son champ d’application trop 

limité. En 1958, le Parlement est consulté uniquement dans les 18 cas prévus par le traité de 

la CEE et les 11 par celui de la CEEA, comme on a vu plus haut. Hors de ces domaines, la 

consultation du Parlement ne peut pas « s’exercer de façon systématique, générale et 

obligatoire à l’égard de tous les actes normatifs du Conseil et de la Commission », même 

pour « toutes les décisions importantes qui engagent les Communautés »479. Enfermé dans 

ces limites, le Parlement se rend compte du fait que l’élargissement du champ d’application 

de la consultation est indispensable et demande ainsi d’être consulté sur les questions 

importantes, même dans les domaines non prévus par les traités.  

Déjà en 1959, souhaitant qu’étant donné qu’« en dehors et au-delà de tout formalisme 

juridique, les grands thèmes politiques de la Communauté européenne fassent 

périodiquement l’objet de ces échanges de vues », C. Janssens demande « d’étendre la 

procédure de consultation à tous les problèmes importants même si les traités n’en font pas 

une obligation »480. Dans les années 60, le Parlement met en valeur sa revendication non 

seulement par l’interprétation exhaustive des articles des traités existants qui déterminent la 

consultation obligatoire, mais également par l’élargissement de la mise en application de la 

consultation obligatoire vers d’autres questions particulières. En ce qui concerne le premier 

aspect qui est revendiqué relativement plus tôt, mais qui est moins ambitieux que le 

deuxième, c’est H. Furler qui lance son premier effort. Il insiste en 1963 pour que le rôle du 

Parlement soit élargi selon le droit coutumier481. À propos de la consultation facultative, il 

invite les exécutifs et le Conseil à définir les domaines qui touchent à cette procédure482. En 

effet, le Parlement s’efforce à officialiser cette procédure pour que la procédure de la 

consultation facultative soit mise en application de manière plus active. 

Ensuite, J. Illerhaus souligne en 1966 que « la consultation du Parlement 

européen devrait avoir lieu pour toute proposition touchant une mesure politiquement 

importante, sans considération de la forme juridique de cette proposition »483. Cette mesure 

devrait être appliquée également aux résolutions du Conseil, forme juridique qui n’est pas 

                                                
479 JACQUÉ J.-P., ROLAND B., CONSTANTINESCO V. et NICKEL Dietmar, op. cit., p. 157. 
480 JANSSENS C., Rapport, doc. 79, 1959, p. 4. 
481 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 3. 
482 Ibid, p. 18. 
483 ILLERHAUS J., Rapport, doc. 118, 1966, p. 7. 
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prévue par le traité pour la consultation obligatoire484. L’année suivante, étant donné que 

l’élargissement de la consultation sur les résolutions a des effets plutôt politiques que 

juridiques, L. Jozeau-Marigné justifie cependant la nécessité que la procédure de 

consultation puisse s’exercer, surtout dans le cas où le Conseil ou les États membres abusent 

leur droits, sur la résolution du Conseil alors que celle-ci n’entre pas les actes juridiques et 

n’exige pas donc la consultation obligatoire sur les résolutions485. D’après lui, en tant que 

moyen de contrôle sur le Conseil, la consultation du Parlement y doit jouer un rôle 

significatif.  

En mars 1973, Mario Vetrone, député italien, demande que le Parlement soit consulté 

concernant des actions spécifiques486. En 1981, K. Hänsch souhaite que le Parlement soit 

consulté non seulement dans les cas prévus par les traités, mais aussi pour toutes les 

questions importantes. Il estime qu’« il serait utile d’établir formellement cette 

procédure » 487 . En 1983, soulignant qu’il « doit être consulté beaucoup plus 

systématiquement que par le passé » sur les problèmes particuliers dont celui sur la 

concurrence, le Parlement souhaite que cette procédure soit officielle488. En 1985, Roberto 

Formigoni, député italien, précise une fois de plus un domaine qui devrait être soumis à la 

consultation : l’adhésion des nouveaux États membres489. Un an après, le Parlement ajoute 

une autre question qui l’intéresse : il souhaite qu’il ait pu jouer « un rôle officiel »490 en 

matière de la politique de concurrence. En 1987, il réclame que le Parlement devrait 

« participer à la détermination de la politique de la Communauté en ce qui concerne les 

droits de l’homme »491. La pêche est en 1986 une question fortement discutée. Vu que, 

« faute de consulter le Parlement européen, la Commission et le Conseil n’a pas amorcé le 

                                                
484 Loc. cit. 
485 JOZEAU-MARIGNÉ L., Rapport, doc. 110, 1967, p. 4, 6. 
486 VETRONE Mario, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la 

Commission des Communautés européennes au conseil (doc. 279/72) relative à un règlement concernant la 
coordination de la recherche en agriculture, doc. 329, 1972, p. 3. 

487 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 21, 25. 
488 BEAZLEY P., Rapport, doc. 357, 1983, p. 5. 
489 FORMIGONI Roberto, Rapport fait au nom de la commission politique sur la consultation du 

Parlement européen sur l’adhésion de l’Espagne et du Portugal aux Communautés européennes, doc. 1343, 
1984, p. 6. ; JOCE, n° C 46, le 18 février 1985, p. 78-79.  

490 GASOLIBA I BÖHM Charles-Alfred, Rapport fait au nom de la commission économique, monétaire et 
de la politique industrielle sur le Quinzième rapport de la Commission des Communautés européennes sur la 
politique de la concurrence, doc. 136, 1986, p. 7. 

491 Souligné par l’auteur du rapport. GUIMON UGARTECHEA Julèn, Rapport faut au nom de la 
commission politique sur les droits de l’homme dans le monde en 1985-1986 et la politique communautaire en 
matière de droits de l’homme, doc. 208, 1986, p. 17. 
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débat indispensable sur un sujet important affectant les moyens de subsistance de tous les 

pêcheurs de la Communauté », le Parlement prétend qu’il soit consulté en la matière par 

l’application de l’article 38 du Traité de la CEE492. 

En réponse à ces réclamations du Parlement, le Conseil, la Commission et les États 

membres réagissent petit à petit en faveur du Parlement. Le Conseil présente le 9 mars 1960 

une déclaration favorable à une extension des consultations de l’Assemblée à tous les 

problèmes importants493, mais conservant toute fois que « le choix de ces problèmes sur 

lesquels porterait une éventuelle consultation serait laissé en tout état de cause au Conseil 

qui demanderait préalablement l’avis de la Commission494. En février 1964, le Conseil 

accorde l’élargissement du champ d’application de la consultation facultative même pour les 

questions moins importantes, précisant qu’« il recourrait aussi souvent que possible à la 

consultation facultative de l’Assemblée »495, néanmoins sans définir les limités. Ensuite, 

dans l’exposé du président du Conseil du 26 novembre 1968, le Conseil exécute ses 

promesses précédentes et réitère « son intention de faire usage, le plus largement possible, 

de sa faculté de consulter l’Assemblée »496. Quant aux États membres, les chefs d’État et de 

gouvernement invitent le Parlement, lors de la conférence à Bonne du 18 juillet 1961, à 

étendre le champ de ses délibérations jusqu’au domaine de la coopération culturelle497. Plus 

tard, ils présentent, en 1973, à l’issue de la réunion des chefs de gouvernement à Paris, un 

communiqué selon lequel « les compétences de l’Assemblée européennes seront élargies, 

notamment par l’octroi de certains pouvoirs dans le processus législatif des 

Communautés »498. Suite à ce communiqué, la Commission propose, le 30 mai 1973, de 

consulter le Parlement sur toutes les propositions sauf les questions moins importantes ou 

confidentielles.  

La suite de ces accords et des déclarations des autres institutions peut être observée 

                                                
492 EBEL Manfred, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture, de la pêche et de 

l’alimentation sur la proposition de la Commission au Conseil relative à un règlement (CEE) prévoyant 
certaines mesures techniques de conservation des ressources de pêche (COM (85) 710 final), doc. 41, 1986, p. 
5. 

493 Conseil de ministres, « Déclaration », p. 14-20. 
494 Conseil de ministres, Exposé fait par le président du Conseil à l’occasion du Colloque entre les 

Institutions des Communautés européennes sur le thème : “Perspectives des Communautés après le 1er juillet 
1968”, Strasbourg, le 26 novembre 1968, p. 20. 

495 Ibid. 
496 Ibid. 
497 DE BLOCK A., Rapport, doc. 32, 1963, p. 2. 
498 Cité par VAN MIERT, K., Rapport, doc. 207, 1981, p. 5. 
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dans l’évolution des avis adoptés dans le cadre de la consultation facultative, puisque la 

demande d’avis par le Conseil entraine celui de la consultation facultative en raison de 

l’absence de la conformité des traités. Comme on peut le constater dans le graphique 12, les 

résolutions adoptées dans le cadre de la consultation facultative sont en augmentation, 

surtout depuis le début des années 70. Cela confirme que les accords et les déclarations des 

autres institutions, surtout ceux du Conseil, sont en gros mis en exécution à l’initiative du 

Conseil.  

Pourquoi les institutions des Communautés et les États membres ont-ils élargi la 

marge d’action du Parlement dans le cadre de la consultation ? Qu’en ont-ils souhaité 

apporté ? Ont-ils voulu un Parlement plus puissant ? Ils ont souhaité cet élargissement parce 

que la consultation du Parlement, organe délégué et plus tard directement élu, permet leur de 

« connaître les réactions des opinions publiques dans les Communautés »499. D’autre part, 

parce que le Conseil souhaite établir les relations étroites avec le Parlement « dans le respect 

de l’équilibre institutionnel voulu par les traités » « sur la base d’une volonté politique 

réciproque »500, ce qui peut lui apporter un soutien politique pour justifier ses actes. Une 

extension progressive de la consultation est codifiée, en juillet 1987, par la mise en vigueur 

de l’AUE. Néanmoins, vu que la résolution du 9 juillet 1981 du Parlement sur le projet de 

l’AUE qui était plus audacieuse que l’AUE mis en vigueur, l’AUE débouche, comme le 

regret d’Erik Blumenfeld, député allemand, « sur aucune amélioration sensible dans les 

relations entre les deux institutions », sauf « quelques progrès réalisés par le biais de cette 

révision des traités ». Ce qui signifie que « l’Acte unique n’apporte pas véritablement de 

réponse aux exigences d’un fonctionnement démocratique et efficace des Communautés 

européennes »501.  

 

2. La reconsultation 

 

La reconsultation est une procédure de la double consultation, la deuxième 

consultation étant de caractère complémentaire ou supplémentaire à la première. Le 

Parlement n’a pas disposé ce droit puisque les traités ne lui confient la consultation qu’en 

                                                
499 « Déclaration du Président en exercice du Conseil devant l’Assemblée », 1960, Ibid., p. 15. 
500 Loc. Cit. 
501 BLUMENFELD E. B., Rapport, doc. 103, 1986, p. 6. 
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première lecture. Cependant, la complexité de la procédure de la discussion 

interinstitutionnelle soulève une nécessité de la reconsultation, surtout dans le cas où le 

Conseil ou la Commission modifie la proposition initiale sur laquelle le Parlement a déjà 

présenté l’avis, en sorte que cet avis deviendrait caduc. Le Parlement s’efforce d’obtenir une 

nouvelle consultation sur le texte modifié, revendication permanente auprès de la 

Commission et du Conseil. Au début, ces derniers n’ont pas voulu lui accorder ce droit parce 

qu’ils n’en étaient pas obligés. Étant donné que la reconsultation renforcerait le pouvoir du 

Parlement, cela concernerait également l’équilibre institutionnel, donc le droit des autres 

institutions. 

  

 
Graphique 24) Les revendications de reconsultation.  
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour voir l’évolution des revendications de reconsultation. 
Contribution) N’étant pas nombreuses, les revendications de reconsultation se concentrent de 1963 à 
1973 pour former un consensus concernant la reconsultation, en 1978 avant l’élection directe et dans 
les années 80 pour obtenir une possibilité d’élargir ses compétences. 

 

Les revendications de reconsultation ne sont pas nombreuses, d’une part, parce que la 

nécessité de reconsultation a été revendiquée plus tardivement que celle des autres 

compétences, notamment la procédure de consultation et, d’autre part, parce que cela 

s’applique aux cas limités : s’il y a une modification importante d’une proposition initiale de 

la Commission après la présentation de l’avis du Parlement, ce qui ne serait pas fréquent. 

Quelques revendications pour la deuxième lecture se concentrent sur autour de 1970, 1978, 

et dans les années 80. Si, de 1963 à 1973, le Parlement a formé un consensus entre les 

députés européens concernant la reconsultation, il l’a repris en 1978 juste avant 

l’introduction de l’élection au suffrage universel direct, espérant que cette élection va faire 
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un point de l’évolution de ses compétences, et encore dans les années 80 lorsque la première 

révision des traités était mise en discussion.  

La première demande est formulée en 1963 par H. Furler. Il insiste que le Parlement 

soit consulté de nouveau, autrement dit reconsulté, en cas de la prise de nouvelle décision et 

de toute modification de règlement par le Conseil, ou en cas d’ajout des amendements par le 

Conseil502. Si le Conseil adopte des amendements complètement nouveaux par rapport à la 

proposition de la Commission, le Parlement ne pourra pas avoir l’occasion de les examiner 

et serait écarté la procédure décisionnelle. Deux ans plus tard, une contestation similaire se 

reproduit. Une modification est présentée par le Conseil sans en prévenir le Parlement. Cela 

entraine la critique selon laquelle « la procédure de consultation n’a pu être suivie de façon 

satisfaisante », ce qui tourne en effet en dérision le pouvoir de délibération. Le Parlement 

demande pour cette raison qu’elle ne doive « pas se renouveler »503 . Des demandes 

similaires sont refaites en 1966. Le Parlement conteste en mars le fait qu’il ne soit pas 

consulté sur une directive qui est modifiée par le Conseil après que le Parlement ait présenté 

un avis et escompté qu’il pourrait être reconsulté sur un nouveau texte504. Et, en octobre, J. 

Illerhaus exige que la Commission soit tenue de « demander une nouvelle consultation du 

Parlement européen chaque fois que le Conseil doit statuer sur des propositions qui ont été 

soumises antérieurement au Parlement européen avec un contenu essentiellement différent 

ou contraire »505. Trois mois plus tard, répétant la même demande, il remarque encore le fait 

qu’il n’était pas reconsulté sur le texte modifié par le Conseil après la consultation du 

Parlement sur le texte initial506. 

En même temps les revendications concernant la reconsultation, le Parlement tente de 

les justifier. La justification juridique est établie en octobre 1967 par L. Jozeau-Marigné qui 

consacre un chapitre entier de son rapport à cet effet. Présupposant que les pouvoirs de 

                                                
502 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, §66 et 67. 
503 TOMASINI René, Rapport fait au nom de la commission du marché intérieur sur la proposition de la 

Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 4, 1964-1965) relative à une deuxième directive concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives aux spécialités 
pharmaceutiques, doc. 33, 1965, p. 1, 5. 

504 SEUFFERT W., Rapport fait au nom de la commission du marché intérieur sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 51, 1965-1966) relative à une deuxième directive en matière 
d’harmonisation des législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires concernant la 
structure et les modalités d’application du système commun de taxe sur la valeur ajoutée, doc. 1, 1966, p. 10. 

505 ILLERHAUS J., Rapport, doc. 118, 1966, p. 12. 
506  FALLER V., Rapport complémentaire fait au nom de la commission des associations sur la 

réglementation des échanges de matières grasses entre la Communauté et la Grèce, doc. 168, 1966, p. 3, 6. 
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délibération et de consultation servent de moyen essentiel pour la participation des peuples 

de la Communauté à l’élaboration des actes du droit communautaire et reprenant la 

résolution de J. Illerhaus adoptée l’année précédente, il exige que le Parlement doive être de 

nouveau consulté dans le cas où le texte initial de la Commission est modifié. S’appuyant 

sur la volonté des auteurs des traités qui ont souhaité préciser le mode de collaboration avec 

la Commission à travers l’article 149 du traité de la CEE, il insiste pour qu’« il résulte de la 

nature de la procédure de consultation que le Conseil ne peut décider une quelconque 

modification sans nouvelle consultation du Parlement »507. En partant de tels arguments, il 

tire la conclusion que la reconsultation est à la fois « le droit et le devoir » pour la 

Commission dans la perspective à la fois politique et juridique508. Pourtant, il admet qu’il 

n’est pas facile d’obtenir la reconsultation dans la pratique puisque la preuve doit être 

apportée, surtout les modifications qui portent atteinte de façon substantielle au droit de 

consultation du Parlement. L. Jozeau-Marigné met en avant un moyen de légitimer sa 

demande tirée des arrêts de la Cour de justice. Dans les arrêts 111-63509 et 37-64510 rendus 

en 1965, la Haute Autorité a modifié sa proposition initiale sans avoir demandé l’avis 

conforme du Conseil. La Cour de justice a jugé donc qu’un nouvel avis conforme du Conseil 

était nécessaire, seulement si la nouvelle décision affectait ou modifiait la base même de la 

décision initiale. L’argument de L. Jozeau-Marigné est confirmé par l’arrêt de 1969 dans 

lequel la Cour juge que le Conseil est tenu de consulter à nouveau le Parlement si cette 

modification affecte substantiellement le projet de règlement considéré dans son ensemble511.  

Malgré les revendications du Parlement en la matière, la reconsultation reste loin 

d’être mise en place. C’est la raison pour laquelle, depuis la fin des années 60, le Parlement 

demande des explications sur l’absence de la reconsultation. Il déplore qu’il n’ait pas été 

informé des modifications apportées qui forment un tout512 et réitère les demandes de 

                                                
507 JOZEAU-MARIGNÉ L., Rapport, doc. 110, 1967, p. 7. 
508 Ibid., p. 8. 
509 Arrêt du 13 juillet 1965 dans l’affaire 111/63 (Lemmerz-Werke GmbH c/ Haute Autorité de la 

CECA), Recueil de jurisprudence, 1965, p. 835 et les suivants. 
510 Arrêt du 13 juillet 1965 dans l’affaires 37/64 (Mannesmann AG c/ Haute Autorité de la CECA), 

Recueil de jurisprudence, 1965, p. 893 et les suivants. 
511 Arrêt du 15 juillet 1970 dans l’affaire 41/69 (ACF Chemiefarma c/ Commission), affaire 41/69, 

Recueil de jurisprudence, 1970, p. 66 et les suivants. 
512 DE WINTER, Rapport complémentaire fait au nom de la commission économique sur la proposition 

modifiée de la Commission des Communautés européennes au Conseil relative à un règlement concernant les 
monopoles nationaux à caractère commercial des tabacs manufacturés, doc. 205, 1969, p. 3. 
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l’explication sur tel problème513. Face aux demandes parlementaires, l’importance de la 

question de la reconsultation est soulignée, lors du colloque des institutions du 26 novembre 

1968, par le président du Conseil. Il précise que « le but de la reconsultation est de permettre 

au Conseil et à la Commission de connaître l’avis de l’Assemblée pour pouvoir en tenir 

compte dans l’élaboration de la législation communautaire ». Il promet qu’en cas de la 

modification de la décision par le Conseil, celui-ci ne manquerait pas « d’examiner la 

possibilité d’une nouvelle consultation »514. Pourtant, il se donne la possibilité de s’en 

dispenser, en ajoutant qu’« il est généralement très difficile de procéder à la consultation de 

l’Assemblée chaque fois que des modifications ou des amendements sont proposés »515. 

Ces tentatives portent leurs fruits enfin au début des années 70 : plus tôt, un 

commentaire de Francesco Pasetti Bombardella, député italien, qui note qu’« une première 

reconsultation du Parlement a eu lieu le 24 avril 1987 »516. Soutenu par la Commission et du 

Conseil, le Parlement commence à être saisi de la modification de la proposition, mais pas 

de toutes les modifications importantes, comme il le souhaitait. Toutefois, la Commission 

commence à l’informer sur la proposition modifiée. La reconsultation par la transmission en 

1970 au Parlement des propositions modifiées relatives à un règlement d’une politique 

commune de la pêche en est un exemple517. Le rapport de Vedel rendu public en mars 1972 

insiste pour qu’en cas des modifications de la proposition de la Commission, le Parlement 

doive « en être saisi et pouvoir donner un nouvel avis »518. En même temps, certaines des 

demandes de reconsultation du Parlement sont acceptées. Le Parlement est donc amené à 

exprimer en avril 1971 sa satisfaction « d’avoir été à nouveau consulté par le Conseil sur 

une proposition modifiée de la Commission », conformément au « vœu exprimé à diverses 
                                                

513 MARTENS Lucien, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la modification à la 
proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc.30/74) relative à un règlement 
complétant le règlement n°1009/67/CEE portant organisation commune des marchés dans le secteur du sucre, 
doc. 55, 1974, p. 8. 

514 Conseil de ministres, Exposé, le 26 novembre 1968, p. 21. 
515 Ibid. 
516 PASETTI BOMBARDELLA F., art. cit., p. 28. 
517 KRIEDEMANN H., Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition modifiée 

de la Commission des Communautés européennes au Conseil (COM (70) 171 déf.) concernant un règlement 
portant organisation commune des marchés dans le secteur des produits de la pêche, doc. 44, 1970, p. 2. ; 
KRIEDEMANN H., Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de modifications de 
la Commission des Communautés européennes au Conseil (COM (70) 605 final) à la proposition de règlement 
portant établissement d’une politique commune des structures dans le secteur de la pêcherie, doc. 88, 1970, p. 
2. ; KRIEDEMANN H., Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition modifiée de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (COM (70) 171 déf.) concernant un règlement portant 
organisation commune des marchés dans le secteur des produits de la pêche, doc. 67, 1970, p. 2. 

518 Rapport Vedel, p. 47. 
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reprises » par lui-même519.  

En outre, la reconsultation est également exigée pour les cas où le Conseil rejette 

l’avis du Parlement ou en cas où il est nécessaire de compléter la proposition initiale de la 

Commission. À partir de 1972, le Parlement veut procéder à une deuxième lecture dans le 

premier cas520, pour que la proposition de la Commission soit discutée de manière optimale 

par le Parlement521. En 1973, la Commission et le Conseil accordent que le Parlement doit 

être reconsulté chaque fois qu’une modification importante est apportée au texte sur lequel 

le Parlement s’est prononcé522. Cet accord de deux institutions est non seulement la suite de 

la déclaration du sommet de Paris, mais aussi de pratiques de ce qui s’étaient partiellement 

mises en place dans les relations interinstitutionnelles. 

Le projet de l’élection au suffrage universel direct du Parlement a renforcé cette 

revendication puisque cette élection justifie que « les pouvoirs du Parlement élu » doivent 

« être accrus »523. En 1976, le Parlement consacre un rapport entier à la reconsultation et, en 

1978, met en examen la question de la reconsultation dans cinq rapports. Dans le premier, 

Hans Lautenschlager, député allemand, exige qu’avant de modifier et de retirer une 

proposition, la Commission doive recueillir un nouvel avis du Parlement même au cas où le 

Conseil a déjà consulté ce dernier524. En réponse, le Conseil présente au milieu des années 

70 une déclaration. Il souhaite qu’au cas de la modification de la proposition initiale, une 

nouvelle consultation ait lieu si les modifications concernent une question au-delà de la 

matière traitée par la proposition initiale525. À la suite de cette déclaration du Conseil, le 

Parlement en est informé le 14 avril 1978 et reconsulté le 26 juin 1979 par la Commission 

                                                
519 BERMANI Alessandro, Rapport fait au nom de la commission juridique sur la proposition de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc.105/70) relative à une directive concernant le 
rapprochement des législations des États membres relatives aux dispositions communes aux  instruments de 
mesurage et aux méthodes de contrôle métrologique, doc. 18, 1971, p. 3. 

520 Par exemple, MÜLLER Josef, Rapport fait au nom de la commission politique à l’intention de la 
prochaine Conférence au sommet des chefs d’Etat ou de gouvernement des Etats membres des Communautés 
européennes, doc. 73, 1972, p. 7. ; PRUVOT M.-J., Rapport, doc. 109, 1984, p. 27. 

521 RHYS-WILLIAMS Brandon, Rapport fait au nom de la commission économique et monétaire sur la 
Communication de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 68/73) relative au bilan 
des progrès accomplis au cours de la première étape de l’Union économique et monétaire à la répartition des 
compétences et des responsabilités entre les Institutions de la Communautés et les États membres que nécessite 
le bon fonctionnement de l’Union économique et monétaire, et aux mesures à adopter au cours de la deuxième 
étape de cette union, doc. 107, 1973, p. 6. 

522 CORBETT R., JACOBS F. B. et SHACKLETON M., The European Parliament, Londres : John Harper, 
2001, p. 115. 

523 REY J., Rapport, doc. 71, 1980, p. 9. 
524 LAUTENSCHLAGER Hans, Rapport, doc. 239, 1976, p. 6. 
525 Ibid., p. 5. 
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sur sa proposition modifiée526. 

Le Parlement est néanmoins obligé de réitérer de ses revendications. Ainsi, il formule 

la demande en mai 1978 d’être consulté sur une proposition modifiée par la Commission527 ; 

en juin 1978, d’organiser à son initiative une audition publique sur les moyens de prévention 

des accidents de la navigation et d’être reconsulté après l’audition publique528 ; et en 

novembre 1978 de prévoir une nouvelle consultation si le Conseil souhaite adopter la 

proposition de la Commission contre le rejet du Parlement529. Des critiques contre l’absence 

de la reconsultation sur une proposition modifiée, similaires à celles des années 70, sont 

formulées dans les années 80530. En 1982, H. Seefeld évoque la possibilité d’avoir recours à 

la Cour de justice pour soutenir son exigence. Il souhaite, dans une résolution de 1982, que 

le Parlement soit reconsulté, sinon il devrait ouvrir un recours contre le Conseil auprès de la 

Cour531.  

Pourtant, au cours des années 80, la reconsultation commence à être mise en place. En 

1981, le Parlement inclut un article en la matière dans son RIPE. Il s’agit des cas suivants : 

la Commission retire sa proposition initiale pour la remplacer par un autre texte ; elle 

modifie ou entend modifier sensiblement la proposition initiale sur laquelle le Parlement a 

émis un avis ; dans le cas où la nature du problème faisait l’objet de proposition de la 

                                                
526 DALSASS Joachim, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition 

modifiée de la Commission des Communautés européennes au Conseil relative à un règlement portant 
organisation commune des marchés dans le secteur de l’alcool éthylique d’origine agricole et dispositions 
complémentaires pour certains produits contenant de l’alcool éthylique (doc. 504/76 – COM (76) 274 final) et 
II. sur la modification y afférente, soumise par la Commission au Conseil sur la base de l’article 149 alinéa 2 
du traité instituant la CEE (doc. 209/79 – COM (79) 237 final), doc. 240, 1983, p. 3-3b. 

527 WALZ H., Rapport, doc. 90, 1978, p. 6. 
528 BRUCE OF DONINGTON, Rapport fait au nom de la commission de la politique régionale, de 

l’aménagement du territoire et des transports sur la communication et les propositions de la Commission des 
Communautés européennes au Conseil (doc. 121/78) concernant la pollution de la mer par le transports des 
hydrocarbures (Amoco Cadiz), doc. 147, 1978, p. 5. 

529 HOWELL Ralf, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc.243/78) relative à un règlement prévoyant une 
aide au dégermage de maïs, doc. 412, 1978, p. 5. 

530 Par exemple, CAROSSINO Angelo, Rapport fait au nom de la commission des transports sur la 
proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 575/78) concernant une 
directive relative aux poids et à certaines autres caractéristiques (les dimensions étant exclues) des véhicules 
routiers pour le transport des marchandises, doc. 865, 1980, p. 8. ; HÄNSCH K., Rapport, doc. 216, 1981, p. 8. ; 
PROVAN J., Rapport fait par la commission de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation sur les 
propositions suivantes de la Commission des Communautés européennes au Conseil : I. relatives à des 
règlements fixant les prix de certains produits agricoles et les mesures connexes pour la campagne 1986/87 
(COM (86) 20 final) ; II. Relatives à des règlements dans le secteur des céréales (COM (86) 30 final) ; III. 
Relatives à des règlements dans le secteur de la viande bovine (COM (86) 31 final) ; (C2-194/85), doc. 8, 1986, 
p. 15. 

531 SEEFELD H., Rapport, doc. 420, 1982, p. 6. 
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Commission se trouve sensiblement modifiée532. Ce RIPE lui sert de base juridique pour la 

revendication concernant la reconsultation. K. Van Miert réclame même en mai 1981 une 

déclaration commune du Parlement, du Conseil et de la Commission selon laquelle le 

Conseil accepte, avant de statuer, de consulter une nouvelle fois le Parlement au cas où la 

proposition est modifiée par la Commission, et lorsque ces modifications ne sont pas 

conformes à l’avis du Parlement533. Sur les prétentions du Parlement, De Keersmaeker, 

président du Conseil, expose, par une lettre en date du 8 avril 1982, la position du Conseil en 

faveur du Parlement. Il y déclare que « le Conseil fait observer qu’il a déjà engagé la 

procédure de consultation du Parlement sur des propositions modifiées et qu’il continuera à 

agir de la sorte quand l’ensemble de la proposition aura été modifiée quant au fond »534. Le 

Parlement en est donc arrivé à noter en avril 1984 que, malgré la petite mention sur le fait 

que cela ne suffise pas pour obtenir « une pleine participation du Parlement au processus 

législatif », la reconsultation obligatoire est en général satisfaisante quand la proposition de 

départ est modifiée dans sa substance535. En janvier 1985, R. Formigoni exige l’extension de 

la reconsultation : « son avis doit également porter sur toutes les modifications qui 

influencent le processus de prise de décision communautaire »536. En septembre 1985, 

Christopher Prout, député anglais, demande que l’acte du Conseil au cas du non-respect 

d’une nouvelle consultation obligatoire soit nul. Cela constituant une forme substantielle, il 

n’est pas acceptable, estime-il, puisque le Parlement « représente les peuples de la 

Communauté »537. Le nouveau RIPE de 1986, suite à la mise en vigueur de l’AUE, renforce 

son droit de la reconsultation par la précision d’une nouvelle condition : la Commission 

retire sa proposition initiale pour la remplacer par un autre article. C’est une amélioration du 

RIPE, car l’ancien ne mentionne que le cas de modifications substantielles apportées par la 

Commission538. 

Les réclamations du Parlement concernant la reconsultation sont partiellement 

                                                
532 Article 42 du RIPE (1981). 
533 VAN MIERT K., Rapport, doc. 207, 1981, p. 21. 
534 PASETTI BOMBARDELLA F., art. cit., p. 25. 
535 PRUVOT M.-J., Rapport, doc. 109, 1984, p. 27. 
536 FORMIGONI R., Rapport, doc. 1343, 1984, p. 6.   
537 PROUT Christopher, Rapport fait au nom de la commission juridique sur les certains problèmes 

juridiques relatifs à la consultation du Parlement européen sur l’allègement de la TVA en faveur des 
agriculteurs allemands en compensation du démantèlement des MCM, doc. 87, 1985, p. 6, 11-12. 

538 PROUT C., « Problèmes d’actualité pour le Parlement », dans LOUIS J.-V. et WAELBROECK D., op. 
cit., p. 196-197. 
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acceptées et mises en place dans la procédure décisionnelle des Communautés. Or, vu le fait 

que son avis établi dans le cadre de la consultation ne pourrait avoir l’effet de portée 

substantielle »539, le Parlement souhaite ainsi d’autres solutions, autrement dit d’autres 

pouvoirs qui a une influence plus forte que le pouvoir de délibération et qui a donc un effet 

juridique. 

                                                
539 Rapport Vedel, p. 30. 
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Chapitre III 

Du pouvoir consultatif au pouvoir effectif 
 

Les traités de Rome permettent au Parlement européen un rôle important, mais limité, 

ce qui conduira à sa déception. En effet, ses droits ne lui permettent pas d’obtenir un 

développement substantiel de ses pouvoirs, pas beaucoup plus que ceux de l’Assemblée 

commune de la CECA. Le pouvoir de délibération qu’il obtient pour la première fois est 

purement consultatif et reste ainsi trop souvent une simple formalité. Le pouvoir budgétaire, 

pourtant renforcé par rapport à l’Assemblée de la CECA, demeure également consultatif, 

donc symbolique. Pareil pour le pouvoir de contrôle sur l’organe exécutif, légèrement 

étendu par rapport à celui de la CECA, puisqu’il n’a jamais été mis en exécution. C’est 

pourquoi Joël Rideau, professeur de droit public, surnomme le Parlement « l’institution de 

contrôle », et non « l’institution législative » à l’image des parlements traditionnels 

nationaux540.  

Le Parlement se heurte à de pouvoirs trop limités et veut renforcer ses compétences. Il 

se rend compte que son rôle est d’apporter « une contribution préliminaire à la définition des 

grandes lignes d’une politique communautaire nouvelle », mais pas à « d’actes définitifs »541. 

Il déplore de n’avoir « pu hélas (…) les convaincre de la pertinence et de la valeur de ses 

idées » ; ce qui était inévitable puisqu’il « n’a qu’un pouvoir consultatif et n’était pas en 

mesure de contraindre les autres institutions à se rallier à ses vues »542. En effet, le 

Parlement sait que, dans le cadre des pouvoirs attribués par les traités de Rome, il ne pourra 

jamais jouer un rôle qu’il rêvait. D’où les contestations contre les limitations des pouvoirs 

attribués par les traités de Rome et les revendications pour obtenir de nouveaux pouvoirs qui 

lui permettraient de participer de manière substantielle à la procédure décisionnelle des 

Communautés.  

 

Alors, comment le Parlement a-t-il déployé ses contestations et ses revendications ? Et 

                                                
540 RIDEAU Joël, CHEVALIER Roger-Michel, RAINAUD Jean-Marie et BALMOND Louis (ed.), Droit 

institutionnel de l’Union et des communautés européennes, Paris : LGDJ, 1974, p. 532-533. 
541 CAROSSINO A., Rapport de la commission des transports sur la communication de la Commission 

au Conseil (doc. 1-1349/82 – COM (83) 58 final) concernant l’évolution vers une politique commune des 
transports -transports terrestres, doc. 1138, 1983, p. 11.  

542 SEEFELD H., Rapport, doc. 512, 1978, p. 37-38. 
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quels pouvoirs souhait-il acquérir ? Est-ce qu’il y a des questions particulières sur lesquelles 

a-t-il mis l’accent ? Avec quels moyens ? Y-a-t-il une période pendant laquelle son 

attention a été particulièrement importante ? Comme on vient de le constater dans le chapitre 

précédent, il se penche, d’abord et par priorité, sur le renforcement et l’amélioration du 

pouvoir de délibération. D’ailleurs, c’est celui-ci qu’il a privilégié pour mener à bien ses 

contestations et ses revendications, en faisant une pression sur le Conseil, la Commission et 

les États membres. Fondé sur les procédures de consultations obligatoire et facultative, et la 

délibération d’initiative, les demandes pour le renforcement des pouvoirs ainsi que les 

nouveaux sont présentées. 

Dans le chapitre III, on a pour objectif d’examiner les demandes parlementaires pour 

obtenir l’accord des autres institutions sur l’attribution de nouveaux pouvoirs législatifs au 

Parlement. Ces pouvoirs sont distincts des pouvoirs consultatifs, tant que le Parlement a, 

dans ce cadre-là, l’habilité d’exercer une influence législative. Il demande l’élargissement 

des compétences parlementaires, la double lecture, le droit d’amendement, le droit de 

bloquer l’avis du Conseil, le droit de veto suspensif, le droit de se prononcer sur 

l’approbation en matière d’accords internationaux et d’instaurer une codécision dans 

laquelle la décision du Parlement porterait une même importance que celle du Conseil. Ces 

demandes sont déjà, même partiellement, pratiquées au sein du Parlement dans le cadre de la 

consultation facultative et de la délibération d’initiative. Elles sont mises en discussion dans 

le projet de l’AUE et obtenues en 1986, sauf la codécision, sur la forme de la procédure de 

coopération et l’avis conforme. Ces nouveaux pouvoirs qui ont dans la perspective juridique 

un effet réel et substantiel sont fondés sur les efforts du Parlement en la matière. 

Il faut noter cependant que les revendications concernant la procédure de coopération, 

l’avis conforme et la codécision sont nettement moins nombreuses et moins vigoureuses que 

celles sur les pouvoirs purement consultatifs. Le Parlement préfère en effet plus s’intéresser 

à l’amélioration des pouvoirs que le renforcement des pouvoirs qui exige dans certains cas la 

révision des traités, difficiles à atteindre et susceptible d’entamer de l’opposition de la part 

des autres institutions et des États membres. En deuxième lieu, le Parlement met la priorité 

sur les politiques favorables à la meilleure structuration, dans le cadre de l’élection au 

suffrage universel direct. Dans cet objectif, minimiser les risques qui entraveraient les 

projets réclamés et préparés depuis longtemps.  

En dépit de sa situation particulière, le Parlement cherche à instaurer de nouveaux 
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pouvoirs plus forts que son rôle consultatif. La procédure de coopération, un des acquis de 

l’AUE, a pour but d’ « intégrer le Parlement européen dans la fonction législative 

communautaire sans altérer le droit d’initiative de la Commission ni affecter le pouvoir de 

décision du Conseil »543 (I).  

La participation plus large, notamment à la décision communautaire en matière 

d’accords internationaux est de plus en plus revendiquée et obtient enfin le consentement du 

Conseil et de la Commission. Malgré certaines déclarations ou accords communs, le rôle 

législatif du Parlement en la matière n’est reconnu que par l’AUE qui établit l’avis conforme 

(II).  

Il faut remarquer que l’attitude du Parlement est plus modeste vis-à-vis de la création 

des pouvoirs équivalents à ceux du Conseil, par exemple en matière de la codécision. 

Pourtant, encouragé par les soutiens du Conseil européen et des autres institutions, la 

décision ainsi que le renforcement de ses compétences font partie des revendications 

parlementaires (III).  

 

I. La procédure de coopération 

 

Mise en place par l’AUE, la procédure de coopération améliore l’équilibre 

institutionnel. Dans le cadre de l’AUE, après que la Commission présente une proposition, 

le Parlement émet un avis et le Conseil adopte à la majorité qualifiée une position commune. 

Si le Parlement présente dans la première lecture un avis favorable à la proposition de la 

Commission, le Conseil la décide de manière définitive. Si le Parlement la rejette, le Conseil 

ne peut décider qu’à l’unanimité. Dans le cas où le Parlement présente les amendements, la 

Commission les met en examen. Si elle les retient, le Conseil se prononce sur l’ensemble à 

la majorité qualifiée. Dans le cas où la Commission ne les reprend pas, le Conseil ne peut les 

prendre qu’à l’unanimité.  

Dans le nouveau système de l’AUE, le Parlement peut jouer le rôle de « troisième 

élément de cet équilibre », alors qu’avant l’AUE, le système était celui de « binôme 

Commission-Conseil »544. En ce qui concerne la réforme des rapports interinstitutionnels, 

                                                
543 QUINTY Danièle et JOLY Gilles, « Le rôle des parlements européens et nationaux dans la fonction 

législative », Revue du droit public et de la science politique en France et à l’étranger, n° 2, 1991, p. 393-436. 
544 Ibid., p. 403, 405. 
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Claude Blumann, professeur de droit européen, prétend que, depuis la mise en vigueur de 

l’AUE, la Commission perd son poids alors que le Conseil « conserve l’intégralité de son 

pouvoir de décision finale »545. Vu que le Parlement peut avoir, après la première lecture et 

avant la deuxième, la possibilité d’exercer une influence sur la Commission en renforçant le 

rôle de « navette » avec la Commission546, il se peut que celle-ci perde une partie de son 

indépendance. Or, le Conseil aussi pourrait se heurter au blocage du Parlement dans le cas 

où celui-ci saisit son droit de rejet de la position commune. Ce rejet éventuel pourrait 

apporter, même de manière incomplète, l’effet du droit de veto, autrement dit le « pouvoir 

négatif »547 qui pourrait avoir comme conséquence de ralentir la procédure décisionnelle. 

De toute façon, c’est le Parlement qui obtient, dans la procédure modifiée par la procédure 

de coopération, une position plus avantageuse qu’auparavant. 

Les particularités de cette « procédure complexe »548 sont la double lecture, composée 

du droit d’amendement et du droit de refuser la position du Conseil. La procédure de 

coopération est le résultat obtenu du long et pénible effort antérieur du Parlement que l’on 

vient d’observer dans le chapitre précédent. Dans cette nouvelle procédure, le Parlement voit 

réaliser ses revendications : l’élargissement de la portée de ses pouvoirs ; le droit 

d’amendements ; la reconsultation dans les conditions particulières ; et même un droit de 

veto suspensif.  

En premier, ses demandes sur l’élargissement du champ d’application de sa 

compétence consultative sont partiellement acceptées. Le Parlement jouit de pouvoir 

participer à la procédure décisionnelle dans les domaines suivants : le marché unique 

européen (article 100A), la politique sociale (Titre III, 3e partie), la cohésion économique et 

sociale (Titre V, troisième partie), la recherche et le développement technique (Titre VI, 3e 

partie), et, pour les domaines anciens du droit communautaire, l’interdiction des 

discriminations fondées sur la nationalité (article 7, traité de la CEE), la libre circulation des 

travailleurs (article 49), le droit d’établissement et la libre prestation de services (articles 54, 

56, 57)549. Néanmoins, certains domaines tels que l’harmonisation fiscale et la politique de 

                                                
545 BLUMANN Claude, op. cit., p. 60. 
546 NOËL Emile, « Le Parlement face à la Commission », dans LOUIS J.-V. et WAELBROECK D., op. cit., 

p. 117. 
547 BIEBER R., PANTALIS J. et SCHOO J., « Implications of the Single Act for the European Parliament », 

Common Market Law Review, vol. 23, 1986, p. 779. 
548 Ibid. 
549 BLUMANN Claude, op. cit., p. 60-61. 
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l’environnement auxquels le Parlement s’intéresse et les trois domaines sensibles dont la 

fiscalité, la libre circulation des personnes, et les droits et intérêts des travailleurs salariés 

(article 100A, §2) restent hors de sa portée550. 

Le Parlement peut dans les domaines exposés ci-dessus déposer des amendements. 

S’il souhaite n’accepter pas les amendements du Parlement, le Conseil ne peut décider qu’à 

la majorité qualifiée, si la Commission l’accepte. Or, pratiquement depuis la fin des années 

60, le Parlement avait déjà l’habitude à les présenter des amendements sur le règlement 

proposé par la Commission. Bien évidemment, le droit d’amendement accordé par l’AUE 

est distinct des amendements que le Parlement présentait dans le cadre de la procédure de 

consultation qui n’avait pas de caractère obligatoire et donc n’obligeait pas la Commission, 

ni le Conseil. Le Parlement présentait quasi systématiquement les modifications sur les 

règlements proposés, espérant que la Commission accepte, sur la base de l’article 149 de la 

CEE, par sa propre volonté de modifier sa proposition initiale. C’est pourquoi il prend la 

coutume d’y insère la phrase par laquelle il demandait à ses commissions de « contrôler 

attentivement si la Commission des Communautés européennes modifie sa proposition 

conformément aux modifications apportées par le Parlement européen et, le cas échéant, à 

lui faire rapport à ce sujet ». 

Par surcroît, malgré l’absence de l’obligation des traités, la Commission commençait à 

accepter certains amendements parlementaires. Le Parlement note à son tour que « la 

Commission prend position sur les amendements votés par le Parlement européen et signale 

qu’elle a repris l’essentiel de ceux-ci »551. Certes, cela ne concernait qu’une minorité de cas, 

mais cela conduisait de manière importante à renforcer le droit d’amendement du Parlement. 

Dans les années 70, cette pratique que les amendements du Parlement sont acceptés par la 

Commission s’applique également à la conclusion des accords interinstitutionnels. La 

Commission a promis d’informer au Parlement de la suite à ses amendements, notamment 

des motifs des actes du Conseil et de la Commission552. Ensuite, le Parlement a confirmé sa 

volonté par les modifications de son règlement de 1981 et de 1986. Les amendements du 

Parlement montrent la capacité d’infléchir les textes de la Commission dans la direction du 
                                                

550 Ibid. 
551 DEWULF M., Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc.72/70) relative à un règlement fixant l’aide pour 
le lin et le chanvre pour la campagne de commercialisation 1970-1971, doc. 82, 1970, p. 5. 

552 PICHERAL Caroline, Droit institutionnel de l’Union européenne, Collection Universités-Droit, Paris : 
Ellipses, 2006, p. 167. 
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Parlement, comme par exemple la proposition relative à la recherche médicale au sujet de 

laquelle le Parlement a changé profondément le contenu des textes en question553 : la portée 

du droit d’amendement n’est donc pas négligeable. Basé sur la coutume interinstitutionnelle 

mise en pratique depuis les années 70, le droit d’amendements du Parlement attribué par 

l’AUE est pour la première fois officiellement mis en œuvre, un an après l’entrée en vigueur 

de l’AUE554. 

Le veto suspensif est une des particularités la plus importante résultant de la procédure 

de coopération. Au cas où le Parlement rejette la position commune à la deuxième lecture, le 

Conseil doit obtenir l’unanimité pour l’adopter définitive sans tenir compte des avis du 

Parlement. Cela signifie que le Parlement est capable d’exercer une sorte de pouvoir 

législatif dans la décision des Communautés. Bien évidemment, le droit de veto suspensif 

était déjà revendiqué non seulement par le Parlement, mais aussi par les autres institutions. 

Mais, sa revendication concernant le droit de veto ne demeure pas active et réservée par 

rapport aux revendications concernant la procédure de consultation parce qu’elle risque, 

avec ses effets directs et immédiats, aux yeux du Conseil et de la Commission, de porter 

atteinte aux compétences des autres institutions.  

Le plus intéressant dans cette affaire est que la revendication en la matière a été 

entamée par la Commission, et non par le Parlement. La Commission décide, en juillet 1971, 

de constituer un groupe ad hoc chargé d’examiner l’ensemble des problèmes liés à 

l’accroissement des compétences du Parlement. Le droit de veto suspensif en faveur du 

Parlement est traité dans le rapport Vedel, présenté en mars 1972, dont l’un des objectifs est 

de renforcer la compétence du Parlement : « le rôle consultatif renforcé consistant en un 

veto suspensif » devrait être offert au Parlement555. Quatre mois plus tard, Josef Müller, 

député allemand, présente au sein du Parlement un avis à l’occasion de la conférence au 

sommet des chefs d’État ou de gouvernement. Il juge nécessaire de prévenir « l’effet 

suspensif du rejet d’une proposition par le Parlement (par exemple, en cas de rejet à deux 

reprises successives par le Parlement, le blocage d’un projet pendant une période d’au moins 

six mois) »556. Ce rapport reste sans suite de la part des autres institutions. Reprenant ensuite 

                                                
553 QUINTY D. et JOLY G., art. cit., p. 411. 
554 GRAZIANI Antonio, Rapport fait au nom de la commission institutionnelle sur les résultats obtenus 

par l’application de l’Acte unique, doc. 176, 1988. 
555 Rapport Vedel, p. 43. 
556 MÜLLER J., Rapport, doc. 73, 1972, p. 7.  
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l’argument du rapport Vedel sur ce sujet, K. Van Miert et K. Hänsch estiment, en juillet 1981, 

autrement dit un moment où la discussion sur l’UE est relancée par le projet germano-italien, 

que le veto suspensif du Parlement apporterait d’autres conséquences positives en faveur du 

Parlement, la seconde délibération ou la deuxième lecture par exemple. Les députés belge et 

allemand voient déjà l’utilité de la procédure de coopération, basée sur la deuxième lecture 

et le veto suspensif. Depuis lors, le veto suspensif est discuté comme un élément primordial 

de la nouvelle procédure et il sera accepté par l’AUE. Ce droit n’est mis en application que 

le 19 octobre 1988, plus d’un an après l’entrée en vigueur de l’AUE, au moment où le 

Parlement rejette en seconde lecture la position commune du Conseil557. 

Les revendications du Parlement concernant l’élargissement du champ d’application 

de ses pouvoirs, du droit d’amendement et du droit de refuser la position du Conseil sont 

satisfaites par l’entrée en vigueur de l’AUE. Il y a pourtant eu une déception au sein du 

Parlement qui présente, le 8 octobre 1986, le bilan de l’AUE. E. Blumenfeld estime que « la 

procédure de coopération (…) se borne à donner au Parlement européen la possibilité 

d’exercer dans un nombre limité de domaines législatifs communautaire une certaine 

influence » et devrait être étendue « aux domaines qui ont des conséquences majeures pour 

l’activité de la Communauté européenne et de ses États membres »558. Ainsi, le Parlement 

« reste de loin le partenaire le plus faible ». Son autorité législative demeure en effet 

« conditionnelle », puisqu’elle dépend de l’attitude du Conseil et de la commission559. Sa 

compétence législative demeure pour cette raison « encore plus déséquilibrée »560.  

En général, étant donné qu’il y a eu, durant les quatre premières années après la mise 

en vigueur de l’AUE, un seul avis du Parlement établi dans la procédure de coopération est 

rejeté par le Conseil, les avis du Parlement sont mieux respectés par le Conseil et la 

Commission. Pour le reste, soit le Conseil n’a pas pu trouver l’unanimité, soit la 

Commission a retiré la proposition561.  

De toute façon, si la procédure de coopération demeure un pouvoir imparfait, l’avis 

conforme, créé également par l’AUE, est un pouvoir législatif substantiel dans lequel le 

Parlement peut jouir d’un pouvoir de décision.  
                                                

557 DEBARD Thierry et ALIBERT Christiane, « Le droit communautaire en 1988 », Actualité juridique 
droit administratif, avril 1989, n° 4, p. 222.  

558 BLUMENFELD E. B., Rapport, doc. 103, 1986, p. 6-7. 
559 BIEBER R., PANTALIS J. et SCHOO J., art. cit., p. 791. 
560 NOËL Emile, art. cit., p. 117. 
561 CORBETT R., op. cit., p. 263-266. 
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II. L’avis conforme 

 

Les relations extérieures avec les pays tiers ou les institutions internationales 

constituent un des domaines qui suscite un grand intérêt de la part du Parlement. Depuis sa 

création, celui-ci est habilité, conformément au traité de la CEE, à donner son avis par la 

procédure de consultation sur deux types de questions qui sont les suivantes. 

 
« Article 228 
1. Dans les cas où les dispositions du présent traité prévoient la conclusion d’accords entre la 
Communauté et un ou plusieurs États ou une organisation internationale, ces accords sont 
négociés par la Commission. Sous réserve des compétences reconnues à la Commission dans 
ce domaine, ils sont conclus par le Conseil, après consultation de l’Assemblée dans les cas 
prévus au présent traité. 
 
Article 238 
La Communauté peut conclure avec un État tiers, une union d’États ou une organisation 
internationale, des accords créant une association caractérisée par des droits et obligations 
réciproques, des actions en commun et des procédures particulières. 
Ces accords sont conclus par le Conseil agissant à l’unanimité et après consultation de 
l’Assemblée ».  
 

Selon ces traités, le pouvoir d’intervention du Parlement en la matière était limité. Seul 

l’article 238 précise la question qui exige la consultation du Parlement, tandis que les autres 

articles, comme l’article 228, ne détaillent pas les domaines auxquels le Parlement pourra 

participer. Et, l’intervention au cours de négociation par la présentation d’un avis lui est 

également interdite. C’est sur ce point qu’il y a une divergence entre le Parlement et le 

Conseil. Le Parlement cherche « l’information plus précoce, plus régulière et plus complète 

des commissions parlementaires, ainsi qu’une consultation plus formelle avant la signature 

de l’accord, demandant ainsi le droit d’influer sur les négociations »562. Et, considérant 

« insatisfaisants » ses pouvoirs existants sur les accords d’association, les accords 

commerciaux et économiques, le Parlement demande ainsi des pouvoirs en matière de 

« ratification », c’est-à-dire le pouvoir de codécision563.  

Mais, le Conseil ne consent pas à ceux que le Parlement demande. En outre, le 

Parlement reste en gros réservé et modeste dans l’attitude revendicative si l’on la compare à 
                                                

562 LOUIS J.-V. et DONY Marianne, Le droit de la CE et de l’Union européenne, Les relations 
extérieures, Commentaire Mégret, vol. 12, Bruxelles : Édition de l’Université de Bruxelles, 2005, p. 97. 

563 NICOLL William, « Les procédures Luns/Westerterp pour l’information du Parlement européen », 
Revue du Marche Commun, n° 300, 1986, p. 475. 
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son attitude concernant les autres domaines des compétences consultatives, voire par rapport 

aux autres institutions dont le Conseil et la Commission qui essaient de développer ses 

pouvoirs en la matière. 

 

 
Graphique 25) Les contestations et les revendications parlementaires à propos de ses compétences en 
les accords internationaux.  
Abréviation) Accords prévus par les traités : les revendications concernant les accords internationaux 
pour lesquels la consultation du Parlement est exigée, Accords commerciaux : les revendications 
concernant les accords commerciaux avec les pays tiers pour lesquels la consultation du Parlement 
n’est pas prévue. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour observer les contestations sur la violation des traités par le Conseil en la matière et les 
revendications pour l’extension de cette compétence. 
Contribution) Ces revendications sont nombreuses dans les 60 quand la conclusion des accords 
d’associations est également fréquente et dans les années 80 quand la révision des traités est en 
discussions.  

 

Le graphique 25 montre l’évolution de contestations du Parlement sur son impuissance 

à propos de la conclusion des accords internationaux et les revendications pour les 

compétences étendues en la matière. Les mécontentements du Parlement concernent la 

violation par le Conseil du traité. Il s’agit soit le cas où simplement le Conseil ne consulte 

pas le Parlement contrairement aux traités, soit le cas où il prend la décision sans attendre 

jusque quand le Parlement passe son avis. D’autre part, le Parlement souhaite que la 

consultation sur les accords internationaux soit élargie vers les accords commerciaux.  

En ce qui concerne la conséquence apportée par cette analyse, on peut constater 

d’abord que les revendications en la matière du Parlement ne sont pas aussi nombreuses que 

celles sur les autres questions que l’on vient de voir. Ensuite, il faut pourtant noter qu’il y a 

eu deux périodes distinctes : le début des années 60 et le milieu des années 80. La première 
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période a été marquée par les discussions sur les premiers accords d’association pour 

lesquels le Parlement souhaitait s’engager de manière active ; la deuxième par la discussion 

sur le projet de l’AUE dans laquelle il revendiquait le renforcement de ce pouvoir. Si les 

contestations du Parlement en la matière ont été relativement moins nombreuses dans les 

années 70, la raison en est dans l’introduction des nouvelles procédures de Luns I et de Luns 

II/ Westerterp en 1973 par laquelle plusieurs demandes du Parlement ont été enfin acceptées 

par le Conseil. 

La première période est entamée par la négociation sur l’accord international avec la 

Grèce. Le Conseil a procédé à la signature de l’accord le 9 juillet 1961. Cette procédure a 

provoqué le mécontentement du Parlement : le contenu de l’accord ne lui a pas été 

communiqué et le Conseil n’a pas attendu l’avis du Parlement, contrairement à l’article 238 

du traité de la CEE. Le Parlement s’est élevé en septembre 1961 contre « cette violation du 

traité », avertissant de ce qu’il ne veut plus être placé à l’avenir dans une pareille situation564. 

Puis, le Parlement a demandé à l’avance d’être régulièrement informé dans la forme la plus 

appropriée et d’être consulté pour la conclusion des accords d’association et des accords 

spéciaux565. Lors de la discussion sur le projet de traité de l’Union des peuples d’Europe, 

présenté par Fouchet, le Parlement a rappelé son souhait de participer à l’approbation des 

traités internationaux que cette nouvelle Union serait amenée à conclure566. Ces avis du 

Parlement n’ont pas été acceptés par le Conseil, mais le fait que le Parlement ait pris ses 

précautions à propos de cette question est significatif. 

Le rapport de H. Furler concrétise, en juin 1963, la position générale du Parlement sur 

son pouvoir de participation lors de la signature des traités avec les pays tiers. Il développe 

son raisonnement sur trois aspects. D’abord, il insiste pour que, concernant les traités 

d’associations qui exigent la consultation obligatoire conformément au traité, le Parlement 

doive être consulté avant la prise de décision définitive, et qu’il soit utile de renforcer 

l’information du Parlement même pendant les négociations567. Il exige également que « les 

accords internationaux de la Communauté devraient être soumis à la ratification du 
                                                

564 BATTISTA E., Rapport présenté au nom de la commission temporaire spéciale pour l’association de 
la Grèce à la Communauté économique européenne sur la procédure adoptée pour la conclusion de l’accord 
d’association de la Grèce à la Commission économique européenne, doc. 61, 1961, p. 1-3, 7. 

565 GOES VAN NATERS V. D., Rapport fait au nom de la commission politique sur la procédure à suivre 
pour la conclusion des accords d’adhésion, doc. 75, 1961, p. 2, 4. 

566 PLEVEN René, Rapport fait au nom de la commission politique sur les recommandations à présenter 
à l’Assemblée sur le projet de traité établissant une Union des peuples d’Europe, doc. 110, 1961, p. 3. 

567 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 18. 
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Parlement européen », ce qui est similaire à l’avis conforme d’aujourd’hui, espérant que le 

Parlement pourra exercer certaine influence au cas des échanges de vues avec les exécutifs 

et la présentation des rapports au Conseil : et présenter ses avis par la procédure de 

consultation facultative pour les autres accords internationaux568. 

Lors de la conclusion de la convention d’association avec les États africains et 

malgache, le Parlement rencontre, en septembre 1963, le même problème que ce qu’il a eu 

lors de la conclusion de l’accord avec la Grèce. Le Parlement s’attend à être consulté avant 

la signature de la convention, mais n’est consulté par le Conseil qu’après la signature de la 

nouvelle convention, c’est-à-dire l’adoption définitive de son texte par toutes les parties 

contractantes569. Il souhaite pourtant éviter de retarder la mise en vigueur de la convention570. 

Il en a été de même concernant l’accord d’association avec la Turquie. F. Dehousse conteste 

en novembre 1963 qu’ « au mépris de l’article 238 du traité instituant la Communautés 

économique européenne, le Conseil de ministres n’ait consulté le Parlement qu’après la 

signature de l’accord », donc que « l’avis du Parlement perd toute efficacité, puisqu’il ne 

pourra pratiquement plus influer sur le résultat des négociations »571. Il déclare donc que le 

Parlement « n’est plus disposé à accepter cette procédure pour les futurs accords 

d’association »572.  

En réponse aux contestations du Parlement, le Conseil joue un double jeu. Parfois, il 

s’y oppose pour plusieurs raisons : la notion de signature n’est pas précisée dans le traité, 

alors que l’article concerné ne mentionne que la conclusion de l’acte : l’acte international ne 

peut pas être assimilé à un acte interne de la Communauté573. Toutefois, le Conseil accorde 

au Parlement en 1960 une faveur selon laquelle la consultation de l’Assemblée doit être 

                                                
568 Ibid, p. 18, 25. 
569 THORN G., Rapport fait au nom de la commission pour la coopération avec des pays en voie de 

développement sur la convention d’association entre la Communauté économique européenne et les États 
africains et malgache associés à cette Communauté et les documents annexés (doc. 59-II), doc. 65, 1963, p. 2-
3. ; HAHN Karl, Rapport fait au nom de la commission pour la coopération avec des pays en voie de 
développement sur les accords internes de la Communauté économique européenne relatifs à la convention 
d’association entre la Communauté économique européenne et les États africains et malgache associés à la 
Communauté, doc. 67, 1963, p. 2-5. 

570 THORN G., Rapport, doc. 65, 1963, p. 3. 
571 DEHOUSSE F., Rapport fait au nom de la commission politique sur l’accord (doc. 91) créant une 

association entre la Communauté économique européenne et la Turquie et documents annexés, doc. 94, 1963, 
p. 11. 

572 Ibid. 
573 LOUIS J.-V. et BRÜCKNER P., Les relations extérieures, in Commentaire Mégret, Le droit de la 

Communauté économique européenne, vol. 12, 1er édition, Bruxelles : Édition de l’Université de Bruxelles, 
1980, p. 40-41. 
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étendue à la conclusion d’associations574. Mais cette concession est limitée. En effet, cette 

décision est déjà, même partiellement, imposée par les traités, mais, ne s’applique pas à 

d’autres types d’accords internationaux. La nouvelle décision contribue à réduire la 

divergence avec les institutions : la procédure Luns/Westerterp. Le 25 février 1964, le 

Conseil crée la procédure Luns selon laquelle la participation du Parlement se déroule en 

trois étapes. Avant le début des négociations, le Parlement a la possibilité d’ouvrir un débat 

en séance plénière. Durant les négociations, il peut maintenir des contacts étroits avec la 

Commission. À la fin des négociations et avant la signature, il reçoit l’information 

confidentielle et officieuse transférée par le Conseil. Ces mesures ont pour objectif de 

permettre au Parlement d’intervenir à plusieurs étapes des accords internationaux. Mais, vu 

que la première étape de la procédure Luns de 1964 n’est que facultative, en raison des 

traités, et que ces mesures ne concernent que l’amélioration de la transmission 

d’informations en faveur du Parlement, et non la consultation, la lacune y persiste. 

L’accord d’association entre la CEE et le Nigéria en fait la première expérience. Étant 

donné que le Conseil méprise l’article 238 du traité qui, à ses yeux, a du caractère formaliste 

et restrictif, le Parlement souhaite à la place un échange de vues avant la signature des 

accords d’association575. Le souhait du Parlement est accepté par le Conseil et appliquée, 

pour la première fois concernant l’accord d’association. Le Parlement estime, en novembre 

1966, qu’il s’agit d’« un premier pas dans la bonne voie », contestant toutefois que 

l’information officieuse soit transférée au Parlement après l’adoption par le Conseil576. La 

mise en place de la procédure Luns est appréciée par J. Illerhaus qui la considère, en 1966, 

comme « un petit progrès »577. Un progrès, parce, les commissions parlementaires sont 

informées des négociations par un représentant du Conseil. Mais, un petit progrès, parce que 

l’information officieuse est donné au Parlement après l’adoption du Conseil 578 . La 

contestation demeure en raison de l’absence de la consultation parlementaire avant la 

signature579. Dans ce contexte, H. Furler insiste en 1969 pour qu’ « en ce qui concerne la 

conclusion des accords internationaux de toute nature, le Parlement demande un pouvoir de 
                                                

574 Conseil de ministres, « Déclaration », p. 14-20. 
575 LINO MORO Gérolamo, Rapport présenté au nom de la commission pour la coopération avec des 

pays en voie de développement sur l’accord créant une association entre la Communauté économique 
européenne et la république du Nigéria et les documents annexes, doc. 113), doc. 134, 1966, p. 3. 

576 Ibid. 
577 ILLERHAUS J., Rapport, doc. 118, 1966, p. 10. 
578 Ibid., p. 3. 
579 STROBEL K., Rapport, doc. 110, 1966, p. 48-49. 
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ratification, ce qui signifie qu’il devra être consulté par la Commission et le Conseil, au plus 

tard sur la base du texte paraphé »580. 

Tout au long des années 70, restant quasi muet sur ces questions, surtout sur les 

accords d’association, le Parlement n’émet que deux revendications. Ce n’est pas parce que 

les Communautés ne s’intéressent pas aux relations extérieures : elles cherchent à négocier 

et à conclure des accords avec plusieurs pays dont la Tunisie, les États africains et malgache, 

l’Ile Maurice, Chypre, la Turquie et le Maroc. La contestation est moins vive parce que les 

demandes du Parlement d’être mieux informé et d’être consulté sont progressivement 

acceptées, notamment par la mise en œuvre des procédures Luns I en 1964, par la décision 

interne qui n’est pas publiée dans le JOCE.  

Face aux revendications du Parlement, le Conseil crée, le 15 octobre 1973, la 

procédure Luns II/ Westerterp, nouvelle décision qui a emprunté le nom du président du 

Conseil, dans le prolongement de la procédure la procédure Luns. Cette nouvelle procédure 

permet au Parlement d’obtenir que son assentiment devienne obligatoire pour la conclusion 

des accords d’association. Pour les accords commerciaux, le Parlement est informé de la 

directive de négociation qui ouvre la négociation avec les pays tiers, d’être tenu au courant 

par la Commission tout au long de la négociation et d’avoir le droit de présenter son avis sur 

les accords après la signature, mais avant la conclusion. Pour les accords économiques, il 

doit être consulté. Mais, sauf les accords d’association, ses avis ne sont pas obligatoires de 

sorte que le Parlement ne peut s’exprimer que dans le cadre de la consultation facultative581. 

Néanmoins, la Commission présente un commentaire qu’en dépit de ces progrès, il est 

encore loin du fait que le Parlement n’a pas toujours exploité « toutes les possibilités 

offertes par ces procédures »582. Ce qui a provoqué le mécontentement du Parlement. C’est 

la raison pour laquelle la Commission soutient la revendication du Parlement concernant 

l’extension de cette compétence aux « autres accords de la Communautés »583. 

Il en va de même pour les accords d’adhésion. Durant les années 60, le Parlement ne 

revendique pas le droit d’intervenir dans ce domaine. En octobre 1961, V. D. Goes van 

                                                
580 FURLER H., Rapport fait au nom de la commission politique sur l’extension des pouvoirs du 

Parlement européen, notamment dans le domaine budgétaire, doc. 102, 1969, p. 4. 
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582 Commission européenne, « Le système institutionnel de la Communauté : Un équilibre à rétablir », 
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Naters a demandé d’être consulté sur la révision des traités, sur les accords spéciaux, et les 

accords d’association, mais pas sur l’adhésion des nouveaux États membres. Au lieu de cela, 

il consent à laisser cette question au Conseil et à la Commission584. Le Parlement se satisfait 

de l’information communiquée par la Commission et de la présentation de son avis par sa 

propre initiative sur la demande de l’adhésion de la Grande-Bretagne585. C’est à la fin des 

années 60, quand les adhésions de l’Irlande, du Danemark et de la Norvège sont mises en 

examen que le Parlement émet une revendication. Il demande d’abord d’être informé586, 

mais aussi de reconnaitre « de plus amples pouvoirs d’initiative, de décision et de contrôle 

au Parlement »587. Cela peut paraître normal, puisque les traités ne préviennent pas la 

consultation du Parlement. Mais, on ne peut pas nier que l’attitude du Parlement sur ce point 

manque d’énergie comparé à celle qu’il déplore. 

À l’opposé de l’attitude frileuse du Parlement, la Commission et le Conseil sont plus 

entreprenants. Le renforcement du pouvoir budgétaire du Parlement en 1970 et les sommets 

des chefs d’État créent une ambiance favorable au Parlement. Il en résultera le rapport Vedel. 

Le 25 mars 1972, G. Vedel présente, dans le rapport que la Commission lui avait confié, sa 

position sur les accords internationaux ainsi que sur l’adhésion d’un nouvel État. 

 
« L’intervention du Parlement par voie de ratification dans les accords conclus par la 
Communauté avec des personnes du droit international est conforme aux données du droit 
constitutionnel des États membres qui veulent que les accords internationaux conclus par les 
organes gouvernementaux soient d’une manière ou d’une autre approuvé par les Assemblées 
élues. (…) On remarquera que, parmi les accords internationaux qui seraient ainsi soumis à la 
ratification du Parlement européen, figureraient les accords d’association visés par les articles 
238 CEE et 206 CEE. 
Enfin, l’entrée de nouveau membres dans la Communauté touche à la fois au pouvoir 
constituant et aux accords internationaux, ce qui justifie l’intervention du Parlement dans la 
procédure des articles 237 CEE, 205 CEEA, 98 CECA, non seulement à titre consultatif, mais 
pour l’assentiment à la décision unanime du Conseil en faveur de l’admission »588. 
 

S’appuyant sur le rapport Vedel, la Commission montre sa volonté de renforcer 
                                                

584 GOES VAN NATERS V. D., Rapport, doc. 75, 1961, p. 2. 
585 Par exemple, BLAISSE P. A., Rapport complémentaire fait au nom de la commission du commerce 

extérieur sur les aspects commerciaux et économiques de la demande d’adhésion du Royaume-Uni aux 
Communautés européennes, doc. 35, 1962. ; GOES VAN NATERS V. D., Rapport, doc. 24, 1962. 

586 SCELBA Mario, Rapport fait au nom de la commission politique sur les décisions du Conseil des 
Communautés du 19 décembre 1967 relatives aux demandes d’adhésion du Royaume-Uni et d’autres pays 
européens, doc. 175, 1967, p. 3. 

587 RADOUX Lucien, Rapport fait au nom de la commission politique sur le Traité relatif à l’adhésion 
aux Communautés européennes du Royaume du Danemark, de l’Irlande, du Royaume de Norvège et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, doc. 11, 1972, p. 6. 

588 Rapport Vedel, p. 39. 
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l’intervention du Parlement dans les accords internationaux, surtout dans la ratification de 

l’adhésion d’un nouveau membre. L’attitude du Conseil a conduit à accélérer cette évolution.  

Soutenu par ces institutions, le Parlement met l’accent sur son désir d’obtenir un 

pouvoir de ratification. Il demande en juillet 1972 « l’introduction d’un droit d’approbation 

du Parlement en cas de modification des traités, d’application de l’article 235 du Traité 

C.E.E., de conclusion de traités et accords internationaux et d’adhésion de nouveaux 

membres, afin de donner une légitimation renforcée à ces actes »589. Puis P. Kirk prétend en 

1978 que le Parlement doit être consulté sur l’accord d’association avant la signature590. 

Mais, ces revendications n’outrepassent pas celles que soutenait par la Commission. Il en va 

de même concernant un traité d’adhésion. E. Blumenfeld charge la commission politique de 

présenter des propositions sur « la participation du Parlement européen aux procédures de 

ratification des traités d’adhésion »591. Mais il n’est pas allé jusqu’à demander un droit, et sa 

revendication en reste au droit d’être consulté sur les répercussions que l’adhésion des 

nouveaux États à la Communauté apportera concernant le nombre des parlementaires et les 

conditions de travail du Parlement.  

Dans les années 80, quand le projet de l’AUE est en discussion, la revendication du 

Parlement devient plus forte. K. Hänsch demande, en juillet 1981, que le Conseil « étende à 

tous les accords conclus » « la consultation que l’article 228 du traité instituant la CEE ne 

prévoit que dans certains cas » 592 . En février 1982, E. Blumenfeld présente une 

revendication plus avancée qu’auparavant. Plus avancée, parce que c’est la première fois 

que le Parlement revendique un pouvoir semblable à l’avis conforme qui sera mis en vigueur 

par l’AUE. Il met l’accent sur l’exigence que « le Conseil doit accepter de ne pas signer ni 

conclure d’accord si le Parlement le rejette et tout projet d’accord contiendra une clause 

dans ce sens »593. Sur les accords avec les États tiers et les groupes d’États et la ratification 

de traités d’adhésion, E. Blumenfeld demande la transmission au Parlement de l’information 

régulière et complète durant la négociation, la mise en œuvre de la consultation avant la 

                                                
589 MÜLLER J., Rapport, doc. 73, 1972, p. 7. 
590 KIRK Peter, « Rapport sur les pouvoirs du Parlement européen », dans REAY H. M., Rapport, doc. 

148, 1978, p. 48-49. 
591 BLUMENFELD E. B., Rapport fait au nom de la commission politique sur les aspects institutionnels 

de l’adhésion de la Grèce à la Communauté européenne, doc. 49, 1980, p. 6. 
592 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 7. 
593 BLUMENFELD E. B., Rapport fait au nom de la commission politique sur le rôle du Parlement 

européen dans la négociation et la ratification de traités d’adhésion et d’autres et accords conclus entre la 
Communauté européenne et des pays tiers, doc. 685, 1981, p. 5-6. 
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conclusion des accords, et surtout un pouvoir de ratification.  

Aux revendications du Parlement, la Commission et le Conseil sont en général 

favorables. Lors du débat du 16 avril 1980, Roy Jenkins demande que le Parlement ait aussi 

son rôle à jouer dès le premier stade des négociations et que l’on organise l’équivalent d’un 

débat de ratification parallèlement à ceux des parlements nationaux des États membres594. 

En mai 1982, la Commission confirme dans sa communication que le Parlement sera 

consulté sur tous les accords internationaux, espérant que cette initiative lui permettra de 

disposer d’une procédure analogue à celui des parlements nationaux qui ratifient les 

conventions internationales595. Le Conseil, lui aussi, se met à consulter le Parlement, 

conformément à la déclaration solennelle de Stuttgart sur les CE. 

 
« 2.3.7. (…) l’opinion du Parlement européen est recueillie avant : 
· la conclusion d’autres accords internationaux d’importance significative conclus par la 
Communauté ; 
· l’adhésion d’un État à la Communauté européenne. 
Les procédures existantes pour l’information confidentielle et officieuse du Parlement 
européen sur l’état d’avancement des négociations sont étendues, en tenant compte des 
nécessaires d’urgence, à tous les accords internationaux d’importance significative conclus par 
les Communautés »596.  
 

Le Conseil européen en est du même avis. Le rapport confié par le Conseil européen et 

dirigé par Comité ad hoc pour les questions institutionnelles, dit Rapport Dooge, confirme 

en 1985 que « les accords d’association et d’adhésion négociés par l’Union seront également 

soumis à l’approbation du Parlement européen »597.  

Se donnant des airs de « position unique pour représenter les intérêts européens dans 

les pays tiers »598, le Parlement est enfin consulté, le 16 avril 1985, grâce à la déclaration de 

Stuttgart, par le Conseil sur la conclusion de négociations d’adhésion avec l’Espagne et le 

Portugal599. Il reconfirme que cette nouvelle procédure est « non seulement le droit, mais 

aussi le devoir politique de se prononcer, au nom des citoyens de cette Communauté, sur la 
                                                

594 « Discours de Roy Jenkins », n° 1-255. 
595 COM (82) 276 final du 27 mai 1982. Voir en particulier p. 3, paragraphe 2 a), points i) et ii). 
596 Déclaration de Stuttgart, le 19 juin 1983, p. 28. 
597 Comité ad hoc pour les questions institutionnelles, « Rapport du Comité ad hoc pour les questions 

institutionnelles », dit Rapport Dooge, Bull CE, n° 3/1985, p. 119. 
598 HÄNSCH K., Rapport fait au nom de la commission politique sur les relations politiques entre la 

Communauté européenne et les États-Unis d’Amérique, doc. 1540, 1983, p. 12. 
599 HÄNSCH K., Rapport fait au nom de la commission politique sur l’élargissement de la Communauté 

au Portugal et à l’Espagne, Partie I : Rapport sur la conclusion des négociations avec le Portugal et 
l’Espagne, doc. 20, 1985, p. 3, 8. 
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réponse donnée aux demandes d’adhésion »600. Mais, c’est en fait un demi-succès, car le 

Parlement ne peut participer qu’à la première phase. Ainsi, au début de la négociation, il 

intervient dans le cadre d’« une consultation au sens normal », c’est-à-dire la consultation 

obligatoire dont le caractère est proche de l’avis conforme de l’UAE, tandis qu’il se 

prononce à la deuxième phase sous forme de la délibération d’initiative « de sa propre 

initiative »601.  

Il en résulte une absurdité concernant la fixation du nombre des parlementaires de 

chaque État. Lors de la discussion au cours de cet élargissement, ce sont les États membres 

qui modifient ce nombre. Or, d’après l’Acte de 1976 portant l’élection des représentants à 

l’Assemblée, c’est le Parlement qui dispose du droit d’initiative en matière de procédure 

électorale uniforme (article 7) et d’un droit d’initiative et de consultation pour les mesures 

d’application de l’Acte (article 13). Cela veut dire que « cette situation absurde met en 

lumière la discordance entre les accords régissant la Communauté et son développement 

institutionnel »602 ; et que cela devrait être modifié en faveur du Parlement.  

À la veille de l’entrée en vigueur de l’AUE, E. Blumenfeld exige, en octobre 1986, 

que le Parlement doive disposer d’un pouvoir d’approuver ou de rejeter les accords 

internationaux par une décision motivée, avant la signature de l’accord international603. Les 

revendications en matière d’accords internationaux, notamment les accords d’association et 

de demande de l’adhésion, ont été prises en compte par l’AUE. Depuis, le Parlement peut 

donner un avis conforme. 

 
« Article 237 
Tout État européen peut demander à devenir membre de la Communauté. Il adresse sa 
demande au Conseil, lequel se prononce à l’unanimité après avoir consulté la Commission et 
après avis conforme du parlement européen qui se prononce à la majorité absolue des 
membres qui le composent.  
(…) 
 
Article 238 
La Communauté peut conclure avec un État tiers, une union d’État tiers, une union d’États ou 
une organisation internationale, des accords créant une association caractérisée par des droits 
et obligations réciproques, des actions en commun et des procédures particulières. 
Ces accords sont conclus par le Conseil, agissant à l’unanimité et après avis conforme du 
Parlement européen qui se prononce à la majorité absolue des membres qui le composent.  

                                                
600 Ibid., p. 5. 
601 Ibid., p. 9. 
602 Loc. cit. 
603 BLUMENFELD E. B., Rapport, doc. 103, 1986, p. 7-8. 
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(…) ». 
 

D’autre part, l’accord commercial attire également l’attention du Parlement. Son 

évolution a suivi des étapes similaires à la revendication du Parlement en matière des 

accords d’association. Au début, tant que les traités de Rome ne prescrivaient pas la 

consultation du Parlement dans les accords commerciaux, le Parlement ne demande pas, au 

cours des années 60, la mise en application d’une telle procédure sur cette question. Il se 

contentait d’échanges de vues avec la Commission604. Par contre, dans la décennie suivante, 

il a demandé d’être consulté par interprétation extensive des dispositions du traité de Rome 

dans le cadre de la consultation facultative605, voire la consultation obligatoire qui exige la 

révision des traités606. La Commission et le Conseil ont approuvé cette revendication. La 

Commission déclare dans son mémorandum du 30 mai 1973 qu’elle s’associera plus 

étroitement avec le Parlement par le canal de sa participation à la séance plénière du 

Parlement ou aux réunions des commissions parlementaires. Elle tient au courant les 

commissions parlementaires des progrès des négociations sur les accords commerciaux et 

propose enfin au Conseil la consultation du Parlement. Quant au Conseil, il instaure le 15 

octobre 1973 la procédure Luns II/ Westerterp qui s’applique également aux accords 

commerciaux. Analogue à la procédure Luns I en 1964, la procédure Luns II/ Westerterp 

offre la possibilité d’être informé en la matière. L’accord commercial avec l’Égypte est le 

premier accord qui bénéficie de la nouvelle procédure.  

Giovanni Giraudo, député italien, en février 1973, juge légitime que le Parlement soit 

informé avant l’entrée en vigueur des nouveaux accords. Il sollicite d’avoir une association 

du Parlement avec le Conseil lors de la négociation des accords commerciaux avec les pays 

tiers607. Donnant son accord à G. Giraudo, Ivar Nørgaard, président du Conseil de ministres 

(1973) et vice-président du Parlement européen (1975), propose le 17 octobre 1973 la 

« participation accrue du Parlement à la conclusion d’accords commerciaux »608, mais cela 

ne concerne que la communication d’informations au Parlement609. Devant cette nouvelle 

                                                
604 GOES VAN NATERS V. D., Rapport, doc. 119, 1964, p. 10. 
605 WESTERTERP T., Rapport, doc. 167, 1970, p. 3. 
606 BOANO Giovanni, Rapport fait au nom de la commission des relations économiques extérieures sur 

l’accord commercial entre la Communauté économique européenne et l’Espagne, doc. 164, 1970, p. 3. 
607 KIRK P., « Rapport », dans REAY H. M., Rapport, doc. 148, 1978, p. 47. 
608 Conseil de ministres, « Note du Conseil à l’attention de l’Assemblée sur l’amélioration des relations 

entre le Conseil et le Parlement européen », le 16 octobre 1973, Bull CE, le 19 octobre 1973, n° 10, 1973, p. 84. 
609 KIRK P., « Rapport », dans REAY H. M., Rapport, doc. 148, 1978, p. 47. 
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disposition du Conseil, P. Kirk préconise que soit accordée au Parlement « une forme plus 

authentique de “consultation” et une certaine forme de “ratification” », ce qui veut dire, 

d’une part, la consultation après le paraphe de la Commission, mais avant la signature du 

Conseil, et, d’autre part, le droit pour le Parlement de refuser la ratification des accords de 

commerce, d’association et de coopération610.  

L’espoir du Parlement d’être consulté en la matière devient de plus en plus grand. Le 

Parlement cherche à utiliser tous les moyens pour légitimer sa demande, dont le pouvoir 

budgétaire qu’il vient d’acquérir. Il espère, en octobre 1976, être consulté sur les accords 

commerciaux pour « l’effectivité des pouvoir, d’ordre budgétaire notamment, attribués au 

Parlement »611 et, en novembre 1978, pour résoudre le problème du « vide juridique sur le 

plan des pouvoirs parlementaires en matière de contrôle et de ratification, lorsque la 

Communauté conclut avec des pays tiers des accords commerciaux ou des accords de 

coopération ayant des incidences financières sur le budget communautaire »612.  

Ses demandes sont plus dynamiques dans les années 80. En janvier 1981, Fred Warner, 

député anglais, souhaite que le Parlement ait un droit d’émettre un avis, « avant d’être confié 

à la Commission », autrement dit avant la proposition de la Commission613, et, en octobre 

1981, Barry H. Seal, député anglais, demande d’être informé avant la conclusion des 

négociations614. Et, en mai 1985, Cassanmagnago Cerretti, député italien, sollicite que « le 

Parlement européen soit associé à la définition du contenu des futurs accords de coopération 

et protocoles financiers avant leur conclusion»615. Ses demandes sont partiellement ou 

occasionnellement acceptées par le Conseil en sorte que le Parlement exprime, en octobre 

1981, sa satisfaction d’avoir pu prononcer ses avis avant la conclusion des accords entre les 

                                                
610 Ibid., p. 48-49. 
611 PINTAT J.-F., Rapport fait au nom de la commission des relations économiques extérieures sur les 

accords de coopération signés entre la Communauté économique européenne et – la République tunisienne – 
la République algérienne démocratique et populaire – le Royaume du Maroc, doc. 307, 1976, p. 18. 

612 DE CLERCQ Paul L., Rapport fait au nom des commissions économiques extérieures sur l’état actuel 
des relations économiques et commerciales entre la Communauté et la Yougoslavie, doc. 408, 1978, p. 6. 

613 WARNER Fred, « Avis de la commission du développement et de la coopération », dans SEAL Barry 
H., Rapport fait au nom de la commission des relations économiques extérieures sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-397/81) relative à un règlement portant 
conclusion de l’accord de coopération commerciale et économique entre la Communauté économique 
européenne et l’Inde, doc. 536, 1981, p. 16. 

614 SEAL Barry H., Rapport, doc. 536, 1981, p. 11. 
615 CASSANMAGNAGO CERRETTI Maria Luisa, Rapport fait au nom de la commission du développement 

et de la coopération sur les accords de coopération conclus avec les pays méditerranéens en voie de 
développement dans le cadre d’une politique méditerranéenne globale de la Communauté, doc. 27, 1985, p. 7-
8. 
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CE et l’Inde616. 

Par conséquent, une partie des revendications en matière des accords internationaux 

est satisfaite par l’AUE. À la suite de la signature de l’AUE, le Parlement présente en 

octobre 1986 ses rapports dont l’objectif est de faire le bilan. E. Blumenfeld remarque que 

« le pouvoir minimum de codécision obtenu par le Parlement européen pour les accords (…) 

pourrait constituer un premier pas vers l’établissement d’une structure constitutionnelle 

démocratique au sein de la CEE »617. Durant les premières deux années après la mise en 

vigueur de l’AUE, le Parlement s’engage dans 34 procédures d’avis conforme, au-delà de ce 

que l’on avait prévu ; et la procédure de l’avis conforme s’installe au sein des 

Communautés618.  

Cependant, il faut noter que les souhaits du Parlement en la matière ne sont que 

partiellement mis en place par l’AUE car le pouvoir de l’avis conforme sur les accords 

d’association et d’adhésion d’un nouvel État membre sont accordé au Parlement, alors qu’en 

ce qui concernent les accords commerciaux et économiques, le Parlement ne dispose que du 

droit d’être informé et d’intervenir dans le cadre de la consultation facultative ou de la 

délibération d’initiative. Cette situation contrainte conduit le Parlement à chercher à obtenir 

un pouvoir législatif, équivalent à celui du Conseil : la codécision. 

 

III. La codécision 

 

La procédure de codécision est entrée en vigueur par le traité de l’UE en 1993. Au-

delà de la période de cette recherche, en principe, son analyse ne fait pas partie de l’objet de 

cette thèse. Mais la codécision n’a pas été subitement instaurée ; elle est le résultat obtenu à 

la suite de longues discussions et d’efforts divers, non seulement de la part du Parlement, 

mais aussi du Conseil et de la Commission. Un véritable Parlement européen fondé sur 

l’équilibre institutionnel et équipé du pouvoir législatif était le rêve des fondateurs des CE et 

l’un de ses objectifs principaux à réaliser. Parmi plusieurs pouvoirs exigés, la codécision 

constitue le cœur. Or, l’attitude du Parlement envers cet objectif est restée passive, alors que 

celui-ci était beaucoup plus actif concernant des objectifs plus modestes : la consultation ou 

                                                
616 SEAL B. H., Rapport, doc. 536, 1981, p. 7. 
617 BLUMENFELD E. B., Rapport, doc. 103, 1986, p. 6. 
618 CORBETT R., op. cit., p. 262. 
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la reconsultation, par exemple.  

 

 
Graphique 26) Les revendications du Parlement pour la codécision et le renforcement de son 
pouvoir619. 
Abréviation) Codécision : les revendications parlementaires pour la création d’une procédure de 
codécision, Renforcement du pouvoir : les revendications pour le renforcement du pouvoir général. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour observer les revendications parlementaires pour la codécision et le renforcement de 
pouvoirs généraux. 
Contribution) Les souhaits parlementaires pour la codécision n’étaient pas nombreux, mais ceux 
pour les pouvoirs renforcés sont plus fréquemment formulés. 
 

Le graphique 26 est établi à partir des résolutions avec rapports contenant les 

revendications pour la mise en place de la procédure de codécision et le renforcement de ses 

pouvoirs généraux. Pour les revendications concernant la codécision, sont retenues les 

revendications dans lesquelles le Parlement demande directement l’introduction de 

codécision et les demandes de la mise en place d’un pouvoir législatif au Parlement 

équivalent à celui du Conseil. Le discours en faveur des pouvoirs qui a une portée plus 

élargie et plus d’influence juridique est un des objectifs des revendications parlementaires. 

Ces souhaits ne précisant pas quel genre de pouvoirs que le Parlement souhaite avoir, il est 

utile de les analyser dans le sens où ces revendications pour le renforcement général des 

pouvoirs parlementaires servent à formuler un consensus à l’intérieur et à l’extérieur du 

Parlement.  

Le résultat obtenu à partir de cette analyse est fort intéressant. En général, le 

                                                
619 Les revendications en matière budgétaire sont exclues pour qu’elles soient analysées dans la 

deuxième partie. 
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Parlement cherche de manière active les moyens de renforcer ses pouvoirs. Or, la demande 

pour la codécision est moins manifeste que celle en faveur du renforcement du pouvoir 

législatif en général. Celle-ci est plus répandue et plus fréquente tout au long de la période 

que celle pour la codécision. D’où ce déséquilibre des intérêts du Parlement entre la 

codécision et le renforcement du pouvoir, deux revendications étroitement liées à la position 

du Parlement. En effet, étant donné que la « majorité des membres du groupe de travail et de 

la commission ont déclaré craindre que l’introduction des élections directe ne soit menacée 

si un lien trop étroit devait être établi entre les problèmes nationaux et la question des 

pouvoirs »620, les autres questions qui pourraient inquiéter le Conseil, la Commission ou les 

États membres ont dû être négligées. Ainsi, l’évolution de la codécision est initiée, dans la 

plupart des cas, par le Conseil européen, la Commission et le Conseil, mais pas par le 

Parlement lui-même pour ces raisons. 

C’est pourquoi les revendications du Parlement pour la codécision ou un pouvoir 

équivalant à celui du Conseil ne paraissent pas explicites et directes, et elles ne sont pas 

nombreuses. Parmi les exemples, les premières revendications visent le droit d’approbation 

du Parlement, un même pouvoir législatif que celui du Conseil, parce que le terme de 

codécision n’est pas employé. C’est en 1963 que les premières revendications sont 

présentées. Le rapport de H. Furler adopté en juin 1963 est exceptionnellement significatif. 

Employant le terme du « droit d’approbation », il exige que « dans tous les domaines 

décisifs et, en principe, pour toutes les décisions de caractère législatif, le pouvoir de 

consultation du Parlement devrait devenir un droit d’approbation » qui « signifierait que le 

Conseil de ministres et le Parlement ne peuvent arrêter des décisions ou des textes législatifs 

que de commun accord »621. Pourtant, H. Furler a admis que le droit d’approbation n’a pas 

été la question immédiate, mais l'un des objectifs à obtenir à long terme. La revendication de 

H. Furler est reprise six mois plus tard par Hans Dichgans, député allemand, non pas pour 

les questions générales, mais seulement concernant la politique économique à moyen terme 

des Communautés622. Ces réclamations suscitent, au milieu des années 60, des réactions plus 

                                                
620 PATIJN Schelto, Rapport fait au nom de la commission politique relatif à l’adoption d’un projet de 

convention instituant l’élection des membres du Parlement européen au suffrage universel direct, doc. 368, 
1974, p. 53. 

621 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 25. 
622  DICHGANS Hans, Rapport fait au nom de la commission économique et financière sur une 

recommandation de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 73) relative à une Politique économique à 
moyen terme de la Communauté, doc. 115, 1963, p. 17. : JOCE, le 8 février 1964, p. 409. 
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ou moins positives de la Commission et du Conseil. Suivant la déclaration de W. Hallstein 

du 27 juin 1963, la Commission confirme, en avril 1964, lors de la réponse aux questions de 

Gérard M. Nederhorst, député néerlandais et président de la commission des affaires 

sociales623 et de H. Vredeling624, sa position favorable au renforcement des pouvoirs du 

Parlement. Mais, en dépit de la décision du Conseil du 30 juillet 1963 de charger ses 

représentants permanents d’étudier toutes propositions concrètes en tenant compte des 

résolutions du Parlement, le Conseil est demeuré dans l’attitude hésitant, ce qui empêche de 

développer les discussions plus loin. 

Dans les années 70, l’espoir pour la codécision commence à gagner le terrain grâce à 

la mutation des contextes politique et économique. À la suite de la démission de De Gaulle, 

l’intégration européenne a été relancée par la formalisation du Conseil européen en 1972, le 

premier élargissement en 1973 vers le Royaume-Uni, l’Irlande et le Danemark et le projet de 

la création d’une monnaie unique. Et, au sein du Parlement, les réformes des pouvoirs 

budgétaire et du contrôle budgétaire ont été mises en œuvre. C’est ces circonstances, suite à 

la demande de la Commission, G. Vedel a présenté, le 25 mars 1972, un rapport sur le 

problème de l’accroissement des pouvoirs du Parlement. Il a envisagé un Parlement qui 

dispose d’« un véritable pouvoir de co-décision supposant la possibilité d’assentiment ou de 

refus du Parlement à l’égard des décisions du Conseil »625. Non seulement la Commission 

adopte une position avancée en la matière, mais aussi applique un mot de codécision en 

faveur du Parlement. G. Vedel prévoit même deux étapes à suivre pour mettre en œuvre le 

pouvoir de codécision626. Encouragé par le soutien de la Commission, le Parlement émet, en 

avril 1974, l’avis selon lequel le Conseil et le Parlement européen doivent participer « de la 

même façon à la procédure de codification »627. Dans la décennie durant laquelle l’ambiance 

de discussion sur le projet de l’AUE est favorable au Parlement, « l’approbation préalable 

du Conseil et du Parlement européen »628 est encore exigée.  

                                                
623 JOCE, le 24 avril1964, p. 1062-1063.  
624 JOCE, le 15 mai 1964, p. 1179. 
625 Rapport Vedel, p. 39. 
626 Ibid., p. 40-44. 
627  MEMMEL Linus, Rapport fait au nom de la commission juridique sur la proposition de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 203/73) relative à un règlement instituant une 
procédure de codification, doc. 46, 1974, p. 5, 11. 

628 MEGAHY Thomas, Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales et de l’emploi sur la 
proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (COM (84) 379 final – doc. 2-456/84) 
relative à une décision concernant une action communautaire spécifique de lutte contre la pauvreté, doc. 785, 
1984, p. 11. 
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Les revendications concernant le renforcement du pouvoir législatif du Parlement sont 

plus nombreuses et constantes, mais celles qui exigent un pouvoir législatif du Parlement 

équivalent à celui du Conseil sont plus modestes, parce qu’elles sont plus susceptibles de 

n’être pas acceptées par les autres institutions. Bien évidemment, les revendications 

concernant le renforcement du pouvoir législatif ne sont pas aussi ambitieuses que celles 

concernant la codécision. Mais étant donné que les revendications en la matière contribuent 

à susciter l’accord des autres institutions concernant la nécessite du Parlement plus puissant, 

elles sont d’une grande valeur pour le développement de ce pouvoir du Parlement. 

Au début des années 60, l’attitude du Parlement en la matière demeure relativement 

timide par rapport aux attitudes des autres institutions. En 1963, A. De Block met l’accent 

sur le fait que « le Parlement européen a toujours réclamé l’élargissement de ses 

compétences et de ses pouvoirs »629. À l’égard de ces demandes, l’attitude des autres 

institutions est plus avancée que celle du Parlement. Constatant le fait que « les pouvoirs 

actuels du Parlement européen ne sont plus en rapport avec l’importance toujours croissante 

des décisions prises par les autres institutions communautaires » notamment « pour les actes 

communautaires à caractère législatif », la Haute autorité de la CECA prétend en 1964 

qu’« il est nécessaire que le renforcement des pouvoirs du Parlement européen soit prévu 

parallèlement aux opérations de fusion envisagées »630. À cette déclaration, le Parlement 

répond qu’ « un exécutif fort et un Parlement européen disposant de pouvoir très étendus 

sont essentiels au bon fonctionnement des institutions européennes »631 et estime que le 

renforcement de ses pouvoirs est une condition préalable au renforcement de la position de 

la Commission et à la mise en œuvre d’une politique communautaire632.  

Le Parlement se plaint en 1965 du fait qu’aucune amélioration de ses compétences 

n’est prévue par le projet de l’Union politique, soulignant que « l’intégration européenne 

aboutirait à la décadence progressive de la démocratie sur tout le territoire européen » et que 

son rôle devrait aller au-delà du « rôle d’un organe technique consultatif »633. Cela se 

                                                
629 DE BLOCK A., Rapport, doc. 32, 1963, p. 2. 
630 La Haute Autorité, Le douzième rapport général sur l’activité de la Communauté européenne du 

charbon et de l’acier (1er février 1963 – 31 janvier 1964), Luxembourg : 1964. 
631 NEDERHORST Gérard M., Rapport établi en application de la résolution du 21 mars 1964 sur le 

douzième rapport général sur l’activité de la Communauté européenne du charbon et de l’acier, doc. 44, 1964, 
p. 5. : JOCE, n° 64, p. 1680-1684. 

632 PEDINI Mario, Rapport, doc. 63, 1964, p. 19. 
633 MARTINO Edoardo, Rapport fait au nom de la commission politique sur les problèmes de l’Union 

politique ainsi que sur la proposition de résolution présentée par MM. Pleven, Dehousse, Vanrullen, Poher et 
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poursuit par plusieurs revendications sur « la participation plus déterminante à la législation 

communautaire »634, le transfert de certains pouvoirs législatifs des Parlement nationaux 

vers le Parlement européen635, la réforme profonde de l’organisation communautaire en 

faveur du renforcement des pouvoirs du Parlement636 et le « renforcement du rôle du 

Parlement européen »637. Mais, sans préciser de quel pouvoir il s’agit.  

Encouragé par les renforcements de ses pouvoirs budgétaires dans les années 70 et 

soutenu par les autres institutions européennes, surtout la Commission et les États membres, 

son ton monte. Constatant la signature du traité du 22 avril 1970, le Parlement réclame que 

« les pouvoirs et le rôle du Parlement doivent être renforcés parallèlement au développement 

de l’action communautaire »638 et que le renforcement de son pouvoir soit la condition 

préalable au développement de la construction communautaire639. F. M. Malfatti souligne, le 

15 septembre 1970, devant de Parlement, que « le projet de renforcement des pouvoirs du 

Parlement européen » « sera proposé dans les deux années à venir, de même qu’il faudra 

avant la fin de 1974 discuter le projet sur l’activité législative du Parlement »640. Le rapport 

Vedel, confié par la Commission, joue un rôle important parce qu’il revendique « une 

extension des pouvoirs du Parlement », pour « un « vrai » Parlement européen » dans « un 

« vrai » gouvernement européen » 641. Suite à ce rapport, les demandes sont formulées pour 

un « véritable rôle législatif et de contrôle »642 , un « renforcement des pouvoirs du 

Parlement » comme l’une des premières mesures à prendre pour la mise en œuvre de 

politiques communes 643 . L’« accroissement des pouvoirs du Parlement » assurerait le 

contrôle démocratique sur le transfert éventuel de certains pouvoirs du plan national à celui 

                                                                                                                                                
Vendroux et relative à l’unité politique de l’Europe et à sa place dans l’Alliance atlantique, doc. 4, 1965, p. 4-5.  

634 CHARPENTIER R., Rapport établi en exécution de la résolution du 22 mars 1965 sur le huitième 
rapport général d’activité de la Communauté économique européenne, doc. 93, 1965, p. 39. 

635 SEUFFERT W., Rapport, doc. 1, 1966, p. 23. 
636 LÜCKER, Rapport fait au nom de la rédaction institué par la résolution du 12 mars 1968 sur le 

premier rapport général de la Commission des Communautés européennes sur l’activité des Communautés, 
doc. 58, 1968, p. 6. 

637 CORONA, Rapport fait au nom de la rédaction institué par la résolution du 13 mars 1969 sur le 
deuxième rapport général de la Commission des Communautés européennes sur l’activité des Communautés 
en 1968 (doc. 210/68), doc. 66, 1969, p. 3. 

638 COUSTÉ P.-B., Rapport, doc. 75, 1971, p. 9. 
639  SCHUIJT Wilhelmus, Rapport sur le Cinquième Rapport général de la Commission des 

Communautés européennes sur l’activité des Communauté en 1971 (doc. 259/71), doc. 28, 1972, p. 12. 
640 MALFATTI F. M., Déclaration, p. 22. 
641 Rapport Vedel, p. 9, 37, 40, 50, 57, 62, 72, 74, 76. 
642 RHYS-WILLIAMS Brandon, Rapport, doc. 107, 1973, p. 6. 
643  SEEFELD H., Rapport sur le Sixième Rapport général de la Commission des Communautés 

européennes sur l’activité des Communautés en 1972 (doc. 303/72), doc. 46, 1973, p. 5. 
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de la Communauté644, permettant la demande de la participation active consciente des 

peuples via le Parlement645 et étant favorable à la relance de l’intégration européenne646. 

La mise en œuvre de l’élection au suffrage universel direct en 1979 et la discussion sur 

le projet de l’UE, basé sur le projet Genscher-Colombo, intensifie ces demandes 

parlementaires. L’organe représentatif et du contrôle démocratique revendique, ainsi de 

« larges pouvoirs dans le processus législatif communautaire », par exemple l’extension de 

la procédure de concertation sur « toutes les propositions de la Commission que le 

Parlement juge particulièrement importantes » afin de « jouer un rôle approprié dans le 

processus communautaire de prise de décision, rôle complémentaire du droit de la 

Commission »647 et de renforcer « l’influence du Parlement sur le processus de décision de 

la Communauté »648. Il concrétise son souhait, lors de la discussion sur les pouvoirs du 

Parlement de l’UE, par des idées sur les institutions basées sur le principe de la séparation 

des pouvoirs et le contrôle démocratique, pour que le Parlement exerce conjointement avec 

le Conseil « le pouvoir législatif »649, la redéfinition du rôle du Parlement en vue de lui 

conférer la légitimité nécessaire650, la participation active du Parlement à l’examen des 

dispositions de l’AUE651 et le pouvoir législatif exercé avec le Conseil652. En avril 1985, 

critiquant le fait que le Parlement ne dispose pas de même pouvoir de décision que les 

parlements nationaux au niveau européen, le Parlement réitère son souhait de pouvoir 

exercer de tels pouvoirs653.  

Malgré cela et les soutiens de la Commission, le Parlement se rend compte de la 

difficulté de réaliser ses demandes. C’est pourquoi il avoue, en octobre 1966, qu’« il n’y a 

guère de chances de voir se réaliser l’extension souhaitée des pouvoirs du Parlement 
                                                

644 BOUSCH Jean Eric, Rapport fait au nom de la commission économique et monétaire sur la situation 
économique de la Communauté, doc. 407, 1973, p. 7. 

645 BERTRAND A., Rapport, doc. 174, 1975, p. 5. 
646  ROSSI A., Rapport sur le Septième Rapport général de la Commission des Communautés 

européennes sur l’activité des Communautés en 1973 (doc. 368/73), doc. 73, 1974, p. 14. 
647 VAN MIERT K., Rapport, doc. 207, 1981, p. 22, 26. 
648 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 6. 
649 SPINELLI A., Rapport, doc. 305, 1982, p. 9.  
650 LINKOHR Rolf, Rapport fait au nom de la commission de l’énergie et de la recherche sur les 

problèmes et les perspectives de la politique commune de la recherche, doc. 654, 1982, p. 9. 
651 CROUX Lambert, Rapport intérimaire fait au nom de la commission politique sur le projet d’Acte 

européen présenté par les gouvernements de la République fédérale d’Allemagne et de la République italienne, 
doc. 648, 1982, p. 6-8. 

652 SPINELLI A. et al., Rapport, doc. 575, 1983, p. 38.  
653 SEELER Hans-Joachim, Rapport fait au nom de la commission institutionnelle sur l’état des 

délibérations au sein des parlements nationaux en ce qui concerne le projet de traité instituant l’Union 
européenne, doc. 16, 1985, p. 5. 
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européen »654. Face à une telle difficulté, le Parlement s’efforce de chercher, hors du cadre 

de la discussion avec le Conseil et la Commission, un moyen efficace : la volonté commune 

des chefs d’États.   

Le souhait d’exercer une influence sur les décisions des chefs d’États est manifeste 

depuis les années 60. Déjà, lors de la conférence des 17, 18 et 19 juillet 1961 à Bonn, les 

chefs d’États montrent un grand intérêt concernant les problèmes institutionnels, dont 

l’élargissement des compétences du Parlement. Ainsi, constatant l’effet qu’apporte la 

décision prise lors de la rencontre des chefs d’États membres et la considérant comme une 

occasion de s’exprimer devant les États membres, le Parlement s’habitue, depuis le milieu 

des années 60, à chaque fois qu’une rencontre des chefs d’États est prévue, à faire des 

rapports pour exprimer ses vœux, exercer une influence avant cet évènement, puis en faire le 

bilan. Ainsi, le Parlement essaie de souligner, avant la conférence des États membres, en 

mars 1967, l’importance du « renforcement des compétences et des pouvoirs du Parlement », 

« problèmes les plus urgents et les plus immédiats »655 et, après cette conférence, en juin 

1967, le fait que « la reconnaissance des fonctions et du rôle que le Parlement européen doit 

pouvoir remplir dans la Communauté » devrait être une condition préalable à l’édification 

de l’unité européenne656. Suite à la conférence du sommet en 1972, le Parlement exige « la 

pleine participation du Parlement européen aux décisions qui engagent l’avenir des 

peuples »657. Avant la conférence en décembre 1973, il demande la mise en place sans délai 

du « renforcement réel des pouvoirs de contrôle et de décision »658, et critique l’absence de 

décision concernant les « mesures immédiates » qui pourrait « arrêter la dégradation des 

mécanismes communautaires »659.  

                                                
654 STROBEL K., Rapport, doc. 110, 1966, p. 4. 
655 MARTINO E., Rapport fait au nom de la commission politique sur les perspectives d’une prochaine 

conférence des chefs État ou de gouvernement des pays membres de la Communauté ainsi que sur la 
proposition de résolution (doc. 170/66) présentée par M. Gaetano Martino au nom du groupe des libéraux et 
apparentés et relative à des programmes communs dans le domaine de la recherche scientifique et du progrès 
technologique, doc. 7, 1967, p. 4-5. 

656 MARTINO E., Rapport fait au nom de la commission politique sur les résultats de la conférence des 
chefs d’État ou de gouvernement des pays membres de la Communauté, qui s’est tenue à Rome les 29 et 30 mai 
1967, doc. 89, 1967, p. 3. 

657 MÜLLER J., Rapport, doc. 194, 1972, p. 8. 
658 GIRAUDO Giovanni, Rapport fait au nom de la commission politique sur la Conférence des Chefs 

d’État ou de Gouvernement des États membres des 14 et 15 décembre 1973 à Copenhague, doc. 259, 1973, p. 
5. 

659 RADOUX L., Rapport fait au nom de la commission politique sur les résultats de la Conférence des 
Chefs d’État ou de Gouvernement qui a eu lieu à Copenhague les 14 et 15 décembre 1973 et sur les suites qui 
leur ont été données, doc. 316, 1973, p. 6. ; SEEFELD H., Rapport, doc. 46, 1973, p. 7. 
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À l’égard du rapport établi par L. Tindemans, confié par les chefs d’États lors la 

conférence de Paris en 1974, qui reprend la question de l’accroissement des compétences du 

Parlement660, le Parlement relève la nécessité de faire une déclaration commune par laquelle 

« les compétences du Parlement seraient élargies, en particulier par l’attribution de certains 

pouvoirs dans le processus législatif communautaire »661. À propos des réclamations du 

Parlement, la position de la Commission est en général favorable. F. Andriessen souligne, 

dans son rapport du 9 octobre 1981, que le Parlement doit retrouver les compétences qui lui 

permettront « une participation démocratique à l’élaboration de la législation 

communautaire », et promet de s’engager activement pour améliorer les relations des trois 

institutions, ce qui est essentiel pour le renforcement des pouvoirs du Parlement662.  

Dans les années 80, le sujet de la discussion du Parlement se focalise sur le projet de 

l’UE qui aboutira au projet de l’AUE. Au début, ce projet est initié non pas par les 

institutions européennes, mais par les chefs d’États. Proposé, en janvier 1981, par H. D. 

Genscher, ministre des affaires étrangères de la RFA et Emilio Colombo, ministre des 

affaires étrangères de l’Italie, le projet germano-italien est adressé aux institutions des 

Communautés et aux autres États membres. Il s’agit d’un projet pour relancer l’intégration 

européenne qui prévoit des fonctions de codécision et de contrôle pour le Parlement663. 

Créant en 1981 une nouvelle commission institutionnelle, le Parlement se met à déclencher, 

par l’initiative des membres du « crocodile club », dont A. Spinelli, la discussion sur les 

modifications du nouveau traité664. Rassemblant en 1982 les avis parlementaires, A. Spinelli 

insiste pour que le Parlement fonctionne dans « un nouvel équilibre entre les Institutions » et 

constitue avec le Conseil l’autorité budgétaire de l’Union665.  

Quant au Conseil européen, il rend public le rapport présenté, en mars 1985, par le 

Comité Dooge, dit Comité « Spaak II » qui met l’accent sur l’attribution au Parlement du 

droit à « une participation effective » et sur son « pouvoir législatif, dont le domaine sera 

                                                
660 Rapport Tindemans, p. 31. 
661 ANTONIOZZI Dario, Rapport fait au nom de la commission politique sur le rôle du Parlement 

européen dans ses relations avec le Conseil européen, doc. 739, 1981, p. 31. : JOCE, n° C 11, le 18 janvier 
1982, p. 192-193. 

662 Commission européenne, Bull CE, Supplément 3/82, p. 9. 
663 Bulletin du Parlement européen, n° 50, le 15 décembre 1981, p. 31-39. ; Le discours d’Emilio 

Colombo lors de la conférence du Conseil européen (20 juin 1982). 
664 JOCE, n° C 234, le 14 septembre 1981, p. 48-49. 
665 SPINELLI A., Rapport, doc. 305, 1982, p. 9. 
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spécifiquement défini, sous forme de codécision avec le Conseil »666. Cette logique est 

largement soutenue par ses trois présidents, y compris François Mitterrand667 et B. Craxi668. 

Il en va de même pour les autres institutions. Dans la Commission, les deux présidents, 

Gaston Thorn, premier ministre du Luxembourg et membre du Parlement européen, et J. 

Delors, ministre des finances de la France669 , expriment des leurs avis favorables à 

l’initiative du Parlement670.  

Malgré la coopération des autres institutions, le Parlement doit assister au fait que 

l’ambition pour un Parlement plus puissant s’est généralement détériorée au cours de la 

négociation671 dont le Parlement était exclu672, bien que celle-ci le concerne directement. Il 

était obligé de se prononcer de sa propre initiative. La position du Parlement pour le 

renforcement de ses pouvoirs est cependant soutenue par les chefs d’États et les autres 

institutions. 

 Les revendications concernant le renforcement des pouvoirs sont partiellement 

satisfaites par l’AUE, mais pas pour la codécision. C’est la raison pour laquelle Luis Planas, 

député espagnole, juge que la procédure de coopération « ne confère pas un nouveau 

pouvoir de codécision, maintes fois réclamé » par le Parlement ; donc que l’AUE « laisse 

fondamentalement inchangé l’actuel déséquilibre des pouvoirs entre les institutions et la 

carence des contrôles mutuels » 673. C’est la raison pour laquelle, après la réforme menée 

par l’AUE, le Parlement envisage, le 16 janvier 1986, qu’il « exploitera évidemment jusqu’à 

ses limites les possibilités offertes par l’Acte unique »674. 

 

                                                
666 Rapport Dooge, p. 119. Pourtant Papantoniou, membre du Comité, désapprouve la procédure de 

codécision entre le Parlement et le Conseil dans le domaine législatif et plaide plutôt pour une amélioration de 
la procédure de concertation et une extension de son champ d’application.  

667 « Discours de M. F. Mitterrand, président du Conseil européen, devant le Parlement européen : 
Strasbourg, le 23 mai 1984 », Bull CE, n° 5/1984, p. 142-147. 

668 CROUX, L., Rapport fait au nom de la commission institutionnelle sur la position du Parlement 
européen à l’égard des Travaux du Conseil européen concernant l’Union européenne, doc. 17, 1985, p. 13. 

669 DELORS Jacques, « Déclaration », p. 15-17. ; « Programme de travail de la Commission 1985 : 
présentation devant le Parlement européen par le président Jacques Delors », Bull CE, Supplément 4/85, p. 18-
19. 

670 CROUX L., Rapport, doc. 17, 1985, p. 13. 
671 CROUX, L., Rapport intérimaire fait au nom de la commission politique sur le projet d’Acte 

européen présenté par les gouvernements de la République fédérale d’Allemagne et de la République italienne, 
doc. 1328, 1982, p. 23. 

672 Ibid., p. 24. 
673 PLANAS Luis, Rapport fait au nom de la commission politique sur l’Acte unique européen, doc. 169, 

1986, p. 8. 
674 JOCE, n° C 36, le 17 février 1986, p. 144-145.  
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Conclusion de la Partie première 

La procédure de consultation pour la valorisation  

des procédures existantes et l’instauration des nouvelles 
 

L’APE, rebaptisée plus tard le Parlement européen, est née par le traité de la CECA et 

remaniée par les traités de Rome. Le caractère international du Parlement européen le 

distingue des parlements nationaux et le met en valeur. Or jusqu’à l’entrée en vigueur de 

l’AUE, avec ses pouvoirs consultatifs, sa participation à la procédure décisionnelle des CE 

est resté presque symbolique et ne représentait qu’une formalité. Le constatant, les premiers 

parlementaires européens se sont rendus compte qu’il était indispensable de disposer des 

pouvoirs plus puissants, afin de réaliser les rêves des fondateurs et de combler la lacune 

démocratique des Communautés. 

Afin de les revendiquer, le Parlement saisit son pouvoir de délibération, le seul et le 

plus abordable moyen pour cet objectif puisqu’avec ce moyen, il peut s’exprimer quand il 

veut et sur les questions sur lesquelles il souhaite se prononcer. Les résolutions basées sur 

les rapports servent à présenter et transférer ses opinions au Conseil et à la Commission. Ils 

sont adoptés, en général, par trois procédures : la consultation obligatoire imposée par les 

traités et demandé par le Conseil ; la consultation facultative basée sur seule la demande du 

Conseil ; la délibération d’initiative initiée par sa propre volonté. Certes, ces trois 

procédures sont distinctes l’une de l’autre. Mais elles sont complémentaires. C’est la raison 

pour laquelle les évolutions de trois procédures et des revendications du Parlement en la 

matière par le biais de ces résolutions permettent d’observer les efforts que le Parlement a 

fait pour développer ses propres pouvoirs. La consultation obligatoire évolue rapidement 

jusqu’au milieu des années 70 et, depuis lors, elle faiblit (graphique 10) en raison de l’entrée 

en vigueur de la procédure simplifiée, en décembre 1981. L’évolution de la consultation 

facultative est plus ou moins similaire par rapport à celle de la consultation obligatoire 

(graphique 12). Par contre, les résolutions résultant de la délibération d’initiative 

augmentent à petits pas jusqu’à la fin des années 70 et prend son envol depuis, dans la 

décennie suivante (graphique 14). 

La comparaison des évolutions de ces trois procédures permet de comprendre les 

particularités et les conséquences de chaque procédure et des actes du Parlement. Selon le 
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graphique 16, il y a deux croisements des courbes de la consultation obligatoire et de la 

délibération d’initiative, en 1966 et en 1980. Cela signifie que, jusqu’au milieu des années 

60 et depuis le début des années 80, c’est la délibération d’initiative sur laquelle le 

Parlement met la priorité pour s’exprimer et, entre ces deux années, c’est la consultation 

obligatoire. D’ailleurs, on peut constater que la consultation obligatoire n’est mise en place 

qu’au milieu des années 60 et joue depuis lors un rôle primordial dans les rapports entre le 

Parlement et le Conseil. Vu que la délibération d’initiative stagne durant cette période, on 

peut estimer que la croissance de la consultation obligatoire est plus ou moins basée au 

détriment de la délibération d’initiative. Les résolutions établies dans le cadre de la 

consultation facultative demeurent moins nombreuses que celles par les consultations 

obligatoire et facultative, mais son évolution est similaire à celle de la délibération 

d’initiative. Bien évidemment, les rapports de ces trois procédures ne lient pas le Conseil qui 

n’est pas obligé d’accepter les résolutions parlementaires. En effet, le Parlement espérait 

exercer sur la procédure décisionnelle des Communautés une influence politique et non pas 

législative. 

Par le biais de ces trois procédures, le Parlement peut s’exprimer sur les questions 

auxquelles il s’intéresse. Dans ce contexte, il exige l’amélioration et le renforcement de ses 

pouvoirs existants et commence à les revendiquer. Ces revendications ont connu deux 

phases : l’une pour le renforcement des pouvoirs existants, l’objectif étant celui de sa 

compétence déjà attribuée par les traités de Rome ; l’autre pour obtenir de nouveaux 

pouvoirs, la compétence de consultation servant de moyen de revendication. Si le 

renforcement des pouvoirs existants fait l’objet de premières revendications des années 50 et 

60, la création des nouveaux pouvoirs l’objet de celles formulées plus tard.  

En ce qui concerne les revendications concernant le renforcement des pouvoirs 

existants, la première contestait l’absence de la documentation indispensable pour la 

consultation. Naturellement, sans informations, le Parlement ne peut pas préparer ses avis. Il 

en va de même pour la communication retardée d’informations par le Conseil. Le Parlement 

se met donc à demander, dès 1958, à recevoir la documentation nécessaire pour préparer un 

avis. Ses demandes se développent un peu au cours des années 60, puis dynamiquement 

dans la décennie suivante et plus vigoureusement encore dans les années 80 (graphique 7). 

En effet, la revendication concernant l’information n’est pas simplement de communiqués 

formels, mais elle enrichit les avis parlementaires. Fondé sur les nouvelles informations 
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communiquées, le Parlement est capable d’élargir l’horizon de ses intérêts de ses activités. 

Dès lors, il peut présenter de nouveaux rapports émanent de sa propre volonté, par la 

délibération d’initiative. À l’égard de ces demandes, la Commission émet son accord soit 

par la réponse ou la déclaration de son président, soit en consentant aux avis parlementaires. 

Mais, ses faveurs au Parlement ne sont qu’occasionnelles ; en outre, les promesses de la 

Commission, dans la plupart des cas, ne sont pas tenues. 

La violation de la procédure de la consultation obligatoire par le Conseil a fait l’objet 

d’une autre contestation. Malgré les prescriptions des traités, le Conseil n’a pas demandé 

parfois les avis du Parlement ou n’a sollicité que dans le cadre de la consultation facultative 

au lieu de la consultation obligatoire. Le Parlement a contesté cette violation des traités par 

le Conseil. Il est allé jusqu’à demander d’être consulté sur des questions auxquelles il 

s’intéresse et qui sont parfois les questions qui n’exigent pas la consultation obligatoire, ce 

qui conduira à l’élargissement du champ d’application de la consultation. Les accords 

interinstitutionnels en la matière contribuent à le mettre en place. Les demandes d’être 

consulté ne cessent jamais. Elles concourent à renforcer et à étendre le champ d’application 

de la consultation dans le cadre de la consultation facultative.  

Le manque de temps pour la délibération constitue également un problème à corriger 

qui empêche le bon fonctionnement de la délibération parlementaire. Il résulte de la 

demande tardive de l’avis par le Conseil et de l’abus de la consultation d’urgence. Les 

contestations du Parlement contre ce problème se développent depuis le milieu des années 

60, atteignent un sommet en 1980 et diminuent depuis lors (graphique 20). Le fait qu’une 

certaine proportion entre l’application de la procédure de consultation obligatoire et la 

contestation du manque de temps est maintenue tout au long de la période confirme que ce 

problème a persisté tout au long de la période. 

Or, depuis sa création, la procédure de consultation a des défauts. Juridiquement, le 

Parlement n’a aucun moyen de lier le Conseil, car son rôle principal n’est que consultatif. 

Face aux rejets systématiques de ses avis par le Conseil et par la Commission, le Parlement 

n’a pu rien faire. C’est la raison pour laquelle il a choisi la voie politique, à savoir la 

contestation des rejets et la pression politique sur ces institutions. Certaines demandes du 

Parlement sont acceptées par le Conseil dont les présidents adressent les lettres au Parlement 

et grâce au soutien de la position parlementaire par la Commission. 

Le Parlement demande au Conseil et à la Commission d’accepter ses avis. Ce qui est 
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intéressant est le fait que les souhaits concernés du Parlement se multiplient progressivement 

(graphique 21) tandis que ceux adressés à la Commission s’accroissent brusquement depuis 

la fin des années 70 (graphique 23). Cela peut s’expliquer par le fait que le Parlement s’est 

efforcé d’abord de persuader le Conseil. Déçu par le Conseil, le Parlement est conduit à 

solliciter la Commission pour qu’elle réagisse en sa faveur, notamment par la modification 

de da proposition initiale. À remarquer que, dans les deux cas, la critique vise une 

institution : le Conseil. Cela veut dire que le Parlement souhaite convaincre la Commission 

d’exercer une pression sur le Conseil qui a toujours le dernier mot. Mais il s’agit d’une 

démarche à caractère politique, sans effet juridique.  

Encouragé par le renforcement de ses pouvoirs budgétaires et l’introduction de 

l’élection au suffrage universel direct, le Parlement tourne ses yeux, depuis la fin des années 

70, vers une solution hors des trois institutions. Il décide d’avoir recours à la Cour de justice 

contre la violation de la consultation obligatoire par le Conseil et ensuite contre sa carence. 

Lors de l’affaire de Roquette Frères, l’annulation de la décision du Conseil prise sans 

attendre l’avis du Parlement est rendue en 1980. Trois ans plus tard, la carence du Conseil 

fait l’objet d’une nouvelle affaire qui est, cette fois-ci, rejeté par la Cour. Néanmoins, il est 

évident que ces affaires incitent des contestations plus vigoureuses et de plus fortes 

exigences. 

Au-delà de l’amélioration de ses pouvoirs existants, en ce qui concerne 

l’élargissement de ces pouvoirs, le Parlement souhaite être consulté sur les questions plus 

diverses que ceux qui sont prévues par les traités. Les revendications en la matière ne sont 

pas nombreuses, et pas aussi fermes que les revendications que l’on vient d’examiner. Quant 

à la reconsultation, ses revendications sont constantes dans les années 60, un peu moins 

manifestes dans la décennie suivante et renaissent dans les années 80 (graphique 24). Mais, 

elles restent en général modeste. Le Conseil, la Commission et les États membres réagissent 

en général positivement, mais de manière progressive. 

En revanche, les exigences concernant les pouvoirs législatifs restent modestes. L’avis 

conforme et la codécision en sont les exemples. Malgré son intérêt manifesté depuis le début 

des années 60, les revendications concernant un pouvoir d’approbation en la matière sont ni 

constantes, ni nombreuses. Nouer une relation avec les pays tiers devient un des intérêts du 

Parlement (graphique 25). La mise en place de la procédure Luns I et Luns II/Westerterp des 

années 70 et les déclarations de leurs présidents en matière d’accords internationaux prouve 
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que le Conseil et la Commission sont favorables à un Parlement plus puissant.  

Il en va de même pour la revendication concernant la codécision ou du renforcement 

du pouvoir de décision (graphique 26). Quant à la codécision, vu que les revendications en 

la matière sont rares, on peut savoir que l’hésitation du Parlement est forte. Les 

revendications concernant le renforcement général du pouvoir du Parlement sont plus 

nombreuses, car elles sont plus susceptibles à être acceptées par le Conseil et la Commission 

que la codécision. Elles restent cependant moins vigoureuses que celles qui concernent 

l’amélioration du pouvoir consultatif. Au fait, même si l’on tient compte du fait que l’avis 

conforme et la codécision sont entrés en vigueur plus tard, à savoir dans les années 90, on ne 

peut nier que le Parlement n’en faisait pas son principal objectif. Depuis le début des années 

70, la Commission et le Conseil ont manifesté qu’ils étaient volontairement très favorable à 

cette question.  

La base de tous ces raisonnements du Parlement réside dans la particularité du 

Parlement, c’est-à-dire la démocratie représentative des citoyens européens par laquelle il 

joue « en tant que représentant des citoyens de l’Europe »675 « un rôle de médiateur à 

l’égard de l’opinion publique en contribuant à faire comprendre les données et les objectifs 

politiques de la Communauté et à les graver dans la conscience des peuples »676. Ces 

raisonnements sous-tendent les revendications du Parlement concernant le renforcement de 

ses pouvoirs. Vu que les revendications directement liées au renforcement de sa compétence 

de consultation ne peuvent pas être mises en vigueur dans le futur proche, le Parlement 

s’efforce d’exercer une pression sur les autres institutions des Communautés et les États 

membres par d’autres moyens : les pouvoirs budgétaires et le contrôle budgétaire et le 

pouvoir de contrôle sur la Commission. S’appuyant sur cette logique, comme Schelto Patijn, 

député néerlandais, explique dans son rapport de 1974 que le Parlement donne la priorité 

aux politiques structurantes, par exemple l’introduction de l’élection au suffrage universel 

direct et le renforcement du pouvoir budgétaire. Ces questions sont, insiste-il, plus 

susceptibles d’être acceptées par les autres institutions et les États membres et contribuera à 

                                                
675 Les expressions similaires sont à maintes fois réitées par les membres du Parlement. Par exemle, 

ELSNER Ilse, Rapport fait au nom de la commission économique sur le projet de second programme de 
politique économique à moyen terme présenté par la Commission des Communautés européennes au Conseil 
(doc. 19/68), doc. 155, 1968, p. 8. ; CONCAS Franco, Rapport fait au nom de la commission juridique sur la 
proposition de résolution présentée par MM. Amendola et Lemoine, au nom du groupe communiste et 
apparentés, sur l’amnistie des criminels de guerre, doc. 379, 1974, p. 7. 

676 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 5. 
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la réalisation d’un Parlement plus puissant qui dispose non seulement des pouvoirs 

structurants comme les pouvoirs budgétaires et du contrôle budgétaire, mais aussi plus tard 

des pouvoirs législatifs. 
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La procédure de consultation sur les questions budgétaires fait, comme ce qui était le 

cas sur les questions non budgétaires que l’on vient d’examiner dans la première partie, 

l’objet de l’aspiration parlementaire vers les pouvoirs substantiels et effectifs. En 1957, le 

Parlement a disposait du droit de proposer au Conseil des modifications au projet de budget, 

mais n’exerçait en principe qu’une fonction consultative en la matière. L’intégration de la 

Haute Autorité et de la Commission européenne en un seul organe exécutif en 1965 a réduit 

davantage les pouvoirs budgétaires du Parlement.  

Face à ces constats, ne cessent pas d’augmenter les assertions des députés européens, 

dont G. Kreyssig, vice-présidents du Parlement (1964-1965) et de la commission des 

budgets, qui souligne en 1963 que « l’examen des questions budgétaires est un des droits 

traditionnels les plus importants de tout Parlement »677, ce qui est soutenu par les autres 

députés européens dont Key Brian, député anglais, selon lequel « le contrôle budgétaire » est 

le « rôle central du Parlement »678. Leurs prétentions ont pour objectif de valoriser la 

« tradition constitutionnelle » des pays européens à partir de laquelle l’institution 

parlementaire peut suivre et contrôler l’exécution du budget, le rôle du Parlement ne se 

limitant pas à l’adoption des crédits pour les Communautés679. Cette optique était partagée 

par les chercheurs comme Christoph Sasse, professeur de droit public, d’après lequel 

« l’optimisme quant aux chances du Parlement européen d’augmenter son poids politique à 

l’aide des nouveaux pouvoirs budgétaires ne saurait être excessif »680.  

Ces revendications en matière budgétaire formulées par les députés européens se 

qualifient de spectrum très large. Dans le cadre des traités, la mise en place du pouvoir 

budgétaire attribué par le traité de Rome et les traités de 1970 et 1975 constitue un premier 

objectif. La lacune d’information sur les documents nécessaires pour préparer un avis et le 

manque de temps de préparation causé par le transfert tardif de demande d’un avis 
                                                

677 KREYSSIG G., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur 
certaines questions budgétaires et administratives découlant de l’examen des annexes au 12e rapport général 
sur l’activité de la CECA. et sur les états prévisionnels de la CECA pour l’exercice allant du 1er juillet 1964 
au 30 juin 1965, doc. 38, 1963, p. 1. 

678 KEY Brian, Rapport intérimaire fait au nom de la commission du contrôle budgétaire sur la décision 
de décharge relative à l’exercice 1980 contenant un projet de proposition de résolution, conformément aux 
dispositions de l’article 85 du règlement financier informant la Commission des motifs pour lesquels l’octroi 
de la décharge sur l’exécution du budget pour l’exercice 1980 est différé, doc. 100, 1982, p. 14. 

679 COINTAT M., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur les propositions 
de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 98/69) relatives à I – un règlement sur le 
financement de la politique agricole commune, II – un règlement portant dispositions complémentaires pour le 
financement de la politique agricole commune, doc. 179, 1969, p. 22. 

680 SASSE C., op. cit., p. 54. 
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parlementaire par le Conseil étaient mis en cause. Les mesures d’amélioration de ces 

pouvoirs en dehors des traités étaient également revendiquées. L’élargissement de la portée 

des pouvoirs budgétaires, non seulement dans la procédure de consultation obligatoire, mais 

aussi dans les procédures de consultation facultative et de la délibération d’initiative, ont fait 

le but des prétentions parlementaires. Il en va de même pour le renforcement des pouvoirs 

budgétaires grâce auquel le Parlement pourrait jouer un rôle aussi important que le Conseil. 

Ces initiatives parlementaires ont suivi une tendance générale de se multiplier, une 

amplitude ou la vitesse d’augmentation étant plus ou moins différents. Elles sont soumises 

aux grands événements des Communautés, notamment les modifications des pouvoirs 

budgétaires apportées par les traités de 1970 et 1975, l’introduction de l’élection au suffrage 

universel direct en 1979 et l’AUE en 1986.  

Vis-à-vis de ces revendications, la réaction des autres institutions, surtout la 

Commission et le Conseil, joue un rôle essentiel. Quant à la Commission, sa réaction était en 

gros rapide et favorable au Parlement. Au rapport de H. Furler en 1963 relatif au 

renforcement des pouvoirs parlementaires, la Commission a donné une réaction quelques 

mois plus tard sous forme d’une déclaration de son président, W. Hallstein. Le Conseil dont 

les compétences font l’objet de la négociation sur le rééquilibre institutionnel avec le 

Parlement était dans la position relativement délicate laquelle l’empêchait parfois de 

soutenir les revendications parlementaires. 

Dans ce contexte, les réformes budgétaires ont été mise en œuvre dans les années 70. 

Le traité portant la modification de certaines dispositions budgétaires des traités de Rome et 

du traité de fusion a attribué en 1970 au Parlement les premiers pouvoirs budgétaires 

effectifs, notamment le pouvoir d’approbation sur une partie du projet de budget, ce qui a 

apporté « l’extension des pouvoirs » conformément à « l’esprit de la conférence de La 

Haye »681. Les dispositions introduites par ce traité étaient renforcées une nouvelle fois par 

le traité en 1975. Le pouvoir d’approbation sur le projet de budget lié aux DNO et le droit de 

donner décharge étaient accordé au Parlement. Ce pouvoir d’approbation parlementaire a été 

mis à exécution à plusieurs reprises pour l’intention du Parlement d’améliorer la coopération 

                                                
681 SPÉNALE G., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur les dispositions 

arrêtées par le Conseil des Communautés européennes (doc. 30/70) relatives – au remplacement des 
contributions financières des États membres par des ressources propres aux Communautés; – à la modification 
de certaines dispositions budgétaires des traités instituant les Communautés européennes et du traité instituant 
un Conseil unique et une Commission unique des Communautés européennes, doc. 42, 1970, p. 4, 7. 
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budgétaire interinstitutionnelle, de rétablir l’équilibre institutionnel en la matière et de 

perfectionner le système des ressources propres. Ces motifs de refus visent à développer un 

contrôle démocratique du Parlement sur les activités communautaires. Le projet de l’AUE 

mis en discussion au début des années 80 aussi a stimulé ses revendications (Chapitre I). 

En outre, le Parlement, « organe de contrôle », s’efforce d’utiliser ses « fonctions de 

contrôle »682. Ayant pour but de surveiller et contrôler les activités de la Commission, le 

Parlement a le pouvoir de déposer la motion de censure contre cette institution. Mais, à 

cause de son caractère irrévocable et définitif, quatre motions de censure ont été déposées 

jusque l’entrée en vigueur de l’AUE, aucune d’entre elles n’étant pas adoptée. Ce qui est 

important est de voir les motifs de ces motions de censure qui directement ou indirectement 

concernent les revendications du renforcement des pouvoirs du Parlement. 

Le fait que la Commission n’était pas l’équivalent du gouvernement national et que le 

Parlement a perdu une partie de son influence budgétaires sur l’organe exécutif par le traité 

de fusion a mis l’accent sur le contrôle parlementaire sur le Conseil. Étant juridiquement 

dépourvu de moyens de lier le Conseil, le Parlement opte pour le contrôle politique, à 

travers le dialogue interinstitutionnel, le colloque annuel entre le Parlement et le Conseil et 

l’assistance des membres du Conseil aux sessions parlementaires ou aux réunions des 

commissions parlementaires. Les questions écrites et orales, « élément de contrôle 

démocratique et parlementaire »683, sont utilisées pour combler la lacune du pouvoir de 

contrôle parlementaire sur les autres institutions. L’utilité des questions écrites et orales a été 

complétée par l’heure des questions, nouveau système destiné à discuter en urgence les 

réponses des ministres, introduite en 1973. L’analyse des destinataires de ce moyen 

d’interpellation parlementaire permet de voir où le Parlement a mis son intérêt principal.   

Le Conseil européen, la Cour des comptes, la Banque européenne d’investissement 

(BEI) et le Comité économique et social (CES) font également l’objet de la recherche du 

Parlement pour une coopération étroite, un dialogue institutionnel et les informations 

complémentaires (Chapitre II). 

 

  

                                                
682  CONSTANTINESCO Vlad, Compétences et pouvoirs dans les Communautés européennes : 

Contribution à l’étude de la nature juridique des Communautés, Paris : LGDJ, 1974, p. 229-332. 
683 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 18.  
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Chapitre I 

Le double apport des pouvoirs budgétaires  
 

Le Parlement exerce les pouvoirs budgétaires et du contrôle budgétaire sur les budgets 

et les dépenses des Communautés européennes. Partiellement mis en vigueur par le traité de 

la CECA, ces pouvoirs à caractère consultatif ont été légèrement modifiés par les traités de 

Rome. Au fur et à mesure que les activités des Communautés s’agrandissent, une plus 

grande intervention du Parlement en la matière était de plus en plus exigée. Découlant des 

réformes budgétaires accomplies à travers les traités de 1970 et de 1975, les pouvoirs 

budgétaires sur les DNO et le pouvoir de décharge sont attribués au Parlement (I). 

Néanmoins, ces conséquences décevantes aux yeux des députés européens ont soulevé 

les revendications et les critiques concernant les questions diverses. L’absence 

d’informations de base et complémentaire et le manque de temps, problèmes qui empêchent 

la délibération parlementaire approfondie, sont les objectifs de revendications du Parlement. 

Il en va de même pour les revendications pour l’élargissement du champ d’application de 

ces pouvoirs, le renforcement des pouvoirs existants et l’instauration d’un pouvoir 

équivalent à celui du Conseil en la matière. Ces revendications se sont développées au 

rythme différent, selon la nature de discussion ou les contraintes imposées par l’extérieur du 

Parlement dont la date limite pour adopter un projet de budget (II). 

En 1970, la création des ressources propres des Communautés et l’attribution au 

Parlement de certains pouvoirs budgétaires effectifs ont satisfait une partie de ces 

revendications. Prévoyant une autre réforme complémentaire, les revendications 

parlementaires formulées après la signature du traité de 1970 se focalisent sur les mesures 

supplémentaires qui pourront compléter et développer les dispositions mises en place en 

1970 (III). 

En 1975, le pouvoir de décision sur les DNO, redéfinies à cette occasion, et la 

décharge sur les dépenses des institutions européennes lui sont entièrement attribués. Cela 

permet au Parlement de disposer d’une partie des pouvoirs budgétaires dont le Conseil a 

jusqu’alors disposé seul. Ces nouveaux pouvoirs budgétaires agrandis accordent au 

Parlement une marge de manœuvre d’agir non seulement dans les domaines budgétaires, 

mais aussi dans les questions non budgétaires. Le Parlement constate qu’il y a des questions 
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qui ne sont pas considérées comme les questions budgétaires traditionnelles, mais sont 

soumises aux incidences financières des budgets communautaires. Pour la mise en pratique 

plus efficace de ces questions, il revendique le pouvoir d’intervention sur les domaines non 

budgétaires dans la mesure où ces questions sont liées aux celles budgétaires. Cela 

contribuera également à légitimer ses revendications pour le renforcement des pouvoirs 

législatifs (IV). 

 

I. L’évolution des résolutions en matière budgétaire 

 

Comptant pour environ de 15 à 20% de l’ensemble des résolutions de chaque année, 

les résolutions en matière budgétaire et financière doivent être séparément observées et 

analysées parce que leur évolution est différente de celle des résolutions présentées par les 

commissions à caractère non budgétaire. En général, elles sont en croissance avec quelques 

changements brusques, notamment des années 70 et 80. 

Afin de suivre l’évolution de ces résolutions, toutes les résolutions basées sur les 

rapports établies par les commissions des budgets et du contrôle budgétaire et adoptées en 

séance plénière sont analysées. Les résolutions préparées par la sous-commission du 

contrôle budgétaire créée le 11 avril 1973 et intégrée en 1979 à la commission permanente 

du contrôle budgétaire sont prises en compte comme celles de la commission des budgets 

avant 1979 et comme celles de la commission du contrôle budgétaire à partir de 1979. 

 

 
Graphique 27) Les résolutions avec les rapportés présentées par les commissions des budgets et du 
contrôle budgétaire. 
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Abréviation) Budg. : Les résolutions établies par la commission des budgets, Cont. : Les résolutions 
établies par la commission du contrôle budgétaire, Total-Budg. : Les résolutions établies par la 
commission des budgets et du contrôle budgétaire. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées et présentées par les commissions des budgets et du 
contrôle budgétaire (1958-1986). 
Objectif) Pour observer l’évolution de résolutions relatives aux questions budgétaires. 
Contribution) Les résolutions relatives aux budgets sont plus ou moins en croissance, sauf juste après 
deux réformes budgétaires en 1970 et en 1975 et lors de l’élection au suffrage universel direct. 

 

Le graphique 27 confirme que ces résolutions sont en augmentation. Jusqu’aux années 

60, les résolutions d’une année restent stables autour de 20. Depuis lors, elles s’accroissent 

rapidement. Elles ont plus que doublé à la fin des années 70 par rapports à celles des années 

60, et quasiment triplé dans la décennie suivante. Bien évidemment, les deux réformes en 

1970 et en 1975 jouent un rôle d’accélération dans cette évolution : on peut constater 

l’explosion du nombre des résolutions après les deux réformes budgétaires. À partir de 1979, 

quand la commission du contrôle budgétaire a été créée, les résolutions établies par la 

commission des budgets ont significativement diminuées. Cette baisse est complétée par la 

croissance brusque des rapports de la nouvelle commission. Ainsi, l’ensemble des 

résolutions de deux commissions atteignent un sommet au début des années 80, puis baisse 

en raison de la mise en place de la procédure simplifiée.  

La particularité des résolutions en matière budgétaire est plus manifeste en 

comparaison de l’évolution de l’ensemble des résolutions (graphique 3). Si l’ensemble des 

résolutions croît en général, les résolutions en matière budgétaire et financière augmentent et 

diminuent rapidement, surtout à la fin des années 70 et au début des années 80. Cela montre 

que les discussions du Parlement sur les questions budgétaires sont plus dépendantes du 

contexte politique des Communautés, notamment la révision des traités.  
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Graphique 28) La répartition des résolutions selon les procédures appliquées. 
Abréviation) Budg. O. : Les résolutions présentées par les commissions des budgets et du contrôle 
budgétaire dans la procédure de consultation obligatoire, Budg. F. : Les résolutions présentées par les 
commissions des budgets et du contrôle budgétaire dans la procédure de consultation facultative, 
Budg. I. : Les résolutions présentées par les commissions des budgets et du contrôle budgétaire dans 
la procédure de délibération d’initiative. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées et présentées par les commissions des budgets et du 
contrôle budgétaire (1958-1986). 
Objectif) Pour examiner la contribution de trois procédures décisionnelles aux évolutions de ces 
résolutions. 
Contribution) Les procédures de délibération d’initiative et de consultation facultative sont plus 
fréquemment employées par les commissions des budgets et du contrôle budgétaire au détriment de 
la procédure de consultation obligatoire. 

 

Le graphique 28 est établi à partir de résolutions présentées par les commissions des 

budgets et du contrôle budgétaires, analysée selon les procédures décisionnelles. Pendant 

trois premières années, seule la procédure de délibération d’initiative était engagée pour la 

préparation de résolutions portant sur les questions budgétaires. La position dominante de la 

délibération d’initiative est maintenue jusqu’en 1966, puis cède la place à la procédure de 

consultation obligatoire, excepté l’année de 1968 et le milieu des années 1970. Dans ce 

cadre-là, le Parlement profite d’une marge d’agir, jusqu’en 1966, afin de se prononcer sur 

les questions sur lesquelles il ne peut pas être consulté par le Conseil. De 1976 à 1980, la 

délibération d’initiative est plus fréquemment employée par rapport aux autres procédures, 

d’une part, pour mettre en place des dispositions introduites par les réformes budgétaires, 

par exemple un droit de décharge à donner aux autres institutions qui n’est adopté dans la 

consultation obligatoire qu’en 1979. D’autre part, pour amorcer et promouvoir un consensus 

sur le développement de pouvoirs budgétaires du Parlement de futur, par exemple le 

dialogue interinstitutionnel relatif à certaines questions budgétaires de 1976 à 1981 et les 
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discussions sur la nécessité du renforcement supplémentaire des pouvoirs budgétaires du 

Parlement. De 1966 à 1976, la période où la procédure de consultation obligatoire est 

dominante par rapport aux autres procédures, les discussions sur le projet de réformes 

budgétaires et sur la mise à exécution des mesures adoptées par ces réformes se multiplient. 

Dans les années 80, une révision des traités fait l’objet de débats interinstitutionnels.  

Si l’on compare ce résultat avec l’évolution de l’ensemble de résolutions sur toutes les 

questions analysées selon les procédures décisionnelles (graphique 16), on peut constater 

que la procédure de consultation obligatoire est tardivement employée dans le domaine 

budgétaire. Les résolutions adoptées par deux commissions budgétaires dans la consultation 

obligatoire sont largement réduites durant la période quand ces résolutions sont plus 

nombreuses que les résolutions adoptées dans les autres procédures. Idem pour le décalage 

entre les résolutions adoptées par la consultation obligatoire et celles par les procédures de 

consultation facultative et de délibération d’initiative car la hiérarchisation entre les 

résolutions issues de différentes procédures n’est pas évidente dans graphique 28. La 

préférence à la délibération d’initiative et à la consultation facultative par les commissions 

budgétaires est manifeste dans les résolutions présentées par seule la commission du 

contrôle budgétaire. 

 

 
Graphique 29) L’évolution de résolutions établies par la commission du contrôle budgétaire. 
Abréviation) Budg. O. : Les résolutions présentées par la commission du contrôle budgétaire dans la 
procédure de consultation obligatoire, Budg. F. : Les résolutions présentées par la commission du 
contrôle budgétaire dans la procédure de consultation facultative, Budg. I. : Les résolutions 
présentées par la commission du contrôle budgétaire dans la procédure de délibération d’initiative. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées et présentées par la commission du contrôle 
budgétaire (1958-1986). 
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Objectif) Pour comparer l’évolution de résolutions adoptées par la commission du contrôle 
budgétaire avec celle par les deux commissions budgétaires et celle par toutes les commissions 
parlementaires. 
Contribution) La procédure de délibération d’initiative est relativement plus employée par rapport à 
celles de consultations obligatoire et facultative. 

 

Dans le graphique 29, la conséquence similaire à celle du graphique 28 est constatée. 

Les résolutions établies à travers la délibération d’initiative sont beaucoup plus nombreuses 

que celles qui résultent de la consultation obligatoire. Cela confirme que le Parlement 

souhaite intervenir de manière active sur les questions du contrôle budgétaire, notamment 

sur la décharge, sans exigences des traités, ni demande du Conseil, mais selon sa propre 

volonté. Par contre, la consultation facultative n’est guère mise en œuvre, ce qui signifie que 

le Conseil ne consulte pas le Parlement de sa propre initiative et n’a envie d’obtenir les avis 

du Parlement ou le soutien parlementaire. 

 

II. Les revendications du bon fonctionnement des pouvoirs existants 

 

Depuis la mise en vigueur des traités de Rome, le développement des pouvoirs 

budgétaires constitue un objectif des revendications du Parlement. Le premier pouvoir 

budgétaire de l’Assemblée commune de la CECA est, en général, légèrement renforcé et 

élargi par le traité de Rome, mais le pouvoir en matière des ressources propres dont 

l’Assemblée commune a disposé n’existe plus en raison de l’absence des ressources propres 

de la CEE et de la CEEA. Dès l’ouverture de sa première séance en 1958, le Parlement 

rencontre des problèmes en raison de la faiblesse de ses pouvoirs budgétaires. Il constate 

que ce pouvoir budgétaire est trop limité, et qu’en plus de cela, il n’est pas correctement mis 

en œuvre puisque ses pouvoirs sont souvent méprisés et négligés par le Conseil et la 

Commission. Les contestations et les revendications du Parlement en résultent. 

La première question soulevée par le Parlement concerne des manques d’informations. 

Bien évidemment, le Conseil qui a le dernier mot en la matière est pourtant censé 

transmettre au Parlement les informations et les documents nécessaires. Mais cette 

obligation minime n’est pas suffisamment respectée par le Conseil. C’est la raison pour 

laquelle le Parlement commence à faire des contestations contre cette lacune et revendiquer 

des informations supplémentaires et complémentaires. Les réformes de 1970 et de 1975 

encouragent le Parlement à renforcer ces revendications. Et, depuis lors, ses demandes 
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d’informations sont plus diversifiées et intensifiées (A).  

Le deuxième problème concerne le manque de temps pour la maturation de la 

délibération. Ce problème est provoqué par le Conseil qui transmet sa demande au dernier 

moment ou prend la décision avant que le Parlement présente son avis, en considérant le 

pouvoir budgétaire du Parlement comme une formalité. Cependant, l’avis du Parlement 

constitue une étape obligatoire dans la procédure budgétaire et doit être adopté dans le délai 

limité pour que le budget soit exécuté l’année suivante. Face aux revendications du 

Parlement, le Conseil et la Commission réagissent sans délai et, par cette raison, la 

revendication du Parlement a tendance à diminuer (B). 

En plus de cela, le Parlement réclame le renforcement des pouvoirs existants dans le 

cadre des traités, sans exiger la révision des traités. Il s’agit, au début, des simples demandes 

d’être consulté conformément aux traités pour le bon fonctionnement de ses pouvoirs 

budgétaires. Mais, au cours des années 60, le Parlement est allé jusqu’à demander d’être 

consulté sur de nouvelles questions pour lesquelles sa reconsultation n’est pas prévue par les 

traités, même dans les domaines des accords avec les pays tiers. Ceci étant, a été cherché par 

le Parlement un autre moyen qui n’exige pas la révision des traités : la mise en 

réglementation de ses souhaits moyennant sa proposition de la modification au règlement 

proposé par la Commission, ce qui n’aurait pas sans doute la valeur politique et juridique 

équivalente aux traités, mais qui apporterait un effet juridique. D’autre part, il insiste sur le 

renforcement général de ses pouvoirs budgétaires. Néanmoins, l’absence de précision 

concernant les détails de ce qu’il souhaite en la matière représente une faiblesse. Ces 

demandes ont tendance à augmenter en même temps que les réformes budgétaires, 

l’introduction des ressources propres des Communautés en 1965 et les réformes en 1970 et 

1975, et elles diminuent après ces réformes (C).  

 

A. La demande d’information  

 

Depuis la mise en vigueur des traités de Rome, le Parlement dispose des pouvoirs 

budgétaires, renforcé par rapport à ceux de la CECA. Au sein de la CECA, l’Assemblée 

commune ne peut qu’écouter les rapports présentés par la Haute Autorité sur les états 

prévisionnels et ses dépenses. En revanche, dans le cadre du traité de la CEE, le Parlement 

dispose des pouvoirs budgétaires qui sont les suivants. 
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« Article 201 
La Commission étudiera dans quelles conditions les contributions financières des États 
membres prévues à l'article 200 pourraient être remplacées par des ressources propres (…). 
À cet effet, la Commission présentera des propositions au Conseil.  
Le Conseil statuant à l’unanimité, pourra, après avoir consulté l’Assemblée sur ces 
propositions, arrêter les dispositions dont il recommandera l'adoption par les États membres 
conformément à leurs règles constitutionnelles respectives ». 
 
« Article 203 
2. Chacune des institutions de la Communauté dresse un état prévisionnel de ses dépenses. La 
Commission groupe ces états dans un avant-projet de budget. Elle y joint un avis qui peut 
comporter des prévisions divergentes.  
Le Conseil doit être saisi par la Commission de l’avant-projet de budget au plus tard le 30 
septembre de l’année qui précède celle de son exécution.  
Le Conseil consulte la Commission et, le cas échéant les autres institutions intéressées, toutes 
les fois qu’il entend s’écarter de cet avant-projet.  
3. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, établit le projet de budget et le transmet ensuite 
à l’Assemblée.  
L’Assemblée doit être saisie du projet de budget au plus tard le 31 octobre de l’année qui 
précède celle de son exécution.  
L’Assemblée a le droit de proposer au Conseil des modifications au projet du budget.  
4. Si dans un délai d’un mois après communication du projet de budget, l’Assemblée a donné 
son approbation, ou si elle n’a pas transmis son avis au Conseil, le projet de budget est réputé 
définitivement arrêté.  
Si dans ce délai, l’Assemblée a proposé des modifications, le projet de budget ainsi modifié 
est transmis au Conseil. Celui-ci en délibère avec la Commission, et le cas échéant avec les 
autres institutions intéressées, et arrête définitivement le budget en statuant à la majorité 
qualifiée »684.  
 
« Article 206 
La Commission soumet chaque année au Conseil et à l’Assemblée les comptes de l’exercice 
écoulé afférents aux opérations du budget, accompagnés du rapport de la Commission de 
contrôle. (…)  
Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, donne décharge à la Commission sur l’exécution 
du budget. Il communique sa décision à l’Assemblée »685. 
 

Conformément au traité, le Parlement est capable de dresser un état prévisionnel de 

ses propres dépenses et, le cas échéant, peut être consulté en tant qu’une des « autres 

institutions intéressées » (article 203, paragraphe 2) sur les états prévisionnels des autres 

institutions. Quant au projet de budget, il doit en être saisi au plus tard le 31 octobre de 

l’année qui précède celle de l’exécution du budget (article 203, paragraphe 3), avec la 

possibilité de présenter des modifications (article 203, paragraphe 4). Par contre, en ce qui 

concerne le pouvoir de contrôle sur les dépenses, c’est le Conseil qui donne décharge, alors 
                                                

684 Cet article de la CEE correspond à l’article 177 de la CEEA. 
685 Cet article de la CEE correspond à l’article 180 de la CEEA 
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que le Parlement n’a le droit que d’en être informé (article 206). 

Déjà en juin 1958, J. Charlot veut que le pouvoir budgétaire soit bien installé au sein 

des Communautés, estimant « indispensable qu’une liaison organique soit établie entre les 

instances budgétaires des trois Communautés »686. Un an plus tard, R. Mergules essaie de 

justifier le droit du contrôle budgétaire du Parlement. Il souligne que le « droit de contrôle 

parlementaire se fonde sur les dispositions qui permettent à l’Assemblée de proposer des 

modifications aux postes des projets de budget des Communautés C.E.E. et Euratom » et 

qu’« étant donné que les projets de budget reflètent toute l’activité des institutions, 

l’Assemblée doit les contrôler dans leurs moindres détails, afin de pouvoir juger quels sont 

les crédits qui doivent être majorés et lesquels doivent être réduits »687.   

Le Conseil tient très peu compte des avis parlementaires et arrête pratiquement tout 

seul le budget688. Cette attitude du Conseil se répète si souvent que le Parlement en vient à 

se plaindre que, « parfois, la Commission des Communautés » ait « tendance à traiter 

directement avec le Conseil, en oubliant le Parlement » et que « le Parlement, pour tout ce 

qui le concerne, ne saurait accepter la pratique de la diplomatie secrète au niveau des 

institutions communautaires »689. Ainsi, le rôle du Parlement demeure longtemps, selon son 

propre témoignage, une formalité. Ses critiques et ses revendications pour un pouvoir 

budgétaire plus puissant se multiplient. Parmi celles-ci, il faut remarquer le commentaire 

selon lequel l’information constitue « une prémisse essentielle, à savoir : la possibilité, pour 

le Parlement, de se prononcer en pleine connaissance de cause sur les conséquences 

financières des actes communautaires, et cela, sur la base de fiches financières exhaustives 

transmises par les autres Institutions »690. Un autre remarque est qu’être informé est une des 

priorités du Parlement parce que la mise à disposition des « tous les documents afférents aux 

projets de budget » par les Commission au Parlement est « la seule manière de permettre un 

contrôle efficace » parlementaire691.  

                                                
686  CHARLOT J., Rapport fait au nom de la commission de l’administration de l’Assemblée 

parlementaire européenne et du budget des Communautés sur le budget de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l’Acier pour l’exercice financier 1958-1959 (1er juillet 1958-30 juin 1959), doc. 24, 1958, p. 27. 

687 MARGULIES R., Rapport, doc. 42, 1959, p. 2. 
688 BANGEMANN M., Rapport, doc. 400, 1978, p. 15. 
689 DULIN André, Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur le projet de 

budget général des Communautés européennes pour l’exercice 1972 (doc.139/71), doc. 171, 1971, p. 27. 
690 OFFROY Raymond, Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur le projet 

de budget général des Communautés européennes pour l’exercice 1973 (doc. 137/72), doc. 189, 1972, p. B. 
691 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 20. 
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Graphique 30) Les revendications d’informations établies par les commissions des budgets et du 
contrôle budgétaire. 
Abréviation) Budg. : Les revendications d’informations formulées par la commission des budgets, 
Cont. : Les revendications d’informations formulées par la commission du contrôle budgétaire. 
Source) Les résolutions avec rapports présentées par les commissions des budgets et du contrôle 
budgétaire (1958-1986). 
Objectif) Pour observer l’évolution de revendications d’informations présentées par les commissions 
des budgets et du contrôle budgétaire. 
Contribution) Les revendications d’informations en matière des budgets sont plus ou moins en 
augmentation jusqu’en 1982, excepté quelques diminutions, puis en décroissance depuis lors en 
raison de l’introduction de la procédure simplifiée en 1981. 
 

Afin d’observer l’évolution des demandes d’informations sur les questions budgétaires, 

les résolutions basées sur les rapports présentées de 1958 à 1986 par les commissions des 

budgets et du contrôle budgétaire sont saisies et analysées. Sont retenus les résolutions et ses 

rapports qui contiennent les demandes d’informations ou des documents qui lui manquent 

entièrement ou partiellement, ou des nouvelles questions. Afin d’éclairer leurs différences, 

les demandes de la commission des budgets et celles de la commission du contrôle 

budgétaire sont séparément prises en compte.  

Comme on peut le constater dans le graphique 30, les revendications d’informations 

établies par les commissions des budgets et du contrôle budgétaire plus ou moins 

augmentent jusqu’au début des années 80, ensuite chutent depuis lors. En revanche, celles 

présentées par la commission du contrôle budgétaire, surtout sur les questions de la décharge, 

s’accroissent jusque 1982, mais décroissent ensuite progressivement. Ces revendications ne 

précèdent pas les réformes budgétaires de 1970 et de 1975, mais ont tendance à les suivre. 

Cela veut dire que la nécessité d’être tenu au courant d’informations budgétaires est suscitée 

par les grands évènements communautaires, le Parlement n’ayant pourtant pas l’intention de 

les stimuler. En témoigne la croissance rapide au début des années 70 qui commence juste 

après la première réforme budgétaire. Il en va de même pour la seconde croissance brusque 
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après la réforme de 1975, et, pour la troisième, après l’introduction de l’élection au suffrage 

universel direct. Cela montre que de telles revendications ne concernent pas à l’initiative 

l’introduction des réformes budgétaires, mais concernent la mise en œuvre des pouvoirs 

budgétaires renforcés.  

Il faut noter qu’il y a des reculs dans les années 60, en 1970 et en 1979. On peut 

estimer que la nécessité de revendiquer une information au Conseil par le Parlement est 

temporairement réduite en raison d’autres questions à intervenir, par exemple la discussion 

sur le projet de réformes budgétaires ou l’introduction de l’élection au suffrage universel 

direct. C’est pour cette raison que le même résultat est en effet constaté dans l’évolution de 

revendications d’informations par l’ensemble des commissions parlementaires (graphique 8). 

En ce qui concerne les contenus, il y a un changement. Si les revendications de 1958 

jusqu’au début des années 70 ne sont pas nombreuses et restent des demandes 

d’informations simples, celles des années 70 et 80 sont plus nombreuses et plus complexes. 

Au départ, elles concernent des demandes d’informations simples ou des documents de base 

qui sont essentiels pour la consultation sur les questions budgétaires, ou des contestations 

contre le transfert retardé des documents nécessaires. Par exemple, en décembre 1958, le 

Parlement regrette que le « manque total d’informations préalables sur les budgets des 

institutions » l’empêche d’« exercer pleinement les pouvoirs budgétaires qui lui sont dévolus 

par les Traités »692. Des problèmes similaires se produisent. L’année suivante, Martinus 

Maria Aloijsius Antonius Janssen, député néerlandais, demande « toutes informations 

utiles »693, en même temps qu’il reproche « l’absence de données indispensables », ce qui 

est réitéré à plusieurs reprises694. Il en va de même pour la décennie suivante. Le Parlement 

                                                
692 MARGULIES R., Rapport complémentaire fait au nom de la commission de l’administration de 

l’Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés sur – l’application, aux budgets 1959, 
des dispositions des Traités de Rome, – les projets de budget de fonctionnement de la Communauté 
Économique Européenne et de la Communauté Européenne de l’Énergie Atomique pour l’exercice 1958, doc. 
61, 1958, p. 4. ; JOCE, le 5 janvier 1959, p. 15-17. 

693 JANSSEN M.M.A.A., Rapport complémentaire fait au nom de la commission de l’administration de 
l’Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés sur les projets de budget de 
fonctionnement de la Communauté Économique Européenne et de la Communauté Européenne de l’Énergie  
Atomique pour l’exercice 1959, doc. 21, 1959, p. 12. ; JOCE, le 8 mai 1959, p. 548-551. 

694 JANSSEN M.M.A.A., Rapport complémentaire fait au nom de la commission de l’administration de 
l’Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés sur les projets de budget de la 
Communauté Économique Européenne et de la Communauté Européenne de l’Énergie Atomique relatifs à 
l’exercice 1960, sur l’Amendement n° 1 aux projets de budget des Communautés européennes (doc. n° 62 et 63) 
présentée par M. Marguilies, sur l’Amendement n° 2 aux projets de budget des Communautés européennes 
(doc. n° 62 et 63) présenté par MM. Kreyssig, Vals et consorts, sur la proposition de résolution relative à 
l’examen des projets de budget des Communautés européennes (doc. n° 74) présentée par M. Duvieusart ainsi 
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critique l’absence du transfert d’informations 695  concernant les « suites données à la 

présente résolution »696 et le retard du transfert des rapports pour les exercices 1958 et 1959 

qui ne lui sont transmis qu’en 1961697. Il présente aussi le vœu d’être informé sur les avant-

projets du budget, mais aussi sur les motifs des modifications des avant-projets de budget de 

certaines institutions698, et, notamment par la Commission et par le Conseil, sur la décision 

débloquant des crédits699. Une partie de ces demandes sera plus tard acceptées par le Conseil. 

Dans les années 60, une explication supplémentaire du projet de budget sous forme 

d’exposé des motifs est exigée. H. Furler insiste, en juin 1963, pour qu’un projet de budget 

soit précédé d’« un exposé des motifs détaillé, objectif et politique »700 et Francis Vals, 

député français et président du groupe socialiste, réclame que « le projet de budget soumis 

par la Commission au Parlement européen et au Conseil sera précédé d’un exposé des 

motifs »701. 

Dès octobre 1963, le Parlement commence à proposer la modification du règlement 

proposé par le Conseil, considérant la proposition des amendements comme un moyen 

                                                                                                                                                
que sur la proposition de résolution relative au financement des budgets de la C.E.E. et de l’Euratom 
présentée par MM. Vals, Birkelbach et Kreyssig, doc. 76, 1959, p. 13. ; JOCE, le 19 décembre 1959, p. 1257-
1261. 

695 WEINKAMM Otto, Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur la 
consultation demandée par les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. (doc. 66) sur la section afférente au 
Parlement européen des avant-projets de budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour l’exercice 1965, doc. 69, 
1964, p. 2. 

696 JANSSEN M.M.A.A., Rapport complémentaire fait au nom de la commission de l’administration de 
l’Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés sur les projets de budget de 
fonctionnement de la Communauté Économique Européenne et de la Communauté Européenne de l’Énergie 
Atomique et sur le projet de budget de recherche et d’investissement de la Communauté Européenne de 
l’Énergie Atomique relatifs à l’exercice 1961, doc. 102, 1960, p. 12. ; JOCE, le 16 décembre 1960, p. 1513-
1517. 

697 KREYSSIG G., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur les 
comptes de gestion et les bilans financiers afférents aux opérations des budgets 1958 et 1959 de la 
Communauté économique européenne et de la Communauté européenne de l’énergie atomique, doc. 129, 1962, 
p. 11-12. 

698 WEINKAMM O., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur les 
projets de budget de fonctionnement (doc. 86 et 88) de la Communauté européenne de l’énergie atomique et de 
la Communauté économique européenne et sur le projet de budget de recherches et d’investissement (doc. 87) 
de la Communauté européenne de l’énergie atomique pour l’exercice 1964, doc. 96, 1963, p. 2. 

699 DE GRYSE Albert, Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur le 
projet de budget (doc. 4) de la Communauté économique européenne pour l’exercice 1966, doc. 14, 1966, p. 
20. 

700 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 20. 
701 Les lettres italique est mises par l’auteur du rapport. VALS Francis, Rapport fait au nom de la 

commission des budgets et de l’administration sur les propositions de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 27) relatives aux I - Financement de la politique agricole commune, II - Ressources propres de la 
Communauté économique européenne, III - Renforcement des pouvoirs du Parlement européen, doc. 34, 1965, 
p. 18. : JOCE, n° 96, le 2 juin 1965, p. 1660-1662. 
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d’exercer une influence sur le dernier. À cette époque-là, la commission des budgets et de 

l’administration décide d’apporter la modification au règlement financier du Conseil 

concernant le FEOGA. 

 
« Texte proposé par la Commission de la C.E.E.   Texte modifié par le Parlement européen 
Article 5.        Article 5. 
1. (…). La Commission peut déposer avant       1. (…) La Commission peut déposer avant  
l’adoption du projet de budget par le Conseil      l’adoption du projet de budget par le Con- 
(…) recevoir.        seil (…) recevoir. La Commission trans- 
         met l’avant-projet de budget au Parle- 
         ment européen le jour même où elle le  
         soumet au Conseil de ministres »702. 
 

La proposition de cette modification a pour objectif d’insérer dans le règlement le 

caractère obligatoire du transfert d’informations sur l’avant-projet de budget du FEOGA et 

la systématisation de sa consultation sur les questions budgétaires concernées. Elle a comme 

conséquence d’élargir l’horizon de la portée du contrôle budgétaire, sans aller jusqu’à la 

révision des traités. Depuis, cette manière d’agir est pratiquée et devient désormais coutume 

communautaire. Au fur et à mesure que ces demandes sont acceptées par le Conseil, 

l’information sera automatiquement transférée au Parlement. C’est pourquoi, par exemple, 

Pieter Dankert, président du Parlement européen (1982-1984) et député néerlandais, note 

que l’adoption d’un amendement proposé par le Parlement au Conseil obligera, depuis lors, 

la Commission à « faire rapport régulièrement à l’autorité budgétaire sur l’application des 

propositions et sur toute difficulté », ce qui contribue à renforcer le droit d’être informé en 

faveur du Parlement703. 

À la fin des années 60, la revendication concernant des informations évolue une fois 

de plus. Certes, le Parlement revendique, comme auparavant, d’être informé du « résultat de 

ses délibérations sur le projet de budget ainsi modifié »704 par le Conseil ou du résultat de la 

                                                
702 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur la 

proposition modifiée de la Commission de la CEE au Conseil (doc.17) relative à un règlement financier 
concernant le Fonds européen d’orientation et de garantie agricole, doc. 82, 1963, p. 10. 

703 DANKERT Pieter, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur l’issue des discussions du 
Conseil relatives aux propositions de la Commission des Communautés européennes concernant I. un 
règlement instituant des mesures communautaires supplémentaires contribuant à la solution des principaux 
problèmes structurels affectant le Royaume-Uni et ainsi à la convergence des économies des États membres de 
la Communauté II. un règlement modifiant le règlement (CEE) n° 1172/76 du 17 mai 1976 portant création 
d’un mécanisme financier (présenté avec demande de discussion d’urgence conformément à l’article 14 du 
règlement), doc. 505, 1980, p. 5. 

704 BATTAGLIA E., Rapport oral fait au nom de la commission des finances et des budgets sur le projet 
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discussion sur la question particulière705 . Mais, il demande également d’informations 

complémentaires ou plus détaillées, et parfois des nouvelles. Le Parlement demande non 

seulement une information « plus détaillée »706, mais aussi les nouveaux rapports707. Il 

réclame en 1971 qu’il soit informé « des travaux qui ne doivent pas être rendus publics 

lorsqu’ils sont encore dans un stade très peu avancé et que l’on risque d’étaler sur la place 

publique des “querelles d’experts” » puisque « le Parlement a le droit » « d’être informé de 

façon précise »708.  

À partir du milieu des années 60, les revendications parlementaires sont partiellement 

acceptées par le Conseil et la Commission. En novembre 1962, le Parlement exprime ainsi 

sa satisfaction de voir que le projet de budget de recherche et d’investissement est 

accompagné d’« un large exposé des motifs dont il convient d’apprécier la valeur »709, tel 

qu’il l’a demandé. Cependant ce contentement est limité en raison de l’absence d’« un 

véritable exposé des motifs pour le projet de budget de fonctionnement de la C.E.E. et le 

projet de fonctionnement de l’Euratom »710. Ce genre de problème persiste encore dans les 

années 80711. D’autre part, puisque les souhaits émis par H. Furler et Otto Weinkamm, 

député allemand, sont acceptés, est présentée par le Parlement une « satisfaction » : « la 

Commission de la C.E.E. a transmis suffisamment tôt l’avant-projet de budget 

                                                                                                                                                
de budget de recherches et d’investissement de la Communauté européenne de l’énergie atomique pour 
l’exercice 1968 (doc. 165/67), doc. 168, 1967, p. 6. ; GERLACH H., Rapport fait au nom de la commission des 
finances et des budgets sur un projet de budget supplémentaire n° 1 des Communautés européennes pour 
l’exercice 1969 (doc. 46/69) et sur un projet de budget supplémentaire de recherche et d’investissements de la 
Communauté européenne de l’énergie atomique pour l’exercice 1969 (doc. 45/69) établis par le Conseil, doc. 
50, 1969, p. 4. 

705 ROSSI A., Rapport, doc. 192, 1967, p. 5. 
706 LEEMANS V., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur le projet de 

budget des Communautés européennes pour l’exercice 1968 (doc. 211/67), doc. 213, 1967, p. 16. ; AIGNER H., 
Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur le projet de budget supplémentaire n° 2 
des Communautés européennes pour l’exercice 1970, établi par le Conseil (doc. 157/70), doc. 179, 1970, p. 3. 

707 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur le projet de 
budget des Communautés européennes pour l’exercice 1970 (doc. 141/69), doc. 160, 1969, p. 5. ; COINTAT M., 
Rapport, doc. 179, 1969, p. 20.  

708 DULIN A., Rapport, doc. 171, 1971, p. 27. 
709 JANSSEN M.M.A.A., Rapport au nom de la commission des budgets et de l’administration sur les 

projets de budgets de fonctionnement de la C.E.E. et de la C.E.E.A. (doc. 95 et 96) et sur le projet de budget de 
recherches et d’investissement de la C.E.E.A. (doc. 97) établis par les Conseils pour l’exercice financier 1963, 
doc. 113, 1962, p. 1. 

710 Ibid., p. 2. 
711 SABY Henry, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur l’annexe I (Comité économique 

et social) de la section II – Conseil – du projet de budget général des Communautés européennes pour 
l’exercice 1983, doc. 780, 1982, p. 5. 
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supplémentaire à tous les membres du Parlement »712. 

De la part de la Commission, W. Hallstein prononce, lors de la séance du 27 juin 1963 

du Parlement, une déclaration dans laquelle il affirme que la Commission va renforcer « le 

caractère politique de l’exposé des motifs »713. Et, Colombo, président du Conseil, écrit, 

dans la lettre en date du 28 décembre 1962 adressé au président du Parlement, que « le 

Conseil (…) estime que les exposés doivent en effet permettre une appréciation concrète de 

la politique à suivre par les Communautés au cours des exercices à venir », espérant qu’« ils 

peuvent, par conséquent, donner l’assurance qu’ils veilleront à ce que les exposés des motifs 

soient rédigés selon ces critères »714. 

Le premier renforcement du pouvoir budgétaire en 1970 encourage bien évidemment 

le Parlement à revendiquer depuis lors des informations plus diversifiées. Depuis le début 

des années 70, au moment où la croissance des revendications en la matière est accélérée, 

comme la décennie précédente, est exigée la demande d’information simple, par exemple les 

résultats des délibérations du Conseil715 ou les modalités d’application prévues à certains 

articles du règlement716. Mais, le Parlement demande également une information plus 

complète717, le résultat de certaines études spécifiques718, de nouveaux rapports sur les 

questions particulières719 et sur l’application de certaines propositions de règlement720, ou 

                                                
712  WEINKAMM O., Rapport intérimaire fait au nom de la commission des budgets et de 

l’administration sur le projet de budget supplémentaire (doc. 134, 1963–1964) de la CEE pour l’exercice 1964, 
doc. 13, 1964, p. 1. 

713 HALLSTEIN W., Intervention, p. 17. 
714 WEINKAMM O., Rapport, doc. 96, 1963, p. 2. 
715 Cité par KOCH Gerhard, Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la 

proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 120/72) concernant le rapport 
annuel sur la situation économique de la Communauté (parties relatives aux politiques budgétaires des États 
membres), doc. 121, 1972, p. 5. 

716 DURAND Charles, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 332/72) concernant un règlement relatif aux 
intérêts sur les sommes payées au titre du FEOGA et de l’aide alimentaire et faisant l’objet de récupération, 
doc. 45, 1973, p. 5.  

717 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget rectificatif et 
supplémentaire n° 2 des Communautés européennes pour l’exercice 1973 (doc. 143/73), doc. 155, 1973, p. 5. 

718  PÊTRE René, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil  (doc. 172/73) relative à une directive concernant 
l’harmonisation des accises sur les huiles minérales, doc. 401, 1974, p. 9. 

719 BEYLOT P., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la proposition de 
la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 127/72) concernant un règlement relatif aux 
règles générales sur le financement des interventions par le FEOGA, Section garantie, doc. 229, 1972, p. 5, 8. ; 
FLESCH Colette, Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 247/72) concernant le règlement financier 
applicable au budget des Communautés européennes, doc. 298, 1972, p. 12, 13. 

720 COINTAT M., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la 
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parfois demande d’être informé « de façon continue »721. D’autre part, il précise ses 

demandes, par exemple pour des fiches financières « selon le modèle proposé dans le 

rapport de la commission des budgets »722 ou pour des informations complémentaires qu’il 

souhaite avoir723.  

L’acceptation partielle ou intermittente par le Conseil et la Commission provoque la 

déception. Le Parlement « déplore que la fiche financière annexée à la proposition de la 

Commission ne soit pas conforme au modèle de fiche financière promis par la Commission 

et recherché à maintes reprises par le Parlement européen »724. En outre, depuis le début des 

années 70, les députés du Parlement, surtout ceux qui contribuent le plus au renforcement du 

pouvoir budgétaire du Parlement, haussent le ton. Heinrich Aigner, président de la 

commission du contrôle budgétaire (1979-1988), note que le Parlement n’a « été informé 

que tout récemment de l’adoption du règlement » spécifique725 et M. Cointat conteste la 

« brièveté » et l’« imprécision » du projet de budget que le Parlement estime « inacceptable 

dans la mesure où l’autorité budgétaire est à présent partagée entre le Conseil et le 

Parlement »726. Ce député français continue de souligner que le Parlement « doit pouvoir 

être pleinement informé de la justification des arbitrages budgétaires effectués par le 

Conseil »727. De nouveau, en septembre 1976, il reproche le fait que « la Commission aurait 

                                                                                                                                                
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 65/77) relative à un règlement (CEE, CECA, 
EURATOM) portant introduction de l’unité de compte européenne (UCE) dans le Statut des fonctionnaires des 
Communautés européennes ainsi que le régime applicable aux autres agents des Communautés, et dans 
d’autres règlements du Conseil applicables aux fonctionnaires et anciens fonctionnaires ainsi qu’aux autres, 
doc. 218, 1977, p. 6. 

721 ROSSI A., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la Commission 
des Communautés européennes au Conseil (doc. 4/72-VI) relative à une décision instituant un “Comité des 
Accises”, doc. 379, 1973, p. 5. 

722 POUNDER Rafton, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget général 
des Communautés européennes pour l’exercice 1974 (doc. 187/73), doc. 231, 1973, p. 6. 

723 BANGEMANN M., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur l’Aide-mémoire de la 
Commission des Communautés européennes sur la fixation du taux des prélèvements CECA et l’établissement 
du budget opérationnel de la CECA pour 1976 (doc. 400/75), doc. 437, 1975, p. 5. 

724 TERRENOIRE Alain, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 520/77) relative à une décision concernant le 
financement des enquêtes sur le cheptel bovin à effectuer par les États membres, doc. 578, 1977, p. 5. 

725 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la proposition de 
la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 248/72) relative à un règlement portant 
modification des articles 6 paragraphe 2 et 9 paragraphe 1 du règlement (CEE/EURATOM/CECA) n° 2/71 du 
Conseil du 2 janvier 1971 portant application de la décision du 21 avril 1970, relative au remplacement des 
contributions financières des États membres par des ressources propres aux Communautés, doc. 288, 1972, p. 
6. 

726 COINTAT M., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget général des 
Communautés européennes pour l’exercice 1976 (doc. 306/75), doc. 361, 1975, p. 23. 

727 Souligné par l’auteur du rapport. Ibid. 
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donc altéré son avant-projet sans en informer le Parlement, ce qui - en matière budgétaire – 

constitue un précédent tout à fait inadmissible sur lequel des explications devraient être 

fournies »728. Et Bruce of Donington, député anglais, met l’accent sur le fait qu’« il n’y pas 

aucune raison pour que le Parlement ne soit pas informé au moment où ces virements sont 

effectués, afin d’éviter toute réduction des possibilités de contrôle permanent, par le 

Parlement, de l’exécution du budget »729.  

Depuis le milieu des années 70, le Parlement agrandit l’horizon de la portée de la 

demande d’information à l’égard de toutes les institutions soumises à son contrôle 

budgétaire, par exemple la Cour de justice730 et la Cour des comptes731. Par-là, le Parlement 

espère garder le contact avec les autres institutions, par exemple obtenir « un rapport 

semestriel » soumis par la Commission sur l’application du règlement particulier732 et enfin 

pouvoir exercer une influence sur les activités des Communautés, concernant la possibilité 

de se prononcer en pleine connaissance de cause sur les conséquences financières des actes 

communautaires733. 

Le pouvoir de contrôle budgétaire fait aussi l’objet de revendications depuis 1979. Sur 

ces questions, A. Spinelli souligne en 1979 que « le Parlement devrait être informé » 

« correctement », « avec plus de précision »734 . P. Dankert demande d’« informations 

                                                
728  COINTAT M., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget 

supplémentaire et rectificatif n° 2 des Communautés européennes pour l’exercice 1976 (doc.261/76), doc. 293, 
1976, p. 12. 

729 BRUCE OF DONINGTON, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 329/75) relative à un règlement modifiant le 
règlement financier en ce qui concerne les virements entre le chapitre “aide alimentaire” et la section 
“garantie” du Fonds européen d’orientation et de garantie agricole, doc. 445, 1975, p. 8. 

730 SPÉNALE G., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la communication de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc.124/73) sur le renforcement des pouvoirs 
budgétaires du Parlement européen, doc. 175, 1973, p. 6-9. ; JOCE, n° C 87, le 17 octobre 1973, p. 8-11. 

731 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de déicision sur I. 
les comptes du Parlement européen et la décharge pour l’exercice 1975, doc. 165, 1977, p. 17. ; SCHREIBER 
Heinz, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la fixation du taux des prélèvements CECA et 
l’établissement du budget opérationnel de la CECA pour 1979 (doc. 497/78), doc. 502, 1978, p. 7, 19. 

732 SCHMIDT M., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 176/74) relative à un règlement modifiant le 
règlement (CEE) n° 974/71 relatif à certaines mesures de politique de conjoncture à prendre dans le secteur 
agricole à la suite de l’élargissement temporaire des marges de fluctuation des monnaies de certains États 
membres, doc. 265, 1974, p. 6. 

733 OFFROY R., Rapport, doc. 189, 1972, p. B. 
734 SPINELLI A., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la Commission 

des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-758/79) relative à une décision portant deuxième 
application de la décision 78/870/CEE habilitant la Commission à contracter des emprunts en vue de 
promouvoir les investissements dans la Communauté, doc. 840, 1979, p. 8-9. 
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financières aussi complètes que possible »735 et Edward Kellet-Bowman, député anglais, 

insiste pour que « toutes les autres institutions de la Communauté » doivent « fournir 

rapidement et en toute bonne foi toutes les informations »736. Dario Antoniozzi, député 

italien et vice-président du Parti populaire européen (1976), met dans sa revendication 

l’expression de « la nécessité absolue »737. Encore en 1986, Christiane Scrivener, député 

français, demande à la Commission « d’informer systématiquement et immédiatement le 

Parlement » sur les questions du contrôle budgétaire738.  

Depuis le début des années 80, les revendications établies par les commissions des 

budgets et du contrôle budgétaire sont en recul. D’une part, parce que le Parlement focalise 

son attention sur le projet de l’AUE et, d’autre part, parce que certaines revendications sont 

partagées non seulement par le Conseil et la Commission, mais aussi par les autres 

institutions. Ainsi, Vincent Ansquer, député français, note sa satisfaction sur le fait que « la 

Cour » de justice « s’est conformée au souhait du Parlement en fournissant simultanément 

aux deux branches de l’autorité budgétaire des informations exhaustives »739. Et, Ulrich 

Irmer, député allemand, remercie la Cour des comptes concernant « son rapport annuel sur 

l’exercice 1979 car celui-ci fut une aide précieuse pour la préparation de la décharge »740 ; et 

Pierre-Bernard Cousté, député français et vice-président du Parlement européen, confirme sa 

reconnaissance de « l’effort déployé par la Banque » européenne d’investissement « pour 

l’informer de ses activités et des critères de ses interventions »741. 

                                                
735 DANKERT P., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le nouveau projet de budget 

général pour l’exercice 1980 Section III – Commission, doc. 281, 1980, p. 8. 
736  KELLET-BOWMAN Edward, Rapport intérimaire fait au nom de la commission du contrôle 

budgétaire sur les aspects du contrôle budgétaire du Centre de calcul de la Commission des Communautés 
européennes, doc. 283, 1980, p. 6. 

737 ANTONIOZZI D., Rapport intérimaire fait au nom de la commission du contrôle budgétaire sur la 
décharge à donner à la Commission des Communautés européennes pour les activités financières et 
budgétaires de la CECA au cours de l’exercice 1977 et sur le rapport de la Cour des comptes pour l’exercice 
1977 (doc. I-457/79), doc. 64, 1980, p. 5.  

738 SCRIVENER C., Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire sur la décision portant 
octroi de la décharge sur l’exécution du budget des Communautés européennes pour l’exercice 1984, doc. 15, 
1986, p. 8. 

739 ANSQUER Vincent, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la section IV “Cour de 
justice du projet de budget général des Communautés européennes pour l’exercice 1981, doc. 543, 1980, p. 5. 

740 IRMER U., Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire sur II. la décharge à 
donner à la Commission sur l’exécution du budget de la Communauté européenne pour l’exercice 1979 ainsi 
que le rapport de la Cour des comptes (doc. 1-662/80), doc. 136, 1981, p. 12. 

741 COUSTÉ P.-B., Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire sur les relations entre 
le Parlement européen et la Banque européenne d’investissement et les modalités du contrôle parlementaire 
sur les interventions budgétaires associées aux activités de la Banque européenne d’investissement, doc. 1309, 
1982, p. 6. 
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Par conséquent, ces revendications d’informations apportent au Parlement les effets 

divers par lesquels il trouve un nouvel intérêt pour établir un nouveau rapport, ensuite la 

nécessité d’exercer une sorte de pression qui oriente les intérêts du Conseil, de la 

Commission ou des autres institutions, et enfin pour agrandir la portée officielle ou non du 

pouvoir budgétaire du Parlement.  

 

B. Le manque de temps 

 

Une des particularités des questions budgétaires qui font l’objet de discussion du 

Parlement est la condition du temps. Le Parlement doit discuter et adopter une résolution 

dans le délai très limité pour qu’il participe à l’établissement du budget et aux activités 

budgétaires des Communautés. Dans ce contexte, si le Conseil transfère au Parlement trop 

tard le projet de budget ou les autres documents concernant le budget, cela pose un gros 

souci car le dernier ne pourra pas avoir le temps suffisant pour l’examiner et de se prononcer 

sur celui-ci. Or, malgré les traités qui imposent conformément à l’article 203 la consultation 

du Parlement sur le projet de budget, son pouvoir budgétaire est souvent méprisé par le 

Conseil qui ne lui permet pas d’avoir le temps de délibérer ou parfois qui ne demande pas 

l’avis parlementaire en la matière. Ainsi, le transfert tardif du projet de budget et des autres 

documents en la matière provoque la grande contestation et la revendication du Parlement. 

Avoir le temps suffisant pour délibérer profondément sur ce que le Conseil lui 

transfère et pour préparer un avis est un enjeu primordial. À cet égard, J. Charlot, président 

de la commission de l’administration et du budget, fait, en juin 1958, aux Conseils la 

constatation du délai de la présentation des états prévisionnels supplémentaires « avant 

exécution »742. Et Robert Margulies, député allemand, reproche en 1958 les « délais trop 

courts » qui empêchent le Parlement d’« exercer un véritable contrôle parlementaire sur les 

budgets et leurs exécution »743, et souligne l’année suivante l’importance du délai suffisant 

pour son pouvoir budgétaire ainsi que sa responsabilité en la matière744. D’ailleurs, G. 

Kreyssig note son regret que, « malgré des rappels renouvelés », le Parlement reçoit les 

rapports de la Commission de contrôle pour les exercices 1958 et 1959 qu’au cours de 

                                                
742 CHARLOT J., Rapport, doc. 24, 1958, p. 26. 
743 MARGULIES R., Rapport, doc. 61, 1958, p. 2. 
744 MARGULIES R., Rapport, doc. 42, 1959, p. 1. 
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l’exercice 1961 et demande ainsi aux Commissions de prendre « sans délai les mesures qui 

fassent disparaître les retards (…) et assurent ainsi le respect des dispositions 

mentionnées »745. Dans la même année, vu que le retard de la transmission des états 

prévisionnels des dépenses par le Conseil oblige le Parlement de se prononcer « presque 

immédiatement après que les Conseils se sont prononcés sur ces propositions », O. 

Weinkamm condamne ainsi « cette attitude des Conseils nuit fortement à l’activité des 

institutions chargées d’assurer la réalisation des objectifs du traité et porte en outre 

considérablement atteinte aux pouvoirs déjà limités du Parlement »746. G. Kreyssig doit 

reprocher à la Haute Autorité de n’avoir présenté sa clôture des comptes et les prévisions 

budgétaires pour l’exercice futur « qu’un mois seulement avant la séance plénière que le 

Parlement doit, conformément au traité de Paris, tenir au mois de mai »747.  

Le Parlement est allé jusqu’à la plainte du délai fixé par les traités. Le délai d’un mois 

que le Parlement a, conformément à l’article 203 du traité de la CEE, pour se prononcer sur 

le projet de budget est insuffisant, aux yeux de H. Furler, car « il ne permet pas de garantir 

un examen approfondi du document »748. O. Weinkamm présente, en novembre 1963, une 

solution de « la nécessite d’une coopération plus étroite entre les exécutifs, les Conseil et le 

Parlement européen lors de l’établissement des budgets »749 pour faciliter la discussion 

interinstitutionnelle.  

Vis-à-vis des revendications du Parlement, le Conseil et la Commission restent 

hésitants. Ce n’est qu’en novembre 1962 que le Conseil transmet « pour la première fois 

depuis l’existence des Communautés de la C.E.E. et de l’Euratom » « les projets de budgets 

au Parlement, c’est-à-dire au plus tard à la fin du mois d’octobre », néanmoins sauf l’exposé 

des motifs de ces projets qui lui est transmis avec le retard750. En ce qui concerne la 

Commission, c’est encore plus tardif parce que c’est qu’un mars 1964 que la Commission 

« a transmis suffisamment tôt l’avant-projet de budget supplémentaire à tous les membres 

                                                
745 KREYSSIG G., Rapport, doc. 129, 1962, p. 11. 
746 WEINKAMM O., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur les 

projets de budgets supplémentaires de fonctionnement de la Communauté économique européenne et de la 
Communauté européenne de l’énergie atomique (Commission et Conseil) et sur le projet de budget 
supplémentaire de recherches et d’investissement de la Communauté européenne de l’énergie atomique pour 
l’exercice 1962 établis par les Conseils (documents 38, 39, 40), doc. 55, 1962, p. 3. 

747 KREYSSIG G., Rapport, doc. 38, 1963, p. 1. 
748 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 20. 
749 WEINKAMM O., Rapport, doc. 96, 1963, p. 20. 
750 JANSSEN M.M.A.A., Rapport, doc. 113, 1962, p. 1-2. 
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du Parlement »751. Suite à la communication de la Commission, O. Weinkamm note ensuite 

que « est réalisé pour la première fois le vœu que le Parlement européen a exprimé à maintes 

reprises » et, que, « de ce fait, le Parlement européen se trouve en mesure de mieux préparer 

ses délibérations sur les projets de budget et, dans le cas présent, sur le projet de budget 

supplémentaire de la C.E.E. pour l’exercice 1964 »752.  

Malgré certaines améliorations, le transfert tardif se poursuit. En juin 1965, Victor 

Leemans, député belge et président du Parlement européen (1965-1966), critique le fait que 

le Parlement est consulté « fort tardivement par le Conseil » de se prononcer sur le projet de 

budget de recherches et d’investissement, ce qui contraint celui-là à préparer un avis « dans 

un laps de temps aussi court »753. Un an après, Edoardo Battaglia, député italien, reprend 

cette critique, déplorant « à nouveau le retard avec lequel le Conseil lui a transmis le projet 

de budget pour l’exercice 1966, communiqué en dehors des délais prévus par le traité »754 et 

en octobre 1969, V. Leemans « réitère ses remarques des années passées en ce qui concerne 

le retard avec lequel il est amené à se prononcer sur les comptes de l’exercice financier 

1967 »755. Cela devient une « préoccupation » par laquelle H. Aigner note que « cette année 

encore le Conseil n’a pas consulté le Parlement européen sur le projet de budget dans le 

délai qui lui est imparti par les traités »756.  

Encouragé par les réformes budgétaires et par l’introduction de l’élection au suffrage 

universel direct des années 70, le Parlement intensifie le ton. Il exerce une pressions sur le 

Conseil par une remarque qu’il « met en garde la Commission et le Conseil contre les 

conséquences que pourrait entraîner, sur le plan juridique, un refus du Parlement de rendre 

son avis, si les délais de consultation ne lui permettent pas de le rendre dans des conditions 

décentes » 757 . Devant « les retards du Conseil » du « caractère peu satisfaisant », le 

                                                
751 WEINKAMM O., Rapport, doc. 13, 1964, p. 1. 
752 Ibid., p. 1. 
753 LEEMANS V., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur le projet 

de budget supplémentaire de recherches et d’investissement (doc. 70) de la Communauté européenne de 
l’énergie atomique pour l’exercice 1965 établi par le Conseil, doc. 73, 1965, p. 1-2. 

754 BATTAGLIA E., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur 1. le 
projet de budget de fonctionnement de la Communauté européenne de l’énergie atomique pour l’exercice 1966 
(doc.5), 2. le projet de budget de recherches et d’investissement de la Communauté europénne de l’énergie 
atomique pour l’exercice 1966 (doc.6), doc. 15, 1966, p. 14. 

755 LEEMANS V., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur les comptes de 
gestion et bilans financiers afférents aux opérations du budget des Communautés pour l’exercice 1967 et sur le 
rapport de la Commission de contrôle à ce sujet (doc. 182/68-I à IV), doc. 107, 1969, p. 3. 

756 AIGNER H., Rapport, doc. 160, 1969, p. 3. 
757 BEYLOT P., Rapport, doc. 122, 1972, p. 5. 
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Parlement « réitère ses protestations » par l’argument que tel problème a « menacé la 

continuité des activités de recherche de la Communauté »758 et met l’accent sur le fait que 

« toutes les conséquences fâcheuses qui surviendraient à la suite de l’adoption tardive du 

budget supplémentaire sont la responsabilité pleine et entière de ceux qui ont pour tâche de 

présenter les avant-projets et projets de budget supplémentaires en temps utile »759. Encore 

dans les années 80, H. Aigner déplore « le délai relativement court dont le Parlement a 

disposé pour délibérer de ces candidatures, le Conseil n’ayant pas communiqué en temps 

utile les données requises, négligence qui risquait de retarder ces nominations, les quelles 

présentent un intérêt capital dans le cadre du contrôle budgétaire communautaire »760.  

Or, contrairement au contenu de ces reproches qui sont de plus en plus sévères, les 

revendications sont progressivement moins nombreuses. Cette tendance va de pair avec les 

contestations contre le manque de temps dans la procédure de consultation (graphique 20). 

Néanmoins, on peut y constater que le problème du temps en matière budgétaire est moins 

contesté par rapport aux autres questions.  

 

C. La revendication d’être consulté 

 

Depuis la mise en vigueur des traités de Rome, le Parlement dispose de la procédure 

de consultation en matière budgétaire. Or, ce pouvoir ne s’applique pas à toutes questions 

budgétaires. Pour le projet de budget, le Parlement est obligatoirement saisi par le Conseil 

dans le délai limité avec le droit de proposer des modifications (Art. 203, §3). En revanche, 

en ce qui concerne l’état prévisionnel qui constitue l’avant-projet de budget, le Parlement 

n’est pas saisi par le Conseil, sauf le cas où le dernier « entend s’écarter de cet avant-projet » 

dressé par le premier (Art. 203, §2).  

Au fur et à mesure que les questions budgétaires et financières occupent de plus en 

plus une place importante dans les activités communautés et que la nécessité de renforcer les 

pouvoirs budgétaires, le Parlement se rend compte qu’il est indispensable d’agir pour ce but. 
                                                

758 BRUCE OF DONINGTON, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget 
rectificatif n° 2 des Communautés européennes pour l’exercice 1977 (doc. 333/77), doc. 387, 1977, p. 5. 

759 DANKERT P., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur les le projet de budget 
rectificatif et supplémentaire n° 3 des Communautés européennes pour l’exercice 1979, établi par le Conseil le 
29 octobre 1979 (doc. 1-470/79), doc. 580, 1979, p. 5. 

760 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire portant l’avis du 
Parlement européen sur la nomination de six membres de la Cour des comptes des Communautés européennes 
(doc. 1-762/83), doc. 790, 1983, p. 5. 
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Demander d’être consulté en la matière constitue un des appuis primordiaux.  

 

 
Graphique 31) Les revendications d’être consulté présentées par les commissions des budgets et du 
contrôle budgétaire. 
Source) Les résolutions avec rapports présentées par les commissions des budgets et du contrôle 
budgétaire (1958-1986). 
Objectif) Pour observer l’évolution de revendications d’être consulté en matière budgétaire. 
Contribution) Ces revendications sont les plus nombreuses à la fin des années 60 alors qu’elles sont 
moins nombreuses dans les 70 et 80 quand les réformes budgétaires sont mises en place ou une 
révision des traités est en discussion. 
 

Afin d’observer les revendications parlementaires d’être consulté en matière 

budgétaire, sont sélectionnés les résolutions qui contiennent les revendications suivantes. 

Sont retenues les revendications d’être consulté soit sur les questions pour lesquelles le 

Parlement doit être saisi conformément aux traités, soit sur les questions pour lesquelles il 

n’a pas de pouvoir d’être consulté par le Conseil, mais il souhaite toutefois être consulté. 

N’étant pas nombreuses en général, ces revendications sont plus nombreuses à la fin des 

années 60, c’est-à-dire avant les réformes budgétaires, que dans les années 70 et 80 quand 

les réformes budgétaires sont en cours et la première révision des traités est en discussion.   

La comparaison de ces revendications avec les revendications d’être consulté sur les 

questions non budgétaires (graphique 19) met en lumière une particularité des 

revendications en matière budgétaire puisque les premières n’arrêtent pas de s’accroître 

tandis que les deuxièmes ont la tendance de se diminuer. Pourtant, cela ne signifie pas que la 

compétence de consultation sur les questions budgétaires ne peut pas attirer l’intérêt du 

Parlement. Au contraire, si l’on rappelle les réclamations du Parlement pour la codécision et 

le renforcement du pouvoir législatif (graphique 26), le souhait en la matière n’est entamé 

qu’en 1963 et, par surcroît, de telles demandes ne sont pas nombreuses. Si l’on le compare à 
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l’évolution des revendications du renforcement des pouvoirs budgétaires et des pouvoirs du 

contrôle budgétaire, la différence est nette. Les dernières revendications sont lancées dès 

l’ouverture du Parlement et le nombre est également plus nombreux. En effet, ces analyses 

signifient que ces revendications précèdent les réformes budgétaires des années 70 et que, 

depuis la mise en vigueur de ces réformes, l’obligation par laquelle le Parlement est consulté 

par le Conseil s’est installée.  

Le Parlement revendique d’être consulté non seulement sur les questions pour 

lesquelles les traités obligent le Conseil de consulter le Parlement, mais également sur les 

questions pour lesquelles le Parlement n’a pas de pouvoir d’être consulté. Les premières 

revendications sont conformes aux traités, mais les deuxièmes hors des traités. Les 

deuxièmes revendications doivent donc se faire dans le cadre de la consultation facultative, à 

la demande du Conseil, mais sans l’imposition des traités, ce qui apporte une conséquence 

de l’élargissement de la portée des pouvoirs budgétaires du Parlement 

Ces revendications sont formulées à partir de 1958. En juin 1958, J. Charlot note que 

« les état prévisionnels supplémentaires doivent lui être soumis avant exécution et laisse le 

soin à sa Commission de l’administration et du budget des Communautés de faire connaître 

en son nom, (…), sa position à leur sujet »761. À côté de ce souhait, M. Janssen se plaint, un 

an plus tard, de la violation du traité par le Conseil qui n’a pas consulté le Parlement lorsque 

le premier a décidé de supprimer une partie de l’état prévisionnel du dernier762. C’est 

pourquoi que R. Margulies rappelle que « les Conseils doivent consulter lorsqu’ils veulent 

apporter des modifications » à l’état prévisionnel du Parlement763. 

La fusion des organes exécutifs a offert une occasion où le Parlement a fait prévaloir 

son pouvoir budgétaire. Le traité de fusion en 1965764 a entraîné une fusion des budgets de 

trois Communautés, laquelle a provoqué au Parlement une perte partielle de son influence 

sur les organes exécutifs des Communautés, à la suite de la suppréssion de la Commission 

des présidents des trois institutions européennes, dont celui du Parlement, qui décidait sur le 

budget de la CECA. Cette perte a été prévue par V. Leemans qui a fait un appel, à la veille 

                                                
761 CHARLOT J., Rapport, doc. 24, 1958, p. 26. 
762 JANSSEN M.M.A.A., Rapport, doc. 76, 1959, p. 13.  
763 MARGULIES R., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur le 

projet d’état prévisionnel des dépenses et des ressources de l’Assemblée parlementaire européenne pour 
l’exercice 1962, doc. 31, 1961, p. 2. 

764 « Traité instituant un Conseil unique et une Commission unique des Communautés européennes », 
JOCE, n° L152, le 13 juillet 1967, p. 2-12.  
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de la signature de ce traité, à une participation active du Parlement à la détermination du 

statut du personnel des exécutifs et à la réduction du nombre de ses présidents, questions qui 

ne peuvet établies par le Conseil « qu’après consultation du Parlement européen »765. 

Lors alors, plusieurs mesures d’améliorations étaient proposées. À partir du milieu des 

années 60, la formule d’« après la consultation du Parlement européen »766 était réitérée à 

maintes reprises dans les résolutions du Parlement et est devenue une des expressions les 

plus utilisées. Par exemple, ces revendications sont formulées par F. Vals dans le cas où il y 

a une divergence entre le Parlement et le Conseil sur la modification aux articles 201 et 203 

du traité de la CEE767, par Jan Baas, député néerlandais, sur le taux du prélèvement sur le 

charbon et l’acier qui détermine l’augmentation des ressources propres768, par André Rossi, 

député français, vice-président du Parlement (1969-1973) et celui de la commission des 

budgets (1979-1984), sur les ressources propres769, et par Helmut Karl Artzinger, député 

allemand, sur les taxes sur le chiffre d’affaires, en dépit du fait que « la consultation du 

Parlement européen avant la décision du Conseil n’est pas expressément prévue »770. Et, M. 

Cointat, auteur de plusieurs rapports dans lesquels le renforcement du pouvoir budgétaire est 

revendiqué, met, en 1969, l’accent sur l’avis de la commission des finances et des budgets 

que « le Parlement doit être amené à se prononcer sur les règles générales d’application car 

il est appelé, dans un avenir plus ou moins proche, à prendre lui-même en dernière instance 

une décision sur les crédits tant en dépenses qu’en recettes »771. 

                                                
765 LEEMANS V., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur les 

problèmes budgétaires et administratifs posées par la fusion des exécutifs et éventuellement des Communautés, 
doc. 55, 1964, p. 9. 

766 THORN G., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur les propositions de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 36) d’un règlement concernant la section spéciale du Fonds 
européen d’orientation et de garantie agricole et d’une résolution relative aux dates d’inscription aux budgets 
de la C.E.E. des compensations communautaires décidées le 15 décembre 1964, doc. 73, 1967, p. 3. 

767 VALS F., Rapport, doc. 34, 1965, p. 20.  
768 BAAS Jan, Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur certaines 

questions budgétaires et administratives découlant de l’examen des annexes au treizième rapport général sur 
l’activité de la CECA et sur les états prévisionnels de la CECA pour l’exercice allant du 1er juillet 1965 au 30 
juin 1966, doc. 65, 1965, p. 14. 

769 ROSSI A., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 41/68) concernant un règlement portant 
dispositions complémentaires concernant le financement de la politique agricole commune dans le secteur du 
sucre, doc. 60, 1968, p. 4. ; JOCE, n° C 66, le 2 juillet 1968. 

770 ARTZINGER Helmut Karl, Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la 
proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 112/69) concernant une 
directive en matière d’harmonisation des législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre 
d’affaires - Introduction de la taxe à la valeur ajoutée dans les États membres, doc. 113, 1969, p. 10. 

771 COINTAT M., Rapport, doc. 179, 1969, p. 22. 
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Au cours des années 60, le Parlement se met à présenter les modifications aux 

règlements proposés par la Commission, qui mettent en œuvre la réglementation de la 

consultation du Parlement pour les nouvelles questions. Cela apporte enfin l’élargissement 

du champ d’application de la consultation du Parlement sans aller jusqu’à demander la 

révision des traités. H. Aigner propose, en 1963, d’ajouter un paragraphe pour le règlement 

financier de le FEOGA : « si le Conseil de ministres entend s’écarter de l’avant-projet prévu 

au paragraphe 1, il consulte la Commission et le Parlement »772. M. Cointat met à plusieurs 

reprises dans son rapport la formule d’« après avoir consulté le Parlement européen »773. Il 

en va de même pour les autres rapports des années 70 et 80, ceux de T. Westerterp774, d’A. 

Rossi775, et de Michael Norman Shaw, député anglais776. 

La mise en vigueur du traité de Luxembourg qui introduit les ressources propres en 

1970 permet au Parlement de mettre plus d’intensité à la revendication du Parlement. M. 

Cointat souligne en 1977 que « le Parlement doit être consulté en temps utile sur les 

incidences budgétaires des accords de coopération »777, et, en 1978, le Parlement cherche à 

la possibilité d’intervenir non seulement, à travers la décharge, dans les dépenses, mais aussi 

« dès la phase d’élaboration de la politique », pour d’abord « le droit du Parlement à être 

consulté » et ensuite « une position prépondérante lorsque des questions budgétaires 

importantes se posent »778. 

La prétention du Parlement s’étend jusqu’au renforcement de la coopération avec le 

                                                
772 AIGNER H., Rapport, doc. 82, 1963, p. 10. 
773 COINTAT M., Rapport, doc. 179, 1969, p. 8-12. 
774 WESTERTERP T., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la 

proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 63/70) concernant un 
règlement pris en application de la décision du 21 avril 1970 relative au remplacement des contributions 
financières des États membres par des ressources propres aux Communautés, doc. 121, 1970, p. 6, 9-10. 

775 ROSSI A., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 218/70) concernant la révision et l’unification 
des règlements financiers, doc. 230, 1970, p. 8-9. 

776 SHAW Michael Norman, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur les propositions de 
la Commission des Communautés européennes au Conseil relatives à - un règlement portant modification du 
règlement financier du 25 avril, 1973 applicable au budget des Communautés européennes (doc. 166/76) – 
l’application de l’unité de compte au budget des Communautés européennes (projet de résolution du Conseil et 
proposition de règlement (CECA, CEE, EURATOM) du Conseil portant modification du règlement financier 
du 25 avril 1973, applicable au budget des Communautés européennes (doc. 360/76), doc. 469, 1976, p. 18. 

777 COINTAT M., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le dialogue interinstitutionnel 
relatif à certaines questions budgétaires, doc. 119, 1977, p. 5. 

778 RYAN Richie, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 506/77) relative à un règlement définissant les 
règles générales pour le financement de certaines interventions par le FEOGA, section garantie, doc. 78, 1978, 
p. 17. 
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Conseil et la Commission. H. Aigner insiste, en 1970, sur « la collaboration » étroite entre le 

Parlement et le Conseil, basée sur « un dialogue véritable » et la consultation du Parlement 

sur « tout projet de budget supplémentaire »779. Au cours de 1970, G. Spénale insiste en 

1973 pour que le Conseil n’arrête pas ses propositions « sans concertation préalable avec le 

Parlement » 780 . Constatant que la Commission a tenu « le Parlement à l’écart de 

l’élaboration de la proposition est une absurdité politique », A. Spinelli reproche à « la 

Commission » d’avoir « offensé le Parlement » et, en plus, de s’exposer « sans défense aux 

réticences, aux soupçons, à l’hostilité fréquente et aux tentatives de dissuasion qui 

accompagnent systématiquement toute initiative communautaire sérieuse »781. Erwin Lange, 

député allemand et président de la commission des budgets (1978-1984), souligne que le 

Conseil doit s’engager « à collaborer étroitement et à se concerter » avec le Parlement pour 

la modification des traités782. 

Suite aux réformes budgétaires, ces revendications des années 70 sont plus 

fréquemment acceptées par le Conseil et la Commission que les décennies précédentes. En 

janvier 1971, A. Rossi note pour cette raison que « le Parlement a été consulté par le Conseil 

à titre facultatif », ce qui est relayé par la Commission « pour appuyer la demande du 

Parlement d’être consulté »783 et, en juin, que « le Parlement apprécie le fait que le Conseil, 

dans l’esprit des traités d’avril 1970 et répondant au souhait exprimé par le Parlement (…), 

l’ait (…) consulté sur la nouvelle nomenclature budgétaire »784. D’ailleurs, le Parlement 

assiste au fait que l’accord du 7 décembre 1972 dans lequel le Conseil envisage de consulter 

le Parlement ou sa commission compétente avant de statuer sur les virements de crédits est 

tenu785 et que « le Parlement européen est désormais consulté sur ces reports de crédits non 

                                                
779 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la lettre du 

président du Conseil des Communautés européennes (doc. 218/69) en réponse à la résolution du Parlement 
européen sur le projet de budget des Communautés européennes pour l’exercice 1970, doc. 22, 1970, P. 3, 6. 

780 SPÉNALE G., Rapport, doc. 175, 1973, p. 9.  
781 SPINELLI A., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la Commission 

des Communautés européennes au Conseil (doc. 546/77) relative à une décision habilitant la Commission à 
contracter des emprunts en vue de promouvoir les investissements dans la Communauté, doc. 36, 1978, p. 13. 

782 LANGE Erwin, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur les questions de la discipline 
budgétaire et financement futur de la Communauté, doc. 247, 1984, p. 5. 

783 ROSSI A., Rapport, doc. 230, 1970, p. 38. 
784 ROSSI A., Rapport intérimaire fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la 

proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 24/71-II) concernant la 
nouvelle nomenclature budgétaire, doc. 58, 1971, p. 3. 

785 OFFROY R., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la Commission 
des Communautés européennes au Conseil (doc. 41/73) de virement de crédits en faveur de l’état de dépenses 
de recherches et d’investissement pour l’exercice 1973 (annexe I à la section III – Commission – du budget des 
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automatiques », grâce aux dispositions de nouveau règlement financier786. Et, M. Shaw 

insiste pour que « la Commission » doive « avoir la faculté de consulter le Parlement 

européen avant que ne soit prises des décisions définitives »787, par quoi il espère que son 

influence consultative en matière budgétaire sera élargie. 

Dans les années 80, les réclamations du Parlement en la matière sont de plus en plus 

diminuées par la suite de la mise en installation des nouvelles procédures. Hans Nord, 

député néerlandais et vice-président du Parlement (1984-1987), félicite « l’attachement aux 

principes de la démocratie parlementaire manifesté par la Haute Autorité/Commission » qui 

s’engagent à « respecter (…) les avis du Parlement européen »788. En 1985, le Parlement 

exprime son contentement que le Conseil demande son avis « pour la 1ère fois depuis 

l’entrée en vigueur des traités de 1970 et de 1975 » sur le projet de règlement financier 

relatif au Fonds européen de développement, ce qui est en effet contraire au fait que le 

premier « n’avait jusqu’à présent jamais été consulté » sur cette question789.  

En dépit de la décroissance de ces revendications, les demandes comme « le Conseil, 

après avis conforme du Parlement, adopte (…) les directives »790 ou « après l’avis du 

Parlement européen » 791  et après que « le Conseil consulte le Parlement » 792  sont 

néanmoins répétées comme auparavant. Et, la critique éventuelle revient dans le cas de 
                                                                                                                                                

Communautés européennes), doc. 79, 1973, p. 6. 
786 TERRENOIRE A., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur les reports de crédits “non 

automatiques” de l’exercice 1973 à l’exercice 1974 soumis par la Commission des Communautés européennes 
au Conseil (doc. 110/74), doc. 154, 1974, p. 6. 

787 SHAW M., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la concertation en ce qui concerne 
le Règlement financier des Communautés, doc. 434, 1977, p. 7. 

788 NORD Hans, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la fixation du taux des 
prélèvements CECA et l’établissement du budget opérationnel de la CECA pour 1982 (doc. 1-800/81), doc. 
839, 1981, p. 9. 

789 PASTY J.-C., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la Commission 
des Communautés européennes au Conseil (COM (85) 460 final – doc. C2-103/85) relative au projet de 
règlement financier applicable au sixième Fonds Européen de Développement, doc. 212, 1985, p. 8-10. 

790 NOTENBOOM H., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 144/73) relative à une sixième directive en 
matière d’harmonisation des législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires – 
Système commun de la taxe sur la valeur ajoutée : assiette uniforme, doc. 360, 1973, p. 27. 

791 NOTENBOOM H., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 633/78) concernant un règlement relatif à la 
bonification de certains prêts à vocation structurelle, doc. 84, 1979, p. 6. ; LEGA S., Rapport fait au nom de la 
commission des budgets sur la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 
1-451/81) relative à un règlement modifiant le statut des fonctionnaires des Communautés européennes ainsi 
que le régime applicable aux autres agents de ces Communautés, doc. 627, 1981, p. 8. 

792 SIMONNET Maurice-René, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de 
la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-850/80 – COM (80) 760 final) relative à un 
règlement portant modification du Règlement Financier du 21 décembre 1977 applicable au budget des 
Communautés européennes, doc. 434, 1983, p. 9. 
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l’absence de la consultation. P. Dankert demande ainsi à la Commission de ne plus jamais 

continuer de payer des restitutions à des taux aussi élevés, « sans avoir, au préalable, 

informé et consulté l’autorité budgétaire »793 . Et le Parlement déplore « l’absence de 

consultation du Parlement, qui a porté atteinte à la procédure de concertation »794. En 1981, 

H. Aigner demande d’être « consulté préalablement » lors de l’exécution des crédits qui 

dépassent « lorsqu’il s’agit de nouvelles mesures politiquement importante »795, et U. Irmer 

reproche le fait que la compétence consultative en matière de règlements financiers qui 

constitue « une prescription essentielle de forme des actes législatifs » n’est pas respecté. 

Ceci étant « inacceptable », le Parlement souhaite « régulariser cette situation inadmissible 

et contraire au droit communautaire ».796  

En général, les revendications du Parlement sur les pouvoirs budgétaires et du contrôle 

budgétaire sont fortes et constantes, mais la mise en vigueur des réformes budgétaires des 

années 70 les réduit considérablement. C’est la raison pour laquelle le Parlement affirme que 

la compétence consultative en la matière a tendance à être bien respecté797.  

 

III. Les réclamations des pouvoirs budgétaires effectifs 

 

Les revendications des pouvoirs budgétaires plus élargis s’amorcent dès 1958. Elles 

évoluent au fur et à mesure des renforcements progressifs des pouvoirs budgétaires. Au 

début, le Parlement prétend au renforcement général sans préciser quel aspect de ce pouvoir 

doit être en priorité. Dans les années 70, les réformes du système budgétaire des 

Communautés incitent à amplifier et à intensifier les revendications parlementaires. C’est la 

raison pour laquelle la fusion des exécutifs de trois Communautés en 1965, le traité de 

Luxembourg en 1970 et le traité de Bruxelles en 1975 encouragent le Parlement à présenter 
                                                

793 DANKERT P., Rapport, doc. 580, 1979, p. 6. 
794 JACKSON Robert, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget 

rectificatif et supplémentaire n° 2 des Communautés européennes pour l’exercice 1983 (doc. 1-643/83), doc. 
791, 1983, p. 5. 

795 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire sur les exportations de 
produits agricoles de la Communauté vers l’URSS et les pays à commerce d’État, doc. 846, 1981, p. 7. 

796 IRMER U., Rapport, doc. 349, 1981, p. 8. 
797 PFENNIG G., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur les problèmes de droit et de 

politique budgétaire liés aux propositions de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 
1-526/80) relatives à I. un règlement modifiant le règlement no. 725/79 concernant l’octroi d’un soutien 
financier à des projets de démonstration permettant des économies d’énergie, II. un règlement modifiant le 
règlement no. 726/79 concernant l’octroi d’un soutien financier aux projets d’exploitation des sources 
alternatives d’énergie, doc. 99, 1982, p. 7. 
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les revendications plus nombreuses et à employer les revendications plus avancées. Ceci est 

constaté dans le fait que ces revendications sont particulièrement nombreuses autour de la 

discussion et de la mise en place du traité de fusion ou des réformes budgétaires. Ce qui est 

intéressant est que l’évolution des revendications du Parlement est distincte de celle de 

l’ensemble des résolutions. Pour ces revendications, non seulement la compétence 

consultative, mais aussi le pouvoir de contrôle sur l’organe exécutif servent de moyen de les 

revendiquer. Pour les autres institutions des Communautés, notamment la Commission et les 

États membres, ils sont en gros favorables à l’initiative du Parlement (A).  

À suite de la fusion des exécutifs en 1965 qui supprime le pouvoir de contrôle du 

Parlement sur les ressources propres de la CECA, son intérêt sur les ressources propres des 

Communautés est réveillé. La nécessité de remplacer la contribution financière des États 

membres par les ressources propres des Communautés est relevée non seulement par le 

Parlement, mais aussi par le Conseil et la Commission. Au sein du Parlement, depuis la fin 

des années 60, les grandes figures, notamment G. Spénale, H. Aigner et H. Furler, prennent 

l’initiative de la discussion sur cette question. Vis-à-vis des revendications parlementaires, le 

Conseil et la Commission en sont généralement d’accord. D’où, en 1970, la décision du 

Conseil qui crée les ressources propres des Communautés et le traité de Luxembourg qui 

renforce de manière considérable les pouvoirs budgétaires du Parlement (B). 

Depuis la mise en vigueur de la décision du Conseil et du traité de Luxembourg, le 

Parlement joue un double jeu, d’une part, pour le bon fonctionnement des nouvelles mesures 

et, d’autre part, pour compléter ces mesures et obtenir les pouvoirs budgétaires plus 

renforcés. Sous l’initiative de G. Spénale, les membres du Parlement présentent les 

revendications du nouveau renforcement des pouvoirs budgétaires. Face aux demandes du 

Parlement, la Commission et le Conseil se mobilisent pour ouvrir la nouvelle discussion. 

Enfin, en avril 1975, le traité de Bruxelles est signé et apporte la modification des 

dispositions des traités en faveur du Parlement. Le Parlement confirme ainsi que ce traité 

apporte « le progrès réel » par rapport au traité de Luxembourg en 1970798 en raison du 

transfert du pouvoir de décharge et de la création du pouvoir du dernier mot sur les DNO et 

du droit de rejet global sur le projet de budget en sa faveur. Néanmoins, le regret est exprimé 
                                                

798 LANGE E., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de traité du Conseil 
portant modification de certaines dispositions financières des traités instituant les Communautés européennes 
et du traité instituant un Conseil unique et une Commission unique des Communautés européennes (partie 
concernant la procédure budgétaire) – (doc. 501/74), doc. 166, 1975, p. 6. 



 

262 
 

par certains membres dont M. Cointat qui critique que ces traités ne permettent pourtant pas 

au Parlement d’avoir les pouvoirs de codécision, équivalents à ceux du Conseil (C). 

C’est la raison pour laquelle, en dépit des réformes budgétaires des années 70, le 

Parlement souhaite de nouveau les réformes budgétaires complémentaires qui devraient être 

basées sur « l’égalité fondamentale des droits du Conseil et du Parlement en tant que 

composant d’une seule et même autorité budgétaire » 799 . Pourtant, il rencontre les 

désaccords avec la Commission et le Conseil qui sont hésitants à propos de ces demandes. Il 

s’efforce de persuader la Commission et le Conseil d’établir une relation interinstitutionnelle 

plus rapprochée et, par-là, de faire, à long terme, l’équilibre institutionnel en matière 

budgétaire pour que le budget doive être « un acte démocratique »800 et que le contrôle 

démocratique s’installe au sein des Communautés. La discussion sur le projet de l’AUE est 

donc une occasion importante pour le Parlement de réaliser ses revendications (D). 

 

A. Les revendications des pouvoirs avec des effets substantiels 

 

Les réclamations en matière budgétaire sont formulées par le Parlement depuis 1958. 

Au début, elles demeurent néanmoins les vagues espoirs des pouvoirs budgétaires qui 

auraient un effet substantiel, pourtant sans préciser les détails. C’est depuis la fin des années 

60 que le Parlement concrétise ses demandes avec les remarques sur ceux qu’il souhaite 

obtenir. Les réformes budgétaires et financières de 1970 et de 1975, conséquences de ses 

réclamations et des négociations longues et tenaces avec les autres institutions et les États 

membres, donnent lieu au Parlement de changer le ton et ceux qu’il souhaite. Ses 

revendications s’appuient sur certains principes à maintes fois répétés, la démocratie des 

Communautés, la séparation des pouvoirs entre les trois institutions ou l’équilibre 

institutionnel entre eux par exemple. 
 

                                                
799 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 9-10.  
800 COINTAT M., Rapport, doc. 361, 1975, p. 58. 
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Graphique 32) Les revendications du renforcement des pouvoirs budgétaires et du contrôle 
budgétaire. 
Source) Les résolutions avec rapports présentées par les commissions des budgets et du contrôle 
budgétaire (1958-1986) 
Objectif) Pour observer l’évolution de revendications pour les pouvoirs budgétaires renforcés. 
Contribution) Les projets de réformes liées aux budgets des Communautés suscitent les souhaits du 
Parlement pour le renforcement de ses pouvoirs budgétaires. 
 

Ce graphique a pour but d’observer une évolution de résolutions contenant les 

revendications du Parlement pour le renforcement de pouvoirs budgétaires. Afin de la tracer, 

parmi les résolutions avec rapports présentées par les commissions des budgets et de 

contrôle budgétaire, seules les résolutions comprenant ces revendications sont retenues. Non 

seulement les revendications simples du renforcement ses pouvoirs budgétaires, mais aussi 

les revendications plus précises, par exemple les questions détaillées comme les DO et les 

DNO et le moment de la mise à exécution de ses pouvoirs. 

En gros, elles sont en croissance générale et augmentent surtout autour des décisions 

importantes à propos des pouvoirs budgétaires du Parlement. La première augmentation est 

constatée juste avant la mise en œuvre de la fusion des organes exécutifs ainsi que celle de 

ses budgets en 1965. Cette tendance recommence à partir de la fin des années 60 où la 

première réforme budgétaire et financière est mise en discussion et au milieu des années 70 

où la deuxième réforme budgétaire et financière est mise en route. Au cours des années 80, 

l’évolution est en déclin par l’introduction de la procédure simplifiée par laquelle certaines 

résolutions qui traitent les questions techniques, y compris les questions budgétaires, sont 

adoptées sans rapport. 

Si l’on la compare avec l’évolution de l’ensemble des résolutions relatif aux questions 

budgétaires (graphique 29), la particularité de ces revendications est nette. Si les résolutions 
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en matière budgétaire n’arrivent au niveau le plus nombreux qu’au début des années 80, les 

revendications du renforcement des pouvoirs budgétaires atteignent déjà en 1970 le niveau 

le plus nombreux et restent constantes jusqu’au milieu des années 80. Cela montre que 

l’intérêt du Parlement pour les pouvoirs renforcés augmente plus rapidement que l’ensemble 

des résolutions des commissions budgétaires et du contrôle budgétaire, et que ses 

revendications des pouvoirs renforcés sont encouragées par les grandes décisions, par 

exemple les traités de 1970, de 1975 et de 1986 parce que le Parlement souhaite pouvoir 

exercer la plus grande influence que possible pour réaliser ses revendications.  

Ce rêve pour les pouvoirs budgétaires effectifs est dévoilé dès l’ouverture du 

Parlement unique des trois Communautés. « Toutes mesures utiles afin que » le Parlement 

« puisse exercer un véritable contrôle parlementaire sur les budgets et leur exécution » sont 

revendiquées en 1958 par R. Mergules801, et l’élargissement de son rôle général en matière 

budgétaire conformément à « l’esprit même qui a inspiré les auteurs du projet » de traité 

instituant une Union des peuples d’Europe, en 1961, par René Pleven802. M. Janssen 

présuppose en 1962 que la procédure des états prévisionnels des dépenses provoque « un 

problème extrêmement important, si l’on entend respecter strictement l’équilibre des 

pouvoirs »803 . Et, H. Furler prend note l’année suivante que, malgré le fait que le 

remplacement des contributions des États membres par les ressources propres n’entraîne pas 

automatiquement un renforcement de ses pouvoirs financiers, les ressources propres qui était 

déjà prévues dans les traités de Rome804 donneraient une occasion de renforcer ses pouvoirs 

budgétaires805. 

Certains arguments cherchent les fondements dans le pouvoir de contrôle sur 

l’exécutif. D’après le Parlement, pour rendre le pouvoir de contrôle plus efficace, il faut 

renforcer ses pouvoirs budgétaires. C’est la raison pour laquelle R. Margulies exige en 1959 

que le pouvoir de contrôle parlementaire sur la Commission qui se fait par la motion de 

                                                
801 MARGULIES R., Rapport, doc. 61, 1958, p. 4.  
802 PLEVEN R., Rapport, doc. 110, 1961, p. 3. 
803 JANSSEN M.M.A.A., Rapport, doc. 113, 1962, p. 2. 
804 Article 201 du traité de la CEE : La Commission étudiera dans quelles conditions les contributions 

financières des États membres prévues à l’article 200 pourraient être remplacées par des ressources propres, 
notamment par des recettes provenant du tarif douanier commun lorsque celui-ci aura été définitivement mis 
en place. A cet effet, la Commission présentera des propositions au Conseil. Le Conseil, statuant à l’unanimité, 
pourra, après avoir consulté l’Assemblée sur ces propositions, arrêter les dispositions dont il recommandera 
l’adoption par les États membres conformément à leurs règles constitutionnelles respectives. 

805 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 20. 
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censure permette de « proposer des modifications aux postes des projets de budget des 

Communautés », et que le Parlement « doit les contrôler dans leurs moindres détails »806. De 

même pour la revendication de G. Kreyssig en 1962 selon laquelle c’est à partir du pouvoir 

de contrôle avec la motion de censure que « les pouvoirs de l’Assemblée parlementaire 

européenne soient le plus tôt possible élargis en ce qui concerne les prérogatives 

parlementaires en matière budgétaire »807 et pour celle de 1963 dans laquelle il demande à 

la Commission d’accepter l’avis parlementaire en matière budgétaire car « l’activité de la 

Haute autorité est soumise au contrôle du Parlement européen dans les conditions prévues 

par l’article 24 du traité »808. En 1962, pour que le Parlement « exerce directement un 

contrôle sur toutes les activités des Commissions exécutives », M. Janssen demande que le 

Parlement doive être en mesure de connaître les prévisions budgétaires proposées par les 

exécutifs et surtout les motifs qui en sont à la base809. 

Une partie des hommes politiques et des États membres sont favorables aux opinions 

du Parlement. En Belgique, J.-M. Dehousse, président du gouvernement wallon et fils de F. 

Dehousse, présente, en 1962, un rapport dans lequel il dénonce que le pouvoir budgétaire du 

Parlement est trop limité parce qu’« il ne porte pas sur la totalité des ressources et des 

dépenses des deux Communautés » et qu’il « ne s’applique pas non plus de façon directe 

aux budgets »810. Les représentants permanents qui ont la mission confiée par le Conseil lors 

de la réunion des 29 et 30 juillet 1963 d’examiner toute proposition concrète que pourrait 

présenter un gouvernement des États membres en vue de renforcer le rôle du Parlement 

présente à la mi-décembre 1963 un rapport sur les propositions présentées par le 

gouvernement luxembourgeois les 26 septembre, 6 novembre et 30 novembre 1963, et par le 

gouvernement allemand le 2 décembre 1963 en vue du renforcement des pouvoirs du 

Parlement811. En Allemagne, le gouvernement présente, le 13 novembre 1964, l’« initiative 

européenne » dans laquelle elle insiste pour faire « sortir graduellement le Parlement du rôle 

d’organe consultatif qui a été le sien jusqu’ici », pour « l’élargissement de ces 

                                                
806 MARGULIES R., Rapport, doc. 42, 1959, p. 2. 
807 KREYSSIG G., Rapport, doc. 129, 1962, p. 4. 
808 KREYSSIG G., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur les 

questions budgétaires soulevées par l’examen des annexes au Dixième Rapport général sur l’activité de la 
CECA), doc. 53, 1962, p. 12. 

809 JANSSEN M.M.A.A., Rapport, doc. 113, 1962, p. 2. 
810 DEHOUSSE Jean-Maurice, Les pouvoirs budgétaires du Parlement européen : Extrait de l’ouvrage 

« En hommage à Victor Gothot » – 1963, Pagres 155 à 192, Liège : Faculté de droit, 1962, p. 158. 
811 FURLER H., Rapport, doc. 102, 1969, p. 4-5. 
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compétences » qui « devrait conférer progressivement au Parlement des attributions 

analogues à celles des parlements nationaux », et pour que les compétences budgétaires qui 

doivent être fondées sur les ressources propres des Communautés soient attribuées au 

Parlement812. 

Quant au Conseil, afin d’examiner les propositions des gouvernements allemand, 

luxembourgeois et néerlandais, le Conseil charge, lors de la session des 29 et 30 juillet 1963, 

les représentants permanents « d’étudier toute proposition concrète (…) en vue de 

renforcement du rôle de l’Assemblée »813 qui présentent un rapport mi-décembre 1963. 

D’autre part, le Conseil saisit une occasion, en 1963, lors de la discussion sur le 

fonctionnement du FEOGA, pour souligner « la grande importance qu’il attache au 

problème du renforcement des pouvoirs budgétaires de l’Assemblée » et de décide de s’en 

saisir dès la prochaine session814. Suite à cette décision, en mars 1964, le Conseil présente 

un exposé devant le Parlement dans lequel il estime que le pouvoir budgétaire du Parlement 

doit être renforcé à l’occasion de la fusion des exécutifs puisque le système budgétaire de 

chaque Communauté est différent l’un de l’autre815. Néanmoins, ces efforts favorables au 

Parlement n’aboutissent pas à une conséquence visible, car les rapports des représentants 

permanents confiés par le Conseil « excluaient déjà tous les secteurs qui eussent impliqué 

une révision des traités »816. 

En 1964, l’année où la fusion des exécutifs ainsi que celle des budgets concernés sont 

prévues pour l’année suivante à travers le traité de fusion des exécutifs, signé le 8 avril 1965 

et entré en vigueur en 1967, les revendications du Parlement deviennent plus actives. La 

principale raison réside dans le fait que le Parlement perd son pouvoir de décision dont il a 

disposé dans la CECA à travers la Commission des quatre présidents817. Le Parlement 

présente ainsi en 1964 les huit rapports pour combler la lacune causée par le traité de fusion 

et plus loin pour renforcer ses pouvoirs budgétaires. Cette croissance brusque des rapports 

qui présentent les revendications du renforcement des pouvoirs budgétaires semble étonnant 

puisque le nombre des revendications des années précédentes restaient faibles et qu’en plus 

                                                
812 Ibid, p. 5. 
813  VALS F., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur le 

renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement européen, doc. 28, 1964, p. 1. 
814 ROSSI A., Rapport, doc. 60, 1968, p. 8.  
815 VALS F., Rapport, doc. 28, 1964, p. 2-3. 
816 FURLER H., Rapport, doc. 102, 1969, p. 5. 
817 Article 49 du traité de Paris. 
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de cela, ces rapports sont quasiment la moitié de l’ensemble des rapports établis en 1964 par 

la commission des budgets. Ce qui est plus intéressant est le fait que c’est depuis lors que le 

Parlement lie l’institution des ressources propres au renforcement des pouvoirs budgétaires 

du Parlement.  

Parmi ces rapports, un rapport élaboré en mai 1964 par F. Vals818 peut être remarqué 

par une particularité de ces prétentions : le renforcement des pouvoirs budgétaires du 

Parlement ; la création des ressources propres des Communautés. Prévu également le 

renforcement institutionnel par la PAC et la modification de mode de la prise de décision au 

sein du Conseil, ce qui dépassera sans doute une vision d’intergouvernementalistes, ces 

tentatives ont suscité une opposition claire du président français qui était contre la voie vers 

l’intégration européenne et provoqué un très grand débat, le plus grand et le plus passionnée 

qui ait eu lieu dans le Parlement. D’où enfin la crise de la chaise vide par la suite de la 

convocation française de Maurice Couve de Murville, minitre des affaires étrangères de la 

France. En fait, cet avis, « porteur d’une immense espérance »819, était demandé par la 

Commission qui avait présenté en mars 1964 les propositions relatives aux ressources 

propres de la Communauté et au renforcement des pouvoirs du Parlement820. Ayant pour 

objectif d’établir le « système équilibré de compétence du Parlement, du Conseil et de la 

Commission », la Commission envisage le renforcement des pouvoirs budgétaires du 

Parlement à travers une modification des articles 201 et 203 du traité de la CEE821. Le 

Parlement répond que, pour que « le pouvoir budgétaire du Parlement » doive « être réel », 

sont exigées « la transmission des avant-projets de budget au Parlement au même moment 

où le Conseil en est saisi », la présentation de l’« exposé des motifs d’ordre politique » par 

les Conseils et « un véritable et complet contrôle démocratique des ressources propres »822.  

Quant aux autres revendications du Parlement établis à la veille de la signature du 

traité de fusion, G. Kreyssig souhaite, le mois suivant, que le contrôle du Parlement doit 

                                                
818 Témoignage de G. Spénale. Voir Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets 

sur les propositions de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 99/69 et 147/169) 
relatives – à l’institution de ressources propres aux  Communautés et – à l’accroissement des pouvoirs 
budgétaires du Parlement européen, doc. 174, 1969, p. 31. ; JOCE, n° C 2, le 8 janvier 1970, p. 13. 

819 Ibid., p. 13. 
820 Commission européenne, « Les propositions de la Communauté économique européenne au Conseil 

relatives au I – Financement de la politique agricole commune, II – Ressources propres de la Communauté 
économique européenne, III – Renforcement des pouvoirs du Parlement européen », Bull CE, n° 5, mai 1965. 

821 « III. Projet de traité portant modification des articles 201 et 203 du traité instituant la Communauté 
économique européenne », dans Commission européenne, « Les propositions ». 

822 VALS F., Rapport, doc. 28, 1964, p. 1, 4, 5, 8. 
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s’exercer conformément à l’article 24 du traité de la CECA823. Se référant aux rapports de H. 

Furler en 1963 et de F. Vals de 1964, V. Leemans « rappelle et réaffirme en conséquence et 

de façon générale la nécessité de renforcer les pouvoirs du Parlement européen, notamment 

dans le domaine budgétaire et administratif »824 et exige « une compensation des pouvoirs 

qu’il va perdre au sujet des dépenses de la CECA et que le Conseil accepter les 

modifications du Parlement statuées à l’unanimité825. Et G. Thorn exige l’attribution d’« une 

plus grande indépendance, du point de vue organique et administratif, de la Commission de 

contrôle » « au moment où le Parlement européen verra ses pouvoirs budgétaires 

renforcés »826 et G. Nederhorst y manifeste son opposition de la possibilité éventuelle de 

transférer la politique financière à la BEI « car il s’agirait là d’une nouvelle atteinte aux 

pouvoirs de contrôle du Parlement européen qui ne sont déjà que trop limités »827. L’année 

suivante, V. Leemans recommande de « valablement exercer ses pouvoirs budgétaires » par 

l’exposition des « fondements de leur politique »828  et E. Martino, député italien et 

président de la commission politique (1964-1967), souhaite l’attribution au Parlement des 

pouvoirs de l’approbation sur recettes et les dépenses sur les ressources propres829.  

Néanmoins, malgré ces revendications soulevées par les membres du Parlement, 

surtout celle de F. Vals, sont suspendues par l’opposition de la France qui conduit à la crise 

de la chaise vide et il n’y a pas de suite jusqu’en 1969830. C’est ainsi que la réforme 

budgétaire de 1970 met en œuvre pour la première fois les souhaits du Parlement en la 

matière.  

 

                                                
823 KREYSSIG G., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur 

certaines questions budgétaires et administratives découlant de l’examen des annexes au 12e rapport général 
sur l’activité de la CECA et sur les états prévisionnels de la CECA pour l’exercice allant du 1er juillet 1964 au 
30 juin 1965, doc. 48, 1964, p. 1. 

824 LEEMANS V., Rapport, doc. 55, 1964, p. 12. 
825 LEEMANS V., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur les 

questions budgétaires (doc. 92 et 97) de la Communauté européenne de l’énergie atomique pour l’exercice 
1965, doc. 103, 1964, p. 2. 

826 THORN G., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur les 
propositions des Commissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. ; aux Conseils (doc. 52), concernant un règlement 
relatif aux modalités d’application, au personnel de la Commission de contrôle, du statut des fonctionnaires et 
du régime applicable aux autres agents, doc. 81, 1964, p. 2. 

827 NEDERHORST G. M., Rapport, doc. 44, 1964, p. 40. 
828 LEEMANS V., Rapport fait au nom de la commission des budgets et de l’administration sur 

l’adaptation du deuxième programme quinquennal et à l’établissement d’un projet de budget supplémentaire 
de la C.E.E.A. pour l’exercice 1965, doc. 130, 1964, p. 6, 13. 

829 MARTINO E., Rapport, doc. 4, 1965. 
830 FURLER H., Rapport, doc. 102, 1969, p. 5. 
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B. La création des ressources propres des Communautés et la première réforme 

des pouvoirs budgétaires  

 

Après la fusion des organes exécutifs et de leurs budgets, le Parlement porte 

l’attention sur l’institution des ressources propres des Communautés qui pourra renforcer ses 

pouvoirs budgétaires. J. Baas demande qu’« attendant une révision des traités », la 

modification des traités doive « remplacer par un droit écrit le droit coutumier et ainsi 

insérer le Parlement européen dans la procédure d’approbation et de contrôle des ressources 

propres, en lui conférant finalement un pouvoir budgétaire complet831. Et H. Vredeling 

insiste que, lors de l’institution des ressources propres, les pouvoirs des parlements 

nationaux devraient être transférés au Parlement européen832. 

Or, de telles réclamations ne sont pas provocatrices parce que c’est déjà en 1962 que la 

Commission et le Conseil entament les discussions sur les ressources propres. Cela conduit à 

la prise de décision par le Conseil, en décembre 1964, qui invite la Commission à lui 

soumettre les propositions. La Commission présente le 23 mars 1965, un projet dans lequel 

les nouvelles dispositions en matière de la création progressive des ressources propres et la 

création du nouveau contrôle et du renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement sont 

proposées833. Demandé par le Conseil, le Parlement présente à son tour, en mai 1965, un 

rapport dont l’objectif est d’examiner les propositions de la Commission.  

Depuis alors, cet « enchaînement logique »834 entre les ressources propres et les 

pouvoirs financiers du Parlement est mis en avant. F. Vals y souligne « l’importance 

politique, institutionnel et économique » de ces propositions et insiste pour que « la mise en 

place d’un budget communautaire basé sur des ressources propres implique comme 

condition sine qua non une modification de la procédure budgétaire prévue à l’article 203, 

de manière à assurer au niveau européen le contrôle parlementaire », ce qui exige le 

renforcement des pouvoirs du Parlement835. L’avis favorable est confirmé, une fois de plus, 

quelques mois plus tard, par R. Charpentier qui pousse « la reprise rapide des négociations » 

                                                
831 BAAS J., Rapport, doc. 65, 1965, p. 13-14. 
832 VREDELING H., « Résolution sur certains aspect de l’organisation financière de la C.E.E. », JOCE, le 

12 avril 1965, p. 913-914. 
833 Commission européenne, « Les propositions ». 
834 SPÉNALE G., Rapport, doc. 174, 1969, p. 17.  
835 VALS F., Rapport, doc. 34, 1965, p. 1, 17-18. 
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concernant ces trois questions836. En ce qui concerne les pouvoirs budgétaires généraux, V. 

Leemans propose, en mars 1968, les trois possibilités : émettre un avis et, dans ce cas, le 

Conseil doit avoir une nouvelle délibération sur le projet de budget ; proposer des 

modifications et, dans ce cas, le budget ainsi modifié par le Parlement européen retourne au 

Conseil, qui est appelé alors à se prononcer sur ce projet de budget « ainsi modifié » et à 

arrêter ensuite le budget en votant à la majorité qualifiée ; approuver le projet de budget tel 

qu’il a été établi par le Conseil et, dès alors, le budget est « réputé définitivement arrêté »837. 

Or, vis-à-vis de la position du Parlement, la Commission s’exprime dans le mémorandum du 

22 juillet 1965 dans lequel, en dépit de son accord général, les ressources propres ne peuvent 

être prévues qu’à partir de 1970.  

Quant aux États membres, leurs opinions sont divergentes. Depuis le milieu des 

années 60, persistent les désaccords entre la France et les autres États membres sur plusieurs 

questions, notamment la fusion des organes exécutifs et l’adhésion de la Grande-Bretagne 

ainsi que le renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement. Le Parlement continue 

pourtant à présenter les souhaits du renforcement de ses pouvoirs budgétaires838 et de la 

création des ressources propres des Communautés839. Son espoir est encore plus manifeste 

dans les amendements, proposés par le Parlement en 1968. Vu que la « simple consultation 

du Parlement européen dans les formes prévues actuellement – c’est-à-dire sans un 

renforcement des pouvoirs de cette institution – » n’a « ni en valeur, ni en poids, le contrôle 

à présent exercé par les Parlements nationaux », le Parlement espère le renforcement de ses 

pouvoirs budgétaires, et décide d’exercer une pression sur le Conseil et la Commission de le 

mettre en œuvre840. Il met l’accent sur ce point, répétant à plusieurs fois la phrase de « dans 

                                                
836 CHARPENTIER R., Rapport, doc. 93, 1965, p. 39. 
837 LEEMANS V., Rapport, doc. 213, 1967, p. 5. 
838 Sur le FEOGA par exemple. LEEMANS V., Rapport fait au nom de la commission des finances et des 

budgets sur les comptes de gestion et les bilans financiers de la C.E.E. et de la C.E.E.A. afférents aux 
opérations des budgets de l’exercice 1965 (doc. 35-II) et sur le rapport de la Commission de contrôle de la 
C.E.E. et de la C.E.E.A. relatif aux comptes de l’exercice 1965 (doc. 35-III), doc. 127, 1967, p. 4. 

839 BROUWER, Rapport intérimaire fait au nom de la commission de l’agriculture sur le mémorandum 
et la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc.8/ 68) concernant 
l’établissement à moyen terme de l’équilibre structurel sur le marché du lait : - proposition de règlement 
portant fixation du prix indicatif du lait, du prix d’intervention pour le beurre et des montants de réduction 
pour le lait écrémé et le lait écrémé en poudre valables pour la campagne laitière 1968/1969 - projet de 
résolution du Conseil des Communautés européennes concernant la fixation du prix indicatif du lait, doc. 9, 
1968, p. 4. : JOCE, n° C 32, le 6 avril 1968, p. 4. ; ROSSI A., Rapport, doc. 60, 1968, p. 4, 7-8. ; LÜCKER, 
Rapport, doc. 58, 1968, p. 6.  

840 ARTZINGER H. K., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la 
proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 13/68) concernant une 
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le cadre d’un contrôle démocratique exercé par le Parlement européen dont les pouvoirs 

doivent être renforcé »841. L’habilité juridique dont le Conseil dispose dans le domaine 

budgétaire devenant « à la long intolérable » et la situation n’étant « absolument pas 

satisfaisante », J. Illerhaus exige ainsi une réforme de la constitution communautaire en la 

matière842.  

L’année 1969 est particulièrement importante, car la relance de l’intégration 

européenne est en discussion et que le traité de Luxembourg, conséquence de cette nouvelle 

tentative, est signé l’année suivante. Importante encore, car le Parlement s’efforce de se faire 

entendre jusqu’au dernier moment. C’est la raison pour laquelle les grandes figures comme 

G. Spénale, H. Aigner, et H. Furler s’y engagent.  

G. Spénale qui fait durant cette année les trois rapports entièrement consacrés à cette 

question marque un membre le plus actif. En décembre 1969, G. Spénale met l’accent sur 

l’importance des ressources propres et de ses pouvoirs budgétaires. Il réclame que les 

ressources propres qui échappent désormais au contrôle des parlements nationaux doivent 

être sous contrôle du Parlement européen qui « doit statuer en dernier ressort »843. D’après 

lui, cela imposera d’établir un nouvel équilibre des attributions institutionnelles et 

d’accomplir un progrès significatif de la démocratie parlementaire au sein des 

Communautés844. Notant que l’essentiel du souhait du Parlement, surtout l’autonomie 

financière de la Communauté 845  et pour la décharge sur l’exécution du budget des 

Communautés, est tenu en compte par la Commission dans ses propositions, G. Spénale 

souligne une fois de plus l’importance d’« un corollaire nécessaire » entre les ressources 

propres et le renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement et celle de l’attribution du 

pouvoir de la décharge au Parlement846. 

Également en 1969, H. Furler apprécie la proposition de la Commission dans laquelle 
                                                                                                                                                

troisième directive en matière d’harmonisation des législations des États membres relatives aux taxes sur le 
chiffre d’affaires (Modalités communes d’application de la taxe sur la valeur ajoutée aux opérations portant 
sur des produits agricoles), doc. 121, 1968, p. 16. : JOCE, n° C 108, le 19 octobre 1968, p. 8-10. 

841 Ibid., p. 5-7, 9.  
842 ILLERHAUS J., Rapport, doc. 118, 1966, p. 9-10. 
843 SPÉNALE G., Rapport, doc. 174, 1969, p. 3-5.  
844 Ibid., p. 17. 
845 SPÉNALE G., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur l’évolution du 

problème des ressources propres aux Communautés, à la lumière de la résolution du Parlement, des 
propositions de la Commission des Communautés et des délibérations du Conseil, doc. 226, 1969, p. 5. 

846 SPÉNALE G., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur le projet de 
révision de l’article 206 du traité C.E.E. soumis par la Commission au Conseil (doc. 211/69) concernant la 
procédure relative à la décharge sur l’exécution du budget des Communautés, doc. 225, 1969, p. 3-4. 
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elle souligne le renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement. Cependant, il la 

critique parce que la Commission n’a pas précisé comment et quand elle les mettra en œuvre, 

avançant sa revendication pour que ce renforcement doive être mis en vigueur en même 

temps que l’introduction des ressources propres des Communautés, en raison de l’« étroite 

connexité existant entre la création de ressources propres pour la Communauté et la 

nécessité d’un contrôle démocratique de ces moyens budgétaires »847. Et H. Aigner demande 

que les pouvoirs budgétaires du Parlement doivent être modifiés pour ne pas compromettre 

l’évolution quantitative et l’accroissement de l’importance du budget des Communautés, 

réaffirmant « sa vocation à exercer un véritable contrôle politique »848 . D’ailleurs, le 

Parlement juge « opportun » de renforcer le contrôle parlementaire sur les opérations 

financières communautaires 849 , et réitère « la nécessité de doter dès que possible » 

« d’attribuer au Parlement européen, dans le cadre du renforcement général de son rôle 

institutionnel, des pouvoirs budgétaires réels »850. Le Parlement met également l’accent, à 

l’occasion de la conclusion de la question orale n° 4/69 sur la nécessité que le financement 

de la PAC, les ressources propres, l’accroissement des pouvoirs budgétaires et de contrôle 

du Parlement sont liés et doivent être résolue en même temps851.  

Suite à l’échec du plan Fouchet et aux candidatures britanniques, la relance de 

l’intégration européenne est ainsi initiée par Georges Pompidou, successeur de Charles de 

Gaulle qui est l’un des responsables de cet échec, et Willy Brandt, chancelier de la RFA. Au 

sommet de La Haye, proposé par G. Pompidou lors de la conférence de presse du 10 juillet, 

les chefs d’État et de gouvernement arrivent à la conclusion que l’extension des pouvoirs du 

Parlement, notamment les pouvoirs budgétaires et l’institution des ressources propres, est 

nécessaire852.  

Vis-à-vis des revendications du Parlement, la Commission et le Conseil reprennent les 

discussions sur la révision des traités afin d’instituer les ressources propres et de renforcer 

les pouvoirs budgétaires du Parlement. La Commission soumet, le 16 juillet 1969, au 

                                                
847 FURLER H., Rapport, doc. 102, 1969, p. 3, 6-7. 
848 AIGNER H., Rapport, doc. 160, 1969, p. 3, 10. 
849 LEEMANS V., Rapport, doc. 107, 1969, p. 3-5. 
850 CORONA, Rapport, doc. 66, 1969, p. 4. 
851 « Résolution concernant la politique de la Commission des Communautés européennes en matière 

de ressources propres, d’harmonisation fiscale et d’aménagement des pouvoirs de décision et de contrôle du 
Parlement européen », JOCE, n° C 97, le 28 juillet 1969, p. 43-44. 

852 « Du 1er au 2 décembre 1969, les chefs d’État ou de gouvernement des Six se réunissent à La Haye 
pour relancer le processus d’intégration européenne », Luxembourg : Archives nationales du Luxembourg. 
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Conseil une proposition relative à ces deux questions qui devraient précéder 

indépendamment celui des pouvoirs législatifs853, et le Conseil demandent à son tour au 

Parlement un avis. La Commission présente le 30 octobre 1969 une proposition 

complémentaire, dédiée à l’accroissement des pouvoirs budgétaires sur laquelle le Parlement 

est consulté le mois suivant854. Dans le cadre des discussions sur l’union économique 

monétaire855, G. Vedel, président d’un Groupe ad hoc des experts dont une mission confiée 

par la Commission est d’examiner l’ensemble des problèmes liés à l’accroissement des 

compétences parlementaires, présente un rapport favorable au renforcement des pouvoirs du 

Parlement qui puise son argument dans l’institution des ressources propres des 

Communautés856. La Commission est favorable aux revendications du Parlement857, mais le 

met en garde contre la revendication trop avancée, notamment celle formulée par le 

Parlement, puisqu’elle pense « qu’il serait peut-être difficile de réaliser une réforme 

financière de cette envergure à bref délai et en une seule fois »858.  

Le Parlement s’efforce d’exercer jusqu’au dernier moment une influence sur la 

décision finale du Conseil. G. Spénale insiste, un mois plus tôt que la prise de décision du 

Conseil, pour que le Parlement obtienne le droit, en fin de procédure et en cas de désaccord 

fondamental, de rejeter globalement le projet de budget859, mais le Conseil ne donne pas de 

suite aux souhaits parlementaires. Le Parlement présente ainsi les lettres de ses présidents au 

Conseil et à la Commission860, et est enfin tenu au courant par la lettre du président de la 

                                                
853  Commission des Communautés européennes, Communication de la Commission au Conseil 

concernant le remplacement des contributions financières des États membres par des ressources propres et 
l’accroissement des pouvoirs budgétaires du Parlement européen, COM (69) 700. 

854 Commission des Communautés européennes, Communication complémentaire de la Commission au 
Conseil, concernant le remplacement des contributions financières des États membres par des ressources 
propres et l’accroissement des pouvoirs budgétaires du Parlement européen, COM (69) 1020. 

855 « Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres du 22 mars 
1971 concernant la réalisation par étapes de l’union économique et monétaire dans la Communauté », JOCE, n° 
C 28, le 27 mars 1971, p. 1-4. 

856 Rapport Vedel, p. 7. 
857 LAGORCE Pierre, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la fixation du taux des 

prélèvements CECA et l’établissement du budget opérationnel de la CECA pour 1975 (doc. 353/74), doc. 398, 
1974, p. 5. 

858 La Commission européenne, « Communication ». 
859 SPÉNALE G., Rapport intérimaire fait au nom de la commission des finances et des budgets sur 

l’évolution du problème des ressources propres aux Communautés et des pouvoirs budgétaires du Parlement 
européen, doc. 3, 1970, p. 3. 

860 « Lettre, en date du 13 avril 1970, de M. Scelba, président du Parlement européen, à M. Pierre 
Harmel, premier ministre de la Belgique (1965-1966) et président en exercice du Conseil de ministres (1970), 
à la suite de la session du Parlement des 9 et 10 avril 1970 », dans SPÉNALE G., Rapport, doc. 42, 1970, p. 26-
27. 
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Commission en date de la 15 avril 1970 du rejet du Conseil des propositions de la 

Commission, ce qui devient la préoccupation parlementaire. Le 20 avril 1970, veille de la 

décision du Conseil sur les ressources propres, le Parlement remet un aide-mémoire où il 

résume sa position sur le principal point qui est en litige, mais n’a pas de réponse.  

Les 21 et 22 avril 1970, la décision du Conseil pour les ressources propres des 

Communautés861 et le traité de Luxembourg pour la modification de certaines dispositions 

budgétaires dont le renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement862 sont signés 

conformément aux articles suivants. 

 
« Article 203 
(…) 
4. (…) L’Assemblée a le droit d’amender, à la majorité des membres qui la composent, le 
projet de budget et de proposer au Conseil, à la majorité absolue des suffrages exprimés, des 
modifications au projet en ce qui concerne les dépenses découlant obligatoirement du traité ou 
des actes arrêtés en vertu de celui-ci. (…) 
5. Après avoir délibéré dudit projet de budget avec la Commission et, le cas échéant, avec les 
autres institutions intéressées, le Conseil peut, statuant à la majorité qualifiée, modifier chacun 
des amendements adoptés par l’Assemblée et il statue, à la même majorité, sur les 
propositions de modification présentées par celle-ci. Le projet de budget est modifié en 
fonction des propositions de modification acceptées par le Conseil. (…) 
6. Dans un délai de quinze jours après communication dudit projet de budget, l’Assemblée 
informée de la suite donnée à ses propositions de modifications, statue, à la majorité des 
membres qui la composent et des trois cinquièmes des suffrages exprimés, sur les 
modifications apportées par le Conseil à ses amendements, et arrête en conséquence le budget. 
Si, dans ce délai, l’Assemblée n’a pas statué, le budget est réputé définitivement arrêté. 
7. Lorsque la procédure prévue au présent article est achevée, le président de l’Assemblée 
constate que le budget est définitivement arrêté. 
8. (…) 
Si, pour les dépenses autres que celles découlant obligatoirement du traité ou des actes arrêtés 
en vertu de celui-ci, le taux d’augmentation résultant du projet de budget établi par le Conseil 
est supérieur à la majorité du taux maximum, l’Assemblée, dans l’exercice de son droit 
d’amendement, peut encore augmenter le montant total desdites dépenses dans la limite de la 
moitié du taux maximum. 
Lorsque, dans des cas exceptionnels, l’Assemblée, le Conseil et la Commission estime que les 
activités des Communautés estime que les activités des Communautés exigent un dépassement 
du taux établi selon la procédure définie au présent paragraphe, un nouveau taux peut être fixé 
par accord entre le Conseil statuant à la majorité qualifiée, et l’Assemblée statuant à la 
majorité des membres qui la composent et des trois cinquièmes des suffrages exprimés »863.  
 

                                                
861 Conseil de ministres, « Décision du Conseil, du 21 avril 1970, relative au remplacement des 

contributions financières des États membres par des ressources propres aux Communautés », JOCE, n° L 94, le 
28 avril 1970, p. 19-22. 

862  « Traité portant modification de certaines dispositions budgétaires des traités instituant les 
Communautés européennes et du traité instituant un Conseil unique et une Commission unique des 
Communautés européennes », JOCE, n° L 2, le 2 janvier 1971, p. 1-11. 

863 Ibid., p. 1-11. 



 

275 
 

Conformément au traité de Luxembourg, le Parlement est saisi un peu plus tôt 

qu’auparavant puisqu’il a été saisi, avant ce traité, le 31 octobre alors qu’à partir de l’entrée 

en vigueur de ce traité, le 5 octobre. La portée du Parlement s’agrandit également dans la 

procédure de l’adoption du projet de budget. S’il n’a que « le droit de proposer au Conseil 

des modifications au projet du budget » dans le cadre des traités de Rome, le Parlement peut 

adopter les amendements ou proposer les modifications au projet de budget. Ce qui est plus 

important est le fait que les auteurs du traité attribuent au Parlement le pouvoir de donner le 

dernier mot sur le projet de budget. Pourtant, il y a une limite car il ne s’applique qu’à une 

partie du budget : les DNO qui représentent initialement environ 8% du budget des 

Communautés. Pourtant, étant donné que, par dérogation aux dispositions de l’article 203, 

les dispositions de l’article 203 bis dont le contenu est proche des dispositions des traités de 

Rome, sauf le délai de la délibération du Parlement, sont applicables jusqu’avant l’année 

1975, la réforme des pouvoirs budgétaires du Parlement relative à l’adoption du projet de 

budget est un projet de futur à réaliser.  

En plus de cela, le traité de Luxembourg attribue également au Parlement le droit de 

décharge qui a été auparavant exercé seul par le Conseil, mais, depuis lors, qui est partagé 

par ces deux institutions. 

 

« Article 6 
Le Conseil et l’Assemblée donnent décharge à la Commission sur l’exécution du budget. À cet 
effet, le rapport de la Commission de contrôle est examiné successivement par le Conseil, qui 
statue à la majorité qualifiée, et par l’Assemblée. La décharge n’est donnée à la Commission 
que lorsque le Conseil et l’Assemblée ont statué » Le Parlement peut également exercer le 
droit de décharge avec le Conseil et le droit de l’information sur les actes 
communautaires »864. 
 

La décision du Conseil du 21 avril 1970 relative aux ressources propres aussi 

contribue au renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement. Les trois types de 

ressources propres sont à la disposition des Communautés : les droits de douane, perçus aux 

frontières extérieures de la Communauté à l’importation de marchandises en provenance de 

pays tiers865 ; les prélèvements agricoles, perçus intégralement à partir de 1971 effectués sur 

les produits agricoles importés de pays tiers et correspondant essentiellement à la différence 

                                                
864 Ibid., p. 7. 
865 Les droits de douane sont mis en place entre 1971 et 1975. 
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entre les prix mondiaux et les prix communautaire plus élevés ; les recettes TVA866, 

correspondant à un prélèvement fixé initialement à 1% de l’assiette commune867.  

À l’égard du renforcement des pouvoirs budgétaire, le Parlement proclame qu’il « ne 

sera donc plus désormais un organe purement consultatif » et demande que la Commission 

ait conscience de « cette mutation fondamentale dans l’équilibre institutionnelle de la 

Communauté »868. Néanmoins, le Parlement en est à moitié satisfait à cause du fait que ces 

nouvelles dispositions ne sont que provisoires et exigent plus tard la modification de l’article 

201 du traité de la CEE869. C’est la raison pour laquelle H. Aigner exprime son regret que la 

décision du Conseil n’ait pas tenu, « dans la plupart des cas, aucun compte des arguments 

fondamentaux développés par le Parlement », sans présenter au Parlement l’exposé des 

motifs, « ce qui conduite à douter sérieusement de la volonté du Conseil de renforcer le 

dialogue entre les institutions en ce qui concerne le développement des pouvoirs budgétaires 

du Parlement » 870 . La déception est partagée par Colette Flesch, femme députée 

luxembourgeoise, qui réaffirme que « le renforcement modeste dont les pouvoirs 

budgétaires du Parlement européen ont fait l’objet ne peut être interprété que comme 

l’amorce d’un processus qui amènera à une concentration étroite entre le Conseil, la 

Commission et la Parlement »871, et encore par Giovanni Boano, député italien872.  

 

C. Les réclamations pour les réformes supplémentaires 

 

Depuis 1970, le Parlement fait valoir le traité de Luxembourg et la décision du Conseil 

en vue d’avancer ses arguments et de demander à la Commission et au Conseil de les 

accepter pour la prochaine révision. Non seulement la mise en place complète des ressources 

                                                
866 C’est progressivement réalisé avec l’harmonisation de l’assiette TVA, et s’achève avec l’entrée en 

vigueur des sixième et neuvième directives TVA en 1977 et 1979. 
867 RÉGNIER-HELDMAIER Catherine et al., Le droit de la CE et de l’Union européenne, Les finances de 

l’Union européenne, Collection de Commentaire J. Mégret, vol. 11, Bruxelles : Éditions de l’Université de 
Bruxelles, 1999, p. 14-15. 

868 LULLING A., Rapport, doc. 48, 1971, p. 7. 
869 SPÉNALE G., Rapport, doc. 42, 1970, p. 3. 
870 AIGNER H., Rapport, doc. 22, 1970, p. 3. 
871 FLESCH C., Rapport fait au nom du comité de rédaction institué par la résolution du 10 mars 1970 

sur le troisième rapport général de la Commission des Communautés européennes sur l’activité des 
Communautés en 1969 (doc. 233/69), doc. 58, 1970, p. 4. 

872 BOANO G., Rapport intérimaire fait au nom de la commission des finances et des budgets sur les 
prévisions des dépenses et des recettes du budget des Communautés européennes pour les exercices 1972, 
1973 et 1974 (doc. 199/71), doc. 281, 1971, p. 5. ; POUNDER R., Rapport, doc. 231, 1973, p. 13. 
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propres et le renforcement complémentaire des pouvoirs budgétaires du Parlement, mais 

aussi les nouvelles demandes sont relevées. G. Spénale rappelle en mai 1970 que le 

Parlement doit avoir, pour période définitive, « un pouvoir de décision final en matière 

d’affectation des crédits et de contrôle des dépenses » et « l’extension des pouvoirs » « dans 

l’esprit de la conférence de La Haye »873. Ensuite, le Parlement exige que le nouveau traité 

soit tout de suite mis en œuvre, c’est-à-dire dès le budget rectificatif de 1971874, pour les 

questions diverses, par exemple le règlement financier875, le budget de la CECA876 et les 

comptes de gestion et bilans financiers pour l’année écoulée877. Depuis lors, l’espoir des 

pouvoirs budgétaires effectifs est de plus en plus intensifié. Et, le nombre des revendications 

pour les pouvoirs budgétaires équilibrés entre les institutions est donc en augmentation sans 

cesse (graphique 32).  

Est exigée en 1970 par H. Gerlach la participation active du Parlement « aux décisions 

sur les moyens financiers » pour « assumer sa part de responsabilité », pas d’« influence 

limitée »878. Idem pour son contrôle permanent sur le règlement financier879, sur les Fonds 

de développement880, et pour son pouvoir sur le projet de budget pour l’année suivante881. 

Les revendications du renforcement des pouvoirs puisent son argument dans la démocratie 

des communautés. Par exemple, Mariano Pintus, député italien, demande « de maintenir le 

                                                
873 SPÉNALE G., Rapport, doc. 42, 1970, p. 4, 7. 
874 GERLACH H., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur le projet de 

budget rectificatif des Communautés européennes pour l’exercice 1971, établi par le Conseil (doc. 247/70), 
doc. 255, 1970, p. 10. 

875 ROSSI A., Rapport, doc. 230, 1970, p. 3. 
876 ROSSI A., Rapport, doc. 228, 1970, p. 3. 
877 LEEMANS V., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur les comptes de 

gestion et bilans financiers afférents aux opérations du budget des Communautés pour l’exercice 1968 et sur le 
rapport de la Commission de contrôle à ce sujet (doc. 236/69-I à IV), doc. 162, 1970, p. 4. 

878 GERLACH H., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur le projet de 
budget des Communautés européennes pour l’exercice 1971, établi par le Conseil (doc. 158/70), doc. 198, 
1970, p. 8. 

879 ROSSI A., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur les propositions 
complémentaires de la Commission des Communautés européennes au Conseil concernant la révision et 
l’unification des règlements financiers : I – proposition de la Commission modifiant sa proposition d’un 
règlement financier applicable au budget des Communautés européennes, plus spécialement le titre VII – 
crédits de recherches et d’investissement (doc. 24/71-I), II – proposition de la Commission sur la nomenclature 
applicable au « budget fonctionnel » pour les dépenses de recherches et d’investissement (doc. 81/71), III – 
proposition de la Commission concernant des dispositions particulières relatives à l’Office des publications 
officielles des Communautés européennes (annexe visée à l’article 97 du règlement financier) (doc. 63/71), 
doc. 91, 1971, p. 4. 

880 GERLACH H., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur les comptes de 
gestion et bilans financiers afférents aux opérations du budget des Communautés pour l’exercice 1969 et sur le 
rapport de la Commission de contrôle (doc. 117/70 – I à IV), doc. 61, 1971, p. 6. 

881 OFFROY R., Rapport, doc. 189, 1972, p. B. 
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niveau global de démocratie parlementaire »882 et Gerhard Koch, député allemand, réclame 

« un pouvoir démocratique approprié dans la formation des décisions »883. Et, E. Kellet-

Bowman souligne qu’il faut attribuer « un contrôle démocratique » au Parlement884 pour 

« l’équilibre entre les institutions »885 et M. Cointat que « le budget doit être un acte 

démocratique c’est-à-dire légitimé par l’autorisation parlementaire de prélever les ressources 

et d’engager les dépenses »886.  

L’action concrète est exigée pour le nouveau renforcement des pouvoirs budgétaires 

du Parlement suite au traité de Luxembourg 887 . Et le Parlement souhaite ainsi 

l’élargissement de ses pouvoirs par lequel il veut obtenir les améliorations « des conditions 

d’exercice de ses pouvoirs actuels » et « des modalités de la participation aux décisions », 

sans quoi il s’ensuivrait « immanquablement un affaiblissement du rôle du Parlement »888. 

C’est la raison pour laquelle G. Spénale demande en juillet 1972 à la Commission de 

« présenter, sans délai, des propositions tendant à renforcer les pouvoirs budgétaires du 

Parlement »889 et, dépose enfin, le 16 novembre 1972, même la motion de censure pour le 

motif que la Commission n’a déposé aucune proposition en ce sens, ce qui est contraire à 

l’engagement de la Commission, qui est néanmoins retirée le 12 décembre 1972890. 

L’année 1973 est marquée par la reprise de discussion sur cette question qui aboutira 

au traité de 1975. En réponse aux revendications du Parlement, la Commission présente, le 

19 avril 1973, une communication relative au bilan des progrès accomplis au cours de la 

première étape de l’Union économique et monétaire dans laquelle il propose la double 

lecture pour les questions portant la portée financière. C’est dans ce contexte-là que Claude 

Cheysson, membre français de la Commission et ministre des affaires étrangères, se 

précipite de présenter, en juin 1973, les propositions relatives au renforcement des pouvoirs 

                                                
882 PINTUS Mariano, Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur les parties 

du rapport annuel sur la situation économique de la Communauté ( doc. 130/71 ) relatives aux politiques 
budgétaires des États membres, doc. 155, 1971, p. 5. 

883 KOCH G., Rapport, doc. 121, 1972, p. 5. 
884 KELLET-BOWMAN E., Rapport, doc. 283, 1980, p. 6. 
885 MÜLLER J., Rapport, doc. 73, 1972, p. 7. 
886 Souligné par l’auteur du rapport. COINTAT M., Rapport, doc. 361, 1975, p. 58. 
887 COUSTÉ P.-B., Rapport, doc. 75, 1971, p. 9. 
888 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur le projet d’état 

prévisionnel des recettes et des dépenses du Parlement européen pour l’exercice 1973, doc. 59, 1972, p. 17-18. 
889 SPÉNALE G., Rapport fait au nom de la commission des finances et des budgets sur la suite à donner 

aux accords d’avril 1970 sur l’extension des pouvoirs budgétaires du Parlement européen, doc. 72, 1972, p. 6. : 
JOCE, n° C 82, le 26 juillet 1972, p. 29-30. 

890 RIDEAU J., CHEVALIER R.-M., RAINAUD J.-M. et BALMOND L. (ed.), op. cit., p. 216. 
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budgétaires du Parlement891 . Tenant compte des demandes parlementaires réitérées à 

maintes reprises, il propose l’institution de la double lecture sur toute décision ayant des 

implications financières, le renforcement des pouvoirs parlementaires sur les DNO et la 

mise en place de la codécision pour les ressources propres des Communautés, les règlements 

financiers et la Cour des comptes. Il se limite pourtant à l’avis que « la tentative faite pour 

donner dès 1975 le dernier mot au Parlement européen dans tous les problèmes budgétaires 

n’aboutirait à aucune extension de ses pouvoirs budgétaires »892.  

Vis-à-vis de la proposition de la Commission, la déception était grande au sein du 

Parlement. M. Bangemann regrette, au nom du groupe des libéraux, que la Commission 

élude les discussions politiques avec le Conseil et G. Spénale, auteur d’un rapport 

intérimaire portant sur l’examen en urgence de cette proposition, ne cache pas lui aussi, la 

déception vive et d’amertume893. Critiquant le 7 juillet 1973 que la double lecture ne soit pas 

suffisante, G. Spénale demande que le Parlement doive « recevoir des pouvoirs réels de 

décision et de contrôle quant à la formation, à la délibération et à l’exécution du budget 

communautaire » et ait le pouvoir d’arrêter la décision en la matière et de saisir le dernier 

mot894. Trois mois plus tard, G. Spénale présente, à la demande du Conseil, un rapport sur la 

même question. Jugeant la communication de la Commission proposé le 12 juin 1973 

insuffisante, G. Spénale propose que le Parlement doive obtenir le dernier mot sur la recette 

et la dépense dans le système des ressources propres dans lequelle il aurait avoir une portée 

effective de sa décision895. Et, suite à cette résolution, la Commission présente, le 10 octobre, 

les propositions modifiées896. Suite à ces Orientations communes sur le renforcement des 

pouvoirs budgétaires du Parlement du 7 juin 1974 présentées par le Conseil, le Parlement y 

participe à travers la discussion avec lui tout au long de l’année 1974897, notamment sur la 

                                                
891 Renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement (Projet de la Commission présenté 

au Conseil le 8 juin 1973), COM (73) 1000 final. 
892 Bull CE, n° 10, 1973, p. 82. 
893 Ibid., p. 82-83. 
894 SPÉNALE G., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la communication de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc.124/73) sur le renforcement des pouvoirs 
budgétaires du Parlement européen, doc. 131, 1973, p. 5. : JOCE, n° C 62, le 31 juillet 1973, p. 29-30. 

895 SPÉNALE G., Rapport, doc. 175, 1973, p. 5-9.  
896 COM (73) 1000 final. 
897 La première rencontre entre la délégation du Parlement et le Conseil du 25 juin 1974 (compte rendu 

de la déclaratiprésident de la délégation, PE 37.559) : la réunion de la délégation du Parlement pour étudier 
« les Orientation communes » présentées le 7 juin 1974 (doc. 135, 1974) et « les Considérations » présentées le 
23 juillets 1974 par le Conseil (doc. 213, 1974) : la deuxième rencontre du 14 octobre 1974 (Note relative à 
cette rencontre PE 38.465). 



 

280 
 

procédure de concertation. 

Durant les années suivantes où le deuxième renforcement est en discussion, l’exigence 

du Parlement s’intensifie. G. Spénale souligne, en février 1975, que, pour réaliser « une 

véritable participation du Parlement », l’association étroite entre le Parlement et les autres 

institutions est indispensable surtout pour l’instauration de la procédure de concertation898. 

Trois mois plus tard, A. Rossi reprend l’argument de G. Spénale afin d’exprimer la 

déception devant la Commission qui n’a pas tenu compte de la demande du Parlement du 

« pouvoir de codécision » sur les actes à incidence financière, et de présenter ses demandes 

du « dialogue satisfaisant » entre les trois institutions pour attribuer l’« authentique 

contrôle » des ressources propres et des dépenses au Parlement899. Y est ajoutée, en 

décembre 1974, le reproche à l’article 203 du traité de la CEE relatif aux dispositions 

budgétaires de faire un obstacle à l’accroissement nécessaire des pouvoirs budgétaires du 

Parlement900, ce qui est soutenu par la commission politique qui demande la mise en place 

du « pouvoir de codécision budgétaire et de contrôle réel »901. À l’occasion de l’examen du 

projet de budget pour 1975, H. Aigner souligne, en avril 1975, que les pouvoirs budgétaires 

du Parlement sont « indispensables au développement démocratique futur des 

Communautés », s’opposant « de manière la plus ferme à la tentative du Conseil de 

suspendre par une décision unilatérale » les pouvoirs budgétaires du Parlement902. 

Suite au projet de traité du Conseil portant modification de certaines dispositions 

financières des traités existants, présenté le 12 février 1975 par le Conseil, dit le traité de 

Bruxelles, le Parlement s’exprime, en juillet 1976, à plusieurs reprises. Le Parlement estime 

que ce traité apporte le « progrès réel » par rapport au traité du 22 avril 1970, 

particulièrement pour le pouvoir de décharge et le droit du rejet global du projet de budget 

qu’il a réclamés à maintes fois903. E. Lange continue à réclamer, en plus de cela, que, quant 

                                                
898 SPÉNALE G., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la lettre du Conseil des 

Communautés européennes relative au projet de déclaration commune de l’Assemblée, du Conseil et de la 
Commission visant à instaurer une procédure de concertation (doc. 431/74), doc. 483, 1974, p. 5-7. 

899 ROSSI A., Rapport, doc. 73, 1974, p. 7. 
900 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget général des 

Communautés européennes pour l’exercice 1975 modifié par le Conseil le 28 novembre 1974 (doc. 400/74), 
doc. 410, 1974, p. 5. 

901 GIRAUDO G., Rapport fait au nom de la commission politique en vue de la Conférence des Chefs 
d’État ou de gouvernement qui aura lieu à Paris les 9 et 10 décembre 1974, doc. 367, 1974, p. 6. 

902 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget rectificatif et 
supplémentaire n° 1 des Communautés européennes pour l’exercice 1975 ( doc. 51/75), doc. 54, 1975, p. 5.  

903 LANGE E., Rapport, doc. 166, 1975, p. 6. 
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à la recette, l’accord du Parlement doive être exigé pour le recours pour l’emprunt et la 

fixation du taux annuel des recettes provenant de la T.V.A., et que, quant aux dépenses, « la 

distinction arbitraire et ambigüe » entre les DNO et les DO soit supprimée904. Malgré son 

appréciation, le fait que le pouvoir de codécision se réduit à la procédure de concertation fait 

le regret905. 

D’où le traité portant modification de certaines dispositions financières des traités 

instituant les CE et du traité instituant un Conseil unique et une Commission unique des CE, 

signé le 22 juillet 1975 par les États membres906. Le Parlement apprécie que ce traité 

permette de disposer d’« une base solide pour ses futurs travaux dans le domaine budgétaire 

et financier »907. Les modifications essentielles relatives au renforcement des pouvoirs 

budgétaires du Parlement sont les suivantes908. 

 

« Article 203 
4. L’Assemblée (…) a le droit d’amender, à la majorité des membres qui la composent, 
le projet de budget et de proposer au Conseil, à la majorité absolue des suffrages 
exprimés, des modifications au projet en ce qui concerne les dépenses découlant 
obligatoirement du traité ou des actes arrêtés en vertu de celui-ci. (…) 
5. (…), le Conseil statue dans les conditions suivantes : 
a) le Conseil peut, statuant à la majorité qualifiée, modifier chacun des amendements 
adoptés par l’Assemblée ; 
b) en ce qui concerne les propositions de modification : 
– si une modification proposée par l’Assemblée n’a pas pour effet d’augmenter le 
montant global des dépenses d’une institution, (…), le Conseil peut, statuant à la 
majorité qualifiée, rejeter cette proposition de modification. (…) ;  
– si une modification proposée par l’Assemblée a pour effet d’augmenter le montant 
global des dépenses d’une institution, le Conseil peut, statuant à la majorité qualifiée, 
accepter cette proposition de modification. (…) ;  
– si, (…), le Conseil a rejeté une proposition de modification, il peut, statuant à la 
majorité qualifiée, soit maintenir le montant figurant dans le projet de budget, soit fixer 
un autre montant. (…) 
Si, (…) le Conseil n’a modifié aucun des amendements adoptés par l’Assemblée et si 
les propositions de modification présentées par celle-ci ont été acceptées, le budget est 
réputé définitivement arrêté. (…). 
Si, dans ce délai, le Conseil a modifié un ou plusieurs des amendements adoptés par 
l’Assemblée ou si les propositions de modification présentées par celle-ci ont été 
rejetées ou modifiées, le projet de budget modifié est transmis de nouveau à 
l’Assemblée. Le Conseil expose à celle-ci le résultat de ses délibérations 

                                                
904 Ibid., p. 7-9. 
905 Ibid., p. 7-9. 
906 JOCE, n° L 359, le 31 décembre 1977, p. 1-19. 
907 BANGEMANN M., Rapport, doc. 400, 1978, p. 5. 
908 Seule la partie concernant le traité de la CEE est relevée comme un exemple parce que les traités de 

la CEE, de la CEEA et de la CECA partagent les mêmes contenus.  
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6. Dans un délai de quinze jours après communication du projet de budget, l’Assemblée, 
informée de la suite donnée à ses propositions de modifications, peut, statuant à la 
majorité des membres qui la composent et des trois cinquièmes des suffrages exprimés, 
amender ou rejeter les modifications apportées par le Conseil à ses amendements et 
arrête en conséquence le budget. (…). 
8. Toutefois, l’Assemblée, statuant à la majorité des membres qui la composent et des 
deux tiers des suffrages exprimés, peut, pour des motifs importants, rejeter le projet de 
budget et demander qu’un nouveau projet lui soit soumis. 
9. Pour l’ensemble des dépenses autres que celles découlant obligatoirement du traité ou 
des actes arrêtés en vertu de celui-ci, un taux maximal d’augmentation par rapport aux 
dépenses de même nature de l’exercice en cours est fixé chaque année (…). 
Si, pour les dépenses autres que celles découlant obligatoirement du traité ou des actes 
arrêtés en vertu de celui-ci, le taux d’augmentation qui résulte du projet de budget établi 
par le Conseil est supérieur à la moitié du taux maximal, l’Assemblée, dans l’exercice 
de son droit d’amendement, peut encore augmenter le montant total desdites dépenses 
dans la limite de la moitié du taux maximum. 
Lorsque, l’Assemblée, le Conseil et la Commission estime que les activités des 
Communautés estime que les activités des Communautés exigent un dépassement du 
taux établi selon la procédure définie au présent paragraphe, un nouveau taux peut être 
fixé par accord entre le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, et l’Assemblée, statuant 
à la majorité des membres qui la composent et des trois cinquièmes des suffrages 
exprimés »909. 

 

Conformément au traité de 1975, le pouvoir d’approbation sur le projet de budget est 

attribué au Parlement. Il ne s’applique qu’à une partie du budget, c’est-à-dire les DNO. Mais 

on ne peut pas nier que cela soit une conséquence significative parce qu’il n’était pas 

compris dans la proposition initiale de la Commission, mais qu’il y est inséré à la demande 

du Parlement. D’ailleurs, le pouvoir de décharge partagé jusqu’alors par le Parlement et le 

Conseil est entièrement appartenu au premier, comme la modification suivante. 

 

« Article 206 ter 
L’Assemblée, sur recommandation du Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne 
décharge à la Commission sur l’exécution du budget ». 
 

À l’égard de la conséquence apportée par ces traités, on apprécie que, suite à 

l’accroissement des pouvoirs budgétaires, le Parlement s’associe plus étroitement à 

l’élaboration des « actes communautaires de portée générale qui ont des implications 

financières notables et dont l’adoption n’est pas imposées par les actes préexistants »910. 

Néanmoins, le traité de 1975 n’est pas entièrement satisfaisant et ainsi provoque du regret 
                                                

909  « Traité portant modification de certaines dispositions financières des traités instituant les 
Communautés européennes et du traités instituant un Conseil unique et une Commission unique des 
Communautés européennes », JOCE, le 31 décembre 1977, n° L 359, p. 1-19. 

910 PICHERAL C., op. cit., p. 131. 



 

283 
 

du Parlement. Les critiques sont énoncées par M. Cointat qui déplore que, « malgré des 

révisions successives de la procédure budgétaire (traités des 22 avril 1970 et 22 juillet 1975), 

les articles en vigueur ne permette pas au Parlement de disposer, quant au fond, d’un 

véritable pouvoir de codécision sur l’adoption du budget communautaire »911. Et de telles 

réclamations sont réitérées également par H. Aigner912.  

Jusqu’à l’entrée en vigueur du 1er juin 1977 du traité de 1975, le Parlement cherche à 

mettre en place et à agrandir la portée de la décision de 1975. M. Bangemann souhaite que 

la mise en place du régime des nouvelles dispositions du traité de Bruxelles se déroule dans 

les bonnes conditions et que les délais prescrits soient respecté pour le bon fonctionnement 

de son pouvoir de contrôle budgétaire913 et M. Shaw que la mise en place de ce traité 

apporte « en temps voulu » « un meilleur équilibre politique » 914 . Pour le bon 

fonctionnement, les informations particulières pour « une analyse économique sérieuses de 

l’utilisation et de l’efficacité des fonds communautaires »915 et la modification de certains 

articles du règlement financier sont également exigées par le Parlement916. 

M. Cointat réitère à plusieurs fois que le Parlement doive porter « de manière 

permanente et a posteriori » sur les ressources et des dépenses communautaires917 et 

pouvoir participer pleinement au processus de virement et des crédits de recherches et 

d’investissement pour la transparence budgétaire et l’accroissement de ses pouvoirs 

budgétaires918, ce qui est pourtant rejeté par le Conseil919. En fin de 1976, sont soulignés une 

                                                
911 COINTAT M., Rapport, doc. 361, 1975, p. 8, 14-15. 
912 AIGNER H., Rapport, doc. 364, 1975, p. 5-6. 
913 BANGEMANN M., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur I. les comptes du 

Parlement européen et de la décharge pour les exercices 1972, 1973 et 1974, II. la décharge à la Commission 
sur l’exécution du budget des Communautés européennes pour les exercices 1972, 1973 et 1974 ainsi que sur 
les rapports de la Commission de contrôle concernant ces exercices (doc. 74/74, doc. 120/75 et doc. 383/75), 
III. la décharge à la Commission des Communautés sur les activités des Fonds européens de développement en 
1972, 1973 et 1974, IV. les observations accompagnant les décisions relatives à la décharge sur l’exécution 
des budgets des Communautés européennes pour les exercices 1972, 1973 et 1974 (article 92 du règlement 
financier du 35 avril 1973) (doc. 169/76), doc. 460, 1976, p. 25. 

914 SHAW M., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget général des 
Communautés européennes pour l’exercice 1978 (doc. 270/77), doc. 341, 1977, p. 6. 

915 DELMOTTE Fernand-L., Rapport fait au nom de la commission de la politique régionale, de 
l’aménagement du territoire et des transports sur certains aspects de la politique régionale communautaire à 
développer dans l’avenir, doc. 35, 1977, p. 6. 

916 AIGNER H., Rapport, doc. 165, 1977, p. 15. 
917 COINTAT M., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le rôle et la fonction du 

contrôle parlementaire des ressources et des dépenses communautaires, doc. 143, 1976, p. 5. 
918 COINTAT M., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le déblocage des crédits inscrits 

à certains chapitres de l’état des dépenses relatif aux activités de recherches et d’investissement du budget des 
Communautés européennes pour l’exercice 1976 (doc. 103/76), doc. 144, 1976, p. 5. : COINTAT M., Rapport 
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fois de plus les espoirs de « maintenir la souveraineté du Parlement en ce qui concerne les 

dépenses » et « son souhait de participer dans une mesure accrue aux décisions concernant 

toutes les questions budgétaires »920. Bruce of Donington est allé jusqu’à réaffirmer « la 

nécessité de procéder à une révision ultérieure des traités afin que le Parlement élu au 

suffrage universel direct dispose de pouvoirs budgétaires suffisants »921. Ce genre des efforts 

se trouve également dans les modifications proposées par le Parlement. John Mark Taylor, 

député anglais et vice-président du groupe des démocrates européens (1983-1984), souhaite 

en 1980 remplacer « – vu l’avis du Parlement » par « – vu la consultation et l’accord du 

Parlement » en vue de manifester le fait que l’accord du Parlement constitue une condition 

indispensable au règlement relatif aux emprunts communautaires922. D’autre part, pour le 

bon fonctionnement de ses pouvoirs renforcés, le Parlement souligne l’importance de la 

concertation interinstitutionnelle 923 , du transfert d’informations précises 924 , et de la 

croissance de l’intervention du Parlement dans le règlement financier925. Et, les députés 

européens prennent garde aux risques qui pourraient entraver les activités parlementaires. H. 

Aigner fait remarquer le problème du recours abusif à la procédure des reports de crédits qui 

pourrait présenter un « danger » pour le rôle du Parlement en matière budgétaire926 et M. 

Shaw la nécessité de « garantir la position du Parlement et de supprimer d’éventuels 

                                                                                                                                                
fait au nom de la commission budgétaire sur la deuxième demande de déblocage de crédits inscrits à certains 
chapitres de l’état des dépenses relatif aux activités de recherche et d’investissement du budget des 
Communautés européennes pour l’exercice 1976 (doc. 273/76), doc. 292, 1976, p. 11. 

919 BRUCE OF DONINGTON, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget 
général des Communautés européennes pour l’exercice 1977 modifié par le Conseil le 23 novembre 1976 (doc. 
457/76), doc. 472, 1976, p. 6. 

920 Ibid., p. 6. 
921 BRUCE OF DONINGTON, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget 

général des Communautés européennes pour l’exercice 1977 (doc. 291/76), doc. 363, 1976, p. 6, 30. 
922 TAYLOR John Mark, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-582/80) concernant un règlement aménageant 
le mécanisme des emprunts communautaires destinés au soutien des balances des paiements des États 
membres de la Communauté, doc. 707, 1980, p. 7. 

923 Par exemple, les dispositions applicables au report des crédits du Fonds social européen. SHAW M., 
Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la Commission des Communautés 
européennes au Conseil (doc. 155/75) relative à un règlement modifiant le règlement financier en ce qui 
concerne les crédits du Fonds social européen, doc. 258, 1975, p. 5. 

924 WALKHOFF Karl-Heinz, Rapport fait au nom de la commission des affaires culturelles et de la 
jeunesse sur le système des écoles européennes, doc. 113, 1975, p. 28. 

925 BRUCE OF DONINGTON, Rapport, doc. 445, 1975, p. 6. 
926 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la première liste des demandes 

de reports de crédits de l’exercice 1975 à l’exercice 1976 (reports non automatiques) (doc. 47/76), doc. 98, 
1976, p. 5. ; AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la deuxième liste des demandes 
de reports de crédits de l’exercice 1975 à l’exercice 1976 (reports non automatiques) (doc. 159/76), doc. 218, 
1976, p. 5, 9. 
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problèmes futurs » dans la procédure budgétaire927.  

 

D. Le souhait de la réforme complémentaire 

 

Le traité de 1975 renforce de manière considérable les pouvoirs budgétaires du 

Parlement. Néanmoins, il n’est pas suffisant aux yeux des certains membres du Parlement 

puisque « cette procédure est contraire à l’esprit des traités définissant les pouvoirs 

budgétaires du Parlement européen et incompatible avec le fait qu’il est partie intégrante de 

l’autorité budgétaire »928. Au sein du Parlement, certains membres considèrent ce qui est 

donné par ce traité le progrès comme un « moyen le plus approprié d’affirmer, voire 

d’imposer, sa volonté politique »929, tandis que certains sous-estime les réformes budgétaires 

parce qu’il n’est que « l’expression chiffrée de cette politique une fois décidée », mais pas 

« l’occasion de la détermination d’une politique »930. Pourtant, le dernier restant marginalisé, 

la plupart des membres du Parlement souhaite étendre la portée des traités et revendique 

ainsi de combler la lacune de ce traité ou d’instaurer les nouveaux pouvoirs, surtout les 

pouvoirs législatifs. Quant aux autres institutions, le Conseil veut la minimiser car ses 

pouvoirs budgétaires doivent se réduire conformément à ce traité et que la Commission est 

au milieu des deux, pourtant plus proche du Parlement.  

Pour l’amélioration des nouvelles dispositions, le pouvoir de rejeter en bloc le 

budget pour « l’harmonisation complète des procédures d’adoption du budget et de 

décharge »931 et même « une réforme fondamentale du budget de la Communauté » pour 

« un budget équitable et équilibré » avant l’année 1982932 sont revendiqués. Pour agrandir 

la portée des nouvelles dispositions, la simplification et la transparence de la procédure 

                                                
927 SHAW M., Rapport, doc. 469, 1976, p. 6.  
928 BRUCE OF DONINGTON, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget 

rectificatif et supplémentaire n° 1 des Communautés européennes pour l’exercice 1977 (doc. 192/77), doc. 202, 
1977, p. 5. 

929 JACQUÉ J.-P., ROLAND B., CONSTANTINESCO V. et NICKEL Dietmar, op. cit., p. 151. 
930 STRASSER Daniel, Les finances de l’Europe, Pairs : Presses universitaires de France, 1975, p. 93. 
931 AIGNER H., Rapport, doc. 165, 1977, p. 19. 
932 DANKERT P., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur les propositions de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-273/80) relatives à I. un règlement instituant 
des mesures communautaires supplémentaires contribuant à la solution des principaux problèmes structurels 
affectant le Royaume-Uni et ainsi à la convergence des économies des Etats membres de la Communauté, II. 
un règlement modifiant le règlement (CEE) n° 1172/76 du 17 mai 1976 portant création d’un mécanisme 
financier, doc. 373, 1980, p. 6. 
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budgétaire pour le contrôle sur le budget de recherche933, l’élargissement du pouvoir de 

contrôle sur les activités communautaires sur certaines questions934, le pouvoir de se 

prononcer sur les emprunts et les prêts de la Communauté qui n’était pas budgétisé et qui est 

donc hors du contrôle parlementaire935 et le pouvoir de se prononcer sur les conditions 

préalables des emprunts des Communautés936 et sur le Fonds européen de développement937 

sont exigés.  

À côté de cela, le Parlement s’oppose aux mesures qui risqueraient éventuellement de 

limiter ses pouvoirs budgétaires938 . K. Hänsch réclame en 1981 que, s’appuyant sur 

« l’égalité fondamentale des droits du Conseil et du Parlement en tant que composant d’une 

seule et même autorité budgétaire », il demande au Conseil de ne pas porter atteinte à la 

compétence de la Commission, ce qui limiterait le droit de contrôle du Parlement, et propose 

d’améliorer la procédure budgétaire939. Il note également le risque de l’affaiblissement des 

pouvoirs budgétaires du Parlement causé par l’abus du recours de la Commission a des 

règlements ad hoc qui ont une portée financière considérable940 et par celui du recours à des 

budgets supplémentaires en dehors de circonstances inévitables et imprévisibles941 qui 

                                                
933 BANGEMANN M., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur les orientations du 

Parlement européen concernant la politique budgétaire et financière des Communautés européennes pour 
1979 (Partie I : Problèmes généraux de la politique budgétaire et financière, questions institutionnelles, et 
questions de droits budgétaires liées à la partie “Recettes”), doc. 3, 1978, p. 7. 

934 SCHREIBER H., Rapport, doc. 502, 1978, p. 7. : ANTONIOZZI D., Rapport fait au nom de la 
commission du contrôle budgétaire sur les rapports de la Cour des comptes concernant les activités 
financières et budgétaires de la CECA pour les exercices 1978 et 1979 et proposition de décision de décharge 
sur ces mêmes activités, doc. 840, 1981, p. 6. : BANGEMANN M., Rapport fait au nom de la commission des 
budgets relatif au contrôle parlementaire sur les opérations financières de Fonds européen de développement, 
doc. 203, 1978, p. 16-18. 

935 IRMER U., Rapport, doc. 136, 1981, p. 23. 
936 GOUTHIER Anselmo, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la proposition de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-581/80) relative à une décision habilitant la 
Commission à contracter des emprunts en vue de promouvoir les investissements dans la Communauté, doc. 
28, 1981, p. 6. 

937 IRMER U., Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire sur la décharge à donner à 
la Commission concernant l’exécution des second, troisième, quatrième et cinquième Fonds européen de 
développement pour l’exercice 1982, doc.118, 1984, p. 8. 

938 CRONIN Jerry, Rapport fait au nom de la commission de la politique régionale et de l’aménagement 
du territoire sur les propositions de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-451/79) 
relative à des règlements instituant des actions communautaires spécifiques de développement régional au titre 
de l’article 13 du règlement FEDER, doc. 715, 1979, p. 6. 

939 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 9-10.  
940 ALBERTINI Francesco, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le cinquième rapport 

financier concernant le Fonds européen d’orientation et de garantie agricole, année 1975, doc. 190, 1977, p. 5. 
941 COINTAT M., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le dialogue interinstitutionnel 

relatif à certaines questions budgétaires, doc. 150, 1978, p. 6. ; BRUCE OF DONINGTON, Rapport fait au nom de 
la commission des budgets sur la deuxième liste et récapitulation de la liste d’ensemble des demandes de  
reports de crédits de l’exercice 1977 à l’exercice 1978 (reports non automatiques) – (doc. 175/78), doc. 210, 
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échappent au pouvoir du Parlement et qui conduisent enfin à l’affaiblissement des pouvoirs 

budgétaires du Parlement.  

Le Parlement se heurte ainsi à un problème : les désaccords avec la Commission et le 

Conseil942. Les deux institutions posent une question de savoir « si l’inscription de crédits 

sur une ligne budgétaire par le Parlement constituait une base juridique suffisante pour 

engager une action financière de la Communauté »943. Le Parlement insiste ainsi pour que la 

Commission s’accoutume au droit d’intervention plus élargi et au contrôle plus sévère du 

Parlement, espérant que ses « pouvoirs budgétaires plus importants » dans le domaine 

CECA pourront lui être conférés944. À propos du malentendu avec la Commission, le 

Parlement juge qu’elle a perturbé l’équilibre institutionnel envisagé aux termes des traités 

par le rejet d’accepter l’avis parlementaire et décide en 1984 d’exercer une pression par 

l’acte de différer la décharge sur les dépenses de l’organe exécutif pour que sa décision, 

c’est-à-dire le rejet du budget, soit acceptée par elle945. 

Vis-à-vis du Conseil, les rapports entre les deux autorités budgétaires, le bon rapport 

basé sur « un dialogue véritable » entre le Parlement et le Conseil est essentiel946. Bien 

évidemment, il y a des « progrès continus accomplis » en 1975 et 1976947 sur lesquels le 

Parlement exprime sa satisfaction, mais pas pour autant qu’il a voulu car le dialogue 

interinstitutionnel ne réussit que pour certains problèmes948. Le Parlement réitère en 1978 sa 

demande que le Conseil n’agisse qu’en accord avec le Parlement « si la mesure concernée a 

une incidence budgétaire importante » en matière agricole949. Malgré quelques améliorations, 

                                                                                                                                                
1978, p. 5. 

942 JACQUÉ J.-P., ROLAND B., CONSTANTINESCO V. et NICKEL Dietmar, op. cit., p. 151. 
943 Ibid., p. 151. 
944 SCHÖN Konrad, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la fixation du taux des 

prélèvements CECA et l’établissement du budget opérationnel de la CECA pour 1983 (doc. 1-865 /82 – COM 
(82) 706 final), doc. 959, 1982, p. 15. 

945 BOSERUP B., Rapport, doc. 111, 1984, p. 6. ; BOSERUP B., Rapport fait au nom de la commission du 
contrôle budgétaire sur une proposition de résolution portant décision du refus d’accorder la décharge à la 
Commission des Communautés européennes pour l’exercice 1982, conformément aux dispositions prévues à 
l’article 5 de l’annexe IV du Règlement, doc. 888, 1984, p. 6. 

946 SHAW M., Rapport, doc. 341, 1977, p. 7. 
947 Par exemple, la rencontre du 23 novembre 1976 entre la délégation du Parlement (G. Spénale, 

président du Parlement, E. Lange, président de la commission des budgets, H. Aigner, Durant et Maigaard, 
trois vice-présidents, et Bruce of Donington et M. Shaw, rapporteurs) et le Conseil.  

948 BRUCE OF DONINGTON, Rapport, doc. 472, 1976, p. 6. 
949 HERBERT Michael, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 56/78) relative à un règlement portant 
organisation commune de marché dans le secteur de la viande ovine, doc. 249, 1978, p. 8. ; VITALE G., 
Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la Commission des Communautés 
européennes au Conseil (doc. 242/78) relative à un règlement concernant le développement de la vulgarisation 



 

288 
 

les tensions entre les deux institutions augmentent.  

Afin de « régler les problèmes qui surgissent quant à l’interprétation des traités 

susmentionnés », les accords interinstitutionnels sont conclus entre le Parlement et le 

Conseil et les échanges de lettres entre leurs présidents sont faits, mais le conflit entre les 

deux autorités budgétaires n’a pas cessé depuis 1979950. Les deux institutions s’affrontent 

sur les questions des ressources propres des Communautés951, du système du recours à 

l’avance qui peut être « un réel danger pour les pouvoirs du Parlement »952, du règlement 

relatif au FEDER pour lequel le Parlement critique le Conseil en raison du risque d’« une 

limitation des pouvoirs de contrôle du Parlement sur la création et l’utilisation des 

ressources du Fonds »953, et de la décharge et de la classification entre les DNO et les DO.  

Il en va de même pour l’attitude de la majorité des « États membres qui continue à 

considérer, dans la procédure budgétaire nationale, les ressources propres à la Communauté 

comme des recettes nationales qui sont ensuite versées à la Communauté »954, ce qui gêne le 

Parlement. Pour protester contre ces problèmes, le Parlement fait usage de son droit de 

rejeter le budget à plusieurs reprises, se prononçant chaque fois à une très large majorité : le 

rejet du budget de 1980 en 1979 ; le rejet du budget supplémentaire de 1982 en 1982 ; le 

                                                                                                                                                
agricole en Italie, doc. 305, 1978, p. 9. 

950 Parlement européen, Une assemblée en pleine évolution : Parlement européen : 1952-1988 : 36 ans, 
Luxembourg : Parlement européen, Office des publications officielles des Communautés européennes, 1989, p. 
131. 

951 SPINELLI A., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur les ressources propres de la 
Communautés, doc. 722, 1980, p. 12. ; SPINELLI A., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur les 
orientations du Parlement européen relatives à la politique financière et budgétaire des Communautés 
européennes pour 1982, doc. 936, 1980, p. 6. 

952 SCRIVENER C., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur I. la proposition modifiée de 
la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-362/84 – COM (84) 399 final) relative à un 
règlement portant, compte tenu de l’épuisement des ressources propres, mesures pour la couverture des 
besoins de l’exercice budgétaire 1984 ; II. la proposition de la Commission des Communautés européennes au 
Conseil (doc. 2-367/84 – COM (84) 383 final) relative à un règlement portant mesures subsidaires pour la 
couverture des besoins de l’exercice 1985, dans l’éventualité où la nouvelle décision comportant 
l’accroissement des ressources propres n’entrerait pas en vigueur en temps utile, doc. 475, 1984, p. 16-17. 

953  MARTIN Simone, Rapport fait au nom de la commission de la politique régionale et de 
l’aménagement du territoire sur le Cinquième Rapport annuel (1979) de la Commission des Communautés 
européennes sur le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER), doc. 181, 1981, p. 7. 

954 CORNELLISSEN Peter Antonius Maria, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la 
proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (COM (85) 170 final – doc. C2-
33/85) concernant un règlement prorogeant le règlement (CEE, EURATOM, CECA) nº 2892/77 portant 
l’application, pour les ressources propres provenant de la taxe sur la valeur ajoutée, de la décision du 21 avril 
1970 relative au remplacement des contributions financières des États membres par des ressources propres aux 
Communautés et sur le rapport de la Commission sur l’application des règlements (CEE, EURATOM, CECA) 
nº 2891/77 et nº 2892/77 du Conseil, du 19 décembre 1977, portant l’application de la décision du 21 avril 
1970 relative au remplacement des contributions financières des États membres par des ressources propres aux 
Communautés, doc. 126, 1985, p. 7.  
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rejet du budget de 1985 en 1984955. Contre de telles décisions du Parlement, le Conseil a 

même le recours à la Cour de justice pour l’annulation du budget de 1982956, ce qui fait par 

conséquent l’adoption de la déclaration commune visant à assurer un meilleur déroulement 

de la procédure budgétaire du 30 juin 1982 après laquelle le Conseil retire sa plainte957. Mais, 

ce conflit interinstitutionnel n’est pas un cas exceptionnel du Parlement européen, car il 

« existe dans chaque système démocratique lorsqu’il s’agit de débattre de l’objection et de 

l’attribution des ressources »958. 

En ce qui concerne la Commission, elle soutient en gros la position du Parlement, 

comme on peut le constater dans la déclaration de R. Jenkins du 8 février 1977 dans laquelle 

elle promet de ne transmettre « au Conseil aucune proposition sans avoir au préalable 

envisagé sérieusement et systématiquement si celle-ci pouvait recueillir l’approbation de la 

majorité de l’Assemblée »959. Cependant, le Parlement doit être « amené à dénoncer avec 

vigueur le fait que la Commission n’a pas respecté l’engagement solennel qu’elle avait pris 

d’associer le Parlement aux prémices de l’élaboration de propositions d’une telle 

importance »960. Pourtant, vu que telle déclaration n’a pas de valeur juridique, mais que de la 

portée politique, il n’a pas de moyens de la lier. Quelques années plus tard, condamnant que 

le « compromis de Luxembourg » qui « exerce une influence néfaste sur le processus 

décisionnel », le Parlement demande que la Commission revienne sur la question qui exige 

le renforcement général de ses pouvoirs961.  

À côté de ces conflits, l’amélioration de la coopération budgétaire entre deux 

autorités962 , l’établissement de l’équilibre institutionnel en matière budgétaire en vue 

d’attribuer le contrôle démocratique au Parlement963 et le perfectionnement du système des 

                                                
955 Parlement européen, Une assemblée en pleine évolution : 1952-1988: 36 ans, op. cit., p. 312. 
956 JOCE, n° C 72, 1982, p. 7. ; JOCE, n° C 204, 1982, p. 7. 
957 VAYSSADE Marie-Claude, Rapport fait au nom de la commission juridique et des droits des citoyens 

sur le rôle du Parlement européen dans le cadre des recours en annulation introduits devant la Cour de justice 
des Communautés européennes selon l’article 173 du traité CEE, doc. 71, 1986, p. 13.  

958 BARON CRESPO Enrique, Rapport intérimaire fait au nom de la commission des budgets sur le 
financement futur de la Communauté européenne, doc. 124, 1986, p. 26.  

959 SPINELLI A., Rapport, doc. 36, 1978, p. 11. 
960 Ibid. 
961 Commission européenne, Bull CE, Supplément 3/82, p. 7. 
962 ADONNINO Pietro et al., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le dialogue 

interinstitutionnel relatif à certaines questions budgétaires, doc. 77, 1981, p. 5-7. ; SPINELLI A., Rapport fait 
au nom de la commission des budgets sur le projet de budget général des Communautés européennes pour 
l’exercice 1982, section III “Commission”, doc. 660, 1981, p. 7. : JOCE, n° C 311, le 30 novembre 1981, p. 7. 

963 PFENNIG G., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur l’avenir du budget des 
Communautés européennes, doc. 264, 1981, p. 14. 
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ressources propres964 sont revendiqués. En vue de satisfaire ses demandes, le Parlement 

estime que l’assurance de la Commission est « le seul moyen d’éviter que le Conseil ne 

viole continuellement les compétences budgétaires du Parlement européen »965. D’où « la 

déclaration commune du Parlement européen, du Conseil et de la Commission relative à 

différentes mesures visant à assurer un meilleur déroulement de la procédure budgétaire »966 

qui complète l’accord de 1971 sur la collaboration entre le Conseil et le Parlement dans le 

cadre de la procédure budgétaire est prononcée le 30 juin 1982. Considérant que « le bon 

fonctionnement des Communauté nécessite une coopération harmonieuse entre les 

institutions », les trois institutions décident d’ouvrir la réunion de leurs trois présidents dans 

laquelle la Commission assume la présidence afin de résoudre le désaccord967. En outre, le 

Parlement espère que ce compromis constituerait un fondement qui reconnaît « la liaison 

entre pouvoir budgétaire et pouvoir législatif », même si « le passage de l’un des pouvoirs à 

l’autre n’est ni automatique ni assuré »968. Cette déclaration commune sert au Parlement 

d’appui politique pour exercer une pression sur les autres institutions afin de leur demander 

d’accepter ses avis. Le fait que le Parlement saisit, en septembre 1982, cette déclaration afin 

de reprocher le Conseil qui a refusé seul d’accepter la proposition de la Commission sur un 

projet de budget sur la lutte contre le chômage et la faim et demande d’organiser une 

réunion immédiate des présidents des trois institutions en est un exemple969. 

L’espoir du Parlement d’obtenir des pouvoirs budgétaires effectifs est ranimé par la 

discussion sur la relance de l’intégration européenne initiée par le projet germano-italien et 

par A. Spinelli qui organise le club crocodile qui aboutira plus tard à la signature de l’AUE. 

Encouragé par ces initiatives, le Parlement décide, en juillet 1981, de créer la commission 

institutionnelle et la charge de l’établissement d’un rapport sur les orientations relatives à la 

réforme des traités et à la réalisation de l’UE970. Un an plus tard, A. Spinelli présente, en tant 

que rapporteur-coordinateur, plusieurs rapports en ce sens. D’après lui, la réalisation de 

l’Union étant « indispensable pour développer des actions communes plus fortes, plus 

                                                
964 SPINELLI A., Rapport, doc. 722, 1980, p. 6, 10. 
965 PFENNIG G., Rapport, doc. 99, 1982, p. 5-6. 
966 JOCE, n° C 194, le 28 juillet 1982, p. 1-38. 
967 Ibid., p. 1-2. 
968 JACQUÉ J.-P., ROLAND B., CONSTANTINESCO V. et NICKEL Dietmar, op. cit., p. 153. 
969 BARBARELLA Carla, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le refus du Conseil 

d’établir un projet de budget rectificatif et supplémentaire visant à affecter à la lutte contre le chômage et la 
faim dans le monde des crédits économisés dans le secteur agricole, doc. 613, 1982, p. 6-7. 

970 JOCE, n° C 234, le 14 septembre 1981, p. 48-49. 
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audacieuses et plus enracinées dans le consentement populaire », les institutions de l’Union 

doivent être fondées sur le principe de la séparation des pouvoirs, la légitimité et le contrôle 

démocratique des décisions communautaire971 et le Parlement fonctionne sur « un nouvel 

équilibre entre les Institutions » et constitue avec le Conseil ensemble l’autorité budgétaire 

de l’Union972. Ensuite, A. Spinelli qui ne veut pourtant pas être identifié au projet de l’UE973 

présente en juillet 1983 le premier rapport sur l’avant-projet de traité instituant l’UE dans 

lequel il prévoit les modifications des dispositions budgétaires et financières974  et met 

également l’accent sur la réforme relative aux pouvoirs législatifs. En février 1984, il 

souligne de nouveau, dans le deuxième rapport sur la même question, son argument975.  

Pour participer à la négociation du nouveau traité, E. Lange demande en 1984 

énergiquement au Conseil de « s’engager à collaborer étroitement et à se concerter avec le 

Parlement européen lors des première et deuxième modifications des traités instituant la 

Communauté européenne »976 et P. Dankert exige « une véritable décision commune du 

Parlement et du Conseil »977. En ce qui concerne le contenu, jusqu’à la veille de l’entrée en 

vigueur de l’AUE, le Parlement maintient et réitère sa demande de « la codécision dans 

l’ensemble du domaine budgétaire, y compris les dépenses obligatoires »978 qui n’y est pas 

enfin inclue, et exige que « les pouvoirs budgétaires du Parlement européen doivent être 

sensiblement renforcés à moyen terme, par une révision sur l’article 203 du traité, dans la 

ligne de ce qui a été proposé par le Parlement dans son projet de traité instituant l’Union 

européenne »979. Mais, en réalité, le Parlement est obligé de constater qu’il est mis à l’écart 

de la négociation et de la décision du projet de l’AUE, contre quoi il critique donc que « la 

répartition des pouvoirs organisée par les Traités » soient « ainsi fondamentalement remise 

en question au détriment du Parlement » en matière des ressources propres980. De même 

pour ses revendications qui ne sont pas tenues en compte par les autres institutions et les 

                                                
971 SPINELLI A., Rapport, doc. 305, 1982, p. 5-6, 8. 
972 Ibid., p. 9.  
973 CORBETT R., op. cit., p. 147. 
974 SPINELLI A. et al., Rapport, doc. 575, 1983, p. 5.  
975 SPINELLI A. et al., Rapport fait au nom de la commission institutionnelle sur l’avant-projet de traité 

instituant l’Union européenne, doc. 1200, 1983, p. 42-43. 
976 LANGE E., Rapport, doc. 247, 1984, p. 6. 
977 DANKERT P., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur les questions liées à 

l’établissement du budget de la Communauté (discipline budgétaire), doc. 981, 1984, p. 5. 
978 BLUMENFELD E. B., Rapport, doc. 103, 1986, p. 7. 
979 BARON CRESPO E., Rapport, doc. 124, 1986, p. 11. 
980 SCRIVENER C., Rapport, doc. 475, 1984, p. 16. 
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États membres. 

C’est la raison pour laquelle le Parlement affirme en octobre 1986 que ses pouvoirs 

budgétaires demeurent limités car il a voulu obtenir les pouvoirs budgétaires qui peuvent 

« imposer de solutions positives qui débloquent le contrôle du Conseil » par lesquelles il 

« peut bloquer le processus, en rejetant globalement le budget »981 en sorte que ces pouvoirs 

feront l’objet de négociation après l’entrée en vigueur de l’AUE. 

 

IV. Les désaccords interinstitutionnels sur les nouveaux pouvoirs 

 

Depuis l’entrée en vigueur des réformes budgétaires des années 70, les deux 

institutions se trouvent dans la nouvelle situation dans laquelle le Parlement peut profiter de 

ces pouvoirs budgétaires et que le Conseil est obligé de lui aliéner une partie de ses pouvoirs. 

D’ailleurs, les pouvoirs budgétaires exigent les négociations longues et compliquées entre 

les deux institutions pour aboutir à un accord puisque il y a plusieurs questions pour 

lesquelles le Parlement et le Conseil partagent les pouvoirs de décision. Or, étant donné que 

l’interprétation des traités de chaque institution est différente l’une de l’autre, le Parlement 

ne peut pas éviter d’être en désaccord avec les autres institutions, surtout le Conseil. Le 

Parlement souhaite faire valoir au maximum ses nouveaux pouvoirs et le Conseil veut le 

contraire, c’est-à-dire à la fois conserver le maximum de ses anciens pouvoirs et minimiser 

la portée des nouveaux pouvoirs du Parlement. C’est la raison pour laquelle John 

Fitzmaurice, administratif de la Commission européenne, note, en 1978, que, « sans le 

pouvoir de négociation ou du levier, le rôle du Parlement dans le dialogue interinstitutionnel 

ne pourrait pas être étendu (…) notamment dans le domaine budgétaire »982.  

La première question sur laquelle le Parlement confronte avec le Conseil est la 

distinction des DNO et des DO. Conformément au traité de Luxembourg en 1970, le 

Parlement peut se prononcer sur les DO et approuver les projets relatifs aux DNO. Or, étant 

donné que ce traité n’a pas donné la classification précise sur les deux types des dépenses, 

ce qui en fait le « caractère complexe et ambigu »983, le malentendu entre le Parlement et le 

Conseil en est provenu. Où viennent les critiques du Parlement contre la confusion de la 

                                                
981 BARON CRESPO E., Rapport, doc. 124, 1986, p. 26. 
982 FITZMAURICE J., op. cit., p. 9. 
983 AIGNER H., Rapport, doc. 410, 1974, p. 5. 
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classification entre les DNO et les DO et ses revendications d’un accord interinstitutionnel 

sur la classification claire. En dépit du traité de Bruxelles en 1975, de l’accord définitif sur 

la classification des DNO et des DO en 1981 et de la déclaration commune en 1982, ces 

divergences persistent jusqu’aux années 80. Et, cela conduit le Parlement à rejeter les 

budgets de 1980 et de 1985 et le budget supplémentaire de 1982 et à arrêter unilatéralement 

le budget pour l’exercice 1982, malgré l’appel du Conseil auprès de la Cour de justice. Ces 

tensions relatives à la distinction des DNO et des DO seront petit à petit réglées par les 

accords interinstitutionnels de 1988, de 1993, de 1999 et de 2006. Le taux maximal de 

l’augmentation des DNO en fait aussi une des questions majeures qui provoquent les 

tensions interinstitutionnelles. En ce qui concerne cette question, le Parlement souhaite 

l’augmenter afin d’agrandir la portée de ses pouvoirs budgétaires alors que le Conseil le 

limiter (A).  

Ensuite, le pouvoir de décharge fait le deuxième objectif de la tension. Dans le cadre 

des traités de Rome, le pouvoir du Parlement en la matière était littéralement absent car ce 

pouvoir a entièrement appartenu au Conseil. Vu que le pouvoir de contrôle budgétaire sur les 

dépenses est aussi important que les pouvoirs budgétaires, le Parlement commence à 

revendiquer un droit de participation au contrôle de la gestion financière des exécutifs. Le 

Parlement puise ses arguments dans son pouvoir de contrôle sur la Commission, ce dont il 

dispose depuis 1957, en vue de justifier ses revendications en la matière. La fusion des 

exécutifs en 1965 qui supprime la Commission des quatre présidents et qui affaiblit par 

conséquent le pouvoir budgétaire parlementaire donne raison au Parlement de réagir. Le 

traité de Luxembourg en 1970 lui attribue le pouvoir de décharge à partager avec le Conseil. 

Et, ce pouvoir est remanié par le traité de Bruxelles en 1975 conformément auquel le 

pouvoir de donner décharge appartient à part entier au Parlement. Cependant, l’absence des 

effets juridiques de ce pouvoir et la lacune des moyens de sanctions au cas du rejet de 

donner décharge restent de gros défauts. Depuis lors, le droit de donner décharge sert au 

Parlement d’un moyen non seulement de surveiller les dépenses des institutions, mais aussi 

de protester contre certains problèmes et de faire accepter ses avis. Le Parlement rejette ou 

parfois reporte la décharge afin d’exercer une influence sur la décision de certaines 

questions et, plus loin, de renforcer les pouvoirs budgétaires (B). 

En troisième lieu, une nouvelle procédure de décision sur les ressources propres fait 

l’objet de conflits interinstitutionnels. Il s’agit de la procédure de concertation dont le but est 
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de permettre au Parlement de participer de manière efficace « au processus d’élaboration et 

d’adoption des décisions qui engendrent des dépenses ou des recettes importantes » et « la 

possibilité de faire pression sur les décisions à intervenir »984. Plus précisément, instaurée 

pour « rechercher un accord entre l’Assemblée et le Conseil » par le traité de Bruxelles, la 

procédure de concertation est prévue d’être appliquée aux « actes communautaires de portée 

générale qui ont des implications financières notables dont l’adoption n’est pas imposée par 

des actes préexistants » ou au cas où « le Conseil entend s’écarter de l’avis adopté par 

l’Assemblée »985.  

S’appuyant sur cette déclaration, les revendications de saisir la procédure de 

concertation et d’agrandir sa portée sont de plus en plus nombreuses. Le fait que les 

conditions pour ouvrir la procédure de concertation ne sont pas précisées par la déclaration 

commune des trois institutions donne au Parlement la possibilité d’élargir le champ 

d’application, ce qui fait en effet la tension entre le Parlement et le Conseil. Les demandes 

du Parlement d’ouvrir la procédure de concertation augmentent en général, surtout autour de 

l’introduction de l’élection au suffrage universel direct et de la discussion sur le projet de 

l’AUE. De même pour les revendications du renforcement de cette procédure. Ce qui est 

intéressant est qu’au début, c’est la commission des budgets qui formule telle revendications 

tandis qu’à partir de 1981, elle cède sa place aux autres commissions, par exemple les 

commissions de l’énergie, de la politique, de l’agriculture, de l’environnement, de 

l’association et de la politique régionale qui sont en principe loin des questions budgétaires.  

La procédure de concertation sert en pratique de la reconsultation ou la deuxième 

lecture au cas où il y a un décalage des opinions entre le Parlement et le Conseil. Or, malgré 

le nombre considérable des demandes du Parlement d’ouvrir la concertation, une minorité 

de ces demandes aboutit à la réunion interinstitutionnelle. Même si la réunion soit ouverte, il 

est rare que les deux institutions réussissent à obtenir le résultat qui réduit leurs positions 

différentes. En plus, dans le cas où les questions en discussion sont urgentes, le Parlement 

est parfois obligé de renoncer sa demande de l’ouverture de la procédure de concertation. 

C’est la raison pour laquelle la plupart des réunions demeurent « systématiquement des 

monologues » du Parlement986 . La tension entre les trois institutions, causée par ces 

                                                
984 JOCE, n° C 89, le 22 avril 1975, p. 1-2. 
985 Ibid.  
986 NICOLL W., « La procédure de concertation entre le Parlement européen et le Conseil », Revue du 
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problèmes, est enfin atténuée par l’entrée en vigueur de l’AUE (C).  

 

A. Les DNO et les DO 

 

Les auteurs du traité du 22 avril 1970 attribuent les pouvoirs budgétaires effectifs au 

Parlement. Parmi ces nouveaux pouvoirs, le droit de donner le dernier mot sur le projet de 

budget est une évolution significative au Parlement. Pourtant, il y a une limite car il ne 

s’applique qu’à une partie du budget : les DNO qui représentent initialement environ 8% du 

budget des Communautés. Et le traité du 22 juillet 1975 redéfinit le pouvoir du Parlement à 

propos des DNO. Conformément à l’article 203, §4, des deux traités, le Parlement dispose 

des pouvoirs de se prononcer sur les DO et d’approuver les DNO. Depuis, la distinction 

entre les DNO et les DO se voit attribuer de l’importance et est appliquée pour la première 

fois pour le budget en 1975. Le but de cette distinction est, premièrement, de préserver le 

pouvoir législatif du Conseil et, ensuite, d’éviter l’éventuel conflit interinstitutionnel au cas 

où le Parlement souhaite empêcher le Conseil d’adopter un texte législatif, faisant usage de 

ses pouvoirs budgétaires.  

Or, sur les DO et les DNO les autorités budgétaires se confrontent fréquemment. 

L’absence des critères clairs de la classification des DNO et des DO en est la première cause. 

Lançant ainsi la critique contre le « caractère complexe et ambigu » de l’article 203 du traité 

de la CEE987, H. Aigner critique ainsi que « le Conseil ait estimé ne pas devoir classer un 

certain nombre de dépenses » sur les « actions nouvelles qui n’ont pas fait l’objet de 

délibération du Conseil »988, et M. Cointat demande de « disparaître le mécanisme basé sur 

la distinction entre dépenses obligatoires et non-obligatoires »989. La Commission s’offre 

comme médiateur entre les deux990, mais son intervention reste provisoire et, en outre, ne 

paraît pas au Parlement « une méthode valable et cohérente permettant de rechercher une 

base sur laquelle définir les pouvoir budgétaires du Parlement »991.  

Lors de l’établissement du projet de budget pour 1975, les désaccords sur la 

                                                                                                                                                
Marche Commun, Paris : Éditions techniques et économiques, n° 293, 1986, p. 12. 

987 AIGNER H., Rapport, doc. 410, 1974, p. 5. 
988 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget général des 

Communautés européennes pour l’exercice 1975 (doc. 288/74), doc. 350, 1974, p. 7. 
989 COINTAT M., Rapport, doc. 361, 1975, p. 6. 
990 AIGNER H., Rapport, doc. 350, 1974, p. 6. 
991 Bruce OF DONINGTON, Rapport, doc. 363, 1976, p. 61. 
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distinction deviennent nets. Le Parlement qui soutient la théorie du droit des tiers réclame 

qu’une dépense est obligatoire si elle crée un droit à percevoir des sommes en provenance 

du budget communautaire à condition qu’elle remplisse les objectifs conditionnés par le 

droit communautaire, alors que le Conseil qui soutient la thèse de la compétence liée déclare 

qu’« aucune autorité budgétaire, que ce soit le Conseil ou l’Assemblée, n’a la possibilité de 

fixer librement les crédits » sur les dépenses992. Il y a, à cause de cette attitude différente, les 

tentatives de l’amélioration du système des DNO et des DO à travers l’habilité d’augmenter 

ou de réduire les DNO et de proposer des modifications des DO993. Mais, constatant des 

« divergences majeures » qui « persistent entre les trois institutions concernées sur la natures 

et le volume des dépenses à considérer comme non obligatoires »994, le Parlement s’oppose 

manifestement à la classification entre les DNO et les DO proposée par le Conseil. Il met en 

doute « la classification discutable » des plusieurs questions dont le FEOGA995 et du Fonds 

régional996 qui se repose sur le système des DNO et des DO. Il demande ainsi la résolution 

immédiate de ces problèmes997, la limite de la croissance des DO998, la redéfinition de la 

classification des DNO et des DO999, et même la suppression de la distinction entre les deux 

dépenses1000 pour l’équilibre institutionnel dans le domaine budgétaire. Il en arrive à exiger 

en 1981 une conclusion d’« accord définitif » entre le Parlement, le Conseil et la 

Commission sur la classification des DNO et des DO1001.  

Quoique quelques négociations soient engagées, les conflits entre les deux autorités 

budgétaires s’aggravent tant que le Parlement informe en novembre 1981 au Conseil que 

« en cas de désaccord persistant entre institutions en ce qui concerne la liste des dépenses 

                                                
992  Sur les deux théories, voir RÉGNIER-HELDMAIER Catherine, « La distinction D.O.–D.N.O. : 

Instrument de lutte pour le pouvoir budgétaires », Revue du marché commun et de l’Union européenne, n° 375, 
février 1994, p. 95. 

993 COINTAT M., Rapport, doc. 361, 1975, p. 22. 
994 ADONNINO P., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget général des 

Communautés européennes pour l’exercice 1981 (doc. 1-465/80), Section III – Commission, doc. 540, 1980, p. 
10. : JOCE, n° C 313, le 1er décembre 1980, p. 39-48. 

995 Bruce OF DONINGTON, Rapport, doc. 363, 1976, p. 61. 
996 DELMOTTE F.-L., Rapport, doc. 35, 1977, p. 30. 
997 FICH Ove, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget général des 

Communautés européennes pour l’exercice 1985, Section III – Commission (doc. 1-700/84), doc. 965, 1984, p. 
8. 

998 CURRY David, Rapport fait au nom de la commission des budgets sur les orientations pour la 
politique budgétaire de la Communauté en 1987, doc. 18, 1986, p. 6. 

999 PFENNIG G., Rapport, doc. 264, 1981, p. 9. : GAUTIER Fritz, Rapport fait au nom de la commission 
de l’agriculture sur la politique communautaire de la pêche en Méditerranée, doc. 949, 1982, p. 75. 

1000 DANKERT P., Rapport, doc. 981, 1984, p. 5. 
1001 ADONNINO P. et al., Rapport, doc. 77, 1981, p. 6. 
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obligatoires, seules les dépenses ainsi classées par les trois institutions compétentes pour le 

faire (à savoir le Parlement, le Conseil et la Commission) seront considérées comme 

obligatoires »1002. C’est la raison pour laquelle le Parlement arrive, d’une part, à arrêter 

unilatéralement le budget pour l’exercice 1982, sans attendre l’accord du Conseil qui fait 

appel à la Cour de justice pour annuler l’arrêt du Parlement. L’utilisation de son droit de 

rejeter le projet de budget est également constatée dans plusieurs années. Le Parlement 

rejette en 1979 le budget de 1980, en 1982 le budget supplémentaire de 1982 et en 1984 le 

budget de 19851003.  

Pourtant, il faut noter qu’il y a, au cours de ces tensions, les tentatives sont faites par le 

Parlement et le Conseil pour sortir de cette impasse. La négociation aboutit enfin en 1982 à 

une déclaration commune du Parlement, du Conseil et de la Commission relative à 

différentes mesures visant à assurer un meilleur déroulement de la procédure budgétaire 

dans laquelle la classification en DO et en DNO des lignes inscrites au budget ordinaire de 

19821004. Une réunion des présidents du trilogue est créée pour résoudre les désaccords 

éventuels avant l’établissement du projet de budget, ayant l’objectif à long terme du « bon 

fonctionnement des Communautés »1005. Le Parlement estime qu’ayant l’objectif d’éviter les 

litiges en la matière1006, cet accord interinstitutionnel peut réduire « les risques de conflit » 

en matière budgétaire, précisément la classification entre les DNO et DO et la fixation du 

taux d’augmentation des DO1007. Vu que les conflits entre le Parlement et le Conseil se 

réduisent, la rencontre des présidents se montre efficace1008. 

Or, ce progrès ne paraît pas suffisant aux yeux du Parlement parce que, d’abord, cette 

déclaration n’est pas parvenue à « la définition de critères juridiques parfaitement clairs », 

mais revêtit « le caractère essentiellement politique »1009. C’est pourquoi le Parlement lance 

les revendications en ce sens1010 en même temps que les critiques contre le Conseil qui 

                                                
1002 SPINELLI A., Rapport, doc. 660, 1981, p. 7.  
1003 Parlement européen, Une assemblée en pleine évolution : 1952-1988: 36 ans, op. cit., p. 312. 
1004 JOCE, n° C 194, le 28 juillet 1982, p. 1-38. 
1005 Ibid., p. 1-2. 
1006 RÉGNIER-HELDMAIER C., art. cit., p. 96-97. 
1007 ADONNINO P., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur la Déclaration commune du 

Parlement, du Conseil et de la Commission des Communautés européennes relative à différentes mesures 
visant à assurer un meilleur déroulement de la procédure budgétaire, doc. 450, 1982, p. 6-7. 

1008 RÉGNIER-HELDMAIER C., art. cit., p. 97. 
1009 Ibid., p. 96. 
1010 BARBARELLA C., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget 

rectificatif et supplémentaire no 1 des Communautés européennes pour l’exercice 1982, doc. 991, 1982, p. 7. 
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arrête tout seul le règlement relatif à l’aide alimentaire qui appartient aux DNO. Le 

Parlement l’estime ainsi « nul et non avenu » car le Conseil viole « les compétences 

budgétaires du Parlement, expressément reconnues dans la déclaration commune » du 30 

juin 19821011. Il insiste pour que le Conseil doive respecter son droit d’arrêter les DNO et 

accorder l’élargissement de l’application sur les questions plus élargies1012 et que « les 

dépenses non obligatoires soient traités sur un pied d’égalité avec les dépenses obligatoires 

»1013. Plus tard, les efforts pour sortir des tensions quasi permanentes obtiennent les accords 

interinstitutionnels de 19881014, de 1993, de 1999 et de 2006 rétablit la répartition des DNO 

et des DO et aboutissent enfin à alléger les tensions entre les autorités budgétaires1015. 

Le taux maximal de l’augmentation des DNO est une des questions sur laquelle le 

Parlement porte la plus grande attention. Le traité du 22 avril 1970 prescrit que les DNO 

peuvent être modifiées sous les conditions suivantes.  

 
 
« Article 203 
8. Pour l’ensemble des dépenses autres que celles découlant obligatoirement du traité ou des 
actes arrêtés en vertu de celui-ci, un taux maximum d’augmentation par rapport aux dépenses 
de même nature de l’exercice en cours est fixé chaque année 
La Commission (…) constate ce taux maximum, qui résulte : 
- de l’évolution du produit national brut en volume dans la Communauté, 
- de la variation moyenne des budgets des États membres, et 
- de l’évolution du coût de la vie au cours du dernier exercice. 
Le taux maximum est communiqué, avant le 1er mai, à toutes les institutions de la 
Communauté. (…) 
Si, pour les dépenses autres que celles découlant obligatoirement du traité ou des actes arrêtés 
en vertu de celui-ci, le taux d’augmentation résultant du projet de budget établi par le Conseil 
est supérieur à la moitié du taux maximum, l’Assemblée, dans l’exercice de son droit 
d’amendement, peut encore augmenter le montant total desdites dépenses dans la limite de la 
moitié du taux maximal. 
Lorsque, dans ces cas exceptionnels, l’Assemblée, le Conseil ou la Commission estiment que 
les activités des Communautés exigent en dépassement du taux établi selon la procédure 
définie au présent paragraphe, un nouveau taux peut être fixé par accord entre le Conseil, 
statuant à la majorité qualifiée, et l’Assemblée, statuant à la majorité des membres qui la 
composent et des trois cinquième des suffrages exprimés ». 

                                                
1011 GUERMEUR Guy, Rapport fait au nom de la commission du développement et de la coopération sur 

la proposition de la Comission des CE au Conseil (COM (85) 482 final – doc. C2-96/85) relative à un 
règlement fixant les règles d’application du règlement n° 3331/82/CEE concernant la politique et la gestion de 
l’aide alimentaire et sur une propoposition modifiée de règlment fixant les règles d’application du règlment n° 
3331/82/CEE concernant la politique et la gestion de l’aide alimentaire (COM (85) 857 final), doc. 201, 1985, 
p. 10. : JOCE, n° C 36, le 17 février 1986, p. 209-211. 

1012 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 10. 
1013 CURRY D., Rapport, doc. 18, 1986, p. 6. 
1014 JOCE, n° L 185, le 15 juillet 1988, p. 33-37. 
1015 Ces accords ne font pas l’objet de cette recherche car ils sont hors de la période de cette recherche. 
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Le taux maximum d’augmentation des DNO fait ainsi chaque année l’objet de 

négociation longue et pénible. Pourtant, le traité de 19751016 qui complète celui de 1970 ne 

permet pas au Parlement d’avoir un progrès satisfaisant. Certaines modifications techniques 

de termes du « taux maximum » au « taux maximal » et la suppression de l’expression des 

« cas exceptionnels » du traité de 1970 pour le dépassement du taux déterminé sont 

constatées, mais elles ne présentent pas le changement radical. Le taux maximal 

d’augmentation des DNO demeure ainsi la cause de mécontentement constante du 

Parlement.  

Le Parlement demande d’augmenter le taux maximum des DNO1017 parce que, « dans 

le cas contraire, le Parlement risque effectivement de perdre tout droit politique véritable de 

codécision et d’être contraint à assumer un rôle statique inacceptable »1018. Afin de renforcer 

ses pouvoirs budgétaires, il réclame de ne pas limiter le taux d’augmentation des DNO, 

reposant sur le principe de « compétences égales » entre le Parlement et le Conseil en 

matière budgétaire, de minimiser les DO qui étaient surévaluées en permanence pour 

augmenter les DNO1019. 

Les désaccords entre le Parlement et le Conseil sur le taux d’augmentation des DNO 

entraîneront plus tard l’arrêt unilatéral du budget pour 1986 par le Parlement, voté le 12 

décembre 1985 qui dépasse le taux maximal sans accord du Conseil. Contre cet acte, le 

Conseil fait appel à la Cour de justice qui annule ensuite, par un arrêt du 3 juillet 1986, le 

budget pour 1986 qui a été arrêté seul par le Parlement. Malgré l’annulation de la Cour de 

justice, le Parlement atteint le but de manifester son mécontentement sur le taux maximal 

des DNO qui est trop restreint pour lui.  

Depuis la fin des années 80, étant donné que la proportion des DNO dans le budget 

n’arrête pas d’augmenter et que les pouvoirs budgétaires du Parlement sont ainsi largement 

renforcés, le mécontentement du Parlement sur la question des DNO est de plus en plus 

réduit. 

 

                                                
1016 JOCE, n° L 359, le 31 décembre 1977. 
1017 CURRY D., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de budget général des 

Communautés européennes pour l’exercice 1987, Section III – Commission (C2-99/86), doc. 147, 1986, p. 6. 
1018 CURRY D., Rapport, doc. 18, 1986, p. 9. 
1019 ADONNINO P., Rapport, doc. 450, 1982, p. 6-7. 
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B. Le pouvoir de décharge 

 

Le pouvoir de donner décharge est ce que le Parlement s’efforce pendant longtemps de 

renforcer. Il a pour objectif non seulement de vérifier les montants de recettes et de dépenses, 

mais également de porter « un jugement politique globalement favorable sur l’activité de la 

Commission dans le cadre de l’exécution du budget »1020. Or, lors de la création en 1957, le 

Parlement était quasiment absent en la matière. Conformément à l’article 206 du traité de la 

CEE, c’est le Conseil qui accorde la décharge à la Commission sur l’exécution du budget, 

basé sur les comptes de l’exercice écoulé et le rapport de la Commission de contrôle 

présentés par la Commission. Au surplus, le Conseil dispose de l’habilité à nommer les 

commissaires et le président de la Commission de contrôle qui a la fonction de constater la 

légalité et la régularité des recettes et des dépenses ainsi que la bonne gestion financière. 

Dans ce cadre-là, le Parlement n’a qu’un droit d’être informé concernant les activités des 

comptes de l’exercice écoulé, le rapport de la Commission de contrôle et le bilan financier 

présentés par la Commission et sur la décharge du Conseil. Pour cette raison, le Parlement 

est largement exclu de la procédure de décharge. 

Néanmoins, vu que le pouvoir de contrôle budgétaire sur les dépenses est aussi 

important que les pouvoirs budgétaires dans la mesure où le budget est lié à la politique 

communautaire, et qu’il devrait être interdépendant de l’évolution des pouvoirs 

budgétaires1021, le Parlement s’y engage de manière active pour chercher la possibilité 

d’exercer une influence en la matière, bien avant la mise en vigueur des deux traités des 

années 70. Déjà en 1962, le Parlement insiste sur un droit de la participation « au contrôle de 

la gestion financière des exécutifs »1022. Reposant sur son droit de déposer la motion de 

censure contre la Commission qui « n’est pas limité dans le temps », G. Kreyssig estime que 

« le Conseil ne peut donner décharge que lorsqu’il a la certitude que l’Assemblée 

parlementaire ne déposera aucune motion de censure sur la gestion des exécutifs dans 

l’exécution du budget »1023. L’intention du Parlement de lier le droit de donner décharge à la 

motion de censure sert de base de la revendication par laquelle il met l’accent sur le 

                                                
1020 Parlement européen, Le contrôle parlementaire des finances communautaires, 3e édition 1988, 

Luxembourg : Office des publications officielles des Communautés européennes, 1988, p. 15. 
1021 COINTAT M., Rapport, doc. 143, 1976, p. 5. 
1022 KREYSSIG G., Rapport, doc. 129, 1962, p. 4. 
1023 Ibid., p. 4. 
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renforcement de ce pouvoir d’accorder la décharge1024. L’année suivante, H. Furler insiste 

pour que « le contrôle parlementaire des dépenses » doive « être renforcé »1025.  

La fusion des exécutifs en 1965 réanime la discussion en la matière à cause du risque 

d’affaiblir l’influence du Parlement. Vu qu’au sein de la CECA, le Parlement participe à la 

décharge à travers la Commission des quatre présidents, ce qui n’est pourtant pas 

formellement prescrit par le traité de la CECA, V. Leemans souligne pour cette raison qu’« il 

importe, en effet, de renforcer le contrôle comptable et par là même le contrôle 

parlementaire sur les dépenses effectuées » et que le Parlement doit « se prononcer en temps 

utile sur les comptes et, par là même, sur la gestion financière »1026. Antonio Carcaterra, 

député italien et vice-président de la commission des budgets et de l’administration, met 

l’accent sur le fait que « le Parlement, organe de contrôle démocratique, devrait avoir la 

possibilité de juger l’action de l’exécutif de la CEE » parce que le budget est « l’expression 

comptable d’un programme politique »1027.  

Enfin, le projet de traité du 22 avril 1970 est mis en discussion et est félicité par le 

Parlement. C’est pourquoi G. Spénale note que le Parlement peut désormais partager le 

pouvoir de décharge à la Commission avec le Conseil et que ce pouvoir doit avoir « une 

signification réelle répondant à la responsabilité qu’assume le Parlement lorsqu’il arrête le 

budget » et aboutira à l’évolution démocratique1028, par quoi le Parlement doit avoir le 

pouvoir de contrôle budgétaire réel 1029 . L’importance de son contrôle budgétaire du 

Parlement est également soulignée de nouveaux par V. Leemans1030 et les autres1031.  

Pour la nouvelle tâche, le Parlement crée le 11 avril 1973 la sous-commission du 

contrôle budgétaire qui sera intégrée en 1979 à la commission permanente du contrôle 

budgétaire1032. M. Bangemann insiste pour que la nouvelle sous-commission doive disposer 

                                                
1024  PRICE Peter, Rapport fait au nom de la commission du règlement et des pétitions sur la 

modification du Règlement en ce qui concerne la procédure à appliquer pour l’examen et l’adoption de 
décisions relatives à la décharge à donner à la Commission sur l’exécution du budget général, doc. 1390, 1983, 
p. 9. 

1025 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 27. 
1026 LEEMANS V., Rapport, doc. 55, 1964, p. 7-8. 
1027 CARCATERRA A., Rapport, doc. 102, 1964, p. 7. 
1028 SPÉNALE G., Rapport, doc. 225, 1969, p. 4-5. 
1029 SPÉNALE G., Rapport, doc. 175, 1973, p. 37.  
1030 LEEMANS V., Rapport, doc. 107, 1969, p. 3. : LEEMANS V., Rapport, doc. 162, 1970, p. 4. 
1031 DULIN A., Rapport, doc. 171, 1971, p. 12. 
1032 Sur la composition et la fonction de ladite sous-commission, voir COINTAT M., Rapport, doc. 143, 

1976. 
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de manière permanente des équipes compétentes, notamment d’un secrétariat qualifié1033. La 

Commission soutient le Parlement, en présentant le 12 juin 1973 la communication sur le 

renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement 1034  selon laquelle le Parlement 

donnera seul décharge du budget1035.  

C’est le traité du 22 juillet 1975 qui réalise ces réclamations. Il attribue au Parlement 

le pouvoir de contrôle budgétaire qui est plus puissant que celui de 1970 conformément à 

l’article du traité de Luxembourg modifié par celui de 1975, qui est la suivante. 

 
« Article 206 ter 
L’Assemblée, sur recommandation du Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne 
décharge à la Commission sur l’exécution du budget. À cet effet, elle examine, à la suite du 
Conseil, les comptes et le bilan financier mentionnés à l’article 205 bis, ainsi que le rapport 
annuel de la Cour des comptes, accompagné des réponses des institutions contrôlées aux 
observations de celle-ci ». 
 

Depuis, le pouvoir de donner décharge aux institutions appartient à part entier au 

Parlement. Conformément au traité, donner décharge « signifie que, pour l’exercice 

financier pertinent, le Parlement a jugé la gestion des fonds communautaires saine, 

réglementaire et efficace sur le plan des coûts, après analyse des comptes, délibérations sur 

le rapport de la Cour des coûts et examen de la recommandation du Conseil »1036. Il est donc 

effectivement possible pour le Parlement de rejeter ou d’ajourner la décharge aux 

institutions au cas où « certains aspects de l’exécution ne sont pas suffisamment 

clarifiés »1037, bien que l’ajournement ou le refus ne soient pas explicitement prévu dans les 

textes1038.  

Or, il demeure de gros défauts : l’absence des effets juridiques, donc substantiels, de 

ce pouvoir ; le manque des moyens de sanctions au cas où le Parlement refuse de donner 

décharge. Ainsi, ce pouvoir n’a que l’effet politique, ce qui est confirmé par le Parlement qui 

considère lui-même la décharge comme « une décision politique, car elle est l’expression 

d’un jugement sur la façon dont la Commission a utilisé – ou non – les ressources mises à sa 

                                                
1033 BANGEMANN M., Rapport, doc. 460, 1976, p. 24. 
1034 COM (73) 1000 final. 
1035 SPÉNALE G., Rapport, doc. 131, 1973, p. 5.  
1036 KEY B., Rapport, doc. 100, 1982, p. 15. 
1037  YATAGANAS Xenophon, « Titre V. L’exécution et le contrôle budgétaire », dans RÉGNIER-

HELDMAIER C. et al., op. cit., p. 399. 
1038 Seule l’ajournement de décharge sera légiféré par le Règlement financier. 
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disposition pour exécuter les politiques communautaires »1039. Même si le Parlement le 

rejette avec les critiques sévères, le rejet de donner décharge équivaut seulement à « un 

blâme » ou « une marque solennelle de critique et de remontrance à l’égard des défaillances 

de la Commission »1040, à « un signal fort » qui n’a pas de valeur d’un quitus1041, mais « un 

quitus comptable politique »1042, et à une appréciation sur les résultats budgétaires teintée 

d’« avant tout de nature politique »1043.  

Ce problème est relevé également par la Commission. Dans la déclaration du 7 juillet 

1977, Christopher Tugendhat, commissaire anglais et vice-président de la Commission 

(1981-1985), le confirme. 

 

« Le refus d’accorder la décharge ne peut être interprété que de deux façons : ou bien la 
décharge est différée – c’est le cas prévu par le Règlement financier, qui stipule que l’autorité 
détenant le pouvoir de décharge doit informer la Commission des motifs pour lesquels elle 
diffère sa décision – ou bien la décharge est purement et simplement refusée, ce qui pose le 
problème des sanctions. Or, ni les traités, ni le Règlement financier ne prévoient de sanctions 
juridiques. Aussi est-ce en toute logique une sanction générale que les traités confèrent au 
Parlement – c’est-à-dire une sanction politique qui serait la conséquence normale d’un refus 
de donner décharge. Un tel refus aurait donc un caractère de gravité exceptionnel : selon moi, 
cette censure de la Commission devrait aboutir à la destitution de l’équipe en place »1044. 
 

C’est la raison pour laquelle M. Cointat avertit, dès le lendemain de la signature du 

traité de 1975, d’éviter le risque que ce pouvoir se réduit à un pouvoir « technique 

(recherche matérielle des fraudes) » ou « comptable (examen de la régularité des 

comptes) »1045. Y sont présentés, pour combler ces lacunes, les solutions que « le contrôle 

parlementaire doit être accompagné de possibilités de sanctions », par exemple l’« ordre 

négatif » dont « les sanctions politiques majeures » y compris la motion de censure et « la 

sanction positive constituée par l’article 92 du règlement financier », et « une autre forme de 

                                                
1039 KEY B., Rapport, doc. 100, 1982, p. 15. Ce qui est confirmé par plusieurs rapports dont SCRIVENER 

C., Rapport, doc. 15, 1986, p. 33. 
1040 BOSERUP B., Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire sur les comptes des 

Communautés européennes pour l’exercice 1982, doc. 1793, 1984, p. 8. 
1041 YATAGANAS X., art. cit., p. 400. 
1042  Parlement européen, Que coûte l’Europe ?: Le contrôle parlementaire des finances 

communautaires, Luxembourg : Direction générale de la recherche et de la documentation, 1984, JOCE, 
Annexe, n° 219, p. 9. 

1043 SCRIVENER C., Rapport, doc. 15, 1986, p. 33.  
1044 Débats du Parlement européen, juillet 1977, p. 303. Cité par Parlement européen, Que coûte 

l’Europe ?: Le contrôle parlementaire des finances communautaires, op. cit., p. 9. 
1045 COINTAT M., Rapport, doc. 143, 1976, p. 12. 
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sanction » comme la publication des travaux de la sous-commission1046.  

Devant ces problèmes, le Parlement fait usage du pouvoir de décharge afin de 

contraindre les institutions qui ne portent pas jusqu’alors l’attention sur la demande du 

Parlement. D’où le refus du Parlement en 1975 de donner décharge à la Commission sur 

l’exécution du budget de l’exercice 1971, alléguant une excuse qu’à cause de « l’entrée en 

vigueur tardive dudit règlement financier (1er mai 1973) » et de « la transmission tardive, par 

la Commission des Communautés au Parlement, du rapport de la Commission de contrôle 

(avril 1973 au lieu d’octobre 1972) »1047. Le report de donner décharge dont le but est de 

constater contre les actes des autres institutions est également constaté. Le Parlement décide 

en 1978 et en 1982 de reporter la décharge, demandant aux institutions de respecter les 

obligations découlantes du règlement financier, en particulier le dépôt des documents et les 

réponses aux observations du Parlement1048. Encore, en avril 1984, le Parlement décide de 

reporter la décharge1049 et, en fin de la même année, de rejeter l’accord de la décharge, pour 

les motifs que la Commission a agi en contradiction avec les avis du Parlement, par exemple 

le rejet par le Parlement du budget supplémentaire de l’exercice 1982 ou l’exécution 

insatisfaite du budget 1050 . D’ailleurs, le Parlement revendique d’établir « l’égalité 

fondamentale des droit du Conseil et du Parlement » qui doit être appliquée à l’information 

réciproque et à la publication des documents et envisage de proposer d’améliorer le contrôle 

budgétaire afin d’élargir son champ d’application sans le prononcer de manière manifeste1051.  

Face à ces contestations, la Commission réagit vite et demeure favorable au Parlement. 

Elle fait valoir en 1981 l’argument du Parlement pour « une interprétation extensive à cette 

prérogative, en exerçant son pouvoir de contrôle dans une perspective politique »1052. À 

propos du report de 1982 par exemple, la Commission déclare qu’« en tout état de cause, la 

                                                
1046 Ibid., p. 13-15. 
1047 GERLACH H., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur I. le refus de donner décharge 

à la Commission des Communautés européennes sur l’exécution du budget des Communautés européennes 
pour l’exercice 1971, suite au rapport de la Commission de contrôle II. la décharge à donner à la Commission 
des Communautés européennes sur les activités des Fonds européens de développement pour l’exercice 1971 
III. la décharge aux instances responsables sur les comptes du Parlement européen arrêtés au 31 décembre 
1971, doc. 111, 1975, p. 5-6. 

1048 AIGNER H., Rapport intérimaire fait au nom de la commission des budgets sur le report de la 
décision de décharge relative à l’exercice 1976, doc. 204, 1978, p. 5. : KEY B., Rapport, doc. 100, 1982, p. 8-
13. 

1049 JOCE, n° C 127, 14 mai 1984, p. 36-39. 
1050 BOSERUP B., Rapport, doc. 111, 1984, p. 5-8. 
1051 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 10 
1052 Rapport Andriessen, §17. 
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Commission entend qu’aucun obstacle ne puisse empêcher le Parlement européen d’exercer 

sa mission de contrôle politique dans le domaine des activités d’emprunts-prêt » et que « la 

volonté exprimée par les représentants élus des peuples européens devra avoir un rôle 

prédominant dans les décisions à prendre quant aux modalités de l’exécution du budget par 

la Commission » 1053 . Elle est d’accord également sur la bonne communication 

interinstitutionnelle, présentant, par exemple, en avril 1983, une réponse écrite aux 

observations du Parlement lors de la décharge du 14 janvier 19831054.  

Pourtant, plusieurs réclamations demeurent non acceptées. D. Antoniozzi demande en 

1981 pour cette raison de mettre en place les conditions qui permettent au Parlement de 

renforcer le contrôle parlementaire sur une partie des activités des Communautés, surtout 

celles de la CECA1055. Et, l’inclusion dans les dépenses qui nécessitent la décharge de ceux 

qui ne sont pas budgétisés et échappent donc au contrôle budgétaire du Parlement, par 

exemple le Fonds européen de développement,1056 et la question des emprunts et des prêts 

des Communautés1057 sont revendiquée puisque, sans quoi, les pouvoirs budgétaires du 

Parlement seraient affaiblis, ce qui est contraire à la volonté des auteurs des traités. 

En effet, les problèmes du pouvoir de décharge et de saisir le dernier mot sur les DNO 

et des DO sont assistés et soutenus par une nouvelle mesure : la procédure de concertation. 

Cette procédure a pour but de mettre plus de poids sur l’opinion parlementaire par ouvrir 

une nouvelle voie de négociation et exercer une pression sur le Conseil.  

 

C. La procédure de concertation  

 

À la suite de l’attribution des pouvoirs budgétaires renforcés par les traités de 1970 et 

1975 et de la mise en place des ressources propres à partir du 1er janvier 1975, est mise en 

place une nouvelle procédure de décision : la procédure de concertation. Conformément à la 

déclaration commune du Parlement, du Conseil et de la Commission du 4 mars 1975, la 

procédure de concertation sert de moyen qui permet au premier « une participation 
                                                

1053 COM (82) 461 final, p. 34, 54. 
1054 KEY B. M., Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire sur les suites données à 

la décision de décharge relative à l’exercice 1980, doc. 812, 1983, p. 8. 
1055 ANTONIOZZI D., Rapport, doc. 840, 1981, p. 6. 
1056 IRMER U., Rapport, doc.118, 1984, p. 8. 
1057 COUSTÉ P.-B., Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire sur les activités 

d’emprunt et de prêt de la Commission des Communautés européennes (COM (81) 222, 223, 224 et COM (81) 
649), doc. 103, 1982. 
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efficace » « au processus d’élaboration et d’adoption des décisions qui engendrent des 

dépenses ou des recettes importantes »1058 et « la possibilité de faire pression sur les 

décisions à intervenir »1059. S’appliquant aux « actes communautaires de portée générale qui 

ont des implications financières notables dont l’adoption n’est pas imposée par des actes 

préexistants » ou au cas où « le Conseil entend s’écarter de l’avis adopté par l’Assemblée », 

le Parlement et le Conseil ont l’habilité d’ouvrir de la procédure concertation pour laquelle 

la Commission y contribue « le concours actif » et peut indiquer « si l’acte en question est, à 

son avis, susceptible de faire l’objet de la procédure de concertation »1060. La procédure de 

concertation a pour but de « rechercher un accord entre l’Assemblée et le Conseil » qui sont 

les deux autorités budgétaires dont leurs pouvoirs concernés ne sont pas clairement prescrits 

par les traités de 1970 et 19751061. Conformément au traité, dans la limite de trois mois en 

général, le Parlement peut rendre un nouvel avis quand les positions de deux institutions 

sont suffisamment proches, puis le Conseil statue définitivement. La procédure de 

concertation apporte les changements significatifs et renforce le rôle consultatif du 

Parlement1062. 

Ce qui remarquable est le fait que les conditions de la concertation, notamment les « 

implications financières notables » et les politiques qui ne sont pas adoptées par « des actes 

préexistants », ne sont pas déterminées et laissent, en effet, au Parlement la possibilité 

d’élargir éventuellement le champ d’application de la concertation. Le Parlement est amené 

à constater que la procédure de concertation apporte, malgré ces conditions mal précisées, la 

contribution significative à élargir la portée de ses pouvoirs budgétaires vers les actes 

législatifs et à renforcer à long terme les pouvoirs budgétaires et législatifs. D’où les 

revendications du Parlement que les relations entre le Parlement et le Conseil vont bien 

« au-delà des formalités de consultation » et devrait jeter « les bases d’un véritable dialogue 

politique »1063. Pour cela, la procédure de concertation sert de « moyen valable de régler ces 

                                                
1058 JOCE, n° C 89, le 22 avril 1975, p. 1-2. 
1059 LULLING A., Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales et de la santé publique sur 

les propositions de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc.32/71) relatives à : I. un 
règlement d’application de la décision n° 71/66/CEE du Conseil du 1er février 1971 concernant la réforme du 
Fonds social européen. II. une décision du Conseil portant application aux départements français d’outre-mer 
des articles 123 à 127 inclus du Traité CEE, doc. 66, 1971, p. 12 

1060 JOCE, n° C 89, le 22 avril 1975, p. 1-2. 
1061 Ibid., p. 1-2. 
1062  HERMAN Valentine, The European Parliament and the European Community, Londres ; 

Basingstoke : The Macmillan Press Ltd., 1978, p. 32. 
1063 Rapport de trois sages, p. 65. 
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divergences » entre le Parlement et le Conseil1064. Ce qui est confirmé par également la 

Commission qui souligne que la procédure de concertation a pour « but d’offrir au 

Parlement, dans certains cas, les moyens de donner plus de poids à ses avis, et de participer 

effectivement au processus décisionnel grâce à un dialogue direct avec le Conseil »1065.  

Depuis la déclaration commune du 4 mars 1975, le Parlement fait appel de plus en 

plus souvent à la nouvelle procédure. Le graphique suivant est établi des demandes du 

Parlement de l’ouverture de la procédure de concertation parmi l’ensemble des résolutions 

basée sur les rapports et adoptées en séance plénière, de 1958 à 1986.   

 

 
Graphique 33) Les revendications parlementaires de l’ouverture de la procédure de concertation. 
Source) Les résolutions avec rapports adoptées (1958-1986). 
Objectif) Pour voir l’évolution des revendications de l’ouverture de la procédure de 
concertation par le Parlement. 
Contribution) Les souhaits parlementaires pour la mise en place de la procédure de 
concertation se multiplient, excepté quelques baisses au début des années 80 et juste avant la 
mise en vigueur de l’AUE. 

 

Cette analyse visualise l’évolution des demandes du Parlement de l’ouverture de la 

procédure de concertation. En général, ces demandes sont en croissance, sauf le déclin des 

périodes autour de 1982 et à la veille de l’entrée en vigueur de l’AUE, respectivement causé 

par l’introduction de la procédure simplifiée et par la réduction générale des résolutions du 

Parlement. Au début, le Parlement demande d’ouvrir la procédure de concertation en raison 

des désaccords avec le Conseil. Mais, constatant que la nouvelle procédure pourrait apporter 

une conséquence qu’il souhaite, le Parlement l’utilise plus tard comme un moyen d’exercer 

une influence sur le Conseil et cherche donc à élargir la portée de la procédure de 
                                                

1064 NOTENBOOM H., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur l’adoption par le Conseil 
des Communauté européennes du projet de Sixième directive TVA, doc. 58, 1977, p. 4. 

1065 Rapport Andriessen, §18. 
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concertation vers les domaines non budgétaires. Cette tendance est confirmée par la 

répartition des demandes de l’ouverture de la procédure de concertation. 

 

 
Tableau 11) La répartition des demandes parlementaires de l’amélioration de la procédure de 
concertation dans ses commissions1066. 
Source) Les résolutions basées sur les rapports du Parlement européen (1958-1986). 
Objectif) Pour observer des domaines pour lesquels le Parlement a souhaité l’amélioration de la 
procédure de concertation. 
Contribution) L’évolution des demandes parlementaires du champ d’application de la procédure de 
concertation.  

 

Ce qui est le plus intéressant est l’évolution des demandes de la commission des 

budgets. La commission des budgets présente jusque 1980 la majorité de demandes de 

chaque année et 41% des demandes des années entières. Par contre, sa présence est petit à 

petit réduite à partir de 1981 et s’effondre au niveau de 10% depuis 1983. Au détriment de 

cela, les demandes des autres commissions qui sont de plus en plus nombreuses atteignent 

dans les années 80 jusque 90% de l’ensemble des demandes. Si, dans les années 70, la 

commission des budgets y joue un rôle majeur, cette place est prise, dans la décennie 

suivante, par les autres commissions dont les commissions de l’énergie, de la politique, de 

l’agriculture, de l’environnement, de l’association et de la politique régionale. Par-là, le 

Parlement souhaite que la procédure de concertation soit appliquée aux questions très 

variées : l’aide financière et technique pour les pays en voie de développement1067 ; la 

                                                
1066 Pour l’abréviation de la dénomination de commissions, voir celle de graphique 4. 
1067 NOLAN Thommas, Rapport fait au nom de la commission du développement et de la coopération 

sur la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 11/77) concernant un 
règlement relatif à l’aide financière et technique en faveur des pays en voie de développement non associés, 
doc. 34, 1977, p. 6.  
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recherche et le développement de l’énergie atomique1068 ; le marché commun des produits 

agricoles1069 ; même les questions interinstitutionnelles1070. 

Alors, quelles conséquences peut-on obtenir de cette analyse ? Ce qui est le plus 

significative est le fait que le Parlement souhaite que la procédure de concertation soit au-

delà d’un simple moyen de négociation avec le Conseil au sujet des questions budgétaires. Il 

espère élargir la portée de la procédure de concertation vers les autres domaines que les 

budgets, par quoi il veut exercer une pression sur le Conseil, même pour les questions non 

budgétaires. L’intention du Parlement est à maintes fois confirmée non seulement par 

plusieurs parlementaires, mais aussi les autres institutions. 

Lors de la discussion sur le traité de Bruxelles, le souhait du Parlement est grand. À 

côté de son regret du fait que l’apport de la procédure de concertation est « partiel » et 

« provisoire » puisqu’elle s’applique seulement aux questions budgétaires, G. Spénale 

développe sa logique que le Conseil ne s’écarte de la résolution du Parlement à l’issue de la 

procédure de concertation qu’à l’unanimité1071. Il espère également que la procédure de 

concertation permettra « une véritable participation du Parlement à la création de la dépense 

communautaire » et apportera « l’accroissement des pouvoirs budgétaires du Parlement »1072. 

En effet, la procédure de concertation est mise en pratique même avant la déclaration 

commune de 1975. Selon son rapport adopté le 10 mars 1975, le Parlement est demandé, en 

février 1975, par le président du Conseil d’examiner les nouveaux projets de règlement et de 

décision concernant la politique régionale, à la suite de quoi la première réunion de la 

commission de concertation est organisée, le 4 mars, dans le cadre de la procédure de 

concertation1073. À la suite de la première réunion, le Parlement assiste, d’une part, à la 

                                                
1068 VERONESI Protogene, Rapport fait au nom de la commission de l’énergie et de la recherche sur la 

proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 253/77) relative à une décision 
arrêtant un programme de recherche et développement pour la Communauté européenne de l’énergie 
atomique concernant l’exploration et l’extraction de l’uranium (action indirecte – 1978-1980), doc. 409, 1977, 
p. 6. 

1069 GAUTIER F., Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-635/80) concernant un règlement portant 
organisation commune des marchés dans le secteur des protduits de la pêche, doc. 841, 1980, p. 7. 

1070 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 10. 
1071 SPÉNALE G., Rapport, doc. 483, 1974, p. 5-6. 
1072 Ibid., p. 5-6. 
1073 GIRAUD Pierre, Rapport fait au nom de la commission de la politique régionale et des transports 

avec demande de discussion d’urgence conformément à l’article 14 du Règlement sur les propositions 
modifiées de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc.528/74) relatives à : I. un 
règlement portant création d’un Fonds européen de développement régional, II. une décision portant création 
d’un Comité de politique régionale, III. un règlement financier complétant le règlement financier du 25 avril 
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conséquence que cette réunion fait de l’effet semblable à la reconsultation ou à la deuxième 

consultation qui donne la possibilité de la deuxième discussion sur la question sur laquelle le 

Parlement et le Conseil ont déjà discuté et, d’autre part, à la limite de cette procédure car la 

première ouverture de la procédure de concertation n’apporte pas de progrès considérables, 

mais qu’un retard1074. C’est la raison pour laquelle E. Lange qui constate que la procédure 

de concertation n’institue pas « le mécanisme de codécision souhaité par le Parlement » 

demande ainsi, en juillet 1975, l’amélioration ultérieure et l’élargissement progressif de 

cette procédure pour que le Parlement exercice progressivement les pouvoirs législatifs1075. 

L’année suivante, le Parlement remanie son RIPE afin d’introduit le nouvel article 

dédié à la procédure de concertation, qui est le suivant. 

 
« Article 22 bis 
1. Pour certaines décisions communautaires importantes, le Parlement peut, en rendant son 
avis, ouvrira avec le concours actif de la Commission une procédure de concertation avec le 
Conseil dès lors que celui-ci entend s’écarter de l’avis du Parlement. 
2. Cette procédure sera mise en œuvre par le Parlement, sur sa propre initiative ou sur 
l’initiative du Conseil. 
3. La délégation appelée à se concerter avec le Conseil se compose de 9 membres ; en font 
partie, en principe, les président et rapporteurs des commissions concernées. La délégation est 
conduite par le président ou un des vice-présidents du Parlement. 
4. La commission compétente fait rapport sur les résultats de la concertation »1076. 
 

Depuis lors, le Parlement est capable de faire revenir le Conseil sur les questions sur 

lesquelles ils ont eu des désaccords. Cette possibilité lui sert, en pratique, d’un moyen de 

persuader le Conseil car la procédure de concertation compliquerait la procédure de décision 

interinstitutionnelle et retarderait, pour cette raison, la prise de décision. En juillet 1975, le 

Parlement entame la demande de l’ouverture de la procédure de concertation au cas où le 

Conseil s’écarte des avis du Parlement1077 ou il y a un problème en matière budgétaire. Le 

Parlement fait usage de la procédure de concertation, plus précisément la demande de son 

ouverture, pour qu’il fasse une pression sur le Conseil. C’est la raison pour laquelle est 

réitérée une formule que le Parlement demande au Conseil ainsi qu’à la Commission 

l’ouverture de la procédure de concertation s’il entend « déterminer ensemble les 

                                                                                                                                                
1973 applicable au budget général des Communautés européennes, doc. 534, 1974, p. 6. 

1074 Ibid. 
1075 LANGE E., Rapport, doc. 166, 1975, p. 9. 
1076 RIPE, mai 1977. 
1077 BERTRAND A., Rapport, doc. 174, 1975, p. 8. 
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conséquences financières des actes communautaires de caractère général »1078 ou « dans le 

cas où le Conseil s’écarterait de l’avis adopté par le Parlement européen ». Ainsi, au cas où 

il y a un conflit entre le Parlement et le Conseil, le premier profite de la procédure de 

concertation pour contraindre le dernier à accepter ses avis1079.  

Or, le Parlement se heurte aux plusieurs obstacles. Le premier obstacle réside dans les 

revendications de l’ouverture de la concertation par le Parlement et l’attitude hésitante du 

Conseil vis-à-vis de celles-ci. En effet, de 1979 à 1981, seules les trois réunions sur 23 

demandes formulées par le Parlement sont organisées1080 et, de 1982 à 1985, seules les 9 

réunions1081 sur les 49 revendications. Cela confirme que la majorité des demandes du 

Parlement en la matière est rejetées par le Conseil1082.  

Deuxièmement, même si la réunion soit ouverte, le Parlement et le Conseil n’arrivent 

guère au résultat qui réduit de manière considérable la divergence des deux institutions. La 

procédure de concertation reste, dans la plupart des cas, très peu fructueuse et loin 

d’atteindre l’objectif initial puisque le Parlement n’est pas capable de lier le Conseil à faire 

un accord des deux institutions, et que le Conseil ne peut pas élaborer une « orientation » 

susceptible d’être remise en cause ultérieurement1083 et devait s’écarter enfin des avis du 

Parlement au cours de la négociation de la procédure1084. C’est pourquoi les réunions de la 

concertation demeurent une formalité entre les deux institutions et ainsi « systématiquement 

                                                
1078 ALBERTINI F., Rapport, doc. 190, 1977, p. 5. 
1079 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire sur I. les comptes du 

Parlement européen et la décharge pour l’exercice 1977 ; II. La décharge à donner à la Commission sur 
l’exécution du budget des Communautés européennes pour l’exercice 1977 ainsi que le rapport de la Cour des 
comptes (doc. 500/78) ; III. La décharge à donner à la Commission des Communautés européennes 
concernant l’exécution des opérations du quatrième Fonds européen de développement pour l’exercice 1977 
(doc. 188/79) ; IV. les observations accompagnant les décisions relatives à la décharge sur l’exécution du 
budget des Communautés européennes pour l’exercice 1977 (Article 85 du Règlement financier du 21 
décembre 1977) ; V. la décharge à donner à la Commission des Communautés européennes sur les activités 
des premier, deuxième et troisième Fonds européen de développement pour l’exercice 1977, doc. 463, 1979, p. 
10. 

1080 Bulletin du Parlement européen, n° 50, le 15 décembre 1981, p. 17. 
1081 Sur les informations précises, voir NICOLL W., « La procédure de concertation entre le Parlement 

européen et le Conseil », art. cit., p. 13-15. 
1082 Sur la protestation contre ce genre du rejet du Conseil, voir, par exemple, PROUT C., Rapport, doc. 

87, 1985, p. 7. 
1083 NICOLL W., « La procédure de concertation entre le Parlement européen et le Conseil », art. cit., p. 

12. 
1084  MOREAU Jacques, Rapport fait au nom de la commission économique et monétaire sur 

l’Orientation Commune du Conseil des Communautés européennes (doc. 1-652/81) sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-581/80) relative à une décision habilitant la 
Commission à contracter des emprunts en vue de promouvoir les investissements dans la Communauté, doc. 
89, 1982, p. 5. 
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des monologues »1085.  

Cela provoque ainsi le « grave désappointement » de la part du Parlement1086. En 1982, 

le Parlement critique que le Conseil n’a pas respecté « ni l’esprit, ni la lettre de l’accord 

interinstitutionnel de 1975 sur la concertation », ce qui signifie qu’« il dénie au Parlement 

son droit de contrôle, alors même que ce dernier est une des autorités budgétaires de la 

Communauté »1087. D’ailleurs, certaines concertations sont clôturées unilatéralement par le 

Conseil « sans même simplement en informer le Parlement »1088. Ces problèmes sont 

constatés non seulement par le Parlement, mais aussi par les autres dont le Comité des trois 

sages. Ayant le mandat confié par le Conseil européen, le Comité des trois sages, composé 

de Barend Biesheuvel, premier ministre des Pays-Bas, Edmund Dell, politique anglais, et 

Robert Marjolin, un des fondateur français de la CEE et vice-président de la Commission 

européenne (1958-1967), reconnaît que « l’application pratique de la procédure de 

concertation a suscité un certain nombre de problèmes depuis 1977 » et que « personne n’a 

été entièrement satisfait de son fonctionnement »1089. 

Le troisième problème réside dans le fait que le Parlement est parfois contraint de 

renoncer à avoir recours à la procédure de concertation à cause de l’urgence de l’adoption de 

certains règlements. Bien évidemment, il a le droit de retirer sa demande d’ouvrir la 

procédure de concertation. Il l’a fait au cas où il réussit à obtenir le compromis du 

Conseil1090 ou que le ses amendements sont partiellement acceptés par le dernier1091. Mais, 

dans la plupart des cas, le Parlement était obligé de le faire. Par exemple, il doit renoncer en 

1977 à demander l’ouverture de la procédure de concertation « afin de ne pas retarder la 

mise en place du régime des ressources propres »1092 ou « la nécessité absolue d’adopter au 

                                                
1085 NICOLL W., « La procédure de concertation entre le Parlement européen et le Conseil », art. cit., p. 

12. 
1086 CRONIN J., Rapport fiat au nom de la commission de la politique régionale et de l’aménagement du 

territoire sur la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 1-510/80) 
relative à un règlement modifiant le règlement (CEE) n° 724/75 portant création d’un Fonds européen de 
développement régional, doc. 610, 1980, p. 9-10. 

1087 MOREAU J., Rapport, doc. 89, 1982, p. 5. 
1088 SCHÖN K., Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire 1. sur la décharge à 

donner à la Commission sur l’exécution du budget des Communautés européennes pour l’exercice 1981, ainsi 
que le rapport de la Cour des comptes (JO n° C 344 du 31.12.1982), doc. 275, 1983, p. 19 

1089 Rapport de trois sages, p. 64-65. 
1090 NORMANTON T., Rapport, doc. 670, 1982, p. 18. 
1091 DANKERT P., Rapport, doc. 505, 1980, p. 6. 
1092 NOTENBOOM H., Rapport, doc. 58, 1977, p. 4. 
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1er janvier 1978 les règlements »1093.  

Afin de faire face à ces contraintes, le Parlement revendique l’amélioration de la 

procédure de concertation, notamment la solution des « problèmes fondamentaux 

concernant les rapports entre le pouvoir législatif et le pouvoir budgétaire soient réglés dans 

les plus brefs délais possibles »1094. Le renforcement de la procédure de consultation1095 à 

travers la mise en œuvre de l’obligation de l’application de la procédure de concertation au 

cas de l’écart des avis du Parlement par le Conseil1096, l’amélioration de la procédure de 

concertation pour la « véritable concertation » et la collaboration étroite entre les deux 

institutions sont également souhaités1097. 

Ce qui est remarquable est la revendication du Parlement de l’extension de la portée 

de cette procédure vers le domaine législatif, ce fait l’objet de revendications parlementaires. 

L’extension de la portée de cette procédure à toutes propositions de la Commission au 

Conseil que le Parlement juge « particulièrement importantes », y compris « les propositions 

législatives », est réclamée en 1978 par P. Kirk, H. M. Reay1098, en 1979 par H. Caillavet1099, 

en 1981 par K. Van Miert1100, Luster Rudolf, député allemand et vice-président de la 

commission juridique (1979-1984)1101 et K. Hänsch1102. C’est dans ce contexte que Simone 

Veil, femme député française et présidente du Parlement (1979-1982), met, à l’occasion de 

l’allocation présentée lors de la rencontre du 17 novembre 1981 entre les ministres des 

affaires étrangères et le bureau du Parlement, en relief « trois failles de la procédure de 

                                                
1093 NOTENBOOM H., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur l’orientation commune du 

Conseil relative à – un règlement (CEE, Euratom, CECA) portant application de la décision du 21 avril 1970 
relative au remplacement des contributions financières des États membres par des ressources propres aux 
Communautés, – une proposition modifiée du règlement du Conseil portant application, pour les ressources 
propres provenant de la taxe à la valeur ajoutée, de la décision du 21 avril 1970 relative au remplacement des 
contributions financières des États membres par des ressources propres aux Communautés, doc. 445, 1977, p. 
5. 

1094 BANGEMANN M., Rapport, doc. 400, 1978, p. 6. 
1095 VON BISMARCK Philipp, Rapport fait au nom de la commission et monétaire sur l’évolution 

économique de la Communauté au cours premier semestre 1980 et l’application de la décision du Conseil sur 
la convegrence, doc. 288, 1980, p. 7. 

1096 DE PASQUALE Pancrazio, Rapport fait au nom de la commission de la politique régionale et de 
l’aménagement du territoire sur la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil 
(doc. 1-735/81 – COM (81) 589 final) concernant un règlement du Conseil modifiant le règlement (CEE) n° 
724/75 portant création d’un Fonds européen de développement régional, doc. 61, 1982, p. 29. 

1097 FICH O., Rapport, doc. 965, 1984, p. 12. 
1098 REAY H. M., Rapport, doc. 148, 1978, p. 6, 20. 
1099 CAILLAVET H., Rapport, doc. 128, 1979, p. 14-15. 
1100 VAN MIERT K., Rapport, doc. 207, 1981, p. 20. 
1101 LUSTER R., Rapport, doc. 926, 1981, p. 153. 
1102 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 8.  



 

314 
 

concertation ». Il s’agit de la limitation rigoureuse de l’application de cette procédure qui 

exclut les « questions d’importance politique notable », de l’écoulement de temps dans la 

mise de cette procédure et du manque de l’attitude positive des participants de la 

procédure1103.  

Contre l’« interprétation restrictive » du Conseil qui persiste malgré les revendications 

du Parlement, la renégociation du traité 1975 est soulevée en 1983 par Pancrazio De 

Pasquale, député italien et président de la commission de la politique régionale et de 

l’aménagement du territoire (1979-1989)1104. Une autre revendication remarquable est celle 

proposée, en juin 1980, par 26 députés dont E. Lange, P. Dankert et P.-H. Spaak. Ils 

soulèvent la nécessité de l’extension de la procédure de concertation aux domaines non 

budgétaires, ce qui est néanmoins rejeté en séance plénière1105. Le mécontentement conduit 

le Parlement à regretter d’avoir échoué au rapprochement des positions des deux 

institutions1106, donc à se réserver le droit de rouvrir la deuxième concertation dans le cas où 

le Conseil s’écarte de son avis sur la même question1107 avec une sorte de menace qu’« il 

n’hésiterait pas à refuser de participer à ce genre de procédure de concertation et à prendre 

des mesures aboutissant au rejet du budget »1108. 

À propos des réclamations incessantes du Parlement, le Conseil, la Commission et les 

États membres présentent depuis 1979 les avis en faveur du premier. Le Comité des trois 

sages souligne, en octobre 1979, qu’« un contrôle budgétaire efficace ne va pas sans avoir 
                                                

1103 Bulletin du Parlement européen, n° 50, le 15 décembre 1981, p. 15-17.  
1104 DE PASQUALE P., Rapport fait au nom de la commission politique sur la communication de la 

Commission des Communautés européennes au Conseil et au Parlement européen sur la procédure de 
concertation (doc. COM (81) 816 final), doc. 984, 1983, p. 10. ; JOCE, n° C 10, le 16 janvier 1984, p. 32-35. 

1105 Proposition de résolution sur l’établissement d’une meilleure coopération entre le Parlement et le 
Conseil, doc. 282, 1980, p. 2. 

1106  DE PASQUALE P., Rapport fait au nom de la commission de la politique régionale et de 
l’aménagement du territoire sur les résultats de la concertation avec le Conseil sur la proposition de la 
Commission des Communautés européennes concernant un règlement relatif aux programmes intégrés 
méditerranéens (doc. C2-60/85), doc. 166, 1985, p. 6. 

1107 RAGGIO Andrea, Rapport au nom de la commission des affaires sociales et de l’emploi sur la 
communication de la Commission des Communautés européennes au Conseil (doc. 2-946/84 – COM (84) 344 
final) concernant un mécanisme statistique permettant de définir les régions prioritaires à l’octroi du concours 
du Fonds social européen, doc. 1333, 1984, p. 3, 8. 

1108 NORMANTON T., Rapport fait au nom de la commission de l’énergie, de la recherche et de la 
technologie sur les résultats de la procédure de concertation au sujet  des propositions de la Commission des 
Communautés européennes au Conseil relatives – à un règlement (CEE) concernant l’octroi d’un soutien 
financier à des projets de démonstration dans les domaines de l’exploitation des sources énergétiques 
alternatives, des économies d’énergie et de la substitution des hydrocarbures (COM (82) 458 final – doc. 1–
639/82), – à un règlement (CEE) concernant l’octroi d’un soutien financier à des projets pilotes industriels et 
des projets de démonstration dans le domaine de la liquéfaction et de la gazéification des combustibles solides 
(COM (82) 555 final – doc. 1-449/82), (doc. 1-267/83), doc. 1151, 1983, p. 6. 
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un mot à dire sur les actes qui sont à l’origine de ces dépenses »1109. Cette attitude favorable 

aux revendications du Parlement est reprise par la Commission qui exige, en octobre 1981, 

« l’extension de la procédure de concertation » et du droit d’ouvrir la procédure de 

concertation, ce qui n’était réservée qu’au Parlement et au Conseil, soulignant que, basée sur 

« une franche collaboration entre les trois instituions », la procédure de concertation pourrait 

« former le premier pas vers une véritable structure de codécision pour le Parlement »1110. 

Elle propose également, le 18 décembre 1984, l’élargissement de la procédure de 

concertation à « tous les actes législatifs d’importances significatives »1111. Quant au Conseil, 

il y réagit tardivement par rapport aux autres. Il s’engage, dans la déclaration de Stuttgart en 

1983, aux pourparlers avec le Parlement et la Commission1112. Et, l’année suivante, F. 

Mitterrand, président du Conseil européen, constate les « relations insuffisantes » entre le 

Conseil et le Parlement et confirme, conformément aux engagements de la déclaration de 

Stuttgart, que une réforme de la procédure de concertation est exigée1113. 

`Ainsi, la procédure de concertation apporte petit à petit une conséquence satisfaisante 

au Parlement puisqu’elle lui sert de moyen de résoudre les désaccords avec le Conseil sur 

les questions budgétaires pour lesquelles les deux institutions partagent les pouvoirs de 

décision1114. Il en va de même pour le rôle législatif du Parlement qui est déjà élargi par la 

mise en place de la procédure de concertation1115 puisque « la compétence budgétaire a 

également des répercussions concrètes sur le plan législatif par le truchement de la 

procédure de concertation pour les actes juridiques à incidence financière majeure »1116. 

Pourtant, étant donné que le Parlement n’est pas capable de faire accepter le Conseil sa 

demande de l’ouverture de la concertation et qu’il n’est pas certain que la réunion organisée 

par la procédure de concertation apporte une conséquence satisfaisante, l’amélioration de 

                                                
1109 Rapport de trois sages, p. 76. 
1110 Rapport Andriessen, p. 9-11.  
1111 NICOLL W., « La procédure de concertation entre le Parlement européen et le Conseil », art. cit., p. 

12. 
1112 Déclaration de Stuttgart, le 19 juin 1983, p. 28. 
1113 « Discours de M. F. Mitterrand, président du Conseil européen, devant le Parlement européen : 

Strasbourg, le 23 mai 1984 », op. cit., p. 146. 
1114 Voir la procédure de concertation du 19 septembre 1983. Sur ses résultats, PAPAEFSTRATIOU 

Efstratios, Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales et de l’emploi sur les résultats de la 
concertation avec le Conseil au sujet du réexamen des textes relatifs à la réforme du Fonds social européen, 
doc. 986, 1983. 

1115  SOLDATOS P., 1989, op. cit., p. 177. ; SOLDATOS P., Les fondamentaux de l’architecture 
constitutionnelle de l’Union européenne : Essai éclectique d’analyse critique, Bruxelles : Bruylant, 2010, p. 88. 

1116 BANGEMANN M., Rapport, doc. 400, 1978, p. 13. 
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cette procédure est exigée. Cette demande sera progressivement mise en pratique par les 

révisions des traités, c’est-à-dire à partir de l’AUE.  
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Chapitre II 

« L’organe de contrôle » vis-à-vis des « organes d’action » 
 

Saisissant les pouvoirs existants comme le pouvoir de délibération et les pouvoirs 

budgétaires, le Parlement européen, « organe de contrôle », cherche à exercer plus de 

l’influence sur les procédures décisionnelles à travers des « fonctions de contrôle ». En 

revanche, l’ « organe d’action » comme le Conseil et la Commission exercent directement 

une influence sur ces procédures. Dans ce cadre-ci, le Parlement demeure toujours 

impuissant face aux autres organes d’action à cause de ses pouvoirs limités1117. C’est la 

raison pour laquelle le Parlement se met, dès le lendemain de sa création, à revendiquer le 

renforcement de ses pouvoirs. Ici, le pouvoir de contrôle sur la Commission sert de moyen à 

atteindre ces buts, comme les autres pouvoirs.  

Ce pouvoir de contrôle a pour l’objectif de permettre au Parlement de surveiller et de 

contrôler les activités de la Commission. Ce pouvoir, initialement attribué à l’Assemblée 

commune de la CECA, se fonctionne sur la motion de censure qui a le caractère irréductible 

et définitif, et est appelé pour cette raison le pouvoir d’une grande envergure. Or, plusieurs 

interprétations de « la gestion de la Commission » étant possibles, le Parlement souhaite que 

la motion de censure s’applique à toutes les activités de la Commission. Jusque l’entrée en 

vigueur de l’AUE, quatre motions de censure sont déposées, mais aucune d’entre elles ne 

sont adoptées. D’ailleurs, ce que le Parlement souhaite obtenir à travers les dépôts de la 

motion de censure n’est pas pour surveiller les activités de la Commission, mais réside dans 

les objectifs suivants : le renforcement des pouvoirs du Parlement ; la critique de la politique 

commune proposée par la Commission. Or, en ce qui concerne le deuxième objectif, vu que 

le but du Parlement est de faire accepter ses avis par la Commission, la motion de censure 

est utilisée par le premier, enfin pour renforcer ses propres pouvoirs. 

À l’égard du Conseil, un de la trilogie, aucun pouvoir de contrôle n’est attribué au 

Parlement. Or, le Parlement constate qu’au cas où le Conseil s’écarte de ses avis, il pourrait 

être exclu des procédures décisionnelles des Communautés. Cette observation a engendré les 

contestations contre ces problèmes et les réclamations de l’amélioration. Lors de la 

discussion sur le traité de fusion, le Parlement réclame de lui attribuer un moyen de contrôle 

                                                
1117 CONSTANTINESCO V., op. cit., p. 229-332. 
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sur le Conseil pour corriger la répartition déséquilibre de ses pouvoirs de contrôle, causée 

par la perte des compétences de la Commission et l’intensification de celles du Conseil. 

Mais, cela n’a pas abouti. Le dialogue interinstitutionnel à travers le colloque annuel entre le 

Parlement et le Conseil et l’assistance des membres du Conseil aux sessions parlementaires 

ou aux réunions des commissions est également proposé comme une solution de ce 

problème. 

Les questions écrites et orales permettent au Parlement, d’une part, de s’informer des 

activités du Conseil et de la Commission et, d’autre part, de jouer un rôle d’« un élément de 

contrôle démocratique et parlementaire »1118. Les questions écrites et les questions orales 

sans débat ou avec débat qui sont institutionnalisées en 1958 se multiplient sans arrêt. En 

générale, les questions écrites sont plus saisie de trois ou quatre fois plus que les questions 

orales. Créée en 1973, l’heure des questions est pour discuter les réponses des ministres aux 

questions des députés et complète enfin la lacune des questions écrites et orales. Elles sont 

destinées en grande majorité à la Commission, ce qui souligne que les questions, surtout les 

questions écrites, sont prises en compte par le Parlement sont pour la communication avec la 

Commission. Les avantages des questions, par exemple la réduction du temps de s’exprimer 

et d’avoir la réponse des autres institutions, conduisent le Parlement à faire valoir son droit 

de poser les questions. Mais, ce « moyen d’interpellation parlementaire » n’ont que les avec 

réponses trop légères, ou simplement sans réponse. À travers pouvoir de poser les questions, 

le Parlement souhaite exercer une sorte d’influence, pourtant très limitée (I).  

Les efforts du Parlement d’exercer une sorte d’influence ne concernent pas seulement 

la Commission et le Conseil, mais également les autres institutions et organes. Envers le 

Conseil européen, la Cour des comptes, la BEI et CES, le Parlement espère avoir la 

coopération étroite, le dialogue institutionnel et les informations complémentaires pour une 

participation plus efficace aux activités de ces institutions et organes. Bien évidemment, 

étant donné que les activités de ces institutions et organes n’ont pas de même importance 

que celles du Conseil et de la Commission, l’espoir du Parlement de nouer une bonne 

relation n’est pas aussi fort par rapport à ce qu’il est envers le Conseil et la Commission. 

Mais, vu qu’il peut agrandir la portée de ses activités à travers cela, le Parlement ne cesse 

pas de chercher une possibilité de le faire (II). 

                                                
1118 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 18. 
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I. Le contrôle sur la Commission et le Conseil 

 

Dans l’histoire des parlements traditionnels, le pouvoir de contrôle sur l’organe 

exécutif, pouvoir de renverser l’organe exécutif par le dépôt de la motion de censure, 

appartient à l’organe parlementaire. Ce pouvoir a pour but de surveiller les activités de la 

Commission, « gardienne des traités »1119, et de la freiner au cas où il y a de gros défauts. Ce 

contrôle a posteriori est initialement attribué à l’Assemblée commune de la CECA et est 

légèrement renforcé par les traités de Rome. Depuis 1958, le Parlement peut déposer la 

motion de censure sur « la gestion de la Commission » quand il le souhaite. Or, la gestion de 

la Commission pouvant être interprétée par plusieurs façons, le Parlement en profite pour 

l’interprétation maximum. Par contre, constatant que les conditions d’ouvrir la discussion 

sur la démission de la Commission sont trop souples, notamment le nombre des députés qui 

a l’habilité à déposer la motion et de la retirer, le Parlement modifie son RIPE afin 

d’introduire « un règlement plus rigoureuse »1120. 

Depuis 1958 à 1986, quatre motions de censure sont déposées, mais aucune d’entre 

elles n’est adoptée. La première motion de censure est déposée en novembre 1972 pour le 

motif de la carence de la Commission et de son refus de tenir son engagement, et la 

deuxième en décembre pour le motif que le Parlement n’est pas consulté sur certaine 

question. La troisième déposée en décembre 1976 est contre l’absence des documents 

essentiels et la quatrième en mars 1977 contre la suspension d’une politique particulière. Vu 

qu’une partie de ces motions sont directement pour le renforcement des pouvoirs du 

Parlement et que le reste pour faire accepter ses avis par la Commission, ces quatre motions 

soulignent l’intention du Parlement, renforcement de ses pouvoirs.  

Or, il y a des défauts en la matière. Il s’agit de l’absence du droit de composer la 

nouvelle Commission et du caractère « telle destructive qu’on ne se résout pas si facilement 

                                                
1119 VIE Daniel J.E., Rapport fait au nom de la commission juridique sur la signature et la ratification 

de la Convention sur le droit de la mer, doc. 793, 1982, p. 6. ; DELOROZOY Robert, Rapport fait au nom de la 
commission économique et monétaire sur l'évolution économique de la Communauté au cours du premier 
semestre de 1982 et l'application de la décision du Conseil sur la convergence, doc. 421, 1982, p. 6. 

1120 MEMMEL L., Rapport fait au nom de la commission juridique sur la proposition de résolution (doc. 
196/73) présentée par M. Jean Durieux au nom du Groupe des Libéraux et Apparentés sur une modification de 
l’article 21 du Règlement du Parlement européen concernant le dépôt d'une motion de censure, doc. 278, 1973, 
p. 5-6. 
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à y recourir »1121, cela donne le caractère de « tout ou rien »1122. En plus, la Commission n’est 

pas équivalente au gouvernement national dont ce caractère est partagé par le Conseil (A).  

C’est pourquoi la critique contre le pouvoir de contrôle quasiment absent sur le 

Conseil, organe du décideur. Le risque que le Parlement pourrait être exclu des procédures 

décisionnelles des Communautés au cas où le Conseil s’écarte de ses avis provoque les 

revendications des députés. L’introduction du traité de fusion en 1965 aggrave ce problème 

car, conformément à ce traité, le Parlement perd une partie de son pouvoir de contrôle sur la 

Haute Autorité de la CECA. C’est ainsi que le Parlement s’efforce d’exercer sur le Conseil 

un contrôle, pas juridique, mais politique. Sont les exemples l’ « effet suspensif »1123 par le 

rejet d’une proposition de la Commission dans la procédure de consultation obligatoire ou 

les critiques à travers les procédures de la consultation facultative et de la délibération 

d’initiative, ou le dialogue interinstitutionnel, ou encore la présence des membres du Conseil 

aux sessions parlementaires ou aux réunions des commissions parlementaires (B). 

Le pouvoir de contrôle du Parlement peut être complété par le droit de poser les 

questions écrites et orales aux autres institutions. Les questions écrites qui sont la majorité 

des questions du Parlement au lieu des questions orales servent d’un moyen de s’exprimer 

devant les autres institutions, surtout la Commission au détriment du Conseil. Depuis le 

Parlement fait valoir les questions écrites et orales pour que le Conseil et la Commission y 

répondent correctement et rapidement. Ce moyen de communication reste souvent sans 

réponse ou ne reçoivent que les réponses trop brèves, mais on ne peut pas nier que les 

questions du Parlement jouent un rôle très important dans les relations de la trilogie (C). 
 

A. La motion de censure 

 

Le pouvoir de contrôle sur l’organe exécutif, un des plus anciens pouvoirs des 

parlements traditionnels dispose d’un moyen de sanction : la motion de censure. Ce pouvoir 

est donc irréductible et définitif car, une fois que la motion de censure est adoptée par le 

Parlement, le président ainsi que tous les membres de la Commission sont obligés de 

démissionner. C’est la raison pour laquelle le pouvoir de contrôle sur l’exécutif se 

                                                
1121 KAPTEYN P. J., Rapport fait au nom du Comité des présidents concernant le dixième rapport 

général sur l’activité de la CECA, doc. 49, 1962, p. 32. 
1122 CHAUCHAT M., op. cit., p. 163. 
1123 MÜLLER J., Rapport, doc. 73, 1972, p. 7.  
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caractérise par un pouvoir d’une grande envergure 1124  dont les autres institutions 

internationales ne disposent pas. Le pouvoir de contrôle du Parlement dont l’objectif 

principal est d’exercer un contrôle sur les activités de la Commission est déterminé par 

l’article suivant. 

 

« Article 144. 
L’Assemblée, saisie d’une motion de censure sur la gestion de la Commission, ne peut se 
prononcer sur cette motion que trois jours au moins après son dépôt et par un scrutin public.  
Si la motion de censure est adoptée à la majorité des deux tiers des voix exprimées et à la 
majorité des membres qui composent l’Assemblée, les membres de la Commission doivent 
abandonner collectivement leurs fonctions. Ils continuent à expédier les affaires courantes 
jusqu’à leur remplacement conformément à l’article 158 »1125. 
 

 

Ce contrôle a posteriori est attribué en 1952 à l’Assemblée commune de la CECA et 

est transféré au Parlement de la CEE et de la CEEA. Les conditions de la motion de censure 

de la CEE sont légèrement modifiées par rapport à celles de la CECA. D’abord, l’Assemblée 

commune de la CECA n’est capable d’adopter la motion de censure que pour le motif du 

contenu du rapport de la Commission, mais le Parlement « la gestion de la Commission » 

qui est plus large qu’un simple rapport présenté par la Commission. Deuxièmement, en ce 

qui concerne la condition du dépôt, si l’Assemblée de la CECA peut la déposer uniquement 

lors de la présentation du rapport par la Commission, le Parlement de la CEE peut la déposer 

désormais quand il le souhaite. Le Parlement profite donc de la condition « plus souple » 

pour mettre en exécution de son pouvoir de contrôle sur la Commission que l’Assemblée 

précédente1126 

Or, plusieurs interprétations de « la gestion de la Commission » étant possibles, le 

Parlement souhaite une interprétation large, autrement dit la motion de censure qui 

s’applique à toutes les activités de la Commission, tandis que la Commission une 

interprétation étroite, c’est-à-dire que la gestion de la Commission concerne seulement sa 

gestion budgétaire et financière. C’est la raison pour laquelle le Parlement souhaite exercer 

tel contrôle non seulement sur les questions budgétaires, ce qui était le cas de G. Kreyssig 

qui souhaite mettre, en 1962, en exécution le pouvoir de contrôle pour que le Conseil 
                                                

1124 LASOK Domonik et BRIDGE John William, Law & Institutions of the European Communities, 
Londres : Butterworths, 1991, p. 253. 

1125 Article 114 du traité de la CEEA et l’article 24 du traité de la CECA. 
1126 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 12. 
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accepte les avis parlementaires en matière de la décharge1127, mais également sur les 

questions élargies de façon continue. C’est ainsi que H. Furler entend, en 1963, systématiser 

des contrôles sur la Commission par trois étapes : le contrôle à priori : le contrôle continu : 

le contrôle a posteriori1128.  

En ce qui concerne les conditions d’ouvrir la discussion sur la démission de la 

Commission, les conditions initiales mises en vigueur en 1957 étaient beaucoup plus souples 

que celles de ce pouvoir d’aujourd’hui, surtout concernant le nombre des députés qui a 

l’habilité à déposer la motion et le droit de retirer la motion après le dépôt. Conformément à 

la condition que « tout représentant » peut « déposer entre les mains du président de 

l’Assemblée une motion de censure visant la Haute Autorité ou les Commissions 

Européennes »1129, même un seul député est habilité à la déposer. Quant au droit de retirer la 

motion de censure après le dépôt, l’auteur de la motion peut disposer, au défaut d’une 

réglementation précise, du droit de la retirer à tout moment. Cela pourrait provoquer le 

problème de l’utilisation de ce pouvoir avec le motif léger, c’est-à-dire que le Parlement 

pourrait déposer la motion de censure simplement pour ouvrir un débat sur une question 

particulière à laquelle il souhaite intervenir. 

Vu que ces conditions trop légères de déposer et de retirer la motion de censure par 

rapport à sa conséquence pourraient faciliter le dépôt de la motion qui pourrait être retiré 

également sans contrainte, elles permettraient au Parlement de déposer la motion de censure 

non seulement pour contester contre les activités de la Commission, mais aussi contre les 

autres questions, et risqueraient ainsi de détériorer l’importance de la motion de censure. En 

effet, le Parlement a espéré, à travers la motion de censure, « manifester leur opposition de 

principe à la construction européenne » et, plus souvent, « réclamer l’accroissement des 

pouvoirs du Parlement » qui demande aussi « les exigences de réformes institutionnelles », 

ce qui apporte l’effet « tribunitienne », ne menant à aucun contrôle effectif, ou l’effet du 

détournement « de sa finalité à des fins de stratégie interinstitutionnelle »1130. Les deux 

motions déposées dans les années 70 confirment cette intention du Parlement : élargir ses 

                                                
1127 KREYSSIG G., Rapport, doc. 129, 1962, p. 4. 
1128 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 12. 
1129 Article 22 bis, §1 du RIPE, 1958. 
1130 Sauf la motion de censure déposée en 1999. COSTA O. et MAGNETTE Paul, « Les transformations de 

la responsabilité politique dans l’Union européenne », Politiques et management public, année 2000, vol. 19, n° 
19-1, p. 107. 
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pouvoirs. Les motions de 1972 et de 19761131 sont respectivement pour son pouvoir 

budgétaire et pour son droit d’être informé. 

 Pour ces raisons, la modification de ces conditions est exigée. Le Parlement modifie 

donc, en 1973, son règlement pour introduire « une règle plus rigoureuse » selon laquelle 

« un nombre suffisamment élevé de membres, comme cela est de règlement dans les 

assemblées des États membres qui connaissent la procédure de la motion de censure »1132 

est requise pour déposer la motion de censure. Depuis lors, pour le dépôt de la motion de 

censure, « un groupe politique ou un dixième des membres effectifs du Parlement » est 

demandé. En ce qui concerne le droit de la retirer sur lequel il n’y pas de conditions précises, 

Bruce of Donington requiert une déclaration du Parlement à partir de laquelle la motion ne 

pourrait être retirée qu’avec le consentement du Parlement1133, ce qui n’était cependant pas 

mis en place.  

 

Date Auteur Objet Résultat Référence 
Décembre 
1972 

Georges 
Spénale 

Renforcement des pouvoirs 
budgétaires du Parlement. 

Retirée à la suite d’une 
résolution de compromis. 

JOCE, Débats du 
Parlement 
européen, 156/72, 
p. 1-26. 

Juin 1976 Peter Kirk 
 

Incorporation de poudre de 
lait écrémé dans 
l’alimentation. 

Rejetée par 109 voix 
contre 18 et 4 abstentions. 

JOCE, Débats du 
Parlement 
européen, 204/76, 
p. 18-42. 

Décembre 
1976 

Heinrich 
Aigner 
 

Droit de contrôle du PE – 
Transmission de documents. 

Retirée à la suite de la 
transmission des 
documents en cause par la 
Commission.  

JOCE, Débats du 
Parlement 
européen, 210/76, 
p. 115-153 

Mars 1977 Michel 
Cointat 
 

Ventes de beurre à l’Europe 
de l’Est. 

Rejetée par 95 voix contre 
15 et 1 abstention 

JOCE, Débats du 
Parlement 
européen, 215/77, 
p. 40-48 

Tableau 12) Les dépôts de la motion de censure avant la mise en vigueur de l’AUE. 
Source) Parlement européen, Une Assemblée en pleine évolution : Trente ans de Parlement 

européen, 1952-1982, Luxembourg : Parlement européen, Direction générale de la recherche et de la 
documentation, 1982, p. 192. 

 

Depuis 1957, plusieurs motions de censure sont déposées, mais aucune entre elles n’a 

                                                
1131 CHAUCHAT M., op. cit., p. 163. 
1132 MEMMEL L., Rapport, doc. 278, 1973, p. 5-6. 
1133 « Débats du Parlement européen », Séance du 14 juin 1976, JOCE, Annexe n° 204, p. 7. 
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pas été adoptée jusqu’aujourd’hui1134. La motion est ainsi considérée, dans les années 50 et 

60, comme « la forme d’un dialogue permanent » qui a régné dans les relations entre le 

Parlement et l’exécutif1135. Ce qui est intéressant est le fait que le Parlement n’a pas eu 

l’intention de faire démissionner la Commission, mais seulement d’exercer une sorte de 

l’influence. En effet, il veut revendiquer l’accroissement de ses pouvoirs ou faire écouter les 

autres institutions ainsi que les États membres ce qu’il souhaite pour une politique 

particulière. Ceci est confirmé par les premières motions de censures des années 70 dont les 

motifs du Parlement peuvent se résumer à deux : le renforcement des pouvoirs du 

Parlement ; la critique de la politique particulière, la PAC.  

La première motion de censure est déposée, le 16 novembre 1972, par G. Spénale. 

Constatant le fait que la Commission ne tient pas ses engagements de 1970 selon lesquels 

elle s’engage à présenter dans un délai de 2 ans les propositions qui reprennent le point de 

vue du Parlement, G. Spénale conteste contre cette carence et le refus de la Commission de 

tenir son engagement. La menace du Parlement contre la Commission est cependant retirée 

le 12 décembre 1972 avant le vote en séance plénière en raison des nouveaux engagements 

de la Commission en faveur du Parlement1136. Cela montre que l’objectif de cet acte du 

Parlement réside non seulement dans l’intention de montrer le manque de confiance envers 

la Commission, mais aussi dans l’espoir d’exercer une pression sur la Commission pour 

faire accepter ses avis. 

La deuxième motion de censure est déposée en décembre 1976 pour le même motif 

que celui de la première motion de censure. Suite au fait que la Commission n’a pas 

transmis les documents de base au Parlement et a rejeté en plus la demande du Parlement de 

les lui transmettre, le dernier le considère comme « un conflit institutionnel à l’intérieur de 

la Communauté »1137. Le Parlement y a réagit à travers le dépôt de la motion de censure 

                                                
1134 Après la mise en vigueur de l’AUE, les motions de censure sont de nouveau déposées : en février 

1990 contre la Commission qui cherche à renforcer ses pouvoirs en matière de la PAC ; en juillet 1991 contre 
la carence de la Commission et du Conseil en matière de la PAC ; en décembre 1992 contre la Commission qui 
veut outrepasser son mandat ; en février 1997 contre la Commission à laquelle le Parlement souhaite conforme 
sa responsabilité ; en janver 1999 contre le non octroi de la Commission sur la décharge budgétaire ; en avril 
2004 contre la Commission qui est engagée à l’affaire Eurostat. Toutes les motions, rejetées par le Parlement, 
ne sont pas analysées ici puisqu’elles sont hors de la période de cette recherche. DELWIT Pascal, DE WAELE J.-
M. et MAGNETTE P., À quoi sert le Parlement européen ?, Bruxelles : Complexe, 1999. 

1135 Parlement européen, 1968, p. 24. 
1136 SPÉNALE G., Rapport, doc. 483, 1974, p. 17-18. 
1137 « Débats du Parlement européen », Séance du 14 décembre 1976, JOCE, Annexe n° 210, p. 138-

140. 
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contre la Commission qui défavorise au Parlement. Mais, la plupart des députés, y compris 

M. Bangemann et Vincenzo Vernaschi, député italien, expriment un grand doute car, lors du 

dépôt de cette motion, le mandat de la Commission n’est resté que deux semaines1138. Ainsi, 

la motion de censure est rejetée à la grande majorité. 

Si ces deux motions sont pour l’élargissement ou l’accroissement des compétences du 

Parlement, les deux autres des années 70 concernent la politique particulière : la PAC. 

Devant l’excèdent de la production du lait, le Parlement dépose en juin 1976 une nouvelle 

motion contre le fait que le Parlement n’est pas consulté1139. L’année suivante, le Parlement 

dépose une autre motion contre la suspension des aides à l’exportation du beurre par la 

Commission. Bien évidemment, ce n’est pas la compétence du Parlement, mais celle du 

Conseil. Mais, le Parlement juge que la Commission n’ait pas respecté ses promesses de 

consulter le Parlement chaque fois qu’il s’agit d’une exportation importante1140. Dans les 

débats du Parlement, réclamant que la motion de censure soit « la seule arme dont dispose le 

Parlement pour exercer sa mission de contrôle politique »1141 , les députés européens 

souhaitent que le Parlement aurait un pouvoir de contrôle sur les questions pour lesquelles 

les traités n’ont pas prescrit. Mais les deux motions sont aussi rejetées en séance plénière.  

Quant aux motifs de ces quatre motions de censure, les deux dernières déposées en 

juin 1976 et en mars 1977 peuvent sembler loin des deux premières tant que les premières 

traitent les questions agricoles alors que les dernières soulèvent directement l’accroissement 

des pouvoirs du Parlement, pouvoirs de consultation et d’information. Or, étant donné que le 

Parlement souhaite obtenir la promesse de la Commission à travers laquelle il est consulté 

sur les questions qu’il considère d’importance considérable, les quatre motions des années 

70 visent enfin à renforcer sa position dans les relations interinstitutionnelles. 

Or, n’ayant pas de même poids que celui des parlements nationaux, la motion de 

censure a, depuis la création de l’Assemblée commune de la CECA, des défauts 

incorrigibles. D’abord, le Parlement n’a pas le droit de composer la nouvelle 

Commission1142. C’est la raison pour laquelle ce droit de la nomination est exigé sans arrêt : 

                                                
1138 Ibid., p. 138-140. 
1139 « Débats du Parlement européen », Séance du 15 juin 1976, JOCE, Annexe n° 204, p. 19-50. 
1140 Ibid., p. 48-56.  
1141 « Débats du Parlement européen », Séance du 23 mars 1977, JOCE, Annexe n° 215, p. 47. 
1142 LASOK D. et BRIDGE J. W., op. cit., p. 253. 
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en 1963 par H. Furler1143 ; en 1975 par A. Bertrand qui exige que « Parlement participe à la 

nomination des membres de la Commission des Communautés pour souligner leur légitimité 

démocratique »1144 ; en 1980 par Jean Rey, député belge et vice-président de la commission 

politique (1979-1980)1145 ; encore en 1981, par K. Hänsch1146. Malgré ces revendications, 

seul le droit de se prononcer sur la nomination des membres de la Commission n’est attribué 

qu’en 1983 au Parlement par la déclaration de Stuttgart par laquelle le pouvoir de contrôle 

modifié est mis en application à partir de la nomination du président de la nouvelle 

Commission. 

En outre, étant donné qu’elle est « tellement destructive qu’on ne se résout pas si 

facilement à y recourir »1147, cela détient le caractère de « tout ou rien »1148. En plus, elle ne 

permet pas de faire démissionner une partie des membres de la Commission, uniquement 

pour la Commission entière. C’est la raison pour laquelle la démission individuelle est 

proposée en 1978 par le rapport de H. M. Reay qui n’a pas pourtant abouti à une résolution. 

Pour ces raisons, la motion de censure ne peut pas être saisie comme les autres pouvoirs, 

pouvoir de délibération ou les pouvoirs budgétaires. C’est la raison pour laquelle les motions 

de censure sont déposées à maintes reprises, mais aucune entre elles ne sont pas adoptée.  

Le dernier défaut se trouve dans le fait que la motion de censure calquée sur le modèle 

national ne peut pas prendre effet réel car ce n’est pas, au sein des CE, la Commission qui 

est équivalent au gouvernement national. En outre, dans la plupart des cas, ce n’est pas la 

Commission avec laquelle le Parlement discute sur la proposition, mais c’est le Conseil. Ce 

problème est déjà prévenu, en 1962, par A. Deringer qui insiste pour que « la position de la 

Commission de la C.E.E. soit renforcée par rapport au Conseil de ministres » pour « que le 

Parlement exerce un contrôle efficace sur l’exécutif » parce que « le contrôle parlementaire 

n’est pas une fin en soi ; c’est le contrôle des électeurs ou des peuples sur la politique de la 

Communauté »1149. Ce point de vue est également repris, au sein du Parlement, par Ludwig 

Fellermaier, député allemand1150, par M. Cointat1151 et, dans la Commission, la réponse de 

                                                
1143 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 24. 
1144 BERTRAND A, Rapport, doc. 174, 1975, p. 9. 
1145 REY J., Rapport, doc. 71, 1980, p. 6.  
1146 HÄNSCH K., Rapport, doc. 216, 1981, p. 5.  
1147 KAPTEYN P. J., Rapport, doc. 49, 1962, p. 32. 
1148 CHAUCHAT M., op. cit., p. 163. 
1149 DERINGER A., Rapport, doc. 74, 1962, p. 39. 
1150 « Débats du Parlement européen », séance du 23 mars 1977, p. 52-53. 
1151 Ibid., p. 47-49. 
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R. Jenkins1152, ce qui est déjà étudié dans la première partie de cette thèse. D’ailleurs, la 

Commission est progressivement affaiblie par rapport au Conseil de ministres. Par 

l’institution de l’adoption à la majorité, au lieu de l’unanimité, qui facilite la prise de 

décision du Conseil et la création du Conseil européen qui dispose, depuis 1963, 

partiellement de la fonction exécutive, la Commission est plus ou moins marginalisée dans 

les Communautés, alors que le Conseil de ministres profite des modifications des rapports 

institutionnels. Et, ce pouvoir de contrôle sur la Commission qui devient de plus en plus 

faible par rapport au Conseil était affaibli à nouveau par la mise en vigueur du traité de 

fusion. 

En effet, ces efforts du Parlement de renforcer son pouvoir de contrôle sur la 

Commission ont pour objectif d’accroître son influence sur la procédure décisionnelle des 

Communautés. Il en va de même pour le pouvoir de contrôle dont le motif des dépôts de la 

motion de censure est de renforcer la portée de la voix parlementaire. 

 

B. Le contrôle faible sur le Conseil  

 

Dans la relation des trois institutions, alors que le contrôle sur la Commission est 

institutionnalisé, depuis le traité de la CECA, en faveur du Parlement, celui sur le Conseil 

demeure très faible, ainsi quasiment absent dans la CECA, et au sein de la CEE et la CEEA. 

Ce qui est paradoxal réside dans le fait que c’est, depuis 1957, le Conseil qui prend le 

pouvoir réel de décision tandis que la Commission n’a le droit de proposer et de mettre en 

exécution ce que le Conseil décide. Constatant cette situation dans laquelle le Parlement se 

trouve impuissant devant le Conseil, le premier s’aperçoit que les rapports vis-à-vis du 

dernier, véritable décideur, devraient être améliorés. C’est la raison pour laquelle le 

renforcement du contrôle parlementaire sur le Conseil est à maintes fois revendiqué. 

Les premières revendications en la matière visent au manque du pouvoir de contrôle 

sur le Conseil dans les procédures existantes. Le rapport, adopté en octobre 1962 à 

l’occasion de l’examen du cinquième rapport gérera de la CEE, donne un exemple. 

Remarquant le fait que le Parlement n’a, conformément aux traités de Rome, « aucun 

pouvoir de contrôle à l’égard du Conseil de ministres qui est l’organe de décision de la 

                                                
1152 Ibid., p. 51.  
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Communauté », A. Deringer met l’accent sur le risque que le Parlement pourrait être exclu 

des procédures décisionnelles des Communautés, notamment par le fait que le Conseil 

souhaite s’écarter des avis du Parlement en raison des manques de temps à attendre l’avis du 

Parlement1153.  

Constatant, suite à l’entrée en vigueur du traité de fusion en 1965, la perte des 

compétences de la Commission et l’intensification de celles du Conseil, le Parlement 

regrette que son pouvoir de contrôle s’affaiblisse sur la première1154 alors qu’il n’a pas le 

pouvoir pareil sur le deuxième. Hanna Walz, député allemande et vice-présidente de la 

commission de l’énergie et de la recherche (1978-1984), critique en 1978 la répartition 

déséquilibrée de ses pouvoirs de contrôle sur les deux institutions qui partagent désormais 

les fonctions exécutifs, déployant une logique que son pouvoir de contrôle à l’égard de la 

Commission porte « non sur une institution qui a perdu ou qui est en train de perdre des 

pouvoirs, mais sur les pouvoirs mêmes qu’il s’agit de contrôler ». Elle continue sa 

revendication que « le Parlement devra s’employer à contrôler l’usage que fait le Conseil de 

pouvoirs qui n’étaient reconnus initialement qu’à la seule Commission, si l’on veut que les 

dispositions du Traité relatives au Parlement conservent leurs raisons d’être »1155. 

Assistant au fait qu’il y a une limite de faire les revendications dans les pouvoirs 

existants, un autre moyen qui n’est pas prescrit par les traités, ni par les règlements des 

Communautés et qui n’est pas fatal comme la motion de censure contre la Commission est 

conçu par le Parlement. Il s’agit du contrôle politique. Ceci peut apporter une conséquence 

plus manifeste quand le Parlement est en discussion avec le Conseil dans la procédure de la 

consultation. L’« effet suspensif »1156 par le rejet d’une proposition de la Commission par le 

Parlement dans la procédure de consultation obligatoire ou le droit de faire les critiques à 

l’égard des actes du Conseil dans la procédure de consultation facultative, à l’initiative du 

dernier1157, jouent un rôle de retarder ou, parfois, d’empêcher la prise de décision du Conseil.  

Un autre moyen est d’institutionnaliser le dialogue interinstitutionnel. Ce genre des 

efforts est entamé déjà depuis 1958. Une résolution sur la coordination des trois CE1158 est 

                                                
1153 DERINGER A., Rapport, doc. 74, 1962, p. 40. 
1154 VAN MIERT K., Rapport, doc. 207, 1981, p. 11. 
1155 WALZ H., Rapport, doc. 90, 1978, p. 15. 
1156 MÜLLER J., Rapport, doc. 73, 1972, p. 7.  
1157 Ibid, p. 20. 
1158 « Résolution sur la coordination des trois Communautés Européennes du 27 juin 1958 », JOCE, le 

26 juillet 1958, n° 58, p. 260-261. 
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adoptée le 27 juin 1958, s’appuyant sur le rapport complémentaire de Van der Goes van 

Naters1159, et ayant pour objectif d’améliorer les relations avec le Conseil et la Commission 

et de promouvoir « le développement des relations entre les différentes institutions et 

organes, à l’intérieur de chacune des trois Communautés, qui d’une importance capitale pour 

l’avenir de l’unité européenne »1160. Répondant à la demande du Parlement, le Conseil 

propose les deux nouveaux essaies : organisation d’un colloque annuel ; assistance des 

membres de Conseil aux sessions parlementaires. Les acceptant, R. Schuman adresse deux 

lettres1161, l’une du 15 mai 1959 au président de la commission des affaires politiques et des 

questions institutionnelles du Parlement, et l’autre du 25 septembre 1959 au président du 

Conseil. Là, il estime que les propositions du Conseil aideront à avoir la collaboration plus 

efficace entre le Parlement, le Conseil et les Commissions. Y répondant, le président du 

Conseil souligne l’importance du colloque annuel qui peut servir d’un moyen de contact 

entre le Conseil et le Parlement. Ce colloque annuel peut, espère-t-il, offrir la possibilité 

d’échanges d’idées et de conseil, mais également présenter l’avantage d’intéresser l’opinion 

publique européenne au progrès et aux préoccupations des deux institutions européennes1162.  

La présence du Conseil aux réunions des commissions du Parlement peut être une 

occasion de la discussion interinstitutionnelle. Reprenant le point de vue de la résolution du 

27 juin 1958 sur le développement des relations entre les différents organes et institutions, C. 

Janssens critique en 1959 le refus du Conseil de participer aux réunions de commissions 

parlementaires, sauf en cas exceptionnels, ce qui devient un « formalisme excessif », et met 

enfin l’accent sur l’importance de la participation du Conseil aux réunions des commissions 

de l’Assemblée1163. Le « rôle d’interlocuteur naturel des institutions de la Communauté » est 

exigé en 1969, particulièrement pour que « le dialogue entre le Parlement et le Conseil ne 

soit pas limité à un rite formel »1164. L’idée de l’établissement du contact régulier avec le 

Conseil est reprise par plusieurs députés, par exemple K. Hänsch qui insiste sur « le début de 

                                                
1159 GOES VAN NATERS V. D., Rapport complémentaire fait au nom de la commission des affaires 

politiques et des questions institutionnelles sur la coordination des trois Communautés européennes, doc. 32, 
1958. Selon §3 et 4, ce rapport a pour l’objet de développer les relations entre les différentes institutions, 
l’APE, la Haute autorité, la Commission de la Communauté économique européenne et la Commission de 
l’Euratom et d’à travers l’échange des avis, mener une politique commune. 

1160 « Résolution sur la coordination des trois Communautés Européennes du 27 juin 1958 », JOCE, le 
26 juillet 1958, n° 58, p. 261. 

1161 JANSSENS C., Rapport, doc. 71, 1959, annexe I et II. 
1162 Conseil de ministres, « Déclaration », p. 16. 
1163 JANSSENS C., Rapport, doc. 71, 1959, §10. 
1164 CORONA, Rapport, doc. 66, 1969, p. 3. 
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chaque présidence » pour « qu’ils puissent expliquer la politique qu’ils entendent 

mener »1165 et par E. Blumenfeld qui demande que, pour que sa présence au sein du 

Parlement ne soit qu’une formalité, le président du Conseil doive intervenir sur les débats en 

cours en précisant à chaque fois sa position1166.  

Par contre, la participation contraire, c’est-à-dire le droit du Parlement d’assister aux 

réunions du Conseil et d’y prendre la parole sur les questions particulières est également 

sollicité en 1980 par certains députés1167 . Toutefois, cette proposition n’aboutit pas à une 

résolution parce que cette participation pourrait nuire, critique K. Hänsch, au principe de la 

séparation des institutions et que le Parlement s’engagerait, du moins sur un plan informel, 

dans les décisions du Conseil1168.  

La déclaration du président du Conseil devant le Parlement, lors de l’entrée en 

fonction, est aperçue comme une autre occasion du dialogue entre les deux institutions. 

Suite aux demandes du Parlement en la matière, depuis l’année de 1975, le président du 

Conseil fait une déclaration devant le Parlement afin d’ « présenter son programme pour la 

durée de son mandat » et de « procéder à un échange de vues avec le Parlement »1169. Est 

ainsi obtenu, dans certains domaines, par exemple dans les transports, « un certain progrès 

dans la coopération » entre la commission des transports et le Conseil de ministres des 

transports qui « est dû au fait qu’il est devenu traditionnel que le Président du Conseil de 

ministres des transports participe une fois, au cours de son mandat, à une réunion de la 

commission afin de présenter son programme pour la durée de son mandat et de procéder à 

un échange de vues avec le Parlement »1170. Il est pourtant insuffisant pour établir le 

véritable dialogue interinstitutionnel car la présence du président du Conseil à la 

commission compétente se fait seulement une fois par quatre ans et demi, durée de son 

mandat. Toutefois, l’importance de cette initiative est soulignée à plusieurs reprises par le 

Parlement qui exige que la « déclaration solennelle de solidarité soit faite devant le 

Parlement européen par le Président en exercice du Conseil de ministres » qui aura un rôle 

du « supplément de solidarité »1171. Et une nouvelle demande est soulevée par K. Hänsch en 

                                                
1165 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 25.  
1166 BLUMENFELD E. B., Rapport, doc. 103, 1986, p. 7. 
1167 La proposition de résolution, déposée le 26 juillet 1980. 
1168 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 19.  
1169 SEEFELD H., Rapport, doc. 512, 1978, p. 60. 
1170 Ibid., p. 60. 
1171 PERCHERON D., Rapport fait au nom de la commission de l’énergie et de la recherche sur les 
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1981 au Conseil de transmettre au Parlement sa déclaration écrite afin de permettre un débat 

approfondi au sein du Parlement1172.  

S’appuyant sur ces revendications et les réactions du Conseil, l’impuissance du 

Parlement vis-à-vis du Conseil est améliorée. Le rapport entre deux institutions est complété 

par l’échange des questions écrites et orales, comme ce qui est remarqué en 1979 par le 

rapport de sages1173.  

 

C. Les questions écrites et orales 

 

En plus de la motion de censure à l’égard de la Commission et du contrôle politique 

sur le Conseil, le Parlement dispose, comme un moyen supplémentaire ou complémentaire, 

du pouvoir de s’informer : questions écrites et orales. En principe, c’est la Commission et le 

Conseil qui sont les destinataires des questions posées par le Parlement. Ces questions 

jouent un rôle d’« un élément de contrôle démocratique et parlementaire »1174. 

Le Parlement peut poser quatre types de questions : les questions écrites ; les questions 

orales sans débat ; les questions avec débat ; l’heure des questions. Au début, seules les 

questions écrites et orales sont prescrites depuis 1958 par le RIPE qui est le suivant. 

 

« Article 25 
Questions de l’Assemblée à la Haute Autorité, aux Commissions Européennes ou aux 
Conseils 
Tout représentant peut déposer une proposition de question à adresser par l’Assemblée à la 
Haute Autorité, à l’une des deux Commissions Européennes ou aux Conseils. Cette 
proposition est imprimée, distribuée et renvoyée à la Commission compétente. 
 
Chapitre 9 
Questions des membres de l’Assemblée 
(…) 
Article 41 
1. Tout représentant qui désire poser des questions à la Haute Autorité, aux Commissions 
Européennes ou aux Conseils doit en remettre le texte au président. Le président les 
communique à l’institution questionnée. 
2. Les questions auxquelles le représentant désire une réponse orale sont inscrites sur un rôle 
spécial au fur et à mesure de leur dépôt. L’Assemblée peut réserver pendant chaque session 
une ou plusieurs séances ou une partie de séance à ces questions. Le président donne lecture 

                                                                                                                                                
conditions préliminaires à une politique énergétique efficace dans la communauté, doc. 1200, 1982, p. 7.  

1172 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 17.  
1173 Rapport de trois sages, p. 75. 
1174 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 18.  
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de la question. Un membre de l’institution questionnée répond succinctement. L’auteur de la 
question et le membre de l’institution désigné pour lui répondre disposent ensuite seuls de la 
parole. 
3. Les questions auxquelles le représentant désire une réponse écrite sont publiées avec la 
réponse au Journal Officiel des Communautés. 
4. Toutes les questions prévues au présent chapitre auxquelles, il n’aurait pas été répondu dans 
un délai d’un mois par la Haute Autorité et les Commissions Européennes et dans un délai de 
deux mois par les Conseils sont publiées au Journal Officiel des Communautés ». 
 
Afin de rendre ces compétences plus efficaces, le RIPE est modifié à plusieurs reprises.  

En juin 1962, l’usage des questions orales est précisé et étendu par des modifications du 

RIPE, ce qui attribue à ces questions la capacité de jouer « un grand rôle » 1175 . 

Conformément à ce RIPE, tout représentant du Parlement pose la question orale sans débat à 

la Commission au moins une semaine avant l’ouverture de la séance et au Conseil six 

semaines. Pour discuter sur la réponse donnée par la Commission ou le Conseil, le 

Parlement prévoit pour chaque session un temps d’une demi-journée au maximum. S’il n’y 

pas de réponse, l’auteur de la question peut attendre la réponse jusqu’à la session suivante 

ou la transformer en questions avec demande de réponse écrite. Quant aux questions orales 

avec débats, soit une commission, soit un groupe politique, soit au moins cinq représentants 

peuvent les poser. Ces questions avec débat peuvent être transformées, selon la décision du 

bureau élargi du Parlement, en questions avec demande de réponse écrite ou en questions 

orales sans débat1176. Pour conclure le débat, les questions avec débat peuvent être mises au 

vote avec une proposition de résolution.  

Les questions écrite et orales sont suivies par l’heure des questions qui est mise à 

l’étude en 1971 et instaurée en 1973. L’heure des questions a l’origine dans la chambre des 

communes britannique et est adopté également par les parlements continentaux, notamment 

par le Bundestag. Elle est destinée à discuter sur les réponses des ministres aux questions 

des députés, ces questions ayant un caractère d’urgence ou d’importance particulière1177. 

Pendant chaque session, le Parlement réserve une heure et demie, initialement une heure, à 

cet effet. Par conséquent, depuis la mise en place de l’heure des questions qui joue un rôle à 

peu près pareil, les questions orales n’ont plus la même importance1178. 

                                                
1175 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 11. 
1176 Voir l’article 45 sur les questions orales sans débat et l’article 46 sur les questions orales avec débat, 

RIPE, 1963. 
1177 Articles 60 et 61, RIPE, 1973. 
1178 CLINCHAMPS Nicolas, op. cit., p. 426. 
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Graphique 34) La répartition des questions par type de questions. 
Source) Mathias Chauchat, Le contrôle politique du Parlement européen sur les exécutifs 
communautaires, p. 41. 
Objectif) Pour voir l’évolution des questions du Parlement posées aux autres institutions. 
Contribution) En qualité de mode d’intervention, les questions du Parlement posées aux autres 
institutions servent d’un moyen de communication interinstitutionnelle. 
 

Dans cette analyse, on peut constater que les questions écrites et orales marquent une 

croissance constante. Pendant 12 ans, les questions orales et écrites se triplent, alors que 

l’heure des questions quadruple. Parmi trois types de questions, les questions écrites sont les 

plus souvent prises et servent ainsi d’un mode d’intervention privilégié du Parlement en 

raison de la souplesse et de la facilité d’utilisation pour les motifs divers. Les questions 

orales sont relativement moins favorisées à cause de la difficulté d’être insérées dans l’ordre 

de jour du Parlement trop chargé et du problème linguistique1179. Cette évolution montre que 

le dialogue avec les autres institutions à travers les questions écrites et orales et l’heure des 

questions s’installe au sein des Communautés et devient une voie de conversation 

interinstitutionnelle.  

 

                                                
1179 Ibid. 
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Graphique 35) Les questions posées par Parlement aux autres institutions. 
Source) Mathias Chauchat, Le contrôle politique du Parlement européen sur les exécutifs 
communautaires, p. 41. 
Objectif) Pour observer l’évolution des questions parlementaires selon les destinataires. 
Contribution) La Commission est le premier destinataire des questions parlementaires et le Conseil 
le deuxième. 

 

Le graphique 35 montre que la Commission est un principal destinataire des questions 

du Parlement. Si l’on l’observe plus près, jusqu’au début des années 80, les questions 

destinées à la Commission sont presque quadruplées et celles au Conseil triplées. Et, elles 

sont les plus nombreuses en 1984 et ensuite en baisse. Cette décroissance s’explique par 

l’augmentation de l’intérêt du Parlement dans la Coopération politique européenne qui sera 

officialisée par l’AUE et devient un deuxième pilier des CE depuis le traité de Maastricht1180.  

L’avantage de ces questions se trouve dans la réduction du temps de s’exprimer par 

rapport aux résolutions parlementaires dont la préparation nécessite, dans la plupart des cas, 

plusieurs mois. En plus, ces questions permettent au Parlement d’obtenir la réaction rapide 

puisque le Parlement accorde un ou deux mois pour les questions écrites. Enfin, il souhaite 

conserver « le contrôle continue » sur les autres institutions qui rend le contrôle 

parlementaire « permanent »1181 par quoi il espère avoir par conséquent « une possibilité 

supplémentaire d’exercer rapidement un contrôle sur l’activité courante des exécutifs »1182.  

C’est la raison pour laquelle le Parlement met en valeur son pouvoir de poser les 

questions et cherche à étendre sa portée. Son importance est soulignée en 1963 par H. Furler 

qui remarque que « la pratique des questions écrites et orales (…) a fait naître à l’Assemblée 

                                                
1180 Ibid. 
1181 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 12. 
1182 Ibid. 
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commune un contrôle continu qui a encore été développé et renforcé par le Parlement 

européen »1183. Quant au Conseil de ministres, I. Nørgaard, président du Conseil, propose, le 

17 octobre 1973, les améliorations des rapports entre le Parlement et le Conseil à travers la 

« participation accrue du Conseil aux travaux du Parlement ; procédure de réponse aux 

questions écrites et orales »1184. Cela témoignent que les questions écrites et orales du 

Parlement sont considérées, comme ce qui est le cas dans les parlements nationaux, « un 

élément des plus importants de la procédure ». Ceci est encore plus important « dans le cas 

du Parlement européen dont les pouvoirs législatifs sont très limités »1185. 

Les revendications d’améliorer le droit de poser les questions aux autres institutions 

sont également formulées par le Parlement. À propos des réponses du Conseil, K. Hänsch 

estime qu’elles sont « souvent trop peu explicites », autrement dit trop courtes et trop 

générales, ce qui le conduit à suggérer qu’« à l’avenir le Conseil donne des réponses plus 

exhaustives » 1186 . La « fourniture satisfaisante et rapide de réponses aux questions 

parlementaires » est également exigée par le Parlement, ce qui améliorera « les contacts 

avec le Parlement »1187. D’ailleurs, vu qu’il n’y pas de limites dans les questions, le 

Parlement souhaite exploiter le droit des questions, même pour les questions qui sont en 

principe hors de sa portée. Egon Klepsch, député allemand et vice-président (1982-1984) et 

président (1992-1994) du Parlement, demande ainsi que le président du Conseil accepte de 

répondre aux questions posées par les membres du Parlement européen, particulièrement 

lors des débats concernant les questions militaires1188.  

Néanmoins, ce « moyen d’interpellation parlementaire » reste souvent sans réponse ou 

le Parlement n’obtient que des réponses légères des autres institutions. Il peut être complété 

par le droit d’examiner le rapport général de la Commission. Cette « obligation » pour la 

Commission « de présenter un rapport général qui expose ce qui a été réalisé l’année 

précédente et ce qu’on envisage d’entreprendre l’année qui vient » peut servir au Parlement 

d’un « complément nécessaire de l’information obtenue par voie de questions »1189. Mais, 

                                                
1183 Ibid, p. 11. 
1184 Conseil de ministres, « Note », p. 84. 
1185 HAMILTON William, Rapport fait au nom de la commission du règlement et des pétitions sur la 

modification du chapitre XI du règlement du Parlement européen, doc. 197, 1976, p. 14. 
1186 HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 25.  
1187 Lady ELLES, Rapport, doc. 335, 1981, p. 7. : JOCE, n° C 234, le 14 septembre 1981, p. 67-70. 
1188 KLEPSCH Egon, Rapport fait au nom de la commission politique sur la coopération européenne en 

matière d’approvisionnement en armements, doc. 83, 1978, p. 33. 
1189 SOLDATOS P., 1989, op. cit., p. 160. 
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étant donné que le Parlement n’a pas de moyen de sanction, sauf la motion de censure qui 

est du caractère définitif, cela ne peut pas constituer un moyen pratique qui complète les 

questions du Parlement aux autres institutions.  

En gros, les questions écrites et orales et l’heure des questions facilitent au Parlement 

le contact, la communication, l’échange des opinions avec les autres institutions et l’exercice 

d’une sorte d’influence. Elles sont pourtant les demandes qui ne reflètent qu’un avis d’un ou 

certains députés, mais pas celui des membres entiers du Parlement, et ne peuvent pas obliger 

les autres institutions qui doivent y répondre. Ainsi, elles jouent un rôle important, mais 

limité, pour compléter les activités et les compétences du Parlement.   
 

II. Le contrôle parlementaire sur les institutions et les organes hors de la trilogie 

 

L’impuissance devant le Conseil de ministres, décideur des Communautés, fait le 

Parlement tourner ses regards vers une possibilité du contrôle indirect sur le Conseil via les 

autres institutions. À propos de la Commission, le Parlement formule les revendications 

d’être informé sur les activités de la Commission, d’être tenu au courant, même avant 

l’ouverture de la discussion, des nouvelles propositions, et de retirer la proposition initiale 

au cas où le Conseil n’accepte pas de modifier la proposition conformément aux 

amendements présentés par le Parlement. Hors des relations de cette trilogie que l’on a 

observées plus tôt, le Parlement constate l’importance des autres institutions. C’est la raison 

pour laquelle l’intérêt à la coopération étroite avec eux est suscité, afin d’exercer une 

pression non seulement sur ces institutions mais aussi sur la procédure décisionnelle des 

trois institutions et d’élargir la portée de son influence.  

Le premier objectif est le Conseil européen, créé en 1974 pour donner « l’orientation 

générale cohérente » et « l’impulsion nécessaire à la construction européenne » aux CE et 

pour « rechercher ensemble l’accord politique »1190. Il acquiert le statut officiel par le traité 

de Maastricht, et devenu l’une des sept institutions de l’UE avec l’entrée en vigueur du traité 

de Lisbonne1191. L’importance de la relation entre le Conseil européen et le Parlement est 

reconnue, depuis le sommet de Paris des 9 et 10 décembre 1974. Le Conseil européen 

                                                
1190 Rapport Tindemans, p. 31. 
1191 Les sept institutions sont le Parlement, le Conseil de ministres, la Commission, le Conseil européen, 

la Cour de justice de l’Union européenne, la Banque centrale européenne et la Cour des comptes. 



 

337 
 

soutient la position du Parlement, chargeant L. Tindemans de préparer, avant la fin de 1975, 

un rapport de synthèse sur la base des rapports des institutions et des consultations avec les 

gouvernements et les milieux représentatifs de l’opinion publique. Le premier ministre de la 

Belgique suggère, en décembre 1975, que le président du Conseil européen et les dirigeants 

politiques soient participés aux « débats d’orientation générale » pour que le 

Parlement puisse influer sur l’orientation générale des activités de l’Union1192. 

Depuis sa création, le Conseil européen fait l’objet de négociation du Parlement. Afin 

d’animer un dialogue interinstitutionnel et d’avoir la bonne relation, H. M. Reay invite, en 

1978, le président du Conseil européen « à faire, une fois pendant sa présidence, une 

déclaration devant le Parlement sur les travaux et les conclusions du Conseil et à répondre 

aux questions que lui posent les membres du Parlement »1193. Suivant à cette revendication, 

sont proposées par le Comité des trois sages la déclaration du président du Conseil européen 

devant le Parlement une fois au cours de son mandat et la présentation d’un rapport sur la 

réunion annuelle par le ministre des affaires étrangères, ce qui permettra au Parlement de 

préparer « une idée claire des conclusions du Conseil européen et de leurs motifs » et enfin d’ 

« contribuer aux travaux en cours »1194. Les exigences de H. M. Reay et du Comité des trois 

sages sont reprises par les autres députés, y compris D. Antoniozzi1195 qui ont l’espoir 

d’agrandir l’influence du Parlement par la mise en place des nouvelles mesures. 

Les autres organes qui ne font pas partie de cinq institutions principales1196, mais 

seront compris dans sept institutions attirent également l’intérêt du Parlement. La Cour des 

comptes, créée par le traité de 1975 et dotée de la fonction de contrôle budgétaire sur les 

activités des institutions des Communautés, dispose du droit d’examiner « la légalité et la 

régularité des recettes » pour s’assurer de « la bonne gestion financière »1197. Vis-à-vis de la 

Cour des comptes, le Parlement n’a que le droit d’être consulté, ce qui est en effet contraire 

à ce que le Parlement a souhaité car il a exigé que l’approbation du Parlement soit 

                                                
1192 Ibid. 
1193 REAY H. M., Rapport, doc. 148, 1978, p. 5. 
1194 Rapport de trois sages, p. 22. 
1195 ANTONIOZZI D., Rapport, doc. 739, 1981, p. 29.  
1196 Le Parlement européen, le Conseil de ministres, la Commission européenne, la Cour de justice 

européenne et le Conseil européen.  
1197 « Traité », JOCE, n° L 2, le 2 janvier 1971, p. 1-11. Article 8 qui complète l’article 78 septimo du 

traité de la CECA, article 16 l’article 206 bis du traité de la CEE, et article 24 l’article 180 bis du traité de la 
CEEA. 
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obligatoire pour la décision de la Cour des comptes1198. Depuis lors, le Parlement fait valoir 

l’amélioration de la condition de la consultation, d’une part, pour qu’il soit consulté 

« suffisamment à l’avance et dans des conditions qui permettent au Parlement d’exercer 

pleinement ses responsabilités politique »1199 puisque le délai trop court pour préparer un 

avis empêche l’examen profond et, d’autre part, pour qu’il reçoive en temps utile les 

données requises1200.  

Vis-à-vis de ces organes, le Parlement dispose d’une sorte de possibilités d’exercer 

une influence, conformément aux traités, par exemple à travers les pouvoirs de consultation 

ou d’ouvrir le débat interinstitutionnel, malgré sa portée très limitée. Mais, vis-à-vis des 

autres organes également, le Parlement souhaite nouer des rapports étroits. La BEI en fait un 

objet. Il entend en 1981 avoir « un dialogue plus étroit et suivi » avec elle1201. Et, en 1983, il 

veut développer les relations à travers les rencontres régulières entre ses commissions 

compétentes et la BEI pour saisir les opérations de cet organe parce qu’il estime « opportun 

de poursuivre la mise en place d’une politique budgétaire et financière des Communautés, 

décidée dans le cadre de la loi budgétaire, et sous le contrôle démocratique du 

Parlement »1202. Les informations complètes et supplémentaires sont également demandées 

en 1984 par le Parlement. Il « invite la BEI à fournir à l’avenir des informations plus 

complètes sur l’affectation des ressources du Fonds européen de développement qu’elle gère 

au nom de la Communauté, étant donné que ces informations sont particulièrement 

importantes pour le contrôle et, partant, pour la procédure de décharge et qu’une 

transparence accrue est dans l’intérêt de toutes les parties concernées »1203. S’appuyant sur 

son droit de donner décharge à la BEI pour « assurer un contrôle démocratique », le 

Parlement demande, en 1985, de transmettre à la Commission, outre le rapport annuel, des 

                                                
1198 AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur le projet de traité du Conseil 

portant modification de certaines dispositions financières des  traités instituant les Communautés 
européennes et du traité instituant un Conseil unique et une Commission unique des Communautés 
européennes (partie concernant la création d’une Cour des comptes européenne) – (doc. 501/74), doc. 167, 
1975, p. 10, 24-25. 

1199 KEY B., Rapport, doc. 100, 1982, p. 19. ; AIGNER H., Rapport fait au nom de la commission du 
contrôle budgétaire sur la nomination d’un membre de la Cour des comptes des Communautés européennes 
(doc. 1-1125/82), doc. 1125, 1982, p. 7 

1200 AIGNER H., Rapport, doc. 790, 1983, p. 5. 
1201 MICHEL V., Rapport fait au nom de la commission du développement et de la coopération sur 

l’évolution des politiques communautaires de développement et le rôle du Parlement européen, doc. 942, 1980, 
p. 6. 

1202 COUSTÉ P.-B., Rapport, doc. 1309, 1982, p. 6. 
1203 IRMER U., Rapport, doc.118, 1984, p. 9. 
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rapports précis sur les activités particulières 1204 . Ce qui montre que, basé sur les 

informations transférées par la BEI, le Parlement souhaite participer aux activités de la 

première. 

Le Parlement s’intéresse également au CES. Suite à la déclaration de la conférence des 

chefs d’État ou de gouvernement en octobre 1972, les institutions des Communautés, y 

compris le Parlement, obtiennent le droit de poser les questions au CES qui a la fonction 

consultative. Depuis le milieu des années 70, le Parlement s’efforce ainsi de garder la 

coopération étroite avec le CES, notamment pour être informé de ses travaux. Constatant 

que la coopération entre le CES et le Parlement est mise en valeur en 1979 par le Comité des 

trois sages, le Parlement demande que « les parlementaires soient systématiquement 

informés des avis et études du Comité » sur les problèmes relevant de leur compétence1205. 

De surcroît, il y propose l’intensification de la procédure des auditions de rapporteurs, la 

participation active des députés du Parlement aux initiatives extraordinaires du CES et 

l’institutionnalisation d’un programme annuel de contacts et de consultation des deux 

présidents du Parlement et du CES « afin d’accentuer leur collaboration réciproque »1206. En 

1981, le Parlement reconnaît les besoins en organigramme et en crédits du CES pour « un 

renforcement de la collaboration de l’Assemblée et de cet organe »1207. 

Le Parlement revendique également la possibilité de participer aux nouveaux projets 

dont la Fondation européenne. Lors de la discussion sur la création de cette fondation, 

regrettant l’absence de sa participation, contrairement à sa volonté exprimée à plusieurs 

reprises1208, le Parlement espère, en 1983, avoir « la possibilité d’exercer un droit de 

contrôle et le pouvoir de donner des instructions à propos de la contribution de la 

Communauté à la Fondation »1209, notamment sur la nomination des membres du Conseil de 

                                                
1204 DIMITRIADIS Chrysanthos, Rapport fait au nom de la commission du contrôle budgétaire sur les 

aspects de la gestion des aides au développement de la Communauté par la Banque européenne 
d’investissement intéressant le contrôle budgétaire, doc. 95, 1985, p. 6. 

1205 JOCE, n° C 234, le 14 septembre 1981, p. 60-62. 
1206 Ibid. 
1207  ANSQUER V., Rapport fait au nom de la commission des budgets sur l’Annexe I (Comité 

économique et social) de la Section II – Conseil – du projet de budget général des Communautés européennes 
pour l’exercice 1982, doc. 657, 1981, p. 5. 

1208 SCHWENCKE Olaf, Rapport fait au nom de la commission de la jeunesse, de la culture, de 
l’éducation, de l’information et des sports sur la Fondation européenne, doc. 757, 1983, p. 6. 

1209 BOCKLET R., Rapport fait au nom de la commission de la jeunesse, de la culture, de l’éducation, de 
l’information et des sports sur un programme des Communautés européennes visant à promouvoir les 
échanges de jeunes (programme d’échanges de jeunes des Communautés européennes), doc. 78, 1983, p. 9. 
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la Fondation européenne1210.  

Toutes ces revendications d’avoir la possibilité de la participation ou de l’agrandir aux 

activités des autres institutions et des organes permettent au Parlement de mieux exercer une 

influence sur les questions pour lesquelles les traités n’attribuent pas la compétence de le 

faire. À travers la possibilité de poser les questions à ces institutions et ces organes ou au 

moins d’être informé des activités, le Parlement peut s’exprimer. Certes, de telles 

revendications demeurent très limitées. Mais, ce que le Parlement cherche à étendre la 

portée de son influence qui n’ont pas de pouvoir de décision comme le Conseil et la 

Commission manifeste et confirme la forte volonté du premier des pouvoirs et contrôles 

parlementaires effectifs et substantiels, non seulement dans les trois institutions, mais aussi 

dans les autres institutions et les autres organes. 

 

  

                                                
1210 FAJARDIE Roger, Rapport fait au nom de la commission de la jeunesse, de la culture, de l’éducation, 

de l’information et des sports sur la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil 
(doc. C2-12/85 – COM (85) 116 final) relative à une décision établissant la procédure de nomination des 
membres du Conseil de la Fondation européenne à désigner par la Communauté, doc. 47, 1985, p. 8.  
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Conclusion de la Partie deuxième 

Les pouvoirs budgétaires et de contrôle 

pour soutenir les revendications du Parlement plus puissant 
 

Les efforts pour réaliser le rêve d’un véritable Parlement dans les CE sont menés par 

plusieurs façons. La procédure de consultation par laquelle le Parlement est capable de 

s’exprimer est un moyen efficace de présenter ses opinions devant les autres institutions. 

Surtout, dans les domaines non budgétaires, ce pouvoir demeure longtemps purement 

consultatif, ainsi une simple formalité.  

Alors, quel était le rôle des pouvoirs budgétaires ? Apportent-ils une contribution au 

développement et au renforcement des pouvoirs du Parlement ? En apparence, ils peuvent 

donner une impression qu’ils n’ont pas de rapports directs avec l’évolution des pouvoirs des 

autres domaines puisque les questions hors budgets et les budgets sont manifestement 

séparées. Mais, l’observation et l’analyse plus près des revendications du Parlement en la 

matière donnent une autre vision. Tout au long des années, les commissions des budgets et 

du contrôle budgétaire présentent les résolutions de plus en plus nombreuses. Les 

résolutions établies par ces commissions qui sont environ de 15% à 20% des résolutions 

totales de chaque année ne cessent pas d’augmenter et sont les plus nombreuses au début des 

années 80 (graphique 27). Il en va de même pour les revendications du renforcement des 

pouvoirs budgétaires.  

D’abord, le bon fonctionnement des pouvoirs budgétaires, surtout bien s’informer des 

états prévisionnels, du projet de budget et des dépenses des autres institutions, est réclamé 

par le Parlement. Incitées par les réformes budgétaires des années 70 et la discussion sur le 

projet de l’AUE, ces revendications se multiplient dans les années 70 et 80 (graphique 30). 

Le problème du manque de temps pour préparer un avis fait aussi l’objet de critique. La 

première cause étant la transmission tardive de la demande d’un avis parlementaire par le 

Conseil, le Parlement demande l’amélioration, ce qui est progressivement accepté par le 

Conseil et ce qui apporte la baisse du mécontentement. Être consulté conformément aux 

traités constitue une revendication essentielle. Or, ces demandes montrent l’évolution 

différente de celles des autres revendications puisqu’elles sont les plus nombreuses à la fin 

des années 60 et demeurent depuis lors moins nombreuses (graphique 31). Ce qui signifie 
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que la consultation obligatoire dans le domaine budgétaire est mise en place dans les 

Communautés et que, pour cette raison, le Parlement n’a pas besoin de répéter les mêmes 

revendications. 

Basé sur les revendications du bon fonctionnement des pouvoirs existants, le 

Parlement se met à réclamer les pouvoirs budgétaires avec les effets substantiels. Les 

revendications du renforcement des pouvoirs budgétaires deviennent les plus nombreuses 

dans les années 70 et 80, autour des réformes budgétaires (graphique 32). Souhaitant mener 

« toutes les mesures utiles afin qu’il puisse exercer un véritable contrôle parlementaire sur 

les budgets et leur exécution »1211, le Parlement veut « sortir graduellement » « du rôle 

d’organe consultatif qui a été le sien jusqu’ici » pour « l’élargissement de ces compétences » 

qui « devrait conférer progressivement au Parlement des attributions analogues à celles des 

parlements nationaux »1212.  

Au sein du Parlement, la création des ressources propres des Communautés et du 

nouveau contrôle parlementaire et le renforcement de ses pouvoirs budgétaires sont 

revendiqués. Est soutenu par plusieurs députés l’« enchaînement logique » entre les 

ressources propres et l’accroissement des pouvoirs en la matière, c’est-à-dire que pour le 

renforcement des pouvoirs budgétaires il faut créer dans le bref délai les ressources propres 

et que pour la création des ressources propres il faut renforcer les pouvoirs budgétaires pour 

le meilleur contrôle. Lors de l’entrée en vigueur du traité de fusion, le Parlement s’efforce de 

saisir cette occasion pour renforcer ses pouvoirs budgétaires, ce qui pourrait compenser la 

perte du contrôle budgétaire sur la Haute Autorité. Enfin, ces revendications n’aboutissent 

pas à cause de la crise de la chaise vide en 1965, mais elles servent néanmoins d’une base 

des revendications des réformes budgétaires des années 70. 

Depuis lors, les deux questions, les ressources propres des Communautés et le 

renforcement des pouvoirs budgétaires, deviennent les buts de la plupart des revendications 

en matière budgétaire. En 1969, l’année où la relance de l’intégration européenne est en 

discussion, le Parlement essaie de se faire entendre jusqu’au dernier moment. Les figures 

importantes comme G. Spénale, H. Aigner et H. Furler s’y engagent. G. Spénale met 

l’accent sur l’importance entre le nouvel équilibre des attributions institutionnelles par la 

                                                
1211 MARGULIES R., Rapport, doc. 61, 1958, p. 4. 
1212 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 5. 
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création de l’autonomie financière des Communautés1213 et l’attribution du pouvoir de 

décharge sur l’exécution du budget des Communautés au Parlement1214, et le progrès 

significatif de la démocratie parlementaire au sein des Communautés1215. H. Furler souligne 

l’« étroite connexité existant entre la création de ressources propres pour la Communauté et 

la nécessité d’un contrôle démocratique de ces moyens budgétaires »1216 et H. Aigner « sa 

vocation à exercer un véritable contrôle politique »1217. Initié par G. Pompidou et W. Brandt, 

et soutenu par les réactions positives du Conseil de ministres et de la Commission, la 

décision du Conseil pour les ressources propres1218 et le traité de Luxembourg pour la 

modification de certaines dispositions budgétaires dont le renforcement des pouvoirs 

budgétaires du Parlement1219 sont signés les 21 et 22 avril 1970. Désormais, sur le projet de 

budget, le Parlement dispose d’un droit d’adopter les amendements ou proposer les 

modifications au projet de budget présenté par le Conseil et, en plus, il partage le pouvoir de 

décharge avec le Conseil.  

La réforme complémentaire étant prévue, le Parlement presse la Commission et le 

Conseil afin de poursuivre une réforme supplémentaire des ressources propres et des 

pouvoirs budgétaires. Pour sa « véritable participation » 1220 , le Parlement demande 

l’instauration du « pouvoir de codécision » sur les actes à incidence financière et la création 

de l’« authentique contrôle » des ressources propres et des dépenses 1221 . Suite aux 

discussions entre les institutions, le traité du 22 juillet 1975 est entré en vigueur. Apprécié 

par le Parlement que ce traité offre « une base solide pour ses futurs travaux dans le domaine 

budgétaire et financier » 1222 , le traité de 1975 confirme un pouvoir d’amender et 

d’éventuellement rejeter le projet de budget présenté par le Conseil. Ce qui est significatif 

est le fait que le Parlement dispose désormais tout seul du droit de donner décharge et du 

droit de faire le dernier mot sur les DNO. Pourtant, il y a une déception parce que le pouvoir 

de codécision sur l’adoption du budget communautaire n’est pas mis en place1223.  

                                                
1213 SPÉNALE G., Rapport, doc. 226, 1969, p. 5. 
1214 SPÉNALE G., Rapport, doc. 225, 1969, p. 3-4. 
1215 SPÉNALE G., Rapport, doc. 174, 1969, p. 3-5.  
1216 FURLER H., Rapport, doc. 102, 1969, p. 3, 6-7. 
1217 AIGNER H., Rapport, doc. 160, 1969, p. 3, 10. 
1218 Conseil de ministres, « Décision », p. 19-22. 
1219 JOCE, n° L 2, le 2 janvier 1971, p. 1-11. 
1220 SPÉNALE G., Rapport, doc. 483, 1974, p. 5-7. 
1221 ROSSI A., Rapport, doc. 73, 1974, p. 7. ; GIRAUDO G., Rapport, doc. 367, 1974, p. 6. 
1222 BANGEMANN M., Rapport, doc. 400, 1978, p. 5. 
1223 COINTAT M., Rapport, doc. 361, 1975, p. 8, 14-15. ; AIGNER H., Rapport, doc. 364, 1975, p. 5-6. 
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Depuis lors, les revendications du renforcement des pouvoirs budgétaires deviennent 

plus concrètes. Pour « un meilleur équilibre politique »1224, le Parlement exige que le 

pouvoir de rejeter le projet de budget en bloc1225 et le pouvoir de contrôle budgétaire sur les 

ressources et les dépenses doivent être appartenus au Parlement « de manière permanente et 

a posteriori »1226. Et, même une révision ultérieure des traités1227 comme une réforme 

supplémentaire et fondamentale1228 est revendiquée. Or, se heurtant à l’opposition du 

Conseil et à l’hésitation de la Commission, le Parlement, d’une part, brandit son pouvoir de 

rejeter le projet de budget, et le met en exécution à plusieurs reprises afin d’exercer une 

influence sur les autres institutions et, d’autre part, sollicite à la Commission de soutenir ses 

demandes. Lors de la discussion sur le projet de l’AUE, le Parlement souhaite obtenir 

l’accroissement de ses pouvoirs budgétaires, ce qui n’est cependant pas aboutit.  

La mise en place de son pouvoir sur les DNO, du pouvoir de décharge et de la 

procédure de concertation fait l’objet principal des conflits entre le Parlement et le Conseil. 

Exhortant le Parlement de souhaiter avoir les pouvoirs renforcés, ces nouveaux pouvoirs 

servent ainsi d’un moyen de ses revendications. Notamment, les demandes du Parlement de 

l’ouverture de la procédure de concertation au Conseil prouvent sa volonté de résoudre le 

désaccord entre les deux institutions (graphique 33) et la répartition de ses demandes 

concernées dans les commissions parlementaire la confirme (tableau 11). Cette tension 

interinstitutionnelle est atténuée par l’entrée en vigueur de l’AUE, surtout par l’instauration 

des nouveaux pouvoirs du Parlement. 

Or, ces revendications du renforcement des pouvoirs budgétaires ne concernent pas 

que les pouvoirs budgétaires renforcés, mais visent également à l’autre objectif : 

l’accroissement des pouvoirs législatifs. À travers les pouvoirs budgétaires plus susceptibles 

d’être renforcés dans le proche avenir que les pouvoirs législatifs, le Parlement « pourra 

profiter du débat budgétaire pour manifester son désaccord avec une politique élaborée sans 

son assentiment », pour quoi « le pouvoir budgétaire est intuitivement perçu comme un 

levier qui permettra d’instaurer progressivement une participation importante du Parlement 

                                                
1224 SHAW M., Rapport, doc. 341, 1977, p. 6. 
1225 AIGNER H., Rapport, doc. 165, 1977, p. 19. 
1226 COINTAT M., Rapport, doc. 143, 1976, p. 5. 
1227 BRUCE OF DONINGTON, Rapport, doc. 363, 1976, p. 6, 30. 
1228 DANKERT P., Rapport, doc. 373, 1980, p. 6. 
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au processus législatif dans la Communauté »1229 ou un moyen efficace de réaliser « un 

contrôle démocratique des activités des trois organes »1230. C’est ainsi que l’accroissement 

des pouvoirs budgétaires consiste, espère-le Parlement, à octroyer enfin le pouvoir 

législatif1231 ou à aboutir au « transfert de pouvoirs législatifs au Parlement »1232. Et, ces 

revendications sont confirmées par le fait que le premier effet de la procédure de 

concertation est la fonction législative du Parlement dans « un mécanisme subtil qui permet 

de lier institutionnellement les pouvoirs budgétaires accrus du Parlement européen et ses 

compétences législatives encore limitées »1233.  

 

« le Parlement Européenne répond à l’exigence d’un contrôle démocratique des 
activités des trois organes d’exécutions des Communautés »1234. 
 

Ces revendications de construire le lien entre les pouvoirs budgétaires et les pouvoirs 

législatifs1235 sont constatées. Étant donné que « tout budget est la projection, en termes 

financiers, d’une politique », c’est-à-dire que « c’est l’expression comptable d’une 

politique »1236, les pouvoirs budgétaires du Parlement « n’auront de réalité durable que si 

des pouvoirs législatifs lui sont aussi données », en plus « ce qui imposera son élection au 

suffrage direct »1237. Suite aux réformes budgétaires des années 70, le Parlement assiste au 

déséquilibre entre les pouvoirs budgétaires et les pouvoirs législatifs puisqu’il dispose, 

même partiellement, des pouvoirs budgétaires effectifs tandis que ses pouvoirs législatifs 

n’étaient pas modifiés et demeurent consultatifs. Le considérant comme « des tensions » 

avec le Conseil qui n’est pas d’accord, le Parlement exige que, afin que « l’accroissement 

des pouvoirs budgétaires du Parlement européen, fruit d’une décision politique, prenne 

véritablement effet », « les deux domaines, pouvoir budgétaire et pouvoir réglementaire, 

doivent être étroitement liés » et qu’au cours d’une période transitoire, « il est possible d’y 

                                                
1229 JACQUÉ J.-P., art. cit., p. 230. 
1230 DEHOUSSE J.-M., op. cit., p. 155. 
1231 QUINTY D. et JOLY G., art. cit., p. 399. 
1232 FLESCH C., Rapport, doc. 58, 1970, p. 4. 
1233 QUINTY D. et JOLY G., art. cit., p. 399. 
1234 DEHOUSSE J.-M., op. cit., p. 155. 
1235 JACQUÉ J.-P., ROLAND B., CONSTANTINESCO V. et NICKEL Dietmar, op. cit., p. 150-156. 
1236 CARCATERRA A., Rapport, doc. 102, 1964, p. 2. 
1237 Parlement européen, Les ressources propres aux Communautés européennes et les pouvoirs 

budgétaires du Parlement européen : Recueil de document, Luxembourg : Office des publications officielles 
des Communautés européennes, octobre 1971, p. 25. 
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parvenir en appliquant pleinement la procédure de concertation »1238. G. Spénale réclame 

qu’il soit « absolument nécessaire qu’il puisse disposer de pouvoirs législatifs dans le cadre 

communautaire »1239. Et, dans les années 80, le Parlement utilise les pouvoirs budgétaires 

afin de « susciter la mise en œuvre des politiques communautaires », exigeant que « le 

budget » constitue « une base légale suffisante pour mener une action »1240.  

S’appuyant sur ses pouvoirs budgétaires renforcés, le Parlement est allé à justifier son 

pouvoir de participer aux plusieurs questions, y compris les questions sur lesquelles il n’est 

pas obligatoirement consulté conformément aux traités. Le Parlement revendique le 

renforcement de son pouvoir, par exemple, sur les accords avec les pays tiers à condition 

que ces accords commerciaux ou les accords de coopération aillent avoir l’impact financier 

sur les Communautés1241, sur les activités du Fond européen de développement tant qu’il 

doit être financé par le budget de la Communauté1242, et sur l’établissement de la PAC pour 

la raison que le Parlement est le « cogestionnaires de cette politique » et « l’un des organes 

de l’autorité budgétaire »1243. 

Néanmoins, étant donné que « l’exercice d’un pouvoir budgétaire ne peut permettre 

d’acquérir un véritable pouvoir législatif »1244, cet avis du Parlement n’est pas toujours 

partagé par les autres institutions. Le Conseil est hésitant car il est d’avis que le budget est la 

tradition financière de décisions arrêtées antérieurement et ne veut pas ainsi laisser les 

pouvoirs législatifs au Parlement car le budgétaire ne saurait dessaisir le législatif1245. En 

revanche, le comité des trois sages admet en 1979 que la déclaration commune qui instaure 

la procédure de concertation « reconnait en fait le lien logique qui existe entre les pouvoirs 

budgétaires et législatifs dans le domaine des dépenses non obligatoires » et que le 

Parlement doit avoir un pouvoir de s’exprimer sur les actes qui sont à l’origine des 

                                                
1238 BANGEMANN M., Rapport, doc. 3, 1978, p. 17-18. 
1239 SPÉNALE G., Rapport, doc. 42, 1970, p. 4. 
1240 COSTA O., op. cit., p. 140. 
1241 PINTAT J.-F., Rapport, doc. 307, 1976, p. 18. ; JOZEAU-MARIGNÉ L., Rapport fait au nom de la 

commission juridique sur la position des Communautés européennes en droit international public, doc. 567, 
1977, p. 38. ; DE CLERCQ P. L., Rapport, doc. 408, 1978, p. 6. 

1242 BROEKSZ Jan, Rapport fait au nom de la commission du développement et de la coopération sur les 
négociations en vue du renouvellement de la Convention de Lomé, doc. 487, 1978, p. 7. ; BANGEMENN Martin, 
Rapport, doc. 203, 1978, p. 16-18. 

1243 PLUMB Henry, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur les améliorations 
pouvant être apportées à la politique agricole commune, doc. 250, 1981, p. 16. 

1244 STRASSER D., op. cit., p. 32. 
1245 B. Paulin, « Les pouvoirs de gestion de la Commission », dans KOVAR R. (ed.), op. cit. 
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dépenses1246. De surcroît, G. Vedel, rapporteur du rapport Vedel, estime que les pouvoirs 

budgétaires du Parlement ne soient qu’un moyen indirect et faible d’influence1247.  

Là, la démocratie et l’élection au suffrage universel direct donnent au Parlement les 

raisons d’agir en ce sens, ce qui est revendiqué déjà le lendemain de sa création1248. Le 

Parlement met l’accent sur le fait que « plus le Parlement acquiert de pouvoirs, plus grande 

est la pression exercée en vue de parvenir à la légitimé que confèrent des élections directes », 

« moyen d’obtenir en fin de compte un renforcement des pouvoirs du Parlement », et que 

« plus les élections directes auront lieu tôt, plus sera fort l’argument en faveur de l’octroi de 

pouvoirs élargis »1249. C’est la raison pour laquelle le Parlement insiste pour qu’il ne puisse 

pas avoir les pouvoirs législatifs et financiers faute de représentativité qui pourrait être 

réalisée par l’élection au suffrage universel direct1250.   

Afin de soutenir ses revendications de l’accroissement des pouvoirs législatifs et 

budgétaires, le Parlement cherche les autres possibilités dans son pouvoir de contrôle sur les 

autres institutions. Le premier pouvoir qu’il saisit pour cet objectif est le pouvoir de contrôle 

sur l’organe exécutif à travers la motion de censure. Déjà attribué à l’Assemblée commune 

de la CECA, ce pouvoir équivalent à celui des parlements nationaux est légèrement amélioré 

par les traités de Rome, notamment à l’égard du motif et du moment de déposer la motion de 

censure. Depuis lors, quatre motions de censure sont déposées de 1957 à 1986. Ce qui est 

intéressant est le fait que l’intention de ces motions de 1972, de 1976 et de 1977 ne réside 

pas en effet dans le contrôle sur la Commission. Mais, en pratique, le Parlement souhaite 

accroître ses pouvoirs législatifs et budgétaires ou intensifier son influence dans la procédure 

décisionnelle des Communautés, faisant pression sur la Commission pour faire accepter ses 

avis.  

C’est dans le même sens que le Parlement s’efforce d’avoir de l’emprise sur le Conseil 

de ministres. Vu que c’est le Conseil qui prend le dernier mot alors que le Parlement n’a 

                                                
1246 Rapport de trois sages, p. 64. 
1247 Rapport Vedel. 
1248 BATTISTA, DEHOUSSE, FAURE, SCHUIJET et METZGER, Rapport, doc. 22, 1960. ; JOCE, 37, le 2 juin 

1960, p. 820-821. ; JOCE, 49, le 27 juillet 1960, p. 1052. Sur les attitudes des États membres de la CEE et de 
la CEEA, voir Assemblée Parlementaire Européenne, Cahiers mensuels de documentation européenne, 
Direction de la documentation parlementaire et de l’information, novembre 1959, p. 3-5. ; Assemblée 
parlementaire européenne, Cahiers mensuels de documentation européenne, Janvier 1960, p. 2-11, 33-36. 

1249 PATIJN S., Rapport, doc. 368, 1974, p. 53. 
1250 Parlement européen, Les ressources propres aux Communautés européennes et les pouvoirs 

budgétaires du Parlement européen : Recueil de document, op. cit., p. 18-19. 
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aucun pouvoir de contrôle sur le premier, le dernier se rend compte de la nécessité de les 

renforcer. Ses revendications sont formulées depuis le début des années 60 et sont réitérées 

tout au long des années. La demande principale est de ne pas s’écarter de ses avis. L’absence 

de la sanction vis-à-vis du Conseil conduit le Parlement de chercher l’autre possibilité, par 

exemple, d’une part, le contrôle politique pour lequel le Parlement pourrait utiliser l’effet 

suspensif de la procédure de consultation obligatoire et, d’autre part, le dialogue 

interinstitutionnel entre le Parlement et le Conseil. Bien évidemment, on ne peut pas nier le 

fait que le Conseil accepté une partie des exigences du Parlement, mais c’est aussi vrai qu’il 

rechigne à accepter la plupart des demandes parlementaires.  

Dans ce contexte, les pouvoirs de poser les questions écrites et orales au Conseil et à la 

Commission servent au Parlement un moyen qui complète l’exercice d’une influence sur les 

autres institutions. Certes, les questions écrites, les questions orales sans ou avec débat et 

l’heure des questions ne peuvent pas obliger les autres institutions de suivre les avis 

parlementaires. Mais la croissance du nombre des questions, surtout des questions écrites 

destinées à la Commission, montre que le Parlement prend de plus en plus souvent les 

questions comme un moyen de faire la communication interinstitutionnelle, de passer ses 

avis aux autres institutions et enfin d’exercer une influence, toutefois limitée.  

La possibilité d’exercer une influence sur les autres institutions que le Conseil de 

ministres et la Commission est également cherchée. Le Parlement souhaite avoir la 

coopération étroite avec le Conseil européen à travers le dialogue interinstitutionnel au cours 

duquel il peut poser les questions au président du Conseil européen. Vis-à-vis de la Cour des 

comptes, le Parlement dispose du pouvoir d’être consulté. En plus de cela, il exige que son 

approbation soit obligatoire pour la décision de la Cour des comptes. Revendiquant son 

pouvoir d’un contrôle démocratique sur les Communautés, le Parlement demande le 

dialogue plus étroit et suivi, les rencontres régulières et la transmission d’informations 

complète et supplémentaire1251. Envers le CES, le Parlement exige le droit de poser les 

questions et l’obtient en 1972. La coopération plus rapprochée et le transfert d’informations 

des avis et études du Comité sont aussi revendiqués. La nécessité d’exercer un contrôle sur 

les autres institutions est tardivement suscitée que les autres revendications en matière des 

pouvoirs législatifs et budgétaire, c’est-à-dire autour de l’élection au suffrage universel 

                                                
1251 DIMITRIADIS C., Rapport, doc. 95, 1985, p. 6. 
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« L’Europe aurait la meilleure organisation possible, 
si toutes les nations qu’elle renferme, 

étant gouvernées chacune par un parlement, 
reconnaissaient la suprématie d’un parlement général 

placé au sein de tous les gouvernements nationaux 
et investi du pouvoir de juger leurs différens ». 

 
- Claude-Henri de Saint-Simon 

- De la réorganisation de la société européenne (1814) 
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L’Assemblée parlementaire européenne, qui va donner le jour au Parlement européen, 

était une Assemblée internationale unique qui décide dans les procédures décisionnelles, 

celles-ci étant considérées jusque-là comme appartenant à l’apanage des parlements 

nationaux. Dans la suite, il faut au Parlement européen d’aujourd’hui renvoyer, de sa 

volonté et de ses efforts, à toutes les voies politiques et institutionnelles pour prendre forme 

s’inscrivant en derniers jours du long processus historique de l’idée d’« une Europe unie » 

du Moyen âge à l’après-guerre. L’aspiration à la paix, en conjonction avec le rétablissement 

économique soutenu d’une part par des aides financières des États-Unis, a constitué un des 

arguments pour l’intégration européenne. Là, quelques idées comme celle d’« États-Unis 

d’Europe » se fait voir concrétisées parmi les fédéralistes, qui se mettent, comme principaux 

concepteurs de cette idée, à organiser les congrès internationaux. 
D’où l’instauration de nouvelles organisations européennes, dont le Conseil de 

l’Europe. L’Assemblée consultative du Conseil de l’Europe a apporté, peut-on dire, une 

contribution considérable à l’APE de la CEE et de la CEEA, dans le sens où elle lui servit de 

base d’une partie de structure. Ensuite, l’Assemblée commune de la CECA a disposé d’un 

pouvoir de contrôle sur l’organe exécutif à travers la motion de censure et de la possibilité 

d’élire les membres de l’Assemblée par l’élection au suffrage universel direct. Elle est 

habilitée à présenter ses avis soit à sa propre initiative, soit à la demande du Conseil, 

procédure qui est semblable à la procédure de consultation de l’Assemblée de la CEE et de 

la CEEA. 

En dépit de cette évolution interinstutionnelle, en quelque sorte linéaire, une nouvelle 

Assemblée, créée en 1957 et qui sera nommée Parlement européen quatre ans plus tard, 

attribuée les pouvoirs relativement renforcés par rapport à ceux de l’Assemblée de la CECA, 

n’occupe néanmoins qu’une place secondaire dans les CE, ce qui cause une grande 

déception aux parlementaires. Depuis se succèdent sans cesse les contestations contre 

l’affaiblissement des pouvoirs, qui ne portent plus qu’un sens symbolique, et les 

revendications du renforcement des pouvoirs existants et de la reconnaissance des nouvelles 

attributions. Tout cela traduit en effet la vocation politique des parlementaires, qui consiste à 

ancrer le Parlement dans le régime politique de la Communauté européenne et, à en parler 

autrement, à « faire progresser pas à pas l’unification européenne »1252. 

                                                
1252 THORN G., Rapport établi en exécution de la résolution du Parlement européen du 22 mars 1965 

sur le Treizième Rapport général d’activité de la CECA et sur le rapport politique de la Haute Autorité de la 
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De l’autre côté, il est à noter qu’une Europe plus intégrée pourrait se réaliser, 

pensaient les fondateurs des Communautés, à partir des principes politiques qui se sont 

développés jusqu’alors dans la limite des institutions politiques nationales, principes de 

l’État de droit, comme celui de la séparation des pouvoirs, mettant l’accent, pour garantir le 

fonctionnement de l’idée de la démocratie, sur le rôle du parlement national à cinq 

fonctions : élection, expression, initiative, contrôle et, enfin, législation1253. C’est là que l’on 

revient à l’une des questions soulevées au début de cette présente recherche : quels sont les 

rapports entre, d’un côté, les principes politiques et les attributions du parlement au niveau 

national et, de l’autre, l’évolution du Parlement au niveau de l’Europe ? 

Faire prévaloir ces principes politiques et faire ainsi attribuer les fonctions concernées 

au Parlement, à la fois le but final et les moyens de le gagner, ce n’est pas possible sans 

rendre l’institution plus pesante dans la scène du politique européen. Il n’en reste donc qu’à 

justifier, par les allocutions de J. Monnet dès le premier jour de la première session 

parlementaire (septembre 1952)1254 et, de suite, par les maintes fois de reprise de ses 

arguments par bien des membres du Parlement, la place qu’il devrait prendre à côté des 

autres organismes institutionnels. 

L’idée de la démocratie, en particulier, va rester un des piliers idéologiques sur 

lesquels se bâtit le Parlement. C’est dans ce sens-là que l’élection des députés européens au 

suffrage universel et direct est considérée comme l’issue par laquelle le Parlement, « gardien 

de la démocratie »1255, pourrait sortir de l’impasse où il se trouve malgré lui. Le suffrage 

direct est donc considéré pour le Parlement, depuis sa création, comme un raccourci 

infaillible pour arriver à l’accroissement des pouvoirs législatif et budgétaire effectuant le 

contrôle parlementaire pour l’idée de la démocratie. De plus, c’est à travers le suffrage direct 

que le Parlement, représentant des citoyens des Communautés1256, peut se justifier à propos 

de sa légitimité devant les citoyens européens, pensaient les premiers membres du Parlement. 

La légitimité démocratique, une fois acquise, permettra au Parlement d’exiger envers 

l’exécutif de l’Europe que le processus de décision de la Communauté, qui est censé 

                                                                                                                                                
CECA, doc. 58, 1965, p. 40.  

1253 BAGEHOT Walter, op. cit., p. 117-119. 
1254 Allocutions prononcées par M. Jean Monnet, septembre 1952, p. 17-30. 
1255 OELE A., Rapport, doc. 97, 1966, p. 39. 
1256 WEBER Beate, Rapport fait au nom de la commission de l’environnement, de la santé publique et 

de la protection des consommateurs sur l’année européenne de l’environnement 1987, doc. 205, 1985, p. 10. 
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« soumis sans équivoque au contrôle démocratique »1257, soit encore « transparent » et que, 

pour l’avenir, ses compétences soient élargies « en particulier par l’attribution de certains 

pouvoirs dans le processus législatif communautaire »1258. C’est en effet ce qui s’est passé 

au Parlement après la mise en place de l’élection au suffrage universel direct : « après 

l’élection directe, la volonté du Parlement de se servir du suffrage universel, dit P. Soldatos, 

pour l’acquisition de nouveaux pouvoirs est nette »1259. 

Or, le Parlement, sans parler des autres institutions européennes, sait bien que « ce 

pouvoir démocratique ne saurait s’épanouir que s’il s’instaure une franche collaboration 

entre les trois institutions »1260. Il ne retarde donc pas à demander aux autres institutions 

européennes, qui mettent souvent en cause le rôle du Parlement pour la démocratie, de 

s’engager à se montrer collaboratives et plus motivées pour la mise en place de l’élection au 

suffrage universel direct1261. C’est ainsi que le Parlement arrive à dénoncer, d’un ton virulent, 

l’attitude du Conseil qui sous-estime sa légitimité démocratique1262. La Commission, alors 

qu’elle se considère comme « une tribune publique unique » pour les citoyens européens et 

qu’elle a besoin, face à l’exercice de l’autorité forte de la Commission, du soutien, en 

quelque sorte, de la part du Parlement, se différencie du Conseil, en ce qu’elle se montre, en 

général, favorable au renforcement des compétences du Parlement. Elle admet en effet qu’« 

il est essentiel que le rôle du Parlement européen soit renforcé » et que « tout renforcement 

de la position du Parlement élargit la base démocratique de la Communauté »1263. 

Le premier moyen que le Parlement peut prendre quand il veut remédier à l’absence, 

                                                
1257 BANGEMANN M., Rapport, doc. 400, 1978, p. 13. 
1258 ANTONIOZZI D., Rapport, doc. 739, 1981, p. 31.  
1259 SOLDATOS P., 1989, op. cit., p. 178. Ceci ne veut pas dire que les membres du Parlement faisaient 

toujours l’unanimité en faveur de cette position. Même à l’intérieur du Parlement, il y a une opposition à cette 
revendication. Par exemple, un député danois présente en 1981 un avis que « l’élection du Parlement européen 
au suffrage universel direct ne doit pas s’accompagner du renforcement de ses pouvoirs et de son influence » 
(HÄNSCH K., Rapport doc. 216, 1981, p. 45). Cet avis exceptionnel était pour défendre les intérêts du Folketing, 
son parlement national. Pourtant, étant minoritaire, cette position politique est écartée. En bref, pour le 
Parlement, il faut mener une « véritable réforme de la Communauté dont les peuples ont besoin afin d’assurer 
leurs positions économique et politique dans le monde et de pouvoir répondre à leurs exigences en matière de 
croissance harmonieuse, de création d’emplois, de solidarité, de sécurité et de responsabilités internationales », 
mais dans « une procédure démocratique impliquant les représentants de ces peuples » (SPINELLI A, Rapport, 
doc. 199, 1985, p. 4-5). 

1260 Rapport Andriessen, §13. 
1261 ALBERS W., Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, de l’emploi et de 

l’éducation sur la prochaine Conférence tripartite de 1978, doc. 326, 1978, p. 5. 
1262 PERY Nicole, Rapport fait au nom de la commission de l’agriculture sur la coordination des 

opérations d’inspection et de surveillance maritimes, doc. 183, 1982, p. 14. 
1263 Commission européenne, Bull CE, Supplément 3/82, p. 6. 
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sinon à la lacune, de la démocratie dans l’ensemble des Communautés, c’est d’exploiter au 

maximum la procédure consultative aboutissant aux résolutions, car, en empruntant selon 

son besoin et selon les cas l’une des trois voies de la procédure1264, le Parlement peut peser 

de son poids que l’on croit être légitime dans la scène politique européenne. Sans parler de 

la consultation facultative, les résolutions par la consultation obligatoire, bien que pouvant 

exercer une influence sur le sort des décisions du Conseil et de la Commission, ne sauraient 

plus concerner que certaines questions auxquelles des solutions politiques se sont déjà 

données dans les traités. C’est donc à travers les résolutions prises dans la délibération 

d’initiative que le Parlement peut peser de poids assez lourd au-delà de la portée limitée des 

consultations obligatoire et facultative (graphique 18). L’observation comparative sur 

l’évolution de la consultation obligatoire et de la délibération d’initiative nous montre 

qu’excepté la période de 1966 à 1980 où le Parlement donne la priorité à la consultation 

obligatoire, c’est en effet à la délibération d’initiative que se donne la priorité parlementaire 

pour la plupart des temps (graphique 16). 

L’analyse des résolutions établies à partir de rapports montre que le Parlement 

s’efforce d’abord à combler la lacune des pouvoirs de consultation. Parmi plusieurs 

problèmes, l’absence des documents de base causée par la transmission retardée par le 

Conseil constituent un problème à la préparation des avis. Ces demandes d’être informé des 

documents nécessaires à temps qui se multiplient sans arrêt jouent un rôle important car les 

nouvelles informations transférées par le Conseil à la demande du Parlement suscitent une 

fois de plus l’intérêt du Parlement et donne un désir de faire une nouvelle résolution 

(graphique 9). 

Il serait intéressant à noter que l’attitude passive du Conseil dans son engagement du 

respect du Parlement entraîne paradoxalement l’élargissement du champ d’application de la 

consultation. Passive, parce qu’il arrive parfois que le Conseil ne demande pas l’avis du 

Parlement même dans le cas où la nature de la question le mène à la consultation 

obligatoire et que le Conseil tarde à déposer sa demande de l’avis du Parlement, même s’il 

serait peut-être hâtif de parler delà d’un non-respect. Dans le premier cas, le Parlement se 

permet d’aller jusqu’à réclamer qu’il soit consulté même sur les questions qui ne sont pas 

                                                
1264 Ce sont (1) la consultation obligatoire avec la conformité des traités et la demande du Conseil, (2) 

la consultation facultative seulement avec la demande volontaire du Conseil et, enfin, (3) la délibération 
d’initiative sans conformité des traités, ni la demande du Conseil. 
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sujettes jusque-là à la consultation obligatoire, ce genre de revendications se multipliant à 

partir de la fin des années 60 (graphique 19). Dans le deuxième cas, le dépôt tardif de la 

demande ainsi que l’abus de la consultation d’urgence mettant le Parlement dans une 

situation où il est obligé de préparer son avis dans un temps très limité, cette pratique du 

Conseil, qui se fait de plus en plus souvent jusqu’en 1980 (graphique 21), fait l’objet de 

critiques de la part du Parlement. 

Or, l’entrée en vigueur des traités de Rome fait dévoiler le talon d’Archille à l’égard 

du pouvoir de consultation. C’est qu’en fait, le Parlement manque de moyens juridiques de 

contraindre le Conseil à accepter les avis parlementaires, raison pour laquelle le Parlement a 

recours à des moyens politiques. Tout d’abord, il demande au Conseil et à la Commission 

d’accepter ses avis. Les demandes adressées au Conseil se multiplient progressivement, 

nous l’avons vu, alors que celles à la Commission augmentent brutalement, notamment à 

partir de la fin des années 70. Cela veut dire que la déception du Parlement sur le Conseil 

hésitant de prendre parti du premier conduit à faire les demandes pareilles à la Commission. 

La période des années 70 est cruciale, puisqu’encouragé par les réformes budgétaires et la 

mise en place de l’élection au suffrage universel direct, le Parlement a recours à une 

institution en dehors du régime du trivium : la Cour de justice. Il obtient en 1980 par 

l’affaire de Roquette Frères l’annulation de la décision du Conseil en raison de l’absence de 

la consultation du Parlement, ce qui met en relief la consultation obligatoire comme une 

procédure préalable et apporte une conséquence de la mise en place, conformément à ce qui 

est prévu dans les traités, de ces pouvoirs.1265 

En même temps que le champ d’application de la procédure consultative s’élargit sur 

les différentes questions (graphique 23), le Parlement revendique la reconsultation, c’est-à-

dire la consultation supplémentaire suite à la première consultation, notamment dans la 

mesure où la Commission modifie sa proposition initiale sur laquelle le Parlement s’est déjà 

exprimé (graphique 25). Néanmoins, ces revendications ne se font pas de manière assez 

fréquente, ni ferme. Il en va de même pour les revendications de l’instauration des nouveaux 

pouvoirs, tels que l’avis conforme et la procédure de codécision, par lesquels le Parlement 

pourrait disposer des pouvoirs équivalents à ceux du Conseil. La fréquence de ce genre de 

réclamations demeure tout au long de la période très petite et très irrégulière (graphique 27). 

                                                
1265 Une autre affaire est ouverte en 1983, à la demande du Parlement, contre la carence du Conseil, ce 

qui est pourtant rejeté par la Cour de justice. 
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Toutefois, l’intérêt du Parlement éveillé dans les années 1960 et 1970 et l’attitude du 

Conseil, de la Commission et des États membres en faveur du Parlement mènent ces 

revendications à la discussion, à la concrétisation et enfin à la réalisation à travers la révision 

des traités. 

En revanche, les revendications du renforcement du pouvoir de consultation sur les 

questions, au contraire des questions budgétaires, ne sont mises en place qu’avec l’entrée en 

vigueur de l’AUE. Ce pouvoir de consultation sur les questions non budgétaires reste 

pendant longtemps purement consultatif, la procédure en tombant ainsi parfois en simple 

formalité. C’est pourquoi le Parlement se met à s’efforcer de faire écouter les autres 

institutions à travers les pouvoirs qui n’ont pas en principe de rapports avec les compétences 

législatifs : les pouvoirs budgétaires et du contrôle budgétaire. D’ailleurs, il donne la 

prééminence, comme la remarque de S. Patijn (1974), aux politiques relatives à la structure 

et ses pouvoirs, tels que l’élection directe et les pouvoirs budgétaires, puisqu’il paraît plus 

probable que ces politiques soient acceptées.  

Les résolutions relatives aux questions budgétaires se voient s’adopter, d’une part, 

pour renforcer et améliorer les pouvoirs du contrôle budgétaires et, d’autre part, pour 

appuyer les arguments pour le renforcement des pouvoirs dans les questions non budgétaires. 

La première optique a pour objet la mise à exécution des pouvoirs budgétaires 

conformément aux traités. Les pouvoirs d’être informé des états prévisionnels, du projet de 

budget et des dépenses attirent ainsi l’intérêt du Parlement. Étant donné que ce problème est 

causé par le transfert tarif de la demande d’un avis parlementaire par le Conseil ou la 

transmission de documents ou d’informations insuffisantes, le Parlement demande d’être 

informé à temps des informations indispensable pour préparer un avis. Cette position du 

Parlement est manifeste, comme nous l’avons vu, dans l’évolution croissante des 

revendications de cette nature jusqu’aux années 1980. Atteignant l’apogée à la fin des 

années 1960, les revendications dans cette direction allons se faire de manière moins 

fréquente, parce qu’elles sont enfin acceptées petit à petit par le Conseil et que la 

consultation obligatoire sur les questions budgétaires est relativement bien installée comme 

prévu par les traités, ce qui réduit le mécontentement et les revendications concernés 

(graphique 32). 

Au surplus, le Parlement revendique, afin d’obtenir « un véritable contrôle 
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parlementaire sur les budgets et leur exécution » 1266 , l’accroissement des pouvoirs 

budgétaires existants et également l’instauration des nouveaux pouvoirs budgétaires 

substantiels et effectifs. Ces revendications se font de manière la plus fréquente dans les 

années 1970, où les réformes budgétaires sont en cours, et dans la décennie suivante, où il y 

a la discussion sur le projet de l’AUE (graphique 33). C’est la raison pour laquelle le 

Parlement souligne qu’il faut « conférer progressivement au Parlement des attributions 

analogues à celles des parlements nationaux »1267. 

La signature du traité de fusion en 1965 marque dans l’histoire du Parlement un 

moment crucial. La fusion d’organes exécutifs a contraint le Parlement de renoncer à son 

contrôle budgétaire sur la Haute Autorité de la CECA, lequel il avait eu jusqu’alors à travers 

la Commission des présidents, dont est membre le président du Parlement. Afin de 

récompenser cette perte, le Parlement demande donc le renforcement de ses pouvoirs, mais 

en vain. Depuis lors, le Parlement met l’accent sur « l’enchainement logique »1268 entre les 

ressources propres et le renforcement des pouvoirs budgétaires, comme ce qui l’était entre 

les revendications du renforcement des pouvoirs sur les questions non budgétaires et 

l’introduction de l’élection au suffrage universel direct. En 1969, où la discussion sur le 

projet de la première réforme est en cours, le Parlement s’y engage de manière plus active. 

Les grandes figures, comme G. Spénale, H. Aigner et H. Furler, soulignent la nécessité 

absolue de créer l’autonomie financière des Communautés1269, d’attribuer le pouvoir de 

décharge total au Parlement1270 et de renforcer les pouvoirs budgétaires en vue d’avoir un 

progrès significatif de la démocratie 1271 , qui n’est possible qu’avec un « contrôle 

démocratique de ces moyens budgétaires »1272 et « un véritable contrôle politique »1273. 

C’est en effet s’appuyant sur ces revendications, d’un côté, et sur l’accord entre le Conseil et 

la Commission et l’approbation des États membres, de l’autre, que le traité de Luxembourg 

est signé les 21 et 22 avril 1970. Le Parlement peut désormais adopter les amendements, 

sinon proposer les modifications au projet de budget présenté par le Conseil et, en plus, 

partager le pouvoir de décharge avec le Conseil. 
                                                

1266 MARGULIES R., Rapport, doc. 61, 1958, p. 4.  
1267 FURLER H., Rapport, doc. 102, 1969, p. 5. 
1268 SPÉNALE G., Rapport, doc. 174, 1969, p. 17.  
1269 SPÉNALE G., Rapport, doc. 226, 1969, p. 5. 
1270 SPÉNALE G., Rapport, doc. 225, 1969, p. 3-4. 
1271 SPÉNALE G., Rapport, doc. 174, 1969, p. 3-5.  
1272 FURLER H., Rapport, doc. 102, 1969, p. 3, 6-7. 
1273 AIGNER H., Rapport, doc. 160, 1969, p. 3, 10. 
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À l’occasion de réforme supplémentaire, le Parlement prétend sur l’instauration du 

« pouvoir de codécision » sur les actes à incidence financière et la création de 

l’« authentique contrôle » des ressources propres et des dépenses1274 pour sa « véritable 

participation » aux décisions en matière budgétaire1275. Le traité du 22 juillet 1975 attribue 

au Parlement non seulement les pouvoirs d’amender et de rejeter le projet de budget 

présenté par le Conseil, mais aussi les pouvoirs de donner décharge tout seul et de faire le 

dernier mot sur les DNO. Il est évident que cette réforme budgétaire lui donne « une base 

solide pour ses futurs travaux dans le domaine budgétaire et financier »1276. 

Une déception est manifeste parce que le pouvoir de codécision est exclu1277. C’est la 

raison pour laquelle le pouvoir de rejeter le projet de budget en bloc1278, le pouvoir de 

contrôle budgétaire sur les ressources et les dépenses, en outre une révision ultérieure des 

traités 1279  et une réforme supplémentaire et fondamentale 1280  sont réclamés par le 

Parlement pour « un meilleur équilibre politique »1281. Là, le pouvoir de rejeter le projet de 

budget lui sert ainsi d’un moyen efficace de contredire les projets de budget présentés par le 

Conseil et de résoudre les conflits entre les institutions, ce qui était les cas du rejet du budget 

de 1980 en 1979, du rejet du budget supplémentaire de 1982 en 1982, du rejet du budget de 

1985 en 19841282. En ce qui concerne les motifs des désaccords interinstitutionnels, le 

pouvoir sur les DNO, la procédure de concertation et le pouvoir de décharge constituent les 

causes principales. Notamment les demandes de l’ouverture de la concertation qui 

augmentent sans cesse attestent la volonté du Parlement de résoudre les désaccords avec le 

Conseil (graphique 33). La répartition de ses demandes concernées dans les commissions 

parlementaires de plus en plus diverses la confirme (tableau 11). Cependant, la tension 

interinstitutionnelle est plus ou moins atténuée par l’entrée en vigueur de l’AUE, surtout par 

l’instauration des nouveaux pouvoirs du Parlement. 

Ici, il faut noter les apports de ces revendications formulées par les commissions 

budgétaires et du contrôle budgétaire à l’évolution des autres pouvoirs, surtout les pouvoirs 

                                                
1274 ROSSI A., Rapport, doc. 73, 1974, p. 7. ; GIRAUDO G., Rapport, doc. 367, 1974, p. 6. 
1275 SPÉNALE G., Rapport, doc. 483, 1974, p. 5-7. 
1276 BANGEMANN M., Rapport, doc. 400, 1978, p. 5. 
1277 COINTAT M., Rapport, doc. 361, 1975, p. 8, 14-15. ; AIGNER H., Rapport, doc. 364, 1975, p. 5-6. 
1278 AIGNER H., Rapport, doc. 165, 1977, p. 19. 
1279 BRUCE OF DONINGTON, Rapport, doc. 363, 1976, p. 6, 30. 
1280 DANKERT P., Rapport, doc. 373, 1980, p. 6. 
1281 SHAW M., Rapport, doc. 341, 1977, p. 6. 
1282 Parlement européen, Une assemblée en pleine évolution : 1952-1988: 36 ans, op. cit., p. 312. 
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législatifs. Vu que les pouvoirs budgétaires sont plus susceptibles d’être renforcés que les 

pouvoirs législatifs, le Parlement a souhaité que le débat sur les questions budgétaires puisse 

manifester son désaccord sur une politique élaborée sans son assentiment et que le pouvoir 

budgétaire soit intuitivement perçu comme un levier, ce qui lui permettra progressivement 

une participation importante au processus législatif dans les Communautés1283. En tant que 

moyen efficace de réaliser « un contrôle démocratique des activités des trois organes »1284, 

les pouvoirs budgétaires renforcés consistent à octroyer les pouvoirs législatifs1285 ou à 

aboutir au « transfert de pouvoirs législatifs au Parlement »1286, ce qui est « absolument 

nécessaire » au Parlement1287. Là, la procédure de concertation peut jouer un rôle essentiel, 

en tant que « mécanisme subtil qui permet de lier institutionnellement les pouvoirs 

budgétaires accrus du Parlement européen et ses compétences législatives encore 

limitées »1288. C’est la raison pour laquelle le Parlement demande le renforcement de ses 

pouvoirs sur les questions sur lesquelles, conformément aux traités existants, il n’est pas 

obligatoirement consulté, par exemple les accords avec les pays tiers1289, les activités du 

Fond européen de développement1290, et la PAC. La raison de ses exigences réside dans sa 

position particulière en tant que cogestionnaires de la politique et « un des organes de 

l’autorité budgétaire »1291. 

Vis-à-vis du lien logique entre les pouvoirs budgétaires et législatifs, ce qui est à 

maintes fois réclamé par le Parlement, le Conseil de ministres hésite à l’admettre puisque le 

pouvoir budgétaire ne saurait, à ses yeux, dessaisir le législatif1292. Quant au Conseil 

européen qui charge un comité de la préparation d’un rapport, le comité des trois sages 

reconnaît dans ce rapport « le lien logique qui existe entre les pouvoirs budgétaires et 

législatifs », mais uniquement pour certaines questions, plus précisément les questions 

                                                
1283 JACQUÉ J.-P., art. cit., p. 230. 
1284 DEHOUSSE J.-M., op. cit., p. 155. 
1285 QUINTY D. et JOLY G., art. cit., p. 399. 
1286 FLESCH C., Rapport, doc. 58, 1970, p. 4. 
1287 SPÉNALE G., Rapport, doc. 42, 1970, p. 4. 
1288 QUINTY D. et JOLY G., art. cit., p. 399. 
1289 PINTAT J.-F., Rapport, doc. 307, 1976, p. 18. ; JOZEAU-MARIGNÉ L., Rapport, doc. 567, 1977, p. 

38. ; DE CLERCQ P. L., Rapport, doc. 408, 1978, p. 6. 
1290 BROEKSZ Jan, Rapport, doc. 487, 1978, p. 7. ; BANGEMENN Martin, Rapport, doc. 203, 1978, p. 16-

18. 
1291 PLUMB H., Rapport, doc. 250, 1981, p. 16. 
1292 PAULIN B., art. cit. 
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relatives aux DNO1293. En ce qui concerne la Commission, G. Vedel met l’accent sur le fait 

que les pouvoirs budgétaires du Parlement ne sont qu’un moyen indirect et faible 

d’influence sur les procédures décisionnelles1294. Les revendications de la relation entre les 

pouvoirs budgétaires et législatifs ne sont alors acceptées que lors de l’introduction de 

l’AUE où les premiers renforcements des pouvoirs législatifs s’effectuent. 

C’est dans ce contexte que le Parlement s’efforce de chercher une autre possibilité 

d’exercer une influence sur le pouvoir de contrôle sur l’organe exécutif, attribué par le traité 

de la CECA et légèrement amélioré par les traités de Rome, notamment à l’égard du motif et 

du moment de déposer la motion de censure. De 1957 à 1986, les quatre motions de censure 

sont déposées. Or, ce qui est intéressant est le fait que les motifs de ces motions concernent 

directement ou indirectement l’élargissement de ses pouvoirs : le renforcement des pouvoirs 

budgétaires du Parlement en 1972 ; le pouvoir d’être informé en 1976 ; les politiques 

agricoles en 1976 et 1977. Les deux dernières motions de censure se rapportent 

indirectement à cet égard parce que le Parlement souhaite faire accepter ses avis à la 

Commission. Par conséquent, ces motions de censure sont retirés ou rejetés, mais on ne peut 

pas nier qu’elles apportent une contribution considérable au développement de ses pouvoirs. 

Il en va de même pour les instituions sur lesquelles le Parlement ne dispose pas du 

pouvoir de contrôle. Face au Conseil de ministres, le Parlement déplore l’absence de moyen 

de contrôle. Il exploite pour cette raison l’effet suspensif de la procédure de consultation 

obligatoire et le dialogue interinstitutionnel avec le Conseil. Les questions écrites et orales 

destinées au Conseil et à la Commission facilitent l’exercice du contrôle parlementaire. Ici, 

étant donné que la plupart des questions écrites qui sont plus fréquemment utilisées que les 

autres formes de questions sont destinées à la Commission, le Parlement souhaite exercer 

une influence sur celle-ci qui prépare la proposition. Hormis la trilogie des Communautés, le 

Parlement veut établir les liens étroits avec les autres institutions. Il souhaite avoir le 

dialogue avec le Conseil européen, le renforcement d’influence sur la Cour des comptes à 

travers l’approbation obligatoire pour sa décision et l’établissement du rapport rapproché par 

le droit de poser les questions au CES.  

Dans les évolutions des pouvoirs attribués par les traités de Rome et celle des 

revendications des pouvoirs élargis que l’on vient d’observer et d’analyser, le Parlement s’y 

                                                
1293 Rapport de trois sages, p. 64. 
1294 Rapport Vedel. 
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sans doute engage en tant qu’institution qui représente les citoyens européens et qui est 

responsable de la démocratie au sein des CE. Ici, cette recherche sur l’évolution des 

pouvoirs législatifs et budgétaires du Parlement permet de répondre aux questions initiales 

que l’on a posées dans l’introduction de cette thèse. Il s’agit des questions suivantes. Pour 

aboutir au Parlement européen d’aujourd’hui, quelles contributions a-t-il apportées ? Est-ce 

le Parlement qui revendique de manière active et constante l’amélioration et le renforcement 

de ses pouvoirs ? Ses contributions étaient-elles plus considérables que celles des autres 

institutions ? Ou les autres institutions, notamment le Conseil et la Commission, et les 

grands personnages des États membres étaient plus présentes en la matière ? En ce qui 

concerne les contenus de ses revendications, donne-t-il la priorité à la bonne mise en place et 

à l’amélioration des pouvoirs déjà attribués par les traités, ou aux pouvoirs législatifs et 

budgétaires équivalents à ceux des parlements nationaux dont il n’a pas disposés avant la 

mise en vigueur de l’AUE ou les traités suivants, par exemple la codécision et le pouvoir 

d’approuver le projet de budget présenté par le Conseil ?  

En bref, il est évident que le Parlement tel qu’il est aujourd’hui n’est pas œuvré par 

une seule institution ou des hommes politiques. C’est un résultat de la collaboration entre le 

Parlement, les autres institutions et les grandes figures des États membres. En ce qui 

concerne l’évolution des pouvoirs du Parlement, il peut paraître logique qu’il s’y engage 

plus activement que les autres institutions car il s’agit de ses pouvoirs, ses activités et ses 

futurs. Or, l’analyse de ses revendications présentées de 1958 à 1986 montre que les autres 

institutions ou les hommes politiques jouent un rôle crucial d’aiguiller la discussion. Il est 

encore plus net quand est ouverte une nouvelle discussion sur la révision des traités ou sur la 

nouvelle politique qui touchent à la question du renforcement des pouvoirs parlementaires. 

On peut y constater que les revendications du Parlement en la matière sont particulièrement 

nombreuses autour de la discussion et la mise en place des nouveaux traités ou de la révision 

des traités, surtout après la signature des États membres. Cela veut dire que, si les autres 

institutions ou les hommes politiques jouent un rôle de mener le changement, le Parlement 

souhaite utiliser cette chance lancée par les autres et maximiser cet effet. Bien évidemment, 

cela peut être en raison de la position particulière du Parlement, institution dans laquelle les 

intérêts national et européen se heurtent l’un à l’autre, ce qui restreint parfois son propre 

développement et celui de l’intégration européenne. Encore, en raison des pouvoirs limités 

du Parlement avec lesquels il ne peut pas exercer une influence sur la décision des 
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Communautés. D’autre part, c’est également parce que la déclaration ou le rapport présenté 

par un comité à la demande de la Commission ou du Conseil européen ont une influence 

essentielle sur la décision communautaire. Pourtant, on ne peut pas nier que l’attitude du 

Parlement sur ces questions qui demeure limitée par rapport à celle des autres institutions. 

Deuxièmement, il faut noter l’attitude du Parlement dans ses revendications en la 

matière. Des traités de Rome qui attribuent au Parlement le pouvoir de délibération à l’AUE 

qui lui accorde certains pouvoirs législatifs, par exemple la procédure de coopération et 

l’avis conforme, le Parlement formule de manière active ses revendications de 

l’amélioration et du renforcement de ses pouvoirs existants. Les revendications d’être 

informé et d’être consulté conformément aux traités s’accroissent sans arrêt. Il en va de 

même pour celles en matière des pouvoirs budgétaires, notamment pour la mise en place et 

l’amélioration. Ces revendications ne cessent pas de se multiplier et de se raffermir. Cela 

donne une impression que le Parlement participe de plus en plus activement à la formation 

du Parlement d’aujourd’hui.  

Or, si le Parlement s’engage activement aux revendications de la mise en place et des 

améliorations des pouvoirs existants, son attitude à l’égard des pouvoirs équivalents aux 

ceux du Conseil est différente. Sont les exemples l’élargissement de l’application de la 

procédure de consultation vers les questions sur lesquelles les traités n’attribuent pas au 

Parlement le pouvoir d’y intervenir, la reconsultation, l’avis conforme et la codécision. Ses 

revendications en la matière ne sont ainsi pas nombreuses, ni vigoureuses, ni constantes. 

C’est parce que le Parlement se rend compte du fait qu’étant donné que l’institution de ces 

nouveaux pouvoirs exige la révision des traités, ses revendications en la matière ne sont pas 

susceptibles d’être accordées par les autres institutions et les États membres. C’est la raison 

pour laquelle il s’efforce de chercher les fondements juridique et politique de ses 

revendications, y compris le droit coutumier des États membres afin de justifier ces 

revendications 1295 . Cependant, vu que ses revendications demeurent en général peu 

nombreuses et son contenu reste modeste, on ne peut pas nier que le Parlement n’y participe 

pas de manière active au renforcement des pouvoirs. 

La conséquence similaire est constatée dans les revendications du Parlement à propos 

des pouvoirs budgétaires. Pour le bon fonctionnement des pouvoirs budgétaires, le 

                                                
1295 FURLER H., Rapport, doc. 31, 1963, p. 3. 
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Parlement n’hésite pas à réclamer l’amélioration et le renforcement de ces pouvoirs, par 

exemple les informations indispensables et le temps suffisant pour préparer un avis. Par 

contre, quant aux questions sur lesquelles il n’a pas de pouvoir pareil, l’attitude du 

Parlement demeure médiocre, comme ce qui était à propos des questions non budgétaires. 

En effet, ses revendications des pouvoirs budgétaires plus renforcés, ceux qui sont 

équivalents à ceux du Conseil, n’auraient pas pu aboutir toutes seules, c’est-à-dire sans la 

coopération et la collaboration des autres institutions.  

Pour conclure, on peut résumer que le Parlement est institué à la base des volontés des 

pères de l’Europe, basé sur l’héritage transmis par les Assemblées précédentes, notamment 

celles de la CECA et du Conseil de l’Europe et s’appuyant sur les cinq fonctions et les 

principes de la séparation des pouvoirs et de la démocratie, jusqu’alors apanage des 

parlements nationaux. Et, sans l’initiative et la coopération des autres institutions, surtout la 

Commission et le Conseil et des États membres qui ont orienté parfois l’évolution du 

Parlement, le Parlement n’aurait pas dû un Parlement tel qu’il est aujourd’hui. On peut en 

obtenir donc une conclusion que le Parlement européen, institution qui a une histoire courte 

par rapport aux autres parlements traditionnels et qui est donc en train d’évoluer, n’a pas pu 

évoluer et se développer sans le soutien des autres institutions et des États membres. Et on 

peut aller jusqu’à estimer que cela pourrait peut-être similaire pour le futur Parlement 

européen et, même pour les éventuelles Assemblées parlementaires internationales. 
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Annexe : Tableaux. 
 

Tableau 6) La répartition des revendications concernant les informations dans les commissions parlementaires (1958-1986). 
Source) Les rapports de l’APE, puis nommé du Parlement européen (1958-1986).  
Objectif) Pour voir à destination desquelles commissions parlementaires les revendications concernant les informations de base et supplémentaires ont été formulées.  
Contribution) Le déséquilibre d’intérêts du Parlement est constaté, étant en faveur de certaines commissions et de certaines périodes.  
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Tableau 7) La répartition des résolutions établies dans le cadre de la procédure de consultation obligatoire (1958-1986). 
Source) Les résolutions de l’APE et du Parlement présentées dans les rapports (1958-1986). 
Objectif) Pour observer une évolution de résolutions adoptées dans le cadre de la procédure de consultation obligatoire. 
Contribution) Certains domaines auxquels la procédure de consultation obligatoire s’applique sont plus privilégiés, la période la plus demandée de chaque commission étant différente 
l’une de l’autre. 
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Tableau 8) La répartition des résolutions établies dans le cadre de la procédure de consultation facultative (1958-1986). 
Source) Les résolutions de l’APE et du Parlement présentées dans les rapports (1958-1986). 
Objectif) Pour observer une évolution de résolutions adoptées dans le cadre de la procédure de consultation facultative. 
Contribution) La procédure de consultation facultative apporte une contribution complémentaire à celle de consultation obligatoire, notamment pour les commissions des budgets, de 
l’économie et juridique. 
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Tableau 9) La répartition des résolutions établies dans le cadre de la procédure de délibération d’initiative (1958-1986). 
Source) Les résolutions de l’APE et du Parlement présentées dans les rapports (1958-1986). 
Objectif) Pour observer une évolution de résolutions adoptées dans le cadre de la procédure de délibération d’initiative. 
Contribution) Certaines commissions ont favorisé la procédure de délibération d’initiative parce que le Parlement n’a pas eu d’autre moyen de présenter ses opinions devant 
les autres institutions. 
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Tableau 10) La répartition des revendications du Parlement au Conseil d’accepter ses avis dans les commissions parlementaires (1958-1986). 
Source) Les résolutions basées sur les rapports du Parlement (1958-1986). 
Objectif) Pour identifier des commissions parlementaires auxquelles le Parlement a donné sa priorité afin de revendiquer au Conseil d’accepter ses avis. 
Contribution) Le Parlement a montré le plus grand intérêt dans les années 70 aux questions budgétaires et du contrôle budgétaire alors qu’il a favorisé les autres domaines à partir 
de la fin des années 70. 

 


